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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de repoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de l'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de r economie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; il nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a regu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enqu8te; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, il propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectudes dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car il ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tres bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution),,  Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 
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volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
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Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tour ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 
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INTRODUCTION 

	 z 

De fawn tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tify que nous nous serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a amends a 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publides dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete crees et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons dil nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amend les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 

Le Programme de recherche sur l' economie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 
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La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
fagonnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

`Bois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apergus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, charge de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
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Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Francoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'être soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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PREFACE 

Cette monographie sur le systeme juridique du GATT, celle de Douglas 
Johnson sur le droit de la mer et un troisieme volume contenant quatre 
essais visant a evaluer et a analyser d'autres aspects saillants du cadre 
juridique regissant les relations commerciales exterieures du Canada ont 
ete rediges pour le Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion de la Commission. Ces trois volumes representent les fruits du 
travail d'un module du programme, concu pour etudier comment les 
structures juridiques internationales des relations multilaterales ou bila-
terales pourraient influencer l'expansion economique future du Canada. 
En effet, celle-ci depend de refficacite d'un systeme juridique mondial 
qui favorisera l'ouverture, la stabilite et le dynamisme des marches 
internationaux. Ce systeme regroupe de nombreux organismes officiels 
comme le GAIT, le Fonds monetaire international et la Convention de 
l'oNu sur le droit de la mer. Il represente, en outre, une vaste gamme 
d'ententes dans des secteurs plus specialises visant a regulariser des 
transactions specifiques, ou une activite economique donnee, qui ont 
des repercussions ou des consequences importantes sur le plan interna-
tional, comme les investissements strangers directs et le transfert de 
technologie. 

Les monographies et les essais, dans ce volume et dans ceux qui 
l'accompagnent, se veulent une analyse des points forts et des points 
faibles du contexte juridique international actuel, et une evaluation des 
effets probables de revolution des lois et des institutions sur les interets 
politiques et economiques du Canada. Le Programme de recherche a ete 
concu pour renseigner un vaste auditoire sur les normes juridiques 
fondamentales et les procedures decisionnelles qui regissent les aspects 
les plus importants des liens unissant le Canada a l' economie mondiale : 
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le commerce des biens et des services; 
l'exploitation des ressources maritimes et les pouvoirs nationaux de 
reglementation applicables pres des cotes ou en haute mer; 
les transferts de technologie et les droits de propriete intellectuelle; 
les relations economiques canado-americaines; 
les flux de capitaux d'investissement, plus particulierement la surveil-
lance des avoirs Menus par des residants strangers. 

Les auteurs de ces etudes se sont aussi penches sur les accords 
internes d' elaboration de la politique commerciale exterieure du 
Canada. Leurs travaux isolent et analysent les choix fondamentaux de 
conception des politiques et des institutions nationales congus en 
reponse aux changements decoulant de revolution du contexte juridi-
que mondial. De plus, tous les auteurs presentent des propositions 
concretes de reforme de procedures ou de substance a apporter au 
systeme juridique international et aux procedures et reglements internes 
qui influencent la politique commerciale etrangere du Canada. 

La monographie de Michael Hart analyse la structure juridique inter-
nationale qui regit les lois et reglements qui touchent directement ou 
indirectement le commerce international des marchandises entre les 
pays occidentaux industrialises. Cette etude insiste sur les relations 
entre les obligations legales du Canada, surtout aux termes du GATT, et 
le contenu et les procedures institutionnels des politiques d'expansion 
economique canadiennes. Les deux premiers chapitres decrivent les 
organismes et les accords bilateraux ou multilateraux qui regissent les 
principaux aspects des relations economiques internationales (par 
exemple, le commerce, la monnaie, l'aide, les investissements strangers 
directs) entre les nations capitalistes industrialisees ou en voie de deve-
loppement. Cet ouvrage d'introduction explique la diversite des obliga-
tions juridiques du Canada et la gamme des organismes internationaux 
qui elaborent et appliquent ces normes. 

L'auteur s'interesse surtout au systeme juridique du GATT, qui a ete le 
principal vehicule institutionnel par lequel le Canada a poursuivi ses 
objectifs de politique commerciale de rapres-guerre. Hart etudie les 
forces et les faiblesses de la structure juridique du GATT du point de vue 
des objectifs de developpement du Canada, tant a partir des documents 
d'etude existants que de son experience approfondie d'analyste des 
politiques commerciales et de negociateur au ministere des Affaires 
exterieures. Son analyse est axee sur les limites des regles et des 
procedures que le GAIT impose aux principaux instruments juridiques 
de conduite des politiques d'expansion industrielle ou economique — 
tarifs, subsides, reglementations commerciales discriminatoires 
regard des concurrents strangers. Hart conclut que le Canada a benefi-
cie des retombees economiques et politiques substantielles du fait 
d'avoir accepts des contraintes juridiques considerables sur ses pre- 
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rogatives d'imposer des barrieres tarifaires ou non tarifaires pour aider 
son expansion economique interieure. Il soutient, en outre, qu'il reste 
beaucoup a faire pour elaborer et ameliorer les structures administra-
tives et normatives du GATT, en particulier les regles gouvernant la 
securite et les procedures de reglement des conflits. L'auteur conclut 
avec de nombreuses propositions concretes et originales de reformes 
administratives et juridiques destines a favoriser les objectifs indus-
triels et commerciaux du Canada. 

JOHN QUINN 
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Chapitre 1 

Le Canada dans un monde 
en interdependance 

L'essence du Canada se &fink partiellement par ses relations exterieures. 
Sa structure economique ne peut s'expliquer, dans une grande partie, qu'en 
termes de commerce exterieur. 

(Extrait du rapport de la commission Gordon, 1957) 

L'essor economique du Canada, ainsi que les mesures adoptees par le 
gouvernement qui s'y rattachent sont conditionnes largement par des 
facteurs exterieurs au pays. Comme son &anomie est relativement 
petite et ouverte et qu'il fait beaucoup de commerce un peu partout dans 
le monde, it est particulierement vulnerable aux influences etrangeres 
sous ce rapport. Afin de favoriser la stabilite et la previsibilite de cer-
taines des forces agissant sur son commerce et son economie, les 
gouvernements canadiens qui se sont succede ont apporte tout leur 
soutien a l'elaboration de regles et de relations internationales 
officielles. Dans la recherche de cet objectif qu'il partage avec de nom-
breux Etats, le Canada a accepte certaines restrictions a sa propre 
liberte d'action; en effet, d'autres pays cherchaient a assurer le caractere 
previsible des politiques et des mesures prises par son gouvernement, et 
ce, en echange de la stabilite et de la previsibilite qu'ils offraient eux-
memes. D'oi l'interdependance accrue entre les pays dans l'organisa-
tion de leurs economies nationales. 

En etudiant l'interaction entre le Canada et ses partenaires commer-
ciaux dans un cadre complexe de regles multilaterales et bilaterales, it 
importe de se rendre compte qu'apres environ quarante ans de multi-
lateralisme concede et de croissance du commerce international, l'inte-
gration et l'interdependance ont avance au point qu'aucun gouverne-
ment responsable ne peut se permettre de faire fi du systeme et de faire 
cavalier seul. L'economie globale contemporaine est fond& sur un 



systeme sans issue. Les gouvernements n'ont plus le choix d'adopter 
des mesures de politique interieure qui ne tiennent pas compte des 
relations internationales. Lorsqu'ils le font a l'occasion, ils paient lour-
dement cette erreur. C'est ce qu'a tres bien exposé le president de la 
Banque de Montreal, William Mulholland, lorsqu'il a dit : 

Au cours des trente-cinq dernieres annees, le monde entier s'est mis 
fonctionner plus que jamais comme une seule unite. Nous devons mainte-
nant accepter l'interdependance comme une caracteristique du monde 
actuel. Ce n'est desormais plus une question de choix; c'est une realite 
[. . .] A notre époque, la defense du nationalisme economique devient une 
theorie utopique'. 

Le Canada a toujours tits particulierement sensible a la nature eta la 
qualite de ses relations internationales, et it en a toujours dependu. Le 
bien-titre de ce pays repose sur la sante du commerce international, sur 
les modes qui regissent les paiements et l'investissement, sur la stabilite 
fournie par les traites de securite collective et sur racces aux capitaux 
strangers, h la recherche, a la technologie et au developpement culturel, 
en particulier en provenance des Etats-Unis, dont l'action sur nos 
relations internationales a tits constante et determinante a cause de nos 
valeurs nationales, de la tradition, des circonstances geopolitiques et de 
nos interets economiques. 

Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, le Canada a etendu ses 
horizons en tant que pays independant, bilingue et multiculturel. II a 
cultive des relations bilaterales avec l'Europe, le Japon et le tiers monde. 
11 a soigné ses relations avec les Etats-Unis. En meme temps, sa partici-
pation aux sommets, aux Nations Unies, au GATT, au FMI, a l'OTAN, au 
Commonwealth, a la francophonie et a d'autres institutions multi-
laterales constitue l'expression manifeste de son engagement a promou-
voir un systeme international de commerce et de paiement ouvert, 
respecter les accords de securite collective qui protegent sa sou-
verainete et son independance et a oeuvrer a un ordre politique interna-
tional qui contribue a une plus grande justice dans le monde entier. 

La croissance et la diversite des activites du ministere des Affaires 
exterieures illustrent revolution de la participation du gouvernement 
canadien au systeme international. Au debut de la Seconde Guerre 
mondiale, le personnel de l'administration centrale comptait a peine 
plus de vingt fonctionnaires au bureau du premier ministre, dans redifice 
de l'Est. Un nombre restreint de missions a retranger (en particulier 
Londres, a Paris, a Washington et a Tokyo) ont impose la presence de 
quelques douzaines de fonctionnaires de plus. Aujourd'hui, le personnel 
de certaines des grandes ambassades canadiennes est plus nombreux 
que l'ensemble du personnel diplomatique it y a deux generations. II 
existe a l'heure actuelle quelque cent vingt missions dans quatre-vingts 
pays differents. 
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L'administration centrale, quant a elle, ne peut plus etre contenue 
dans les quatre tours ou sont ses bureaux. Les hauts fonctionnaires sont 
a eux seuls plus nombreux que tout le personnel de ('administration 
centrale en 1939. Trois ministres sont charges de la direction politique du 
ministere. Bien que cette croissance s'explique en partie par le develop-
pement general de la Fonction publique, elle traduit aussi l'accroisse-
ment des activites et des relations bilaterales et multilaterales, lequel 
impose une gestion et une direction quotidiennes, et la complexite 
croissante des affaires internationales. 

Parallelement A l'importance accrue des relations internationales, on 
a assiste a la dispersion et a l'emiettement de la responsabilite et de 
l'autorite ainsi qu'a la volonte d'ameliorer la coordination et la diffusion 
de la communication. Aucun politicien ni aucun fonctionnaire ne peu-
vent actuellement saisir tout a fait la diversite des activites, des droits, 
des obligations, des contraintes et des avantages dont les gouverne-
ments modernes doivent tenir compte a l'echelon international. Des 
mecanismes ont ete elabores pour surmonter cette difficulte, mais ils ont 
donne des resultats incomplets2. 

Voyez combien les relations qui existaient dans les annees 1930 et 1940 
entre le premier ministre Mackenzie King, son Cabinet et les hauts 
fonctionnaires charges de la politique commerciale, tels Dana Wilgress, 
Norman Robertson et Hector McKinnon, etaient simples. Pour des 
negociations importantes comme les negociations de 1935 et de 1938 
entre le Canada et les Etats-Unis, les instructions ressortaient directe-
ment des discussions entre le Cabinet et le negociateur, et les resultats 
etaient communiqués directement par le negociateur au Cabinet. Les 
ministres participaient de fawn etroite au processus et au contenu des 
ententes. De nos jours, it existe un mecanisme complexe pour preparer 
et etudier une pile de documents afin de les soumettre a l'etude et a la 
decision du Cabinet, ce qui empeche a la fois les ministres et les 
fonctionnaires d'agir et favorise un processus bureaucratique que beau-
coup jugent improductif et impossible a gerer. Il conviendrait de mieux 
comprendre la nature et le developpement de cette gamme &endue 
d'engagements internationaux du Canada et leurjustification si I'on veut 
engager ce processus dans des voies plus productives. 

Performance commerciale et economique 

Quelque 30 % du produit national brut canadien provient de l'exportation 
de marchandises et de services. Cela signifie que pres de la moitie des 
marchandises produites au Canada sont, soit directement exportees, soit 
incorporees dans des marchandises destinees a l'exportation. Ce pourcen-
tage est nettement plus eleve dans un certain nombre d'industries impor-
tantes au pays. Pour promouvoir l'efficacite et le caractere concurrentiel de 
l'industrie canadienne, les Canadiens se fient dans une large mesure sur 
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l'importation de technologie etrangere, de machinerie, de materiel et sur 
d'autres apports industriels. Les consommateurs canadiens dependent 
aussi de certains produits d'importation qui ne sont pas fabriques au Canada 
ou qui ne sont pas produits en quantite suffisante, ou dans une gamme de 
qualite suffisante, ou a des prix assez concurrentiels pour fournir le marche 
canadien. Cette dependance, a la fois vis-à-vis des exportations et des 
importations, est une caracteristique fondamentale qui influence la perfor-
mance de reconomie canadienne. 

La performance commerciale du Canada joue un role essentiel dans 
requilibre de l'offre et de la demande de devises etrangeres. Tradition-
nellement, le Canada a beneficie d'un excedent substantiel de sa balance 
commerciale qui l'a aide a compenser son deficit en commerce de 
services, a payer les technologies etrangeres eta permettre au gouverne-
ment et au secteur prive d'emprunter afin de financer le developpement 
economique du Canada. Le commerce est donc un lien essentiel entre 
reconomie canadienne et l'environnement concurrentiel international. 
C'est par le biais du commerce que les producteurs canadiens ont pu 
s'integrer dans les marches internationaux. 

C'est grace au commerce et a la mise en oeuvre d'une politique 
commerciale que les producteurs canadiens peuvent surmonter les pro-
blemes causes par retablissement d'une production d'echelle efficace 
dans une economic qui ne compte que vingt-quatre millions de consom-
mateurs. Comme it s'agit d'un pays industriel important qui n'a pas libre 
acces a un marche d'au moins cent millions de consommateurs, ce fait 
revet, pour lui, une importance cruciale. Il s'ensuit que 1 'on doit 
instaurer un milieu politique optimal, A la fois sur le plan interieur et sur 
le plan international, au sein duquel des decisions commerciales saines 
pourront etre prises. Afin de planifier et d'investir, les fabricants veulent 
se voir garantir racces au marche &ranger pendant longtemps. Ils 
veulent aussi savoir quelles seront les regles du jeu en ce qui concerne les 
importations au Canada. Ils s'attendent a ce que la legislation cana-
dienne visant a contrer l'utilisation de pratiques commerciales deloyales 
par d'autres pays s'applique d'une fawn equitable et rapide. L'applica-
tion uniforme des instruments de politique commerciale dont disposent 
les gouvernements est essentielle pour obtenir la confiance des milieux 
commerciaux. 

Selon le secretaire d'Etat americain George Shultz, rien n'est plus 
national que la politique commerciale internationale car c'est dans ce 
domaine que les avantages eventuels quant a refficacite provenant du 
libre-echange se melent au processus politique et au probleme de 
requite, c'est-A-dire la sauvegarde des emplois et la preservation d'un 
equilibre regional. A cet egard, le Canada jouit d'une position unique 
parmi les grands partenaires commerciaux. Le commerce international 
est plus important pour le Canada que pour d'autres pays comme les 
Etats-Unis et le Japon, et les fluctuations dans ce domaine affectant ses 
regions a des degres divers. En meme temps, l'existence d'un regime 
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federal au Canada impose un consensus de toutes les parties sur les 
problemes economiques et restreint en quelque sorte l'aptitude du gou-
vernement federal a ameliorer l'economie de l'ensemble du pays. Le 
gouvernement federal n'a pas la surveillance, par exemple, de la moitie 
des depenses publiques au Canada (quarante-deux pour cent), soit le 
plus faible pourcentage parmi les membres de l'Organisation de coope-
ration et de developpement economiques (ocDE). 

En tant que nation commergante, le Canada possede a la fois des atouts et 
des handicaps. II dispose d'une main-d'oeuvre qualifiee et adaptable, d'une 
forme stable de gouvernement et d'une quantite enviable de ressources 
naturelles; il a aussi acces a une vaste gamme de sources energetiques 
(parole, gaz naturel, hydro-electricite, energie nucleaire), et dispose direc-
tement d'une technologie de pointe, d'un systeme financier stable et tres 
elabore et d'une infrastructure bien developpee en general. C'est un pays 
que l'on juge stable et fiable comme fournisseur, surtout en ce qui concerne 
les produits provenant de ressources naturelles; it peut compter sur une 
industrie primaire efficace et diversifiee. Au cours des cinquante derrieres 
annees, il a Willie un secteur de la fabrication tres complexe, capable de 
fournir une grande variete de produits, a la fois sur le marche national et 
international. Il jouit de la proximite relative de ses marches et de ses 
fournisseurs les plus importants, et ses possibilites de commercialisation 
sont accrues par sa participation a un reseau de societes integrees sur le plan 
international. 

Ces points forts sont accompagnes de certaines faiblesses ou manques 
manifestes. En fait, une partie de ces faiblesses est etroitement liee a ses 
avantages. Le marche national est relativement restreint et morcele, et 
la population du Canada est dispersee sur une bande de territoire qui 
longe d'est en ouest la frontiere americaine. En consequence, il s'avere 
parfois difficile de proceder a une distribution optimale des ressources, 
c'est-A-dire que, dans une region, it peut y avoir chomage tandis que, 
dans une autre, it y a manque de main-d'oeuvre. Le climat est tits rude 
dans la plupart des regions, ce qui entraine des frais supplementaires 
pour les entreprises. Le Canada, par ailleurs, compte peu d'entrepre-
neurs, et souffre d'un « complexe de succursale 0, d'une carence de la 
recherche et du developpement et d'une instabilite permanente relative-
ment aux syndicats. Certains observateurs estiment qu'il y a sans doute 
un manque de communaute d'objectifs chez le gouvernement, l'indus-
trie et la main-d'oeuvre qui empeche le pays de tirer profit de tour ses 
avantages. Du fait de la proximite des Etats-Unis, le Canada est devenu 
extremement dependant de son voisin, A la fois en tant que fournisseur et 
en tant que marche. 

But de Petude 

La presente etude porte sur le lien qui existe entre la poursuite par le 
gouvernement federal du developpement economique au moyen de dif- 
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ferentes mesures, d'une part, et les contraintes que font peser sur 
l' elaboration et la mise en oeuvre de ces mesures les obligations qu'il a 
contractees par divers traites et accords internationaux, d'autre part. 
Elle traite de fawn, plus generale, de la relation du Canada avec d'autres 
pays en tant que membre a part entiere du systeme commercial et 
economique mondial. 

La politique commerciale du Canada pour les annees 80, publiee en 
1983 par le gouvernement federal, posait les deux objectifs fondamen-
taux de la politique commerciale canadienne, a savoir 

l'expansion d'une economie nationale plus forte, plus efficace, plus 
productive, plus concurrentielle, en voie de croissance et non infla-
tionniste, accompagnee d'un partage equitable par les Canadiens de 
toutes les regions du pays de l'accroissement de la richesse per capita; 
la promotion d'un milieu commercial international plus stable et plus 
ouvert au sein duquel des firmes canadiennes et etrangeres sont 
incitees a planifier, a investir et a croitre dans une atmosphere de 
confiance3. 

La presente etude porte sur l'interaction de ces deux objectifs. Plus 
precisement, it s'agit de voir comment la recherche d'un milieu interna-
tional stable affecte la formulation et la mise en oeuvre d'une politique 
nationale de developpement economique. Pour ce faire, nous avons 
divise notre travail en cinq parties : 

un examen global des principaux instruments multilateraux et bila-
teraux et des accords et traites d'ou decoulent des droits et des 
obligations dans les relations economiques internationales, et de rela-
boration de la politique economique nationale; 
une appreciation du role important de la pratique internationale dans 
le respect des engagements internationaux, et de celui en particulier 
des Etats-Unis, de la Communaute economique europeenne et du 
Japon; 
un examen du rapport entre les engagements internationaux et l' ela-
boration d'une politique economique au Canada, d'apres retablisse-
ment du budget et une serie d'instruments de politique industrielle, 
comme les droits de douane, les subventions, le protectionnisme 
d'urgence, les accords de contrepartie et les credits a l'exportation; 
un compte rendu detaille de revolution des regles internationales 
portant sur les mesures de sauvegarde d'urgence et les problemes de 
commerce international en matiere de textile et de vetement. Cette 
question constitue element central de l' etude et permet d'analyser 
la fois les contraintes qui pesent sur le Canada et les avantages dont it 
jouit grace a sa pleine participation a un regime international soumis 
des regles; 
une conclusion et des suggestions generales pour ramenagement 
futur de la politique economique etrangere du Canada. 
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Chapitre 2 

La nature et la port& des droits 
et obligations du Canada 
sur le plan international 

Notre interdependance economique nous oblige a voir que bon nombre de 
nos problemes transcendent les frontieres internationales; it faut absolu-
ment nous unir si nous voulons les resoudre. 

(Pierre Elliott Trudeau, 
discours prononce devant le 

Fonds monetaire international en 1983) 

Le present chapitre ne vise pas a decrire par le menu la gamme complete 
des droits et obligations du Canada sur le plan international. Cela 
exigerait une etude d'une trop grande ampleur. Il existe actuellement un 
certain nombre de travaux dans lesquels on peut trouver les renseigne-
ments et l'analyse voulus pour traiter de ces differents aspects4. En 
revanche, nous entendons decrire le type de droits et d'obligations que le 
Canada a contribue a etablir au cours des annees, a suggerer les motifs 
de l'institution d'un tel ensemble de droits et obligations et a en exami-
ner pour lui les consequences. 

Le terme «droits et obligations » est utilise ici dans son sens le plus 
large. En tant que participant actif a l'ordre commercial international, le 
Canada a souscrit a une vaste gamme d'obligations, d'accords, d'enga-
gements, d'ententes et de conventions qui vont du particulier au general. 
Les partenaires commerciaux du Canada ont contracts a son egard des 
obligations identiques, ce qui lui a valu a son tour des droits, des 
esperances et des promesses. Les mesures de developpement economi-
que adoptees par le Canada sont directement likes a ces regles, les-
quelles lui permettent egalement d'influencer la politique de ses par-
tenaires commerciaux. 

Pour des raisons pratiques, nous avons classe les droits et obligations 
mentionnes ci-apres en deux categories : les droits et obligations 
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d'ordre multilateral et ceux qui sont surtout de nature bilaterale. Cepen-
dant, it convient de noter que les deux categories ne s'excluent pas 
necessairement. Le Canada, en effet, recherche plutot l'etablissement 
de relations bilaterales au sein d'un cadre multilateral. Lorsque les 
gouvernements traitent entre eux, ils peuvent soit prendre des engage-
ments bilateraux ou multilateraux, ou les deux a la fois, soit chercher a 
contracter de nouveaux engagements des deux genres. Dans la plupart 
des relations, it existe donc une serie de droits et d'obligations d'ordre 
bilateral et multilateral qui se renforcent les uns les autres et offrent 
parfois des approches differentes au probleme. 

Les diverses institutions et conventions multilaterales fonctionnent 
de fagon largement independante et visent a offrir des occasions de 
consultation ou de negociation, ainsi qu'une regle de conduite pour un 
secteur particulier de l' activite internationale. Malgre des apparences de 
double emploi et de conflit, ce systeme est en fait largement integre et 
vise a encourager la cooperation generale. L'exemple le plus frappant de 
cette interrelation se trouve dans le lien qui existe entre le Fonds mon& 
take international (FM!) et l'Accord general sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GAM Le FMI est avant tout responsable des questions 
mone'taires et financieres internationales tandis que le GATT concentre 
son activite sur les questions de commerce international. 

Apres la guerre, les artisans du systeme multilateral de commerce et 
de paiement estimaient que, de meme que les problemes commerciaux 
ne pouvaient pas tous etre regles grace a des instruments commerciaux, 
tous les problemes financiers ne pouvaient non plus l'etre par l'interme-
diaire d'instruments monetaires. Ils ont aussi compris qu'il etait inutile 
de fixer des regles qui regissent des domaines comme les droits de 
douane ou le contrele du dumping et des importations si les pays 
demeuraient libres de faire fluctuer leur taux de change pour accomplir 
des objectifs etroits au detriment de leurs partenaires. Ils ont donc fixe 
des liens entre les deux organismes et leurs responsabilites respectives 
en matiere de politique afin d'assurer une cooperation effective qui 
conduise a un soutien mutuel. Il en est de meme pour la plupart des 
autres institutions et conventions. 

Historique 
Les origines de la politique economique etrangere du Canada remontent 
a l'epoque oti en tant que colonie, it etait rattache a la France, puis 
ensuite a l'Empire britannique. It reste peu de traces des institutions 
frangaises dans l'ensemble des droits et obligations dont le Canada a 
herite. Cependant, l'heritage britannique reste important, surtout en ce 
qui a trait aux questions commerciales et economiques. Par exemple, le 
traite de la paix et du commerce de 1654 signe entre la Grande-Bretagne 
et la Suede et le traite d'amitie, de commerce et de navigation (Jay's 
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Treaty) intervenu en 1794 entre le Royaume-Uni et les Etats-Unis restent 
toujours partiellement en vigueur de nos jours. 

Meme apres que le Canada eut obtenu le statut de Dominion indepen-
dant en 1867, sa souverainete en matiere de relations exterieures est 
demeuree incomplete. Pendant longtemps, ses fonctionnaires ont par-
ticipe aux diverses negociations engagees avec ses nouveaux partenaires 
commerciaux, mais ce sont les ambassadeurs britanniques qui ont signe 
les traites, tel le Canada—US Water Boundaries Agreement de 1909. Le 
premier traite veritablement signe par le Canada fut le traite de 
Versailles de 1919. La Convention canado-americaine relative aux Oche-
ries du &tan de 1923 est le premier traite bilateral que le Canada ait lui-
meme signe. Son accession complete A la souverainete n'a cependant eu 
lieu qu'en 1932 avec le Statut de Westminster, mais deja a cette époque, 
le Canada avait conclu un certain nombre de traites bilateraux en 
matiere commerciale. Par la suite, du pouvoir qu'avait acquis le Canada 
en matiere de signature de traite a decoule une serie de droits et d'obliga-
tions sur le plan international, a commencer par deux traites commer-
ciaux importants avec les Etats-Unis en 1935 et en 1938. 

La politique commerciale et les relations exterieures du Canada ont 
connu une evolution identique. Chacune des colonies qui constituaient 
la Confederation en 1867 poursuivait sa propre politique commerciale 
sous reserve, cependant, de l'approbation britannique. L'union doua-
niere issue de la Confederation lui procurait une plus grande liberte, 
mais le pays dependait toujours de la Grande-Bretagne pour l'expres-
sion exterieure de cette politique. Au cours des cinquante premieres 
amides de son histoire en tant que nation, it s'est efforce d'ameliorer 
l'acces de ses produits naturels aux marches strangers, y compris ceux 
des Etats-Unis, du Japon, de l'Europe et de l'Amerique latine. Ces 
efforts n'ont abouti qu'a un succes mitige, mais ils ont entrains 
l'accroissement des droits et des obligations du pays. Comme nous 
l'avons fait remarquer auparavant, la plupart de ces negociations ont ete 
menses par le Royaume-Uni. Une delegation commerciale a ete fond& 
en 1892, bien avant que le Canada n'ait eu son propre service diplomati-
que mais celui-ci a, a son tour, entrains la creation d'un ensemble 
coordonne et de plus en plus grand de relations formelles s'exprimant 
par des accords et des conventions. Dans les annees 1920 et 1930, 
parallelement a la montee du protectionnisme lie a la Crise, le Canada a 
negocie de plus en plus souvent seul et a poursuivi une politique 
commerciale etrangere plus independante. Deja a cette époque, ses 
relations commerciales avaient change considerablement. La Grande-
Bretagne, a la fois en tant que marche pour l'exportation des denrees et 
comme source de produits manufactures, avait connu un certain &din, 
et les Etats-Unis avaient remplace la Grande-Bretagne a titre de premier 
partenaire commercial du Canada. 
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La Seconde Guerre mondiale a marque sa naissance en tant que 
nation souveraine. Le Canada a beaucoup contribue a l'effort de guerre 
et mis sur pied un secteur de la fabrication respectable pour produire 
l' equipement que cet effort necessitait. Puis, sil a etabli des relations a 
long terme avec un nombre croissant de pays. A la fin de la guerre, it etait 
pret a assumer un role important dans les affaires mondiales et, en 
particulier, dans les affaires commerciales et financieres. 

La dislocation du systeme financier et commercial mondial dans les 
annees 1930 et 1940, née de la Crise, et qui s'est poursuivie pendant la 
guerre, a fait des chefs politiques canadiens de l'apres-guerre des multi-
lateralistes convaincus. Ces derniers estimaient que le bilateralisme de 
la politique egoiste des annees 1930 avait mend directement a la guerre. 
Selon eux, dans un monde constitue d'organismes multilateraux forts, 
on pouvait reduire de fawn importante les risques du protectionnisme et 
de l'isolationnisme et permettre au Canada d'influencer directement la 
politique des grandes puissances dans des directions qui soient favora-
bles a son developpement en tant que pays. Ainsi, les hauts fonction-
naires canadiens ont joue un role important dans la conception du 
systeme multilateral de commerce et de paiement apres la guerre, sys-
teme dont les elements les plus importants sont la Banque internationale 
pour la reconstruction et le developpement (BIRD), le FMI et le GATT au 
sein du reseau plus vaste des Nations Unies5. Ce systeme a aussi 
fortement influe sur le type de liens bilateraux que le Canada allait 
developper avec un nombre croissant de partenaires commerciaux. 

Les institutions fondees dans les annees 1940 visaient a l'etablisse-
ment d'un ordre liberal multilateral ou les biens et les services cir-
culeraient de fawn libre, et les monnaies seraient echangeables de fawn 
A permettre des reglements multilateraux des comptes nationaux. Tout le 
systeme reposait sur deux piliers, a savoir le Fonds monetaire interna-
tional et l'association des pays unis par l'Accord general sur les tarifs 
douaniers et le commerce (A la place de l' Organisation internationale du 
commerce (oic) qui n'a jamais vu le jour). Ces deux institutions etaient 
inspirees par rid& qu'un systeme liberal fonde sur des regles con-
sensuelles conduirait necessairement ses membres a la prosperite et A la 
croissance, et contribuerait aussi a la paix et a la stabilite. Tout le 
systeme reposait sur la theorie economique de l'avantage concurrentiel 
et sur rid& que les forces de la concurrence agissant dans le commerce 
international et la mise en oeuvre effective d'un systeme de prix seraient 
benefiques pour l'economie mondiale et les economies individuelles. 
Les planificateurs de l'apres-guerre ont compris qu'un monde d'institu-
tions multilaterales fortes signifiait un certain abandon de leur sou-
verainete, mais c'etait payer peu cher un systeme qui empecherait de 
revivre le chaos et le desordre des vingt annees precedentes. Dans 
l'ensemble, le systeme a bien fonctionne, et it a contribue a l'accroisse-
ment de la division internationale de la main-d'oeuvre, a la croissance 
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rapide de la production mondiale et du commerce international, et a une 
grande interdependance des pays. Les gouvernements sont lies entre 
eux de facon ties etroite, ce qui impose des echanges constants et 
dynamiques pour resoudre les conflits, echanges fondes sur un pro-
cessus continuel de consultation, de negociation et de compromis tant 
l'echelon national qu'a l'echelon international6. 

L'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce 
et le systeme des echanges internationaux 

L'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce est issu des 
negociations qui ont eu lieu juste apres la guerre et qui visaient a instituer 
la Charte de La Havane, plus vaste et plus ambitieuse de l'oic. Celle-ci 
devait faire partie d'un nouvel ensemble de cooperation internationale 
au sein du reseau des Nations Unies. Les Etats-Unis ont pris la tete du 
mouvement en concevant l'association du GATT. Le Canada les a 
soutenus dans cette demarche, et il a continue a jouer un role tres 
important au sein des parties contractantes. Le pouvoir preponderant 
exerce par les Etats-Unis au tout debut est maintenant assume egale-
ment par la Communaute economique europeenne (CEE) et le Japon. Par 
consequent, le role et l'influence du Canada et des autres pays de 
moyenne importance ont quelque peu diminue tout en restant relative-
ment significatifs. 

Le GATT et sa serie d'accords complementaires constitue le principal 
instrument qui gouverne le commerce international. Tousles partenaires 
commerciaux du Canada de quelque importance, a l'exception de 
l'Union sovietique, de la Chine, du Mexique, du Venezuela et de la 
plupart des autres pays de l'Organisation des pays exportateurs de 
petrole, sont des parties contractantes au GATT. Les principales carac-
teristiques de ce traite ont deja ete exposees, mais nous pouvons brieve-
ment les resumer a ce stade-ci de notre etude'. 

En tant que traite, le GATT est un ensemble de regles formellement 
adoptees a l'heure actuelle par quatre-vingt-douze pays et appliquees 
de facto par trente autres. Ces pays reunis gerent les quatre cinquiemes 
du commerce mondial. En tant qu'institution, le GATT permet aux 
parties contractantes de discuter de problemes commerciaux et de 
negocier la reduction progressive des barrieres commerciales; a ce titre, 
il les autorise a surveiller la mise en oeuvre des regles qui y sont prevues, 
d'ameliorer et d'etendre la port& de celles-ci tout en offrant un me'ca-
nisme de reglement des litiges. 

L'Accord general et les accords complementaires sont fondes sur 
plusieurs principes. Tout d'abord, les tarifs douaniers doivent etre le 
principal instrument de protection a la frontiere; ils constituent une 
barriere tout a fait concrete qui se prete parfaitement a la negociation. 
Deuxiemement, le principe de la nation la plus favorisee veut que le 
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traitement accorde par l'une des parties contractantes a un produit 
originaire ou a destination de tout autre pays s'etende d'office aux autres 
parties. Cet avantage revet une importance particuliere pour les pays les 
plus petits de l'institution, qui souvent n'ont pas assez de pouvoir pour 
negocier le type de concessions qu'ils recherchent. Le reste des disposi-
tions de l'Accord a ete congu en grande partie pour assurer rintegrite 
des concessions douanieres des pays signataires et empecher ainsi 
rerection de barrieres autres que celles qui y sont prevues, de meme que 
pour contraindre les membres a se plier aux regles etablies. 

L'Accord general comprend des dispositions visant a suspendre tern-
porairement les obligations des parties contractantes pour proteger 
requilibre de la balance des paiements ou lorsqu'un prejudice grave a 
ete cause, ou risque d'être cause aux producteurs d'un pays par une 
augmentation des importations. Il est aussi possible de negocier de 
nouveau des tarifs douaniers prealablement fixes quand une plus grande 
protection l'exige. Ces mesures necessitent l'examen de la question par 
les autres parties contractantes pour ce qui est de la balance des paie-
ments, ainsi que des consultations; une compensation est habituelle-
ment fixee pour les pays principalement touches par les mesures de 
sauvegarde et la negociation de nouvelles mesures douanieres particu-
lieres. Il existe des procedures par lesquelles une partie contractante 
peut, dans des circonstances exceptionnelles, demander une exonera-
tion ou une derogation a des obligations particulieres de l'Accord. Pour 
ce faire, it est necessaire qu'elle obtienne le consentement des deux tiers 
des parties contractantes lors d'un vote. La renonciation americaine aux 
restrictions a l'importation imposees aux termes de l'article 22 de l'Agri-
cultural Adjustment Act des Etats-Unis illustre ce cas. 

Le GATT reconnait que des mesures autres que les mesures tarifaires 
peuvent dans la pratique representer des obstacles importants au 
commerce. Differentes regles generales ont, par consequent, ete incor-
porees a l'Accord; elles visent des pratiques comme les subventions et 
les droits compensateurs, le dumping, revaluation douaniere, les for-
malites et frais de douane, les marques d'origine, les restrictions quan-
titatives , le commerce d'Etat, la securite nationale, et les marches 
publics. Comme les barrieres douanieres ont ete abaissees, l'impact des 
barrieres non tarifaires sur le commerce est devenu de plus en plus 
notable, et des efforts en vue d'assujettir ces barrieres a un controle 
international et a des regles plus strictes sont de plus en plus nombreux. 
Le Tokyo Round a debouche sur la signature de nouvelles conventions 
qui completent celle de l'Accord et donnent une precision accrue aux 
regles internationales dans ces domaines. II s'agit de conventions por-
tant sur les barrieres techniques au commerce, sur les subventions et sur 
l'attribution de licences d' importation ainsi que d'une convention 
revisee sur les procedures antidumping. 

L'Accord est le principal traite commercial entre le Canada et ses 
grands partenaires commerciaux; cet accord a constitue le cadre au sein 
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duquel le Canada a pu mener la plupart de ses negociations commer-
ciales de l'apres-guerre. Les dispositions de la nation la plus favorisee et 
les dispositions du traitement national qu'il contient ont ete particuliere-
ment importantes dans l'etablissement des conditions d'acces aux mar-
ches strangers dont jouissent actuellement les producteurs canadiens. 
Le regime de reglement des conflits prevu par ce traits, tout en aidant 
faire disparaitre la disparite de pouvoir des differents pays, constitue un 
mecanisme grace auquel le Canada peut chercher a regler ses litiges 
commerciaux avec ses partenaires. 

Le regime commercial multilateral institue par l'Accord general sur 
les tarifs douaniers et le commerce a permis au Canada de trouver des 
allies importants dans l'accomplissement de ses grands objectifs en 
matiere d'acces aux marches strangers. Par exemple, pendant le Tokyo 
Round des negociations commerciales multilaterales, le Canada a 
obtenu des Etats-Unis l'acceptation de la preuve du prejudice avant le 
prelevement de droits compensateurs. Pour le Canada, il aurait sans 
doute ete beaucoup plus difficile de negocier seul cet accord. Parce 
qu'un certain nombre d'autres pays, notamment les membres de la 
Communaute economique europeenne, visaient le meme resultat et 
etaient prets a user de tous leurs pouvoirs a cette fin, il lui a ete plus facile 
d'obtenir ce qu'il desirait. De meme, l'integrite des concessions 
obtenues aux termes de l'Accord est renforcee du fait que le pays 
interesse a leur maintien n'est habituellement pas seul a le vouloir. Ainsi, 
avant de modifier une concession ou d'en reduire l'avantage, une partie 
contractante doit considerer la reaction, non seulement du pays avec 
lequel elle a pu la negocier a l'origine, mais aussi celle d'autres parties 
contractantes suffisamment concernees par le commerce du produit en 
question. 

L'Accord decrit aussi clairement les obligations internationales des 
pays dans le domaine commercial ainsi que le mecanisme de reglement 
des conflits permettant de determiner si une mesure particuliere prise 
par un pays est conforme a ses obligations. Par exemple, le Canada a 
decide en 1983 qu'il serait preferable de s'adresser aux parties con-
tractantes pour savoir si certaines pratiques aux termes de la Loi sur 
l'examen de l'investissement stranger etaient contraires aux obligations 
enoncees dans l'Accord, au lieu de continuer a discuter de cette ques-
tion de fawn bilaterale avec les Etats-Unis. Un comite du GATT a conclu 
apres examen que l'une des trois pratiques qui faisaient l'objet du litige, 
a savoir les exigences de performance a l'exportation, entrait en contra-
diction avec ses engagements en tant que signataire de l'Accord. A la 
suite de ce jugement, le gouvernement canadien a demands a l'Agence 
de l'examen de l'investissement stranger de modifier ses procedures 
pour harmoniser ses pratiques. 

Outre l'Accord general et les conventions complementaires men-
tionnes auparavant, d'autres conventions ont ete signees par les parties 
contractantes; elles sont afferentes aux echanges commerciaux dans des 
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secteurs particuliers ou a l'extension ou encore la modification des 
regles existantes. 

La convention relative a l'aviation qui a ete negociee dans le cadre du 
Tokyo Round prevoit la franchise douaniere de tout areonef civil, ou 
pieces de celui-ci, y compris les simulateurs de vol; cet accord s'est 
revele d'un avantage particulier pour le Canada. La conclusion de cette 
entente a montre combien la negociation des droits de douane tradition-
nelle pouvait etre modifiee lorsqu'elle portait sur les produits d'un 
secteur particulier du commerce international. Ce procede pourrait etre 
appliqué a l'avenir a d'autres secteurs du commerce international. 

Les Accords gouvernementaux de contrepartie ont etendu la port& 
de l'Accord general a un domaine du commerce international qui n'avait 
pas fait auparavant l'objet d'une reglementation internationale poussee. 
Cette convention, bien qu'elle soit modeste dans son &endue, permettra 
d'assujettir a des regles internationales d'autres domaines des achats 
d'Etat qui interessent particulierement les exportateurs canadiens 
comme le materiel de telecommunication, le materiel lourd generateur 
d'electricite et le materiel de transport en surface. 

L'Arrangement relatif a la viande bovine et l'Arrangement interna-
tional relatif au secteur laitier ont ete conclus pour ameliorer la gestion 
des echanges commerciaux dans ces deux secteurs. Its prevoient le 
partage de l'information et la consultation reguliere. L'accord relatif au 
secteur laitier comprend aussi des dispositions relatives aux prix et aux 
regles du marche et, par consequent, opere de fawn analogue a un 
accord sur des denrees. Le Canada n'est pas partie contractante 
l'accord sur le secteur laitier, mais it assiste a titre d'observateur aux 
reunions regulieres du Conseil international laitier. 

L'Arrangement concernant le commerce international des textiles, 
signe en 1981, etait le septieme d'une serie d'accords particuliers pour ce 
secteur; it constitue une derogation aux mesures de sauvegarde de 
l'article xix de l'Accord general. 

Le Conseil de cooperation douaniere (CCD), bien qu'il ne soit pas 
officiellement rattache au GATT, fait partie integrante de ce systeme. Il 
constitue un organ de standardisation et de simplification graduelle des 
procedures douanieres. Il permet la mise en oeuvre de la convention de 
Tokyo et de ses nombreuses annexes, lesquelles fournissent une inter-
pretation detainee des regles internationales relatives a la procedure 
douaniere. Le CCD a aussi prepare le systeme harmonise de la nomen-
clature douaniere qui, lorsqu'il aura ete adopte par la plupart des pays du 
GATT, simplifiera les baremes et offrira de meilleurs points de com-
paraison des niveaux de tarifs et des statistiques sur les echanges 
commerciaux. Enfin, aux termes de l'accord de revaluation douaniere 
du GATT, it a ete institue un Comite technique sur evaluation douaniere 
sous regide du CCD afin de favoriser runiformite dans l'interpretation et 
l'application de la convention sur revaluation. 
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Bien que les regles de l'Accord general sur les tarifs douaniers et le 
commerce et les ententes qui en decoulent soient plus restrictives que 
celles de la Charte de La Havane et de l'Organisation internationale du 
commerce, le GATT a fonctionne de fawn relativement efficace en tant 
qu'element central d'une organisation plus vaste de cooperation dans 
les domains ressortissant a la politique commerciale. D'autres ele-
ments du systeme multilateral ont evolue pour compenser quelques-
unes des lacunes du systeme de l'Organisation internationale du 
commerce et aussi pour repondre a revolution des circonstances. Nous 
etudierons ces elements ulterieurement, en particulier, la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement (cNucED), 
l'OCDE, les reunions au sommet et les reunions les plus recentes (qua-
drilaterales) des ministres du Commerce des pays suivants : les Etats-
Unis, les membres de la Communaute economique europeenne, le Japon 
et le Canada. 

Le GATT a subi des pressions considerables au cours des dernieres 
annees, vu qu'il cherchait a s'adapter a des changements comme la 
hausse du nombre des signataires, l'integration regionale, le neo-
protectionnisme, l'adaptation structurelle et les traitements varies qui 
doivent etre reserves aux pays en voie de developpement. A certains 
moments, les pessimistes se demandaient si le systeme pouvait repondre 
aux nouveaux besoins. Bien que des mesures inspirees par la recession, 
entre autres, aient jusqu'a un certain point sape la credibilite du GATT., it 
ne convient pas de remettre en question la valeur fondamentale de ce 
systeme, lequel ne peut pas etre autre chose que ce que les parties 
contractantes souhaitent qu'il soit. En meme temps, it convient de creer 
un regime dynamique, tourne vers l'avenir et adapte aux futures 
negociations, si les gouvernements veulent inspirer la confiance neces-
saire pour soutenir une croissance economique stable. Un tel regime 
peut mener a une evolution des droits et des obligations prevus par le 
systeme. Parmi les questions a considerer dans ce contexte, citons : 

ramelioration constante des mesures de sauvegarde, notamment le fait 
d'assujettir a des regles multilaterales les mesures de sauvegarde prises 
en dehors du GATT, par exemple, les arrangements d'exportations volon-
taires et les mesures destinees a ordonner la commercialisation; 
le renforcement des procedures de reglement des litiges dont l'effet 
serait par exemple de reduire les effets de la disparite de pouvoir qui 
existe entre le Canada et ses principaux partenaires commerciaux; 
l'extension des Accords gouvernementaux de contrepartie afin 
d'inclure des secteurs comme les telecommunications, la production 
et le transport d'energie ainsi que le materiel de transport en surface; 
l'extension de la garantie des produits aux termes de l'Accord sur 
l'aviation civile et les mesures a prendre concernant le financement 
des exportations par concession dans ce secteur; 
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le renforcement de l'accord sur les subventions et les droits compen-
sateurs pour reduire, notamment, le recours au financement de 
l'exportation par voie de concession en tant qu'instrument de politi-
que concurrentielle; 
l'amelioration constante des regles internationales regissant le 
commerce des produits agricoles, notamment les regles portant sur 
l'aide a l'exportation directe et indirecte; 
l'exploration d'un meilleur acces aux marches strangers des produits 
provenant de ressources naturelles, notamment les pecheries, les 
metaux non ferreux et les produits forestiers; 
l'acceptation graduelle par les pays en voie de developpement les plus 
avances d'obligations internationales qui soient en rapport avec leur 
niveau de developpement economique; 
l'examen de l'impact du troc; 
l'etude d'un cadre international pour le commerce des services; 
l'introduction d'un systeme international de nomenclature tarifaire et 
de classification des denrees en tenant compte des besoins particuliers 
du Canada; 
la consideration des pratiques des entreprises multinationales dans le 
contexte des questions d'investissement liees au commerce; 
l'examen des problemes particuliers pouvant decouler du commerce 
des produits de la technologie de pointe. 

La derniere rencontre portant sur les negociations commerciales mul-
tilaterales s'est terminee en avril 1979; depuis lors, les pressions sur le 
systeme se sont accrues du fait que les Etats ont de plus en plus de 
difficultes a resister aux tendances protectionnistes. Le Tokyo Round 
avait déjà constitue un premier pas dans cette voie, mais la volonte de ne 
pas succomber avait disparu avec la fin des negociations. En novembre 
1982, dans un élan visant a renouveler leur engagement envers le GATT, 
les ministres des parties contractantes se sont rencontres dans le but 
d'affirmer clairement cet engagement. La preparation comme la reunion 
elle-meme n'ont cependant pas donne les resultats escomptes. L'aspect 
laborieux des negociations a montre jusqu'a quel point le consensus sur 
la liberalisation des echanges s'etait effrite et combien il etait difficile de 
promouvoir une entente entre quatre-vingt-huit pays. Bien que les dee-
gues aient adopts un programme de travail ambitieux et reaffirms leur 
engagement a respecter l'Accord, les deux documents resumant les 
pourparlers sont une longue liste de voeux pieux. 

Depuis cette rencontre, des efforts ont ete faits pour etablir un con-
sensus de fawn plus lente, lors de reunions dans les domaines meritant 
une attention particuliere. Il semble que d'autres reunions ministerielles 
se tiendront en 1986 ou 1987, et qu'elles permettront de lancer de 
nouvelles negociations sur le commerce multilateral. Le premier minis-
tre Nakasone du Japon a cherche un appui en ce sens, et il a obtenu des 
garanties du president Reagan et du premier ministre Trudeau. Les hauts 
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fonctionnaires des pays signataires font le tour des questions a resoudre 
et des mandats. Le directeur general du GATT a forme un groupe 
d'experts independants. Bien qu'il soit encore trop tot pour le dire avec 
precision, des negociations pourraient avoir lieu vers la fin des annees 
1980. Si cela devait se produire, le Canada aurait l'occasion de recher-
cher pour ses produits un meilleur acces aux marches exterieurs et de 
participer a l'elaboration de nouvelles regles. 

Le FMI et le systeme monetaire international 

Tout comme l'association des pays du GATT est l'assise du systeme 
commercial international, le Fonds monetaire international, ou FMI, est 
le pivot du systeme monetaire international, lequel comprend aussi la 
Banque internationale pour la reconstruction et le developpement (BIRD 
ou Banque mondiale), la Societe financiere internationale (SFI), l'Asso-
ciation internationale de developpement (AID), les banques regionales 
ainsi que la Banque des reglements internationaux (BR!). A l'exception 
des banques regionales, ces institutions sont toutes largement fondees 
sur l'adhesion des membres a leurs regles, et elles impliquent toutes des 
droits et des obligations officielles dans le domaine monetaire. Les 
regles de ces organismes sont aussi assorties d'accords moins officiels 
ou de conventions ne liant que quelques pays, comme les discussions 
macro-economiques de l'ocDE, la cooperation propre au systeme 
monetaire europeen, les discussions aux sommets economiques et les 
considerations du Groupe de Bale au sujet des interventions sur le 
marche des changes. 

Le FMI, tout comme la BIRD, ont ete fondes lors de la conference de 
Bretton Woods en 1944; ils representaient le premier signe tangible d'un 
regime de cooperation multilaterale qui devait jouer un role tres impor-
tant dans les affaires internationales apres la guerre. Le FMI offrait une 
nouvelle serie de regles en matiere de taux et de restrictions du change, 
et ce, afin de surmonter la concurrence desordonnee et restrictive des 
annees 1930, ainsi qu'un mecanisme de soutien financier pour redresser 

equilibre de la balance des paiements. Comme le GATT, le FMI 
etablissait des principes generaux dans des domaines comme la conver-
tibilite, les parites fixes, la non-discrimination et les restrictions au 
change. Il supposait aussi des exceptions a la regle generale, conformes 
toutefois aux conditions acceptees, et sous surveillance multilaterale. 

La creation du FMI en 1944 reposait sur la foi en un systeme de parites 
fixes et en !'elimination progressive des restrictions relatives a la tran-
saction de comptes courants. Le FMI allait regrouper des specialistes 
reconnus et devenir un organe de consultation et de collaboration sur 
!'incidence internationale des decisions internes des pays en matiere de 
monnaie et de change. Tous ses fondateurs s'entendaient pour eviler les 
actions unilaterales qui pourraient avoir une incidence sur d'autres pays 
et proposaient d'adopter une approche de cooperation multilaterale. 
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Ces operations devaient etre financees par des souscriptions, versees 
par les pays membres, etablies en pourcentage et en fonction de l'impor-
tance relative de leur economic sur le plan mondial. Les pourcentages 
fixaient la contribution de base du pays membre, son pouvoir d'emprunt 
et son vote. 

Des le debut des annees 1970, it etait devenu evident que le systeme de 
parites etabli lors des accords de Bretton Woods en 1944 ne convenait 
plus A la situation. En 1973, les principaux pays ont donc adopte des taux 
de change flottants apres des crises repetees sur le marche des changes. 
Le « nouveau » FMI permet actuellement des taux flottants et des taux 
stables, et it ne vise plus des parites fixes mais ajustables. L'experience 
de 1973-1974 et de la derniere decennie a cependant demontre qu'aucun 
systeme n'est parfait et que chaque solution presente des problemes. Le 
systeme adopte a dans l'ensemble bien fonctionne malgre un certain 
nombre d'influences destabilisatrices qui ont parfois conduit a des 
periodes d'instabilite des taux de change attribuable surtout a l'exis-
tence de grands &arts dans les taux d'inflation, de mouvements impor-
tants de capitaux entre les pays et des incertitudes de la politique. 
Cependant, l'institution de taux flottants a permis de mieux s'adapter 
aux circonstances et de moins compter sur des mesures de restriction, ce 
qui a aide a maintenir le liberalisme commercial et financier. 

La crise monetaire que nous avons connue a la fin des annees 1960 et 
au debut des annees 1970, ainsi que la resorption graduelle de cette crise 
ont montre que le FM! constituait un instrument suffisamment souple 
pour s'adapter a des circonstances en pleine evolution. Sur ce point, 
Guillaume Guindey faisait remarquer en 1980 que 

du fait que de nombreux aspects du systeme monetaire international 
decoulent de la fagon dont it est applique et des regles suivies par les 
autorites bancaires plutot que des traites ratifies par des assemblees legisla-
lives, it n'est pas difficile d'adapter le systeme, ou certains de ses elements, 
A condition que ces autorites soient desireuses de le faire8. 

Au cours des annees 1980, le flottement generalise des monnaies 
demeurera sans doute le systeme le plus en faveur, si de grands &arts 
dans la performance economique des pays concernes continuent de se 
manifester, et nous verrons se poursuivre la controverse entre les par-
tisans de taux flottants plus libres et ceux qui preconisent des taux fixes. 
Dans ces circonstances, l'action du FMI et ses resultats ne seront peut-
etre pas aussi patents qu'au temps oil les parites etaient fixes. Cepen-
dant, la portee de la surveillance exercee par le Fonds s'est beaucoup 
accrue depuis la modification apportee en 1978 aux articles de la con-
vention, afin de tenir compte non seulement de la politique monetaire 
mais aussi du caractere approprie des mesures connexes. On peut 
encore renforcer cette surveillance de maniere a la concentrer sur les 
facteurs macro-economiques sous-jacents au desequilibre de la balance 
des paiements et a l'instabilite monetaire, en particulier dans les grands 
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pays industriels. Cette tache ne sera pas aussi facile lorsqu'il s'agira de 
surveiller des pays accusant un excedent budgetaire ou ayant aisement 
acces aux marches de capitaux, et non pas les pays deficitaires qui ont 
besoin du financement du Fonds. Les membres demeurent hesitants 
abandonner leur souverainete aux mains du Fonds. La cooperation 
active de ces membres a la surveillance est par consequent importante. 

Ces dernieres annees, le FMI a resolu les difficultes externes perma-
nentes auxquelles font face bon nombre de ses pays membres en voie de 
developpement en cherchant avant tout a les alder a retablir l'equilibre 
de leur balance des paiements de facon aussi rapide que possible grace a 
la mise en oeuvre de bons programmes de stabilisation. Les activites du 
Fonds se sont de plus en plus concentrees sur les problemes des pays en 
voie de developpement. Les difficultes de paiement et la dette exterieure 
de bon nombre des pays en voie de developpement qui ne produisent pas 
de parole ont particulierement retenu l'attention. A la fin de 1982 et en 
1983, le FMI a joue un role tres important lorsqu'on a craint que les pays 
en voie de developpement les plus grands ne cessent d'honorer leurs 
dettes. Une injection importante de nouveaux capitaux a renforce la 
confiance dans le systeme. Il est probable que le plus important de 
auquel le Fonds devra faire face a la fin des annees 1980 sera de promou-
voir les adaptations exigees par une situation macro-economique 
difficile. 

Conformement a ses objectify generaux, le FMI cherche a promouvoir, 
par le biais de ses fonctions de surveillance et de financement, la stabilite 
et l'ordre dans les taux de change afin de developper un systeme multi-
lateral de reglement pour les transactions courantes entre les membres 
et d'eliminer les restrictions qui freinent le commerce international. Le 
personnel du FMI consulte regulierement les pays membres et soumet 
ses evaluations a l'examen du conseil executif, lequel dicte au FMI, selon 
le cas, une aide financiere a court et a moyen terme aux membres qui 
connaissent des difficultes dans l'equilibre de leur balance des paie-
ments, quel que soit leur developpement economique, afin de leur 
permettre de corriger leur desequilibre avec un minimum de prejudice 
pour le systeme monetaire international. Si les membres le demandent, 
le Fonds offre aussi une aide economique et technique, en particulier aux 
pays en voie de developpement. 

Le principal instrument du FMI consiste dans l'offre de prets (calcule 
d'apres le pourcentage du pays membre) a des conditions variables, 
grace aux devises versees par les membres. Cette reserve s'eleve actuel-
lement a environ 112 milliards de dollars americains, mais la majeure 
partie ne peut pas etre utilisee parce qu'elle appartient a des pays 
accusant un deficit de la balance de leurs paiements ou disposant de peu 
de devises internationales en reserve. Ces ressources peuvent etre aug-
mentees grace a des emprunts par le FMI : l'accord general d'emprunt 
aux termes duquel le FMI peut mettre des fonds a la disposition des dix 
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pays industriels participants lui procure quelque vingt milliards de dol-
lars. Dans certaines circonstances, ces fonds peuvent etre offerts 
d'autres membres; recemment, un pret de six milliards de dollars ameri-
cains dont trois milliards par I'Arabie Saoudite et le reste par quatorze 
pays industriels, a ete consenti. 

A l'instar du GATT, le FMI compte surtout sur l'initiative et l'autosuffi-
sance. Il n'impose pas habituellement de conditions a ses membres, mais it 
leur permet plutot de se consulter, de collaborer et de beneficier de conseils 
de specialistes. Il n'existe pas en dehors de ses membres comme une sorte 
d'organisation supranationale et it n'est pas encore arrive a jouer un role 
d'harmonisateur des politiques economiques des pays industriels. Cepen-
dant, le directeur administratif participe activement aux reunions des Cinq 
Grands, c'est-a-dire le groupe des cinq pays industriels les plus grands, et 
dont les ministres des Finances se consultent regulierement sur les ques-
tions politiques de quelque importance. 

Chaque membre est libre d'agir comme it l'entend, tout en sachant 
que ses actes peuvent entrainer des represailles de la part des autres pays 
adherents et le priver des ressources du FMI. On se dit, en effet, que les 
decisions financieres et monetaires, meme si elles alienent en quelque 
sorte la souverainete nationale, ont une incidence sur les interets des 
autres pays membres et devraient par consequent transcender la volonte 
de chaque gouvernement. L'abandon d'une part de sa liberte rend 
chaque pays a meme d'influencer la conduite des tiers. 

Le FMI, en tant qu'institution financiere, a un role d'equilibre entre 
l'aide financiere et la mise en oeuvre de mesures de redressement pour 
resoudre la cause des problemes d'equilibre dans la balance des paie-
ments. Les opinions au sujet du FMI au cours des annees 1980 sont 
partages. Il y a ceux pour qui le FMI devrait etre essentiellement un 
preteur a court terme insistant surtout sur les mesures de redressement 
par opposition au financement, et ceux qui pensent que le FMI devrait 
etre un preteur de dernier ressort assumant plutot un role d'interme-
diaire financier et offrant des fonds considerables tout en manifestant 
beaucoup plus de souplesse quant aux mesures de redressement. A cet 
egard, it convient aussi de souligner que l'une des forces du FMI ne 
reside pas tant dans ce qu'il fait ou dans ce qu'il oblige ses membres 
faire mais plutOt dans l'influence considerable qu'il exerce sur les politi-
ques monetaires, de change et autres politiques macro-economiques des 
membres. Dans un certain sens, on apprecierait mieux sa contribution 
s'il cessait d'exister. 

Depuis la creation du FMI, le Canada a toujours soutenu avec beau-
coup de conviction que l'organisme avait un role financier a jouer. Les 
gouvernements canadiens qui se sont succede ont cru que par une 
combinaison appropriee de financement et de mesures de redressement, 
le FMI pouvait jouer un role unique dans la promotion de la stabilite du 
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systeme international. La position du Canada se situe donc a mi-chemin 
entre les deux poles mentionnes auparavant. Bien que revolution de 
notre balance des paiements ait entraine un recours minimal au dollar 
canadien dans les transactions du Fonds au cours des recentes annees, le 
Canada a cependant traditionnellement ete un creancier net du FMI. Il a 
sollicite un pret de 300 millions de dollars americains aupres du Fonds au 
cours de la crise du change de 1962, crise qui a mis fin aux taux des 
changes flottants en vigueur chez lui depuis longtemps. Le Canada avait 
beneficie d'une derogation pour laisser flotter son dollar, une telle ini-
tiative ne semblant pas avoir de vastes repercussions. En soutenant les 
operations financieres du FMI, it a participe a l'instauration de prets sur 
mesure qui, tout en &ant utiles aux membres ayant besoin d'aide, 
etaient compatibles avec les objectifs fondamentaux du Fonds, dont 
celui de promouvoir requilibre de la balance des paiements dans un 
systeme commercial et financier ouvert9. 

La BIRD, ou Banque mondiale, fut creee pour aider a financer la 
reconstruction de l' apres-guerre; elle est surtout devenue au cours des 
ans une institution servant a financer l'essor economique des pays en 
voie de developpement. Ses efforts sont maintenant renforces par les 
activites de l'Organisation financiere internationale (0F1), une filiale de 
la BIRD creee en 1956 aux termes d'une convention distincte, ainsi que 
de l'Association internationale de developpement (AID), laquelle corn-
prend la plupart des principaux pays donateurs. La BIRD et l'AID ont 
comme principale fonction de consentir des prets aux pays en voie de 
developpement afin de leur permettre de financer des projets qui contri-
buent a la reforme economique. La Banque obtient la majeure partie de 
son financement par remission d'obligations sur les marches de capi-
taux prives. Les ressources de l'AID proviennent surtout des gouverne-
ments sous forme d'avances sans interet, ce qui lui permet de consentir 
des prets a des conditions avantageuses. L'Organisation financiere 
internationale aide la Banque et l'AID dans leurs activites en effectuant 
et en suscitant des investissements a caractere commercial dans des 
entreprises privees productives des pays membres en voie de developpe-
ment. Toutes ces institutions sont rattachees les unes aux autres. Il est 
necessaire de faire partie du Fonds monetaire international pour appar-
tenir a la Banque mondiale, et de faire partie de la Banque mondiale pour 
appartenir a l'AID ou a l'oFI. 

La Banque mondiale cherche a completer les activites du FMI en se 
renseignant de fawn tres complete sur la situation et les perspectives 
d'avenir des economies en voie de developpement et sur leurs besoins. 
Son role est surtout un role A long terme qui se concentre sur le develop-
pement au lieu d'être un role a court terme comme celui du Fonds 
monetaire international, lequel s'occupe exclusivement de requilibre de 
la balance des paiements. La Banque met en evidence les secteurs et les 
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projets economiques hautement prioritaires, et se prononce sur la crois-
sance economique du pays emprunteur, sur sa politique economique et 
son admissibilite eventuelle a un financement par elle ou par l'AID. 

En accordant une attention soutenue a la situation economique des 
pays membres en voie de developpement, la Banque mondiale cherche 
aussi a aider ces pays a utiliser de facon plus efficace toutes les res-
sources existantes, a la fois a l'interieur de leurs frontieres et a l'etran-
ger. Pour ce faire, elle aide a la formulation de politiques de developpe-
ment, elle fonde des organismes de developpement et concoit des 
programmes d'investissement dans des regions et des secteurs particu-
hers, elle signale les besoins et prepare des plans de financement, et 
enfin, elle encourage la coordination de l'assistance au developpement 
partir d'organismes bilateraux ou multilateraux. 

Au cours des dernieres annees, la Banque mondiale s'est particuliere-
ment attach& a resoudre le probleme de la distribution plus equitable 
des fruits du developpement. De ce fait, les projets qui touchent les 
conditions de vie des milieux les plus pauvres du monde en voie de 
developpement, c'est-A-dire les projets qui touchent l'agriculture, la 
planification demographique et le logement urbain, sont passes au pre-
mier plan. De plus, elle a lance un vaste programme de developpement 
des sources d'energie, en particulier dans les pays en voie de developpe-
ment qui importent du parole. Le programme, qui comprend aussi 
l'exploration, pourrait requerirjusqu'a 10 % des programmes de prets de 
la Banque et de l'AID en 1987. 

Enfin, it convient de mentionner les quatre banques regionales qui 
sont la Banque africaine de developpement, la Banque interamericaine 
de developpement, la Banque de developpement des Carafbes et la 
Banque asiatique de developpement. Le Canada participe aux travaux 
de ces quatre organismes. Chacun d'entre eux vise a promouvoir et a 
financer le developpement economique dans leur region respective. 
Leurs ressources servent au financement de projets individuels et a 
l'attribution de fonds de demarrage pour les projets d'envergure. Leur 
activite vient s'ajouter a celle des grandes institutions financieres. 

Les Nations Unies 

Techniquement parlant, le FMI et ses institutions financieres affiliees 
sont rattachees au vaste systeme des Nations Unies; en fait, l'une des 
principales forces de ce systeme reside dans la contribution des dif-
ferents organismes specialises. L' Organisation internationale du 
commerce devait etre, elle aussi, un organe specialise des Nations Unies 
mais celui qui a vu le jour a sa place, a savoir le GATT, en tant qu'orga-
nisme fonde sur une convention multilaterale, jouit d'un statut 
ambigu10. Cependant, sur le plan pratique, ces deux elements centraux 
du systeme multilateral de commerce et de paiement fonctionnent de 
fawn tout a fait independante des Nations Unies. Leur relation est regie 
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par des conventions separees conclues entre chacun d'eux. Quelque 
douze autres organisations specialisees jouissent d'un statut identique 
et leur activite est restreinte a des domaines particuliers de l'activite 
internationale qui sont surtout de nature technique. Ont une importance 
directe pour les droits et obligations du Canada en matiere economique 
l'Organisation internationale du travail (on), l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FA0), le Programme 
alimentaire mondial (PENT), l'Organisation de l'aviation civile interna-
tionale (oACI), l'Union postale universelle (uPu), l'Union internationale 
des telecommunications (urr), I' Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime, l'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel (oNuEst) et l'Organisation mon-
diale de la propriete intellectuelle (omPt). 

Un certain nombre de ces organisations specialisees ont ete fondees it 
y a longtemps et ont en fait servi de modeles du point de vue de la 
cooperation multilaterale aux fondateurs du systeme multilateral de 
commerce et de paiement de l'apres-guerre. La creation de l'uPu 
remonte au Traite de Berne de 1874 et celle de l' urr, a l'Union tele-
graphique internationale fond& a Paris en 1865. Elle atteste le point de 
vue assez ancien selon lequel les nations devraient, dans la mesure du 
possible, collaborer et trouver des solutions communes a des problemes 
communs, surtout dans les domaines techniques ott l'individualisme 
pourrait etre onereux et empecher le mouvement international des 
marchandises, des personnes, des idees, des capitaux et des services. 
La plupart des travaux de ces organismes sont coordonnes par le Con-
seil economique et social des Nations Unies (Ecosoc) qui se reunit 
chaque arm& pour etudier leurs rapports et leur faire des recommanda-
tions qui respectent l'autonomie de ces organismes. La nature des 
activites des organisations specialisees a ete bien resumee par le repre-
sentant du Canada a la premiere reunion de l'Ecosoc lorsqu'il a 
declare : 

Nous representons, pourrait-on dire, l'aspect positif des taches de l'Organi-
sation. Notre travail n'est pas tant d'empecher ce qui n'est pas souhaitable 
que d'accomplir ce qui rest' 1. 

Les travaux de ces differentes organisations sont executes de multiples 
fawns et illustrent la nature des droits et obligations que le fait d'y 
adherer comporte. La plupart d'entre elles tiennent des reunions, soit 
tous les ans, soit moins frequemment; on y etudie des questions de 
politique generale avec la participation de tous les Etats membres. Les 
travaux effectifs des organismes ont lieu lors de reunions beaucoup plus 
frequentes des sous-groupes techniques et des secretariats, sous la 
direction d'un conseil elu par l'assemblee generale. Les conventions qui 
etablissent chacune des organisations renferment des declarations de 
principes tres larges qui se materialisent par les travaux de l'organisation 
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dans des decisions, conventions, codes et normes particulieres. La 
plupart des decisions sont prises par consensus, apres une laborieuse 
preparation technique, et elles representent habituellement un engage- 
ment politique des Etats membres de mener leurs activites dans le 
domaine de competence de l'organisme d'une fawn particuliere. Adve- 
nant le cas ou les propositions auraient recueilli l'assentiment general 
des membres sans etre acceptables a un Etat particulier, it existe souvent 
une clause de reserve dont celui-ci peut se prevaloir. Lorsqu'il s'agit 
d'obligations plus onereuses, des procedures plus officielles sont pre-
vues. Cela peut etre, par exemple, une convention recommandee par 
une resolution de l'as semblee pleniere de l'Organisation mais qui 
n'entre pas en vigueur tant qu'elle n'a pas recueilli l'assentiment officiel 
d'un nombre donne de membres. 

En ce qui concerne l'activite de ces organisations, it convient de faire 
remarquer que les Etats membres adoptent des mesures et des pro- 
grammes qu'ils jugent appropries a leur politique interieure. Ces 
mesures et ces programmes sont habituellement congus et mis en oeuvre 
par des gens qui connaissent les droits et obligations internationaux 
existant dans leur champ d'action, et ils sont par consequent largement 
conformer a ces droits et obligations. Si les besoins d'un pays imposent 
une approche qui ne correspond pas aux droits et obligations existants, 
on trouve habituellement une fawn de regler le probleme. Une telle 
situation est toutefois assez rare. Les organisations specialisees ont 
tendu a exercer surtout leur influence dans les domaines ou la coopera- 
tion internationale est clairement en harmonie avec les interets de la 
plupart des Etats membres. Dans les domaines ou les questions liees aux 
conflits internationaux sont intervenues, ou lorsque des systemes politi- 
ques ou groupes de pression des pays concernes se sont apparemment 
sentis menaces par les programmes ou les decisions sur le point d'être 
arretes, les progres ont ete moindres. Toutefois, dans l'ensemble, l'habi-
tude de la consultation, de la cooperation et de la collaboration inter-
gouvernementale a ete benefique aux interets des Etats membres. 

Il nous suffira de decrire l'activite de deux de ces organisations pour 
avoir une idee generale de la nature des droits et obligations du Canada 
dans leurs divers domaines de competence. 

L'Organisation de l'aviation civile internationale instituee par la Con-
vention de Chicago de 1944, a pour mission d'etudier les problemes de 
l'aviation civile internationale, d'etablir les normes et la reglementation 
internationale de l'aviation civile et de promouvoir la croissance et la 
planification du transport aerien international. L'OACI favorise la secu-
rite par la standardisation, la formation et la reglementation, publie des 
statistiques, s'emploie a diminuer les formalites dans les aeroports 
internationaux, codifie le droit aerien international et apporte une aide 
technique aux pays en voie de developpement. Les droits et obligations 
qu'elle propose sont formules dans les decisions de son assemblee, de 
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son conseil et des commissions techniques ainsi que des differentes 
annexes techniques a la Convention de Chicago. 

Le statut du Canada en tant que grand pays commercial, sa situation 
geographique au croisement de grandes routes aeriennes internationales 
et le fait qu'il ait reconnu des le debut ]'importance de l'aviation pour le 
developpement de ses regions eloignees et ]'amelioration des communi-
cations sur son territoire, l'ont pousse tits tot a s'interesser aux activites 
de l'aviation civile internationale. C'est en reconnaissance de sa contri-
bution a la Convention de Chicago que le siege de l'oAci a ete fixe 
Montreal. 

L'Organisation des Nations Unies pour ]'alimentation et ]'agri-
culture, plus communement appellee par son sigle anglais FAO, a ete 
fond& dans la ville de Quebec en 1945. Elle vise a 

elever le niveau de nutrition et des conditions de vie des populations; 
ameliorer le rendement de la production et l'efficacite de la repartition de 
tous les produits alimentaires et agricoles de fermes, de for'ets et de peche; 
ameliorer la condition des populations rurales; contribuer a l'expansion de 

economie mondiale12. 

Pour accomplir ces objectifs, la FAO poursuit de nombreuses activites. 
Elle favorise notamment l'accroissement des ressources du sol et des 
ressources en eau de tous les pays et soutient l'etablissement d'un 
marche international stable pour leurs denrees. Elle s'occupe aussi de 
l'echange mondial de nouveaux types de plantes, repand les techniques 
a travers le monde, combat les epizooties, telle la peste bovine, dans de 
nombreux pays, oeuvre au developpement et a ]'utilisation des res-
sources marines et dispense une aide technique dans des domaines 
comme la nutrition, la gestion alimentaire, la regulation de ]'erosion des 
sols, le reboisement, ]'irrigation, le controle de la contamination des 
reserves alimentaires et la production d'engrais. 

Pour reduire Peternel probleme de la faim dans le monde, les Nations 
Unies et la FAO ont etabli un programme conjoint appele Programme 
alimentaire mondial (PAM) en 1963. Ses ressources servent a des projets 
de developpement alimentaire, a l'aide d'urgence et a ]'assistance aux 
defavorises. C'est le Canada qui contribue le plus au programme. 

Les travaux de la Commission du Codex Alimentarius, effectues de 
concert avec l'oms, sont une autre activite importante de la FAO. Its 
consistent a etablir progressivement des normes alimentaires mondiales 
pour proteger la sante des consommateurs et assurer le respect de 
pratiques equitables dans le commerce alimentaire. 

Les activites economiques des Nations Unies 

Bien que les principaux droits et obligations multilateraux dans le 
domaine economique soient, pour la plupart, rattaches aux activites des 
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organisations specialisees, l'Organisation des Nations Unies elle-meme 
et ses divers organes et commissions contribue aussi de fawn impor-
tante et directe a l'ordre et a la stabilite des relations economiques 
internationales13. Il n'est pas necessaire ici de detainer ces droits et 
obligations; bon nombre sont de nature politique; ils completent le 
travail technique des organisations specialisees et trouvent frequem-
ment leur expression dans les activites des Nations Unies visant a aider 
les pays en voie de developpement a ameliorer leur niveau de vie. En 
fait, on a pu remarquer que depuis 1960 environ, les Nations Unies 
etaient passees d'une organisation consacree a la paix et a la securite a 
une organisation you& a la redistribution entre les riches et les pauvres, 
non seulement de l'alimentation et des elements essentiels a la vie, mais 
aussi des ressources en capital et en technologie susceptibles d'amelio-
rer l'avenir des masses du tiers monde. Ces organes des Nations Unies 
comprennent entre autres le Programme des Nations Unies pour le 
developpement (PNuD) et les cinq commissions economiques 
regionales, subdivisees a leur tour en des commissions et comites consa-
cres a des activites particulieres. Le Canada est membre de la Commis-
sion economique pour l'Europe et de la Commission economique pour 
l'Amerique latine, et it participe a quelques-unes des activites des 
Commissions economiques pour l'Afrique et l'Asie occidentale ainsi 
qu'a la Commission economique et sociale pour l'Asie et le Pacifique. 

Au sein des Nations Unies, l'organisation la plus importante du point de 
vue de la politique commerciale du Canada est la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement. La CNUCED a ete creee au 
debut des annees 1960 en reponse au malaise croissant des pays en voie de 
developpement vis-a-vis de la lenteur de leur developpement et de la 
contribution limit& du GATT et d'autres organismes. La Conference se 
reunit tous les quatre ans, mais ses organes fonctionnent de fawn perma-
nente dans l'intervalle et sont soutenus par un secretariat international dont 
le siege est situe a Geneve. La CNUCED stimule l'etude des questions 
commerciales et economiques de premiere importance pour les pays en 
voie de developpement. En outre, elle constitue un organ de consultation 
pour tous les pays desireux d'etudier ces questions et d'obtenir un con-
sensus la oil c'est possible. En tant que tel, elle a contribue a sensibiliser 
l'opinion internationale sur les problemes de ces pays et a y trouver des 
solutions. Cependant, le Canada estime que la CNUCED soutient une 
conception de l'ordre commercial international qui est souvent en contra-
diction avec les objectifs du GATT. La CNUCED est en faveur d'un ordre 
commercial qui privilegie les pays en voie de developpement; le GATT, en 
revanche, prOne la non-discrimination et la liberalisation progressive des 
barrieres douanieres, et vise la creation d'un ensemble commun de regles et 
de procedures internationales. 

Les questions relatives A la politique commerciale et economique dont 
s'occupe la CNUCED incluent notamment le commerce des denrees, les 
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questions financieres monetaires et internationales, la politique con-
currentielle, le transfert de la technologie, la surveillance des societes 
multinationales, l'aide au developpement et la politique maritime. Dans 
certains de ces domaines, en particulier en ce qui a trait aux denrees, la 
CNUCED constitue le seul organe mondial oil ces questions sont 
etudiees de fawn approfondie. Malheureusement, la CNUCED est sou-
vent un lieu de conflits; ce n'est que rarement que les interets commer-
ciaux des pays en voie de developpement coincident avec ceux des pays 
avances et que ceux-ci sont favorises par une discussion suivie au sein de 
l'organisme. De par sa nature hautement politisee et son caractere de 
confrontation, elle avantage la plupart de ses membres et desavantage 
les pays industriels, y compris le Canada. Ceux-ci preferent que les 
questions de politique monetaire et commerciale qui les preoccupent 
vraiment soient traitees ailleurs. Leur participation obeit donc large-
ment a des considerations politiques plutot qu'a des considerations 
economiques et commerciales. 

Au cours des annees 1960 et au debut des annees 1970, la CNUCED a 
surtout reussi a instaurer et a promouvoir un systeme de preferences 
generalise. De ce fait, tous les pays industriels sont maintenant dotes 
d'un regime de pratiques douanieres qui prevoient des marges variables 
de preference pour les importations en provenance des pays en voie de 
developpement, ce qui a ameliore leur situation face a leurs concurrents 
sur les marches industriels. 

Les questions etudiees au sein de la CNUCED portent principalement 
sur le commerce des matieres premieres. La CNUCED coordonne toutes 
les activites des Nations Unies en matiere de commerce de denrees, 
prepare des etudes approfondies, organise des reunions techniques et 
preparatoires visant a l'etablissement eventuel d'organisations inter-
gouvernementales de denrees et met sur pied des reunions interna-
tionales pour la negociation d'accords internationaux relativement aux 
denrees. Il existe actuellement un certain nombre d'accords de ce genre, 
notamment des accords officiels comportant des clauses sur retain, le 
cacao, le café, le caoutchouc naturel et le sucre. D'autres accords, qui 
prevoient des droits et des obligations et sont tres apparentes a des 
dispositions d'intervention sur le marche, existent pour une gamme 
d'autres denrees, notamment le plomb et le zinc, le jute, les bois tropi-
caux et le tungstene. Des assemblees intergouvernementales sont 
tenues periodiquement sur ces accords ainsi que sur les denrees pour 
lesquelles it n'existe aucun traite officiel. 

La cooperation multilaterale a l'exterieur de l'oNu 

Bien que 1'ONU et ses divers organes se chargent de la plus grande partie 
de la cooperation multilaterale, un certain nombre d'autres institutions 
se sont developpees au cours des annees et permettent la consultation et 
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la collaboration sur une base un peu moins universelle, notamment, sur 
le plan economique. Ce sont l'OCDE, le Commonwealth, les sommets 
economiques et les rencontres quadrilaterales, autant d'organes qui 
interessent le Canada. Il s'agit lA d'organismes ou de rencontres qui 
temoignent, une foil encore, de la multilateralisation croissante de 
l'activite internationale et du desk d'institutionnaliser et d'organiser 
l'interdependance economique. 

L'Organisation de cooperation et de developpement economiques 
jouit d'une position cle dans le systeme economique et commercial 
mondial. Elle est née de l'Organisation de la cooperation economique 
europeenne, laquelle a ete fond& pour mettre en oeuvre le plan 
Marshall, lors de la reconstruction de l'Europe. Elle a revetu sa forme 
actuelle en 1960. L'OCDE contribue de facon importante aux efforts de 
cooperation dans une vaste gamme d'entreprises economiques sociales 
et scientifiques. Ses vingt-quatre membres sont notamment des demo-
craties europeennes et occidentales, la Commission des communautes 
europeennes, la Turquie, la Yougoslavie (en tant que membre associe), le 
Japon, l'Australie, la Nouvelle-Zelande, les Etats-Unis et le Canada. 
Bien qu'il ne represente que 20 % de la population mondiale, ce club 
restreint des pays les plus developpes et les plus riches assure 60 % de la 
production industrielle totale et 70 % du commerce mondial total. 

L'OCDE possede un certain nombre de caracteristiques qui la dis-
tinguent des autres organismes economiques internationaux. Tout 
d'abord, dans une perspective commerciale, it s'agit d'un organe essen-
tiellement consultatif. A quelques exceptions pres, l'appartenance a 
l'organisation ne comporte que peu d'obligations, ce qui contraste 
vivement avec la nature contractuelle du GATT et du FMI. En outre, elle 
pratique une approche multidisciplinaire originale pour analyser les 
principales questions internationales. L'OCDE est composee de direc-
torats qui traitent des questions financieres et macro-economiques, du 
commerce, de l'aide au developpement, des politiques sociales et de 
main-d'oeuvre, de la science et de la technologie, de l'agriculture et de 
l'energie. Cette gamme d'activites permet a l'organisation d'apporter 
des perspectives differentes aux problemes internationaux les plus 
importants. Enfin, d'un point de vue canadien, sa valeur tient au fait 
qu'elle reunit un groupe restreint de pays ayant une attitude analogue et 
des problemes et approches identiques. 

Le mandat de l'ocDE est de promouvoir des politiques concues pour 
realiser la croissance maximale de l'economie et de l'emploi et accroitre 
le niveau de vie des pays membres tout en maintenant la stabilite 
financiere, par des politiques qui contribuent a l'expansion economique 
saine des pays membres et non membres et a l'expansion du commerce 
mondial sur une base multilaterale non discriminatoire conformement 
aux obligations internationales prevues par le GATT. Ces objectifs sont 
realises grace a des consultations et des echanges de renseignements 

28 Chapitre 2 



reguliers, des etudes speciales, la cooperation, et le cas echeant des 
strategies coordonnees. L'OCDE comprend de nombreux comites ou 
groupes de travail specialises. 

La gamme de ses activites illustre bien sa contribution a la gestion 
effective de l'ordre commercial multilateral. L'OCDE etudie periodique- 
ment les questions du commerce Est-Ouest et Nord-Sud et aide ses 
membres a formuler des approches communes. Ses analyses com-
paratives des politiques industrielles des pays membres et ses etudes des 
difficultes auxquelles Hs font face dans le processus d'adaptation au 
changement les aident a elaborer des politiques qui repondent aux 
circonstances de la concurrence en evolution constante. L'OCDE a 
participe de fagon active aux questions d'investissement et a formule un 
certain nombre de positions de politique commune. De meme, elle a 
elabore des principes directeurs concernant les pratiques des entre-
prises multinationales et la concurrence &Loyale. L'etablissement du 
Comite de l'acier, it y a quelques annees, a eu un role essentiel dans la 
reduction des conflits dans ce secteur. L'oeuvre de l'ocDE dans le 
secteur de renergie a permis la creation de l'Agence internationale de 
r energie. 

L'OCDE administre une importante serie de regles, a savoir le con-
sensus ou Gentlemen's Agreement, lequel couvre la disposition des 
credits a l'exportation soutenus officiellement. Pratiquement tous les 
pays membres de l'OCDE soutiennent l'exportation des marchandises et 
des services par k biais de credits A l'exportation de moyen a long terme. 
Les systemes adoptes par les differents pays different largement tant 
dans leur structure institutionnelle que dans la port& de l'intervention 
officielle sur la disponibilite des fonds et sur les niveaux des taux 
d'interet interieurs. En 1976, dans un effort visant a reduire la con-
currence !Waste entre les membres de l'ocDE du credit a l'exportation, 
les sept pays du sommet sont arrives a un accord sur ce qui etait permis 
et ce qui ne &ail pas. Depuis 1978, tous les pays membres de l'OCDE, 
l'exception de l'Islande et de la Turquie, ont souscrit a l'accord sur les 
principes directeurs en matiere de credit a l'exportation soutenu officiel-
lement. Les lignes directrices font l'objet d'une revision periodique en 
fonction de revolution du marche, et les membres se rencontrent fre-
quemment pour &hanger des renseignements et des points de vue. 
L'accord a permis d'une certaine fawn de reduire ce type de con-
currence nefaste. 

Le Commonwealth presente encore un autre modele de cooperation. 
Ses membres sont tous d'anciennes colonies britanniques qui, au cours 
des annees, ont trouve qu'elles avaient des interets en commun et 
pouvaient beneficier d'une consultation et d'une cooperation mutuelles. 
II regroupe des pays qui ont des niveaux de developpement economique 
divers. A de nombreux egards, le Commonwealth represente un micro-
cosme des Nations Unies, et partage bon nombre de ses problemes. 
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Cependant, parce que les participants considerent que les discussions y 
ont un caractere familial, l'absence de discorde et de conflits y est 
particulierement remarquable. L'harmonie relative du Commonwealth 
provient cependant aussi du peu d'obligations que ses decisions impo-
sent. Ce sont habituellement des declarations de principe et d'intention 
assez generales. La force du Commonwealth reside dans sa faculte de 
promouvoir un debat ouvert et des etudes de fond utiles sur les pro-
blemes importants du jour. 

Les sommets economiques, qui ont lieu tous les ans depuis dix ans, 
ont commence a Rambouillet en 1975; ils illustrent bien la complexite 
que l'interdependance et le multilateralisme ont introduite dans les 
relations internationales ainsi que la distribution du pouvoir economique 
entre les pays. Les Etats-Unis etaient manifestement la puissance pre-
ponderante dans le monde occidental pendant les annees 1940 et 1950. 
Ce pouvoir a progressivement diminue, et le besoin de coordination 
entre les principales puissances economiques est devenu de plus en plus 
manifeste. 

Bien qu'a l'origine, on ait prevu la tenue d'une seule rencontre, les 
sommets ont ensuite revetu un caractere semi-permanent; ils se pour-
suivront probablement au cours des annees 1980. Its se sont reveles 
utiles pour la gestion du systeme international de commerce et de 
paiement. Les sommets et les reunions des hauts fonctionnaires qui les 
preparent sont l'occasion pour les sept principales nations industrielles 
(ainsi que pour la Commission economique europeenne) de comparer 
des notes et de concevoir des solutions communes a leurs grands pro-
blemes economiques. De telles reunions periodiques se sont averees 
tres fructueuses sur le plan psychologique pour le monde occidental. Du 
fait de l'absence de secretariat permanent et du fait egalement que le 
pays hate prend la responsabilite de l'organisation et de la preparation 
de chaque rencontre, les sommets sont restes des reunions annuelles 
uniques ou les chefs de gouvernement et leurs principaux ministres de 
l'Economie peuvent s'exprimer en toute liberte. Les sommets ont per-
mis aux sept grands pays industriels de cooperer pour assurer une 
« direction » economique tout en evitant de mettre sur pied un appareil 
administratif comme celui du GATT, du FMI et de l'OCDE. 

Les rencontres des ministres du Commerce des Etats-Unis, de la 
Communaute economique europeenne, du Japon et du Canada sont le 
prolongement des rencontres au sommet pour ce qui a trait a l'economie. 
Les ministres des Affaires etrangeres et des Finances assistent habituel-
lement aux sommets. C'est pourquoi les ministres du Commerce ont 
juge utile de tenir leur propre rencontre et d'encourager leurs hauts 
fonctionnaires a se consulter et a collaborer sur les principales questions 
commerciales, surtout en preparation de rencontres multilaterales plus 
large s . Ces rencontres dites 0 quadrilaterales » peuvent sans doute 
devenir un element regulier des preparatifs en vue des futures negocia- 
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tions multilaterales portant sur le commerce. Elles permettent aussi de 
tenir frequemment des consultations bilaterales sur les marges et ainsi 
d'harmoniser les pratiques des principaux partenaires commerciaux. 

Les perspectives bilaterales 

Le Canada et ses principaux partenaires commerciaux ont pendant pres 
de quarante ans appliqué une approche multilaterale aux relations eco-
nomiques internationales. Cependant, dans les faits, le Canada traite 
individuellement avec chaque pays. Dans le cadre des regles et des 
institutions multilaterales, le Canada et ses partenaires commerciaux 
entretiennent donc des relations bilaterales et recherchent des solutions 
bilaterales a des problemes particuliers. La resolution de ces problemes 
obeit aussi a des regles et a des engagements officiels a ce niveau 
specifique. L'echange des droits et obligations bilateraux vient, soit 
completer, soit amplifier les regles et approches multilaterales relatives 
aux differents problemes et permettre un certain ordre la ou it n'existe 
aucune organisation multilaterale. 

L'etendue et la port& des droits et obligations bilateraux sont tres 
vastes et different selon les partenaires. Plus les relations sont &endues 
avec un partenaire, plus le reseau d'engagements, d'ententes et d'entre-
prises , tant officieux qu'officiels est vaste. Comme on peut s'y attendre, 
les relations entre le Canada et les Etats-Unis sont celles qui sont regies 
par le plus grand nombre d'ententes bilaterales du fait que leur 
commerce et leur economie sont intimement lies. 

Il serait difficile de rendre compte de la totalite des droits et obliga-
tions bilateraux qui caracterisent les relations du Canada avec les autres 
pays, sans parler des 160 pays ou plus avec lesquels it entretient des 
relations officielles. Pour la presente etude, it devrait etre suffisant de 
decrire l'element principal des differents types d'instruments economi-
ques bilateraux qui servent a donner une plus grande certitude et a 
assurer l'avenir immediat des relations bilaterales du Canada. 

Le GATT est l'accord commercial qui lie le Canada et ses principaux 
partenaires commerciaux (notamment les Etats-Unis, le Japon et la cEE), 
mais pour bon nombre de ses partenaires, it existe des accords de 
commerce bilateraux qui ont pu etre negocies depuis l'entree en vigueur 
du GATT, ou sont anterieurs au GATT. De plus, avec les pays qui ne sont 
pas membres du GATT, le Canada a negocie des accords bilateraux qui 
etablissent le cadre juridique des relations commerciales, accords 
decoulant souvent de la clause de la nation la plus favorisee. Le con-
tentieux des affaires exterieures en vigueur a dresse une liste des accords 
commerciaux bilateraux entre le Canada et divers pays qui, outre le 
GATT, fait plus de quatorze pages. On peut ajouter a cette liste de 
nombreux accords moins officiels. Pour illustrer la nature de ces engage-
ments, it suffit de fournir quelques exemples. 
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Les relations avec les Etats-Unis sont complexes, et elles compren-
nent une vaste gamme d'engagements bilateraux. Deux accords bila-
teraux particulierement importants sont l'Entente de partage des coats 
de la production du materiel de defense qui remonte a la Declaration de 
Hyde Park de 1941, et le Pacte de l'automobile de 1965. Ces deux accords 
jettent les fondements d'une rationalisation et d'une integration accrues 
de ces deux grandes industries sur le continent nord-americain par la 
levee des barrieres douanieres. Le gouvernement federal examine actuelle-
ment les possibilites d'accords identiques dans d'autres secteurs. 

A la suite de l'adoption par le gouvernement Trudeau d'une troisieme 
voie en politique exterieure au debut des annees 1970, le Canada a 
cherche a diversifier ses liens avec d'autres pays. Deux accords cadres 
signs avec les communautes europeennes et le Japon en 1976 sont la 
premiere manifestation officielle de cette politique. Bien qu'ils compren-
nent peu de droits et d'obligations, ils etablissent les objectifs des 
relations et un cadre consultatif pour leur application. Its mettent en 
effet le Canada a l'ordre du jour regulier des reunions auxquelles les 
ministres et les hauts fonctionnaires de la CEE et du Japon participent 
frequemment et qui constituent un moyen d'effectuer de fawn perma-
nente des travaux en profondeur pour les fonctionnaires des differents 
pays. 

Au cours des annees 1970, le Canada a aussi cherche a conclure des 
accords consultatifs bilateraux avec les pays du Moyen-Orient expor-
tateurs de petrole dont bon nombre ne sont pas membres du GATT mais 
avec lesquels les occasions de commercer sont considerees comme tres 
nombreuses. Des accords ont ete conclus notamment avec l'Iran, l'Iraq, 
la Syrie et la Jordanie, mais it n'y en a pas eu avec l'Arabie Saoudite a 
cause de sa reticence a se conformer a la clause de la nation la plus 
favorisee. Des negociations identiques ont ete tenues avec le Mexique et 
la Chine qui ne sont ni l'un ni l'autre membres du GATT; ces deux pays 
etaient desireux, et de proceder a des consultations regulieres, et de 
beneficier de la clause de la nation la plus favorisee. Parce que ces pays 
ne sont pas membres du GAIT, les consultations aux termer de ces 
accords generaux sont un aspect important constant de ces relations 
bilaterales. 

Wine lorsque les pays en voie de developpement et les pays a 
l'economie centralisee (surtout les pays du bloc de l'Est) sont membres 
du GATT, it a ete juge utile de conclure des accords de cooperation 
economique bilaterale. En plus d'offrir un cadre consultatif pour les 
relations economiques, ces ententes font reconnaitre que le secteur 
prive n'est pas aussi bien developpe dans ces pays, et que le succes des 
exportations exige souvent des contacts a l'echelon des gouvernements 
eux-memes. De tels accords incluent aussi un element de cooperation 
industrielle, des dispositions en vue d'echanges de renseignements 
scientifiques et techniques et meme un cadre pour offrir de l'aide si les 

32 Chapitre 2 



pays en voie de developpement en cause en ont besoin. Un autre 
exemple de traite est celui conclu avec les pays qui prevoient des 
reunions annuelles au niveau des hauts fonctionnaires, des echanges 
frequents de visites ministerielles et un cadre grace auquel on puisse 
etudier toutes les relations economiques bilaterales. 

Un important element des relations commerciales bilaterales reside 
dans le traitement fiscal des citoyens et des societes qui commercent 
avec divers pays. Il peut s'agir, par exemple, de r imp& d'un homme 
d'affaires residant a Toronto mais touchant une partie de son revenu 
d'activites commerciales en Allemagne, ou d'une societe constituee en 
Colombie-Britannique qui exerce ses activites commerciales au Japon. 
Parce que les gouvernements imposent les revenus de toute ractivite 
economique men& sur leur territoire, it peut etre extremement difficile 
de determiner Pimp& de quelqu'un. Pour simplifier la tache des 
citoyens, les gouvernements ont conclu des traites sur la double imposi-
tion, c'est-h-dire des accords pour eviter que les citoyens n'aient a payer 
rimpOt deux fois. Le Canada a signe plus de quarante traites de ce genre, 
et it est possible qu'il y en ait d'autres. Les accords existants sont 
actualises d'apres un calendrier tres chargé de negociations au fur et a 
mesure de revolution des pratiques fiscales, et de nouveaux traites sont 
conclus du fait de l'expansion des relations commerciales du Canada. 

L'accroissement des voyages aeriens au Canada et l'essor de ses compa-
gnies aeriennes ont force ce pays a conclure differents accords aeriens 
bilateraux. Ces accords entrent dans le cadre general etabli par la Con-
vention de Chicago et les regles de roAci, et ils suivent habituellement les 
principes fixes dans trois conventions bilaterales conclues entre les Etats-
Unis et le Royaume-Uni. Ces conventions prevoient habituellement que des 
compagnies aeriennes determinees offrent certains services aeriens entre 
les deux pays. Le traite fixe habituellement la frequence de la desserte, le 
type de service, le tarif et les redevances a payer pour les services en vol et 
au sol. Ces accords sont revus de fawn frequente pour tenir compte, 
notamment, de revolution de la technologie. 

La participation &endue des gouvernements a la recherche et au 
developpement industriel, surtout en ce qui a trait aux biens et aux 
services de la technologie de pointe a pousse les pays a conclure des 
traites portant sur des echanges en matiere de science et de technologie 
et sur la cooperation industrielle, soit de fawn distincte, soit dans le 
cadre d'accords de cooperation economique plus generaux comme it a 
ete mentionne plus haut. Ces traites sont un instrument efficace de 
cooperation entre les Etats et l'occasion pour les representants des 
secteurs prives des deux pays de se consulter, de mettre au point des 
projets de collaboration et d'echanger des renseignements. 

Nous avons déjà mentionne le credit a l'exportation officiellement 
soutenu par divers Etats. Au Canada, la Societe pour l'expansion des 
exportations est un organisme federal qui dispense ce credit. La SEE a 
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negocie une vaste gamme de traites et d'accords avec les partenaires 
commerciaux du Canada qui en font un mecanisme souple d'attribution. 
Il est possible de les fournir, soit a l'acheteur, soit au vendeur ou encore a 
l'Etat de l'acheteur, dans le cadre de ces conventions. Its s'etendent 
aussi a des entreprises d'investissement lorsque la SEE garantit ou 
assure les investissements des Canadiens a l'etranger. 

Cette description generale des differents types de conventions econo-
miques que le Canada a negociees illustre bien la multiplicite des liens 
bilateraux, mais cette liste n'est pas exhaustive. On pourrait y ajouter les 
accords antitrusts, les ententes sur les restrictions du commerce (en 
particulier celles qui concernent les textiles et le vetement), les accords 
d'assistance (a savoir le degre et le type d'aide, et les conditions 
imposees pour l'achat de marchandises canadiennes), les accords sur 
l'energie nucleaire (qui prevoient l'offre d'energie et de technologie, la 
vente du reacteur CANDU et les engagements en matiere de securite) 
ainsi que tous les autres accords requis dans les relations. II est impor-
tant de comprendre que ces differents droits et obligations bilateraux 
lient le Canada de fawn officielle a ses divers partenaires commerciaux, 
definissent des contraintes et des avantages et offrent un cadre de 
reglement des litiges. 

Le Canada, l'interdependance et les relations internationales 

L'interdependance croissante entre les Etats signifie que, pour de nom-
breux pays, les priorites et objectifs de la politique interieure sont de 
plus en plus lies aux contraintes et aux avantages du milieu international. 
Les Etats qui ont le mieux reussi a regler ces questions complexes sont 
ceux qui ont defini clairement leurs interets et qui ont instaure une 
grande coordination dans leur politique etrangere. Il fallait pour ce faire 
un sens tits clair de la direction a suivre et une bonne comprehension 
des moyens par lesquels ils devaient veiller a leurs interets. On devait 
aussi etablir des priorites dans l'utilisation de ressources financieres et 
humaines peu abondantes, et voir en termes de relations bilaterales 
quels pays allaient servir le mieux leurs interets. Enfin, it etait necessaire 
d'adopter un plan coherent pour maintenir ces relations particulieres. 

L'essor economique du Canada et sa prosperite sont les objectifs 
primordiaux de sa politique etrangere; ils doivent etre poursuivis A la fois 
sur le plan multilateral et bilateral. Certaines relations bilaterales sont 
definies largement par les interets lies a la securite tandis que d'autres le 
sont en fonction de l'aide. Mais, dans le contexte bilateral, it attache la 
plus haute importance a la poursuite des interets economiques directe-
ment lies a sa politique economique interieure. Ces relations doivent 
etre accompagnees de liens politiques stables et planifies a long terme 
qui soient soutenus par differents instruments bilateraux. 
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Dans la periode qui a suivi la Seconde Guerre mondiale, des efforts 
considerables ont ete faits pour definir et proteger les interets canadiens 
par des moyens multilateraux et grace a des institutions multilaterales. 
Ces efforts decoulaient entre autres de l'interet qu'il y avait pour le 
Canada a mettre au point un cadre international a l'interieur duquel le 
commerce et les paiements pourraient s'effectuer, et de son engagement 
ale faire. C'est entre autre par l' elaboration d'institutions multilaterales 
que le Canada a evite de s'isoler dans des relations bilaterales avec des 
Etats plus puissants. C'est aussi pour encourager l'engagement accru 
des Etats-Unis dans des institutions multilaterales, et par la suite pour 
tenter avec d'autres pays de faire contrepoids au pouvoir americain que 
la politique canadienne a ete marquee par une forte orientation multi-
laterale au cours des annees qui ont suivi la guerre. Cette approche 
multilaterale etait consider& comme le plus stir garant des interets 
canadiens. 

Les cadres internationaux multilateraux sont d'une importance vitale 
pour le developpement des interets futurs du Canada. Mais la plupart de 
ceux-ci revetent une dimension a la fois multilaterale et bilaterale. La 
nature du systeme international et des transactions internationales 
oblige le Canada a recourir a des instruments bilateraux pour realiser des 
objectifs bilateraux. La predominance des accords bilateraux fondes sur 
les interets economiques mutuels et les liens politiques montrent qu'un 
nombre de plus en plus grand de pays insistent sur l'institution d'un 
cadre bilateral d'Etat a Etat. C'est particulierement vrai des pays indus-
triels qui deviennent de plus en plus importants relativement aux objec-
tifs economiques du Canada. Il s'agit aussi d'une realite que le Canada 
doit reconnaitre. Au cours des ans, le Canada a donc favorise la coopera-
tion bilaterale de facon a ne pas reduire le role et l'importance des cadres 
multilateraux dont it depend dans une si large mesure. Les dimensions 
multilaterales et bilaterales des relations internationales du Canada se 
renforcent donc mutuellement et constituent ensemble un vaste cadre de 
droits et d' obligations . 
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Chapitre 3 

Les principaux partenaires commerciaux 
du Canada 

II nous reste encore a apprendre qu'aujourd'hui, aucun pays ne se suffit a 
lui-meme. 

(W.L. Mackenzie King) 

Dans le precedent chapitre, nous avons vu le vaste ensemble de droits et 
d'obligations bilateraux et multilateraux qui constitue un cadre de nor-
mes et de regles de conduite pour les relations intergouvernementales 
dans le monde interdependant ou nous vivons. Cependant, les interven-
tions et les pratiques des principaux partenaires commerciaux du 
Canada exercent une influence tout aussi importante sur l'approche de 
ce pays en matiere de developpement economique. Si ces regles et 
normes sont eloignees des regles et normes internationales, it est peu 
probable qu'elles exercent une grande influence. En outre, la fawn dont 
le Canada concoit les droits et obligations existants a toujours ete 
conditionnee par la pratique internationale. Enfin, bien qu'une grande 
partie des pratiques internationales puissent etre jugees acceptables par 
rapport aux regles de conduite etablies, it reste que certains faits, cer-
taines attitudes et decisions de la part des principaux partenaires 
commerciaux ne decoulent pas des droits et obligations &erns aupara-
vant, tout en ayant cependant une importance considerable sur les 
decisions qui sont prises. Dans certains domaines, it n'existe pas de 
regles internationales, ce qui rend la pratique internationale d'autant 
plus importante. Ce chapitre constitue un examen rapide de l'influence 
exercee par les principaux partenaires commerciaux du Canada sur la 
nature de ses politiques de developpement economique. 

Pendant les trois decennies ou presque qui ont suivi la Seconde Guerre 
mondiale, le Canada et ses partenaires commerciaux ont joui d'une 
prosperite sans precedent. Ce n'est qu'au cours des dernieres annees, 
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lorsqu'une nouvelle generation a du faire face a la stagnation et a la 
recession, que certains des facteurs de cette prosperite ont commence a 
etre apprecies. Au cours des vingt-cinq annees qui se sont ecoulees de 
1948 a 1973, la production mondiale a augmente a un taux moyen annuel 
d'environ 5 %, et le commerce international a un taux moyen de 7 %. 
Cette croissance et cette prosperite inconnues jusqu'alors ont ete sur-
tout stimulees par la liberalisation interne et externe des economies 
nationales au sein d'un systeme de regles multilaterales concues pour 
promouvoir la stabilite dans le commerce et dans l'investissement inter-
national. Un tel systeme, fonde sur la specialisation et la libre circulation 
des biens, des services et des capitaux, a impose des restrictions a 
chaque pays qui ne pouvait plus librement poursuivre ses objectifs et sa 
politique propres. En meme temps, it a signifie des avantages importants 
et quantifiables. Il est necessaire de reconnaitre rinterdependance 
accrue des economies comme un facteur essentiel lorsqu'on evalue la 
rentabilite d'un systeme multilateral ouvert et qu'on formule une politi-
que nationale; r interdependance exige de bien comprendre les objectifs 
et les politiques des principaux acteurs du systeme". 

Avec le recul, les annees 1970 apparaissent comme une periode ou 
revolution et les pressions en vue d'un changement dans reconomie 
politique internationale ont commence a avoir une influence profonde 
sur les modeles globaux etablis de pouvoir economique et sur la crois-
sance economique, la richesse et le commerce. Les mesures economi-
ques adoptees par le president Nixon en 1971, suivies de l'inauguration 
des negotiations commerciales du Tokyo Round en 1973, le fait que les 
prix du petrole aient quadruple en 1974 conjugue au transfert de la 
richesse en direction des exportateurs de parole, la hausse des prix des 
denrees en 1974 suivie de la recession de 1975, la recession permanente 
conjuguee a l'inflation tout au long de la deuxieme partie des annees 
1970, rinstabilite du systeme monetaire international et l'effondrement 
en particulier du systeme des parites fixes institue a Bretton Woods et 
son remplacement par les taux de change flottants, le declin de la valeur 
d'echange du dollar americain, le pouvoir economique &croissant des 
Etats-Unis par rapport a l'Europe et au Japon, et les demandes per-
sistantes du tiers monde en vue de nouveaux accords institutionnels sont 
autant d'evenements qui, combines les uns aux autres au cours des 
annees 1970, ont instaure instabilite et force l' evolution des institutions 
internationales et des relations bilaterales etablies. 

C'est en 1973 qu'ont pris fin les annees de grande prosperite et de 
grande croissance; reconomie mondiale est depuis retournee vers un 
regime plus normal de croissance lente et vers de longues periodes 
d'incertitude et de recession. Au cours des dix dernieres annees, les 
structures multilaterales et les relations bilaterales ont ete profondement 
eprouvees, mais le systeme a dans l'ensemble resiste. Les pressions et 
les tensions persisteront inmanquablement. La faculte de reagir 
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qu'auront chacun des participants determinera, dans une large part, 
l'adaptation et la survie du systeme. 

Le contexte economique general qui s'est dessine au cours de la 
premiere moitie des annees 1980 demande un surcroit d'imagination et 
de competence dans la gestion des relations internationales. Les trois 
principales economies occidentales, Etats-Unis, CEE et Japon, con-
naissent toutes des problemes structurels importants qui ont des reper-
cussions profondes sur les autres economies. 

Les Etats-Unis ont resiste a la tempete de fawn remarquable, mais ils 
continuent a souffrir d'un manque de restructuration majeure de leur 
industrie de base. Le commerce a beaucoup augmente en tant qu'ele-
ment du PNB mais les industries de base americaines ont perdu leur 
statut concurrentiel. La reprise americaine en 1983 (qui a ete, de loin, la 
plus forte dans les pays de l'ocDE), apres la recession de 1981-1982, a 
ete remarquable du fait que le commerce exterieur a joue un faible role 
dans cette reprise alors que le pays continuait a enregistrer un deficit 
commercial substantiel. 

Le Japon, qui a eu pendant vingt-cinq ans une croissance phe-
nomenale fond& sur les exportations, connait maintenant un taux de 
croissance beaucoup plus faible. Celle-ci depend maintenant beaucoup 
plus de la demande interieure du fait que les exportations japonaises se 
sont vu opposer un arsenal extraordinaire de mesures protectionnistes 
sur tous leurs principaux marches. 

Pour l'Europe, c'est la stagnation continuelle et, au mieux, une crois-
sance marginale avec un chomage en hausse constante et une deteriora-
tion permanente de sa situation concurrentielle. La necessite d'une 
adaptation structurelle en Europe est considerable, mais la capacite des 
Etats europeens de poursuivre des politiques progressistes et non pro-
tectionnistes est largement limitee. La contribution europeenne a la 
croissance et a l'adaptation systemique continuera ainsi probablement 
de ce pas hesitant". 

Les problemes structurels des economies des grands pays industriels 
ont ete accrus par le niveau eleve et permanent du ch6mage. Ce pheno-
mene a aussi eu un effet profond sur les politiques economiques int& 
rieures et sur l'attitude en matiere d'importation, a savoir qu'il a donne 
naissance au protectionnisme. C'est une menace qui continuera proba-
blement de peser sur toutes les annees 1980 du fait que les Etats cher-
chent a instituer des politiques qui faciliteront le retour a une croissance 
economique interne non inflationniste et a trouver des solutions aux 
problemes socio-economiques causes par un taux eleve de chOmage. 

Les difficultes que connaissent les grandes economies ont des reper-
cussions importantes sur les economies de moindre envergure et sur le 
commerce international, en particulier sur celui des pays en voie de 
developpement. Quelques pays d'Amerique latine ont accumule notam-
ment une dette exterieure de plus de 700 milliards de dollars, charge qui 
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ne peut etre reduite que par le recours a un excedent commercial. Un tel 
excedent devrait decouler d'une augmentation des exportations vers 
l'ocDE accompagnee d'une diminution des importations des pays mem-
bres. Ce scenario exigerait de renverser la tendance protectionniste 
actuelle et de proceder a des adaptations importantes dans les econo-
mies des pays de l'ocDE. Pour le Canada, dont l'economie depend 
beaucoup du commerce exterieur, l'adaptation representerait aussi un 
defi de taille a la fois sur le plan interieur et sur ses principaux marches. 

Bien que leur position economique se soit affaiblie au fur et a mesure 
qu'ils partageaient le pouvoir avec d'autres pays, les Etats-Unis ont 
conserve une place importante sur l'echiquier international. Le Canada 
le ressent particulierement, lui qui partage le continent avec son voisin et 
pour qui le commerce bilateral avec les Etats-Unis constitue la relation 
commerciale mondiale la plus importante, soit un total actuel de plus de 
100 milliards de dollars par an. La legislation et la politique commerciale 
americaine continuent donc d 'avoir une influence profonde sur le 
Canada et la position dominante des Etats-Unis est toujours essentielle 
au bon fonctionnement du systeme. 

L'Europe, comme nous le verrons, s'est de plus en plus repliee sur 
elle-meme et s'occupe beaucoup plus de l'integration regionale que de la 
sante du systeme mondial. Elle peut certes suivre et soutenir ce sys-
teme, mais elle ne peut agir comme chef de file. Cependant, le soutien 
qu'elle apporte demeure essentiel a la vigueur de l'ensemble, et pour le 
meilleur ou pour le pire, elle continue d'en etre un element critique. Pour 
le Canada, en &pit de liens politiques traditionnels, l'Europe a une 
importance economique secondaire a l'heure actuelle. Le marche euro-
peen, bien qu'il soit interessant, ne revet un role important que pour 
quelques industries canadiennes. 

Le Japon, qui est le troisieme partenaire en importance dans le sys-
teme, n'estime pas avoir une position preponderante. Bien qu'il ait un 
inter& vital dans le systeme multilateral et ait prouve par le passé qu'il 
pouvait exploiter ce systeme a son avantage, ce pays n'est cependant 
pas pret a recourir a des solutions bilaterales qui desequilibrent le 
processus multilateral. Le succes phenomenal qu'a remporte le Japon 
dans l'etablissement des relations industrielles modernes fondees sur la 
penetration des marches internationaux demontre qu'il s'agit d'un pays 
dont it faut tenir compte. Les politiques commerciales et industrielles du 
Japon sont vues, en general, comme une menace ou comme un modele, 
selon la perspective que l'on adopte. Pour le Canada, le Japon est devenu 
un marche important et en expansion pour ses matieres premieres, et qui 
peut a l'avenir constituer un marche pour ses produits manufactures. 

Les autres acteurs de la scene economique mondiale, les pays en voie 
de developpement et les pays socialistes, bien qu'ils ne soient en aucune 
fawn semblables, peuvent etre utilement consideres comme formant 
des groupes, a la fois du point de vue du role qu'ils y jouent et du point de 
vue des relations qu'ils entretiennent avec le Canada. 

40 Chapitre 3 



Les Etats-Unis 
La proximite geographique et des antecedents culturels et ethniques 
identiques ont donne lieu a une interdependance des economies cana-
dienne et americaine sur le plan de l'industrie, de l'energie, de l'agri-
culture, des pecheries, ainsi qu'a des liens entre societes qui sont 
beaucoup plus forts que tous les liens qui unissent ou pourraient unir 
prochainement le Canada et d'autres pays strangers. Du fait de cette 
interdependance, l'introduction de nouvelles mesures dans un pays tend 
invariablement a avoir des repercussions positives ou negatives sur 
l'autre beaucoup plus importantes que l'impact sur les pays tiers. Vu la 
disparite de taille, l'impact est inevitablement plus fort sur le Canada. 
Lorsque cet impact est negatif, it est souvent une nouvelle cause de 
tension dans les relations entre le Canada et les Etats-Unis. De la meme 
fawn, tout changement du role mondial des Etats-Unis ou tout change-
ment des institutions mondiales de nature a refleter la croissance du 
pouvoir economique et politique de la CEE et du Japon aura, avec le 
temps, des repercussions sur la perception que se fait le Canada de ses 
propres interets par rapport aux Etats-Unis. 

En 1984, le commerce des marchandises entre le Canada et les Etats-
Unis s'elevait de part et d'autre a environ 155 milliards de dollars. Les 
Etats-Unis representaient 76 % des exportations du Canada et 72 % de 
ses importations. Par ailleurs, ce dernier ne recevait que 22 % des 
exportations americaines et representait 20 % de ses importations. 
Ainsi, bien que le Canada soit toujours le plus grand partenaire commer-
cial des Etats-Unis, it depend beaucoup plus que ceux-ci de leur 
commerce mutuel. En outre, le commerce international a une impor-
tance relativement moins grande dans l'economie americaine puisqu'il 
ne constitue que 12 % du produit national brut alors qu'il est au Canada 
de 30 %. 

Les relations entre les deux pays sont parfois l'objet de tiraillements 
du fait de la presence de causes de friction dans les deux pays. Qui plus 
est, it semble que ces tiraillements augmenteront si la formulation et la 
realisation des objectifs nationaux du Canada ont une incidence negative 
sur les interets americains. De meme, les preoccupations croissantes 
des Etats-Unis apropos de questions comme l'energie, l'approvisionne-
ment en matieres premieres et l'approvisionnement en eau conduiront 
les Americains a poser certaines conditions au Canada que ce pays 
pourrait trouver difficiles ou impossibles a remplir pour differentes 
raisons. En general, les relations sont cependant bonnes puisque les 
deux voisins ont des objectifs et des vues semblables. 

Le nombre de questions qui exigent d'être reglees tend a fluctuer. 
Certaines ont une importance plus grande que d'autres dans la relation 
commerciale entre le Canada et les Etats-Unis. Les produits auto-
mobiles, le Surface Transportation Assistance Act, l'energie, les pipe-
lines, la diffusion a travers les frontieres et l'impot sur les revenus, les 
frais de congres, les restrictions americaines sur les importations de 
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Poisson et de thon et sur les aciers speciaux ont constitue autant de 
points importants au cours des dernieres annees. Les propositions de 
negociation visant a la liberalisation croissante du commerce bilateral 
donneront lieu eventuellement a des reactions importantes de politiques 
A la fois de la part du Canada et des Etats-Unis. D'autres questions qui 
tendent a surgir de fawn reguliere sont notamment celles des effets 
nefastes sur le commerce de la legislation du Buy American a l' echelon 
federal et a celui des Etats, des demander en vue de l'application de lois 
de compensation americaines a l'encontre des exportations cana-
diennes, du redressement des importations dans les deux pays, des 
differences dans la legislation fiscale, de l'application extra-territoriale 
des lois americaines, y compris la surveillance des exportations et des 
mesures antitrusts ainsi que le commerce des produits agricoles et les 
marches des pays tiers. 

Le Trade Act de 1974 et le Trade Agreements Act de 1979 ont donne 
l'industrie, au gouvernement et a la main-d'oeuvre americaine un arse-
nal remarquable de mesures de retorsion contre les politiques etrangeres 
qui sont de nature a influer negativement sur les interets economiques 
americains. Les criteres de redressement des importations ont ete modi-
fies. La loi sur les mesures de retorsion a ete &endue aux marchandises 
en franchise de douane. Le Trade Agreements Act de 1979, qui incluait les 
ententes du Tokyo Round, etait cependant tres avantageux pour le 
Canada en ce qu'il impliquait pour toutes les marchandises la necessite 
de prouver le prejudice fait aux procureurs americains avant d'appliquer 
des droits compensateurs. 

Les Etats-Unis sont largement engages dans le systeme commercial 
multilateral puisqu'ils y voient la meilleure fawn de mener a bien leurs 
relations commerciales avec les autres pays. La politique commerciale 
americaine est actuellement caracterisee par la recherche manifeste des 
interets americains en ce qu'elle vise a ]'extension des regles interna-
tionales a de nouveaux domaines au profit des commergants americains 
et a la defense de leurs droits internationaux actuels 	d'un 
certain nombre de pratiques des gouvernements strangers. Certains 
observateurs estiment que la politique commerciale americaine est trop 
agressive, mail rarer sont ceux qui doutent qu'elle soit celle de l'avenir. 

En meme temps, les conditions economiques actuelles aux Etats-
Unis ont conduit au meme genre de pressions protectionnistes que celles 
qui se sont manifestoes dans les autres pays, en particulier a cause de la 
surevaluation du dollar americain. Un certain nombre de ces pressions 
se sont elles-memes traduites par des propositions du Congres en vue 
d'une legislation dont l'effet est de reduire le commerce exterieur ou qui 
definit des regles de reciprocite de fawn etroite pour la protection des 
interets americains. Le consensus en faveur de la liberalisation du 
commerce aux Etats-Unis &ail fon& a l'origine sur la conviction que 
l'industrie americaine disposait d'un avantage concurrentiel. Au fur et a 
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mesure que les &arts entre la richesse per capita des pays de l'ocDE se 
sont effaces et que les nouveaux pays industriels sont devenus plus 
concurrentiels, le consensus en faveur de la liberalisation constante du 
commerce s'est deteriore de fagon considerable. Ce phenomene a ete 
accentue dans une certaine mesure par la divergence croissante des 
politiques des pays de l'ocDE. Le transfert du pouvoir economique aux 
Etats-Unis du Nord-Est vers le Sud et l'Ouest, c'est-a-dire assez loin 
des principaux centres de production industriels canadiens, pourrait 
avoir une autre incidence importante sur les relations commerciales 
bilaterales. Le debat sur la strategie industrielle qui a lieu actuellement 
aux Etats-Unis presente aussi un certain danger. Ceux qui proponent une 
strategie industrielle preconisent une planification et une intervention de 
l'Etat plus grandes dans l'economie et de plus grands efforts pour 
stimuler les exportations. Dans ce debat, on entend assez souvent dire 
que ce sont surtout les importations qui portent prejudice aux industries 
americaines, et que par consequent elles devraient etre restreintes. 

Bien que l'engagement general des Etats-Unis envers le regime multi-
lateral des echanges ne fasse aucun doute, it convient cependant de faire 
certaines reserves a cet egard. La recherche de ce que les Etats-Unis 
pergoivent comme leur inter& national d'une fagon qui ne correspond 
pas aux regles commerciales internationales a parfois mind la credibilite 
du systeme. Voici quatre cas qui illustrent ce que nous affirmons. Le 
commerce international en agriculture n'est pas totalement regi par le 
GATT et differents efforts a cet egard ont echoue a cause d'inter8ts 
sectoriels etroits. Au cours des dernieres annees, it est devenu courant 
de blamer la politique agricole europeenne pour cet etat de choses. 11 
serait plus exact cependant de le faire remonter a la politique americaine 
au moment de la fondation du GATT, politique qui s'est traduite par le 
refus inconditionnel des Etats-Unis, en 1955, de respecter leurs obliga-
tions aux termes du GATT par le biais de l'Agricultural Adjustment Act. 
Cette derogation, qui fait l'objet d'une revision annuelle, a &gage les 
Etats-Unis d'une bonne partie de ses obligations aux termes du GATT en 
matiere de restrictions a l'importation des produits agricoles. Les Etats-
Unis, qui defendent avec vigueur la necessite d'assujettir le commerce 
agricole a des regles internationales plus fermes, n'ont pas jusqu'a 
present cherche a abroger cette derogation bien que le gouvernement 
soit probablement pret a faire payer son retrait par un partenaire 
commercial lors d'une negociation importante. 

De m8me, c'est l'incapacite des Americains a satisfaire aux exigences 
de leur industrie textile dans le cadre des regles multilaterales qui a 
conduit a la negociation de regles particulieres pour le commerce des 
textiles. Depuis 1961, l'Arrangement concernant le commerce interna-
tional des textiles, l'Arrangement multifibres signe sous l'egide du GATT, 
et les differents accords qui l'ont precede ont institutionnalise le protec-
tionnisme dans ce secteur, sous la tutelle des Etats-Unis. 
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La reaction des Americains a la disparition de leur avantage con-
currentiel sur les marches d'exportation a la fin des annees 1960 a 
conduit a l'etablissement de regles fiscales particulieres pour les compa-
gnies americaines d'exportation (Domestic International Sales Corpora-
tions, ou DISC). Cette pratique fiscale a souleve des plaintes vehementes 
de la part des partenaires commerciaux des Etats-Unis, et elle a me& 
finalement,a sa condamnation par un groupe de specialistes du GATT en 
1976. Les Etats-Unis ont reports jusqu'en 19811'adoption par les parties 
contractantes du rapport de ce groupe. 

Enfin, le mecontentement des Americains, du fait de la lenteur de 
l'adaptation de leurs industries de base, face a l'augmentation de leurs 
importations, a la proliferation des restrictions volontaires a l'exporta-
tion et des accords de commercialisation conclus avec quelques-uns de 
leurs partenaires commerciaux qui en ont results ont constitue des 
facteurs importants dans Ferosion du systeme international des mesures 
de sauvegarde. Ainsi, l'engagement des Etats-Unis envers le systeme 
multilateral est contredit, dans une certaine mesure, par ses pratiques. 

On ne saurait sous-estimer le role des Etats-Unis dans la conduite et 
dans la gestion de l'economie et des institutions internationales. La 
negociation de nouvelles regles internationales veut dire tits souvent 
l'adoption de la legislation ou de l'ideologie qui leur sont propres. En 
outre, l'application de ces regles est souvent determinee par les prati-
ques americaines. Par exemple, les pratiques au Canada peuvent devenir 
plus ou moins protectionnistes selon ce qui est couramment considers 
comme acceptable par les Etats-Unis. Ce phenomene est tres bien 
illustre par l'histoire mouvementee de la mise en oeuvre des regles 
portant sur le commerce du textile et du vetement. 

Le role preponderant des Etats-Unis dans le monde et la perception 
de ce role par les Americains ont ete exprimes avec justesse et humour 
par Charles Ritchie. En faisant allusion a son poste d'ambassadeur du 
Canada a Washington, it ecrivait : 

Meme sous le vent de la faveur, it existe des limites aux echanges de vues 
qu'un stranger peut avoir avec la haute administration de Washington. 
D'une part, le president n' ecoute a peu pres pas ce qu' on lui dit et n' ecoute 
jamais les strangers. Il les rabaisse sans cesse. L'expression « consultation 
avec des Allies » peut signifier, en termes americains, le fait d'informer ces 
derniers, de leur faire la lecon, d'exercer parfois sur eux des pressions ou de 
verifier s'ils sont dans le droit chemin. Quanta rid& d'apprendre quoi que 
ce soit des Allies, elle est totalement etrangere a la mentalite officielle de 
Washington. Les decisions viennent de Washington et elles sont prises par 
les Americains16. 

Cet etat de choses est acceptable dans la mesure ou les vues americaines 
sur ce qui est necessaire sont raisonnablement ouvertes et progressistes, 
ce qui est habituellement le cas. A la difference du Canada, ou la 
politique commerciale est largement diet& par des considerations eco- 
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nomiques, la politique commerciale americaine est fond& non seule-
ment sur des considerations economiques mais aussi sur des considera-
tions d'ordre strategique et de politique etrangere beaucoup plus vastes. 
Par exemple, la tutelle americaine exercee au sein du GATT et la tole-
rance qui a marque par la suite l'integration europeenne ont ete dictees 
moins par les interets commerciaux americains que par des preoccupa-
tions en matiere de paix et de securiter. 

Les Etats-Unis ont adopte une approche positive et dynamique sur les 
questions commerciales des annees 1980 et ils s'appuient sur la politique 
commerciale multilaterale qui est en preparation pour prouver l'engage-
ment du gouvernement Reagan a instaurer un systeme de libre-echange. 
Au-dela de la mise en oeuvre des traites du Tokyo Round et de ses 
concessions, les Etats-Unis ont preconise le renouvellement du systeme 
commercial de telle sorte qu'il serve a surmonter les nouvelles barrieres 
douanieres au fur eta mesure qu'elles surgissent. La conference ministe-
rielle du GATT en 1982 a ete consider& par eux comme une occasion 
d'etablir un programme de travail visant des objectifs de negociation 
particuliers qui etendraient et clarifieraient le droit commercial interna-
tional tout en liberalisant le commerce. La deception relative causee par 
cette conference ministerielle a conduit a rechercher une solution de 
rechange pour stimuler la liberalisation du commerce. Le president 
Reagan s'est joint au premier ministre Nakasone du Japon a la fin de 1983 
pour exhorter les membres a preparer une nouvelle serie de negociations 
commerciales multilaterales. Le delegue commercial Brock a soutenu 
activement l'ordre du jour americain lors des rencontres quadrilaterales 
des ministres du Commerce du Japon, de la CEE, du Canada et des 
Etats-Unis. Il s'est aussi rejoui de ce que le Canada ait propose en 1983 
d'explorer avec les Etats-Unis la conclusion d'accords sectoriels bila-
teraux en vue de liberaliser le commerce entre les deux pays18. Les 
porte-parole gouvernementaux des deux pays preconisent actuellement 
une cooperation economique bilaterale plus large. 

Les fonctionnaires americains ont signale les domaines ou le gouver-
nement cherche a instaurer des regles internationales nouvelles ou 
renforcees , soit l'agriculture, le commerce de services, l'aspect 
commercial de l'investissement (par exemple, les exigences de perfor-
mance liees au commerce), le commerce des produits de contrefacon, les 
regles d'origine dans le contexte de la mise en oeuvre d'un systeme de 
tarifs douaniers harmonieux, integration plus poussee des pays en voie 
de developpement au sein du GATT et le commerce de marchandises de 
la technologie de pointe. Les fonctionnaires americains determinent des 
objectifs particuliers dans chacun de ces domaines. 

Bien que la plupart de ces questions fassent l'objet de discussions au 
sein du GATT, les fonctionnaires americains ont l'intention de mettre 
l'accent, au sein de l'ocDE, par exemple, sur les questions tides aux 
investissements. Vu que ce sont les Etats-Unis qui ont guide l'etablisse- 
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ment de la politique commerciale internationale au cours des quarante 
dernieres annees, on peut s'attendre ace que la plupart de ces questions, 
si ce n'est l'ensemble de celles-ci, figurent de fawn predominante dans 
les discussions et les negociations au cours des quelques annees a venir. 
En meme temps, it convient de rappeler que les Etats-Unis poursuivent 
leurs propres objectifs de politique commerciale et que tous les objectifs 
americains ne sont pas partages par les partenaires commerciaux de ce 
pays. 

Le Canada et les Etats-Unis partagent bon nombre de point de vue sur 
le mode de gestion ideal du systeme commercial multilateral. Les chefs 
des deux pays ont exprime leur soutien ferme au GATT et ont preconise 
le renforcement de cette institution au cours des annees a venir pour 
pouvoir traiter des problemes commerciaux des annees 1980. Grace a 
une veritable cooperation avec les Etats-Unis dans ces domaines d'inte-
ret commun, on pourrait tres bien aboutir a une meilleure entente pour 
gerer le systeme commercial bilateral. Un certain nombre de questions 
commerciales bilaterales peuvent aussi se preter a un reglement de fawn 
bilaterale ou dans le cadre des nouvelles negociations internationales. 
Par exemple, on pourrait peut-etre faire abroger les dispositions Buy 
American du Surface Transportation Assistance Act lors de toute nouvelle 
negociation_ du GATT, ce qui etendrait la port& de l'accord sur les 
marches d'Etat. Enfin, le Canada a suggere que les deux pays cherchent 
des moyens d'ameliorer les mouvements commerciaux bilateraux afin 
de stimuler une meilleure utilisation des investissements et des res-
sources des deux cotes de la frontiere. Lors de leur rencontre a Quebec, 
en mars 1985, le premier ministre du Canada, Brian Mulroney, et le 
president americain, Ronald Reagan, ont adopte officiellement les 
grandes lignes d'un ambitieux programme de cooperation bilaterale 
portant sur le commerce, entre les deux pays, de biens et de services. 

La Communaute economique europeenne 

La Communaute economique europeenne (cEE)19  est la plus grande 
organisation commerciale du monde, et elle joue un role cle dans les 
relations commerciales internationales et dans le systeme multilateral 
du GATT. La Communaute a participe de fawn active aux negociations 
qui ont precede le GATT, celles-ci ayant entraine une baisse considerable 
des barrieres exterieures de la Communaute, en particulier pour les 
produits industriels. Cependant, la Communaute s'occupe principale-
ment de questions regionales et internes, notamment son elargissement 
et la gestion de ses relations avec ses partenaires commerciaux prin-
cipaux en Europe et dans la zone mediterraneenne. La Communaute est 
moins enthousiasmee face aux nouveaux efforts visant a renforcer les 
regles multilaterales, bien qu'elle participe A l'enonciation d'un nouveau 
programme de travail du GATT pour les annees 1980. 
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La Communaute est le deuxieme partenaire commercial du Canada, 
avec environ 7 a 8 % des importations et des exportations. En 1984, le 
commerce de marchandises se chiffrait de part et d'autre a 15,4 milliards 
de dollars. Comme c' est le cas pour le commerce avec les Etats-Unis, le 
Canada depend de fagon beaucoup plus grande de son commerce avec la 
Communaute que celle-ci ne depend de son commerce avec le Canada. 
Bien que la CEE soit une organisation commerciale plus importante que 
les Etats-Unis, elle demeure nettement moins importante pour le bien-
etre economique du Canada, malgre les liens que ce pays entretient 
traditionnellement avec le Royaume-Uni. La distance et les differences 
economiques qualitatives et quantitatives entre le commerce continen-
tal americain et le commerce transoceanique ont entraine la creation 
d'une structure differente et une reduction de l'importance globale du 
commerce. Enfin, les investissements sont relativement faibles de cha-
que cote et n'offrent pas de base pour l'augmentation des mouvements 
commerciaux. 

Etant donne ces facteurs, la relation entre le Canada et la CEE doit etre 
consider& dans une optique differente. L'economie canadienne est, par 
exemple, extremement vulnerable aux changements de la politique ame-
ricaine en matiere d'importation ou, dans un contexte plus vaste, aux 
modifications des resultats economiques des Etats-Unis. Dans certains 
secteurs particuliers , les exportations notamment a destination du 
Royaume-Uni ont un caractere tres important pour les entreprises cana-
diennes individuelles et les industries, mais une grande partie des expor-
tations canadiennes a destination de l'Europe sont constituees de 
matieres premieres ou de produits relativement peu traites servant de 
materiaux de base aux industries etablies en Europe. Les produits 
d'exportation canadienne a destination des marches de la CEE sont 
surtout des articles achemines en vrac qui exigent pour etre vendus ou 
entretenus un investissement local minimal. Ce commerce contribue de 
fawn evidente a la balance des paiements du Canada et it revet une 
importance economique substantielle pour les secteurs et les regions en 
cause (par exemple, le minerai defer, le poisson, les pates a papier, le ble 
et le papierjournal). En meme temps, les questions commerciales qui s'y 
rattachent soulevent peu de problemes car ce type de commerce est 
generalement en franchise de douane ou assujetti a des tarifs douaniers 
tits bas, a l'exception cependant du commerce des produits agricoles. 
L'escalade des tarifs douaniers tend a empecher le commerce de pro-
duits de valeur superieure. 

Il semblerait qu'il y ait des domaines ou la cooperation economique et 
le commerce entre le Canada et la Communaute economique euro-
peenne puissent etre developpes. Dans un certain nombre de cas, it 
serait necessaire de chercher a modifier le regime des importations de la 
Communaute par des negociations si l'on veut que cette cooperation 
puisse s'averer pleinement benefique. C'est particulierement vrai du 
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commerce a venir des produits de la peche, des produits encore plus 
ouvres que ceux qui sont exportes actuellement et des produits finis 
complexes comme le materiel de telecommunication. 

La politique et les pratiques agricoles de la Communaute economique 
europeenne continuent a preoccuper considerablement les producteurs 
agricoles canadiens. Ces politiques a la fois nuisent aux perspectives 
agricoles canadiennes dans la CEE et menacent la position du Canada 
sur des marches tiers, en particulier du fait du recours a des subventions 
aux exportations agricoles par la Communaute economique 
europeenne. 

L'engagement de la CEE envers un systeme multilateral sera cepen-
dant limite par sa recherche de l'integration europeenne et l'institution 
de liens particuliers avec ses anciennes colonies et ses partenaires 
commerciaux les plus proches. Bien que le Traite de Rome, les accords 
industriels de libre-echange avec l'Association europeenne de libre-
echange (AELE) et les pays mediterraneens ainsi que la Convention de 
Lome aient tous ete justifies aux termes des dispositions de l'article 
xxiv du GATT, ils ont gravement porte atteinte au principe de la non-
discrimination qui fondait le systeme multilateral. Il existe une propen-
sion de longue date au traitement preferentiel en Europe, autrement dit 
c'est l'attitude frangaise par opposition a l'approche anglo-americaine 
non discriminatoire qui est incarnee par le GATT. Comme l'influence 
britannique a diminue en Europe, l'interet pour le traitement preferentiel 
s'est accru au point ou it a gagne maintenant la Grande-Bretagne. 

La sante future du systeme multilateral de commerce et de paiement 
exige que l'integration europeenne soit a l'avenir plus en harmonie avec 
les regles multilaterales et que la pratique de la Communaute se con-
forme graduellement plus a ses obligations multilaterales qu'a son 
reseau de relations particulieres. Les politiques agricoles et les pratiques 
de sauvegarde de la CEE sont des facteurs qui ont contribue a l'erosion 
du GATT, et le plaidoyer particulier de la CEE en faveur de ses differents 
accords de libre-echange a porte atteinte au principe de l'universalite". 
Bien que les regles du GATT, comme elle le pretend, n'aient jamais ete 
appliquees au commerce agricole et qu'elle ait paye pour la politique 
agricole instauree par le Kennedy Round et le Tokyo Round, la CEE 
demeure cependant l'obstacle principal a l'instauration d'un regime de 
politique commerciale agricole plus severe. 

Le Canada et la Communaute ont des points de vue quelque peu 
differents sur ce qu'il est necessaire de faire pour ameliorer les relations 
commerciales internationales, en particulier par 1 Intermediaire du 
GATT. Il est cependant important de rechercher toutes les occasions de 
renforcer l'engagement europeen envers le GATT dans les domaines oii 
nous avons des interets communs. Pendant des annees, par exemple, la 
CEE et le Canada ont pousse les Etats-Unis a abroger la legislation 
fiscale des DISC ou a la rendre conforme a leurs obligations interna- 
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tionales aux termes de 1'Accord general. De meme, le Canada et la 
Communaute partagent-ils les memes inquietudes a propos des pro-
cedures discriminatoires aux termes de la loi americaine qui determinent 
si des marchandises etrangeres constituent une atteinte aux dispositions 
americaines sur les brevets (article 337 de la loi americaine sur le 
commerce). 

La Commission economique europeenne, apres des debuts prudents, 
participe maintenant de fagon active aux efforts d'elaboration d'une 
politique commerciale internationale qui fasse l'objet d'un consensus. A 
la suite de l'acceptation par les Etats membres d'une approche plus 
constructive, la CEE a joue un role important dans les negociations 
ministerielles du GATT en 1982, et elle a partage la deception des autres 
Etats face aux maigres resultats obtenus. La CEE a aussi propose 
d' etudier un certain nombre d' idee s generates comme acces aux 
matieres premieres, la legislation nationale ayant une incidence 
commerciale et les problemes des taux de change. Cependant, la Com-
mission est reticente a formuler tout objectif precis. A la difference des 
Etats-Unis, qui envisagent une politique commerciale active et dynami-
que centree sur le GATT et fond& sur un plan d'action qui renforcerait 
cette organisation et aiderait le gouvernement americain a restreindre 
les pressions protectionnistes et les exigences du Congres en faveur 
d'une reciprocite dans des secteurs particuliers, la Commission, elle, 
obeit a des motivations quelque peu differentes. Elle vise a rendre le 
GATT beaucoup plus efficace en adaptant les resolutions du Tokyo 
Round et en reglant les questions sur lesquelles la CEE et d'autres pays 
sont lies par des obligations existantes, notamment les differents codes. 
Elle utilise le GATT surtout pour le maintien de ses relations avec les 
Etats-Unis. Il ne semble pas y avoir de trop fortes pressions au sein de la 
Communaute pour traiter des services, des exigences de l'investisse-
ment liees au commerce ou d'autres problemes qui sont a l'ordre du jour 
des Americains. La Communaute economique europeenne est moins 
disposee a lancer une nouvelle serie de negociations du GATT ace stade-
ci, Bien qu'elle participe a des efforts pour l'elaboration d'un ordre du 
jour. Comme pendant le Kennedy Round et le Tokyo Round, la CEE 
insistera probablement sur des objectifs plus limites pour tout plan 
d'action du GATT et agira comme un frein aux ambitions americaines, et 
par consequent aux aspirations du Canada. 

Le Japon 

Le Japon depend tres largement du commerce mondial pour le bon 
fonctionnement de son economic. Il importe de grandes quantites de 
matieres premieres et exporte une vaste gamme de produits manufac-
tures perfectionnes vers differents marches mondiaux. Le Japon sou-
tient le commerce multilateral incarne par le GATT car it y voit un 
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instrument utile pour mieux integrer son economie dans le marche 
mondial. 

Le Japon est le troisieme partenaire commercial en importance du 
Canada, et si les tendances actuelles persistent, ce pays pourrait tres 
bien remplacer la Communaute economique europeenne comme 
deuxieme partenaire commercial en importance A la fin des annees 1980. 
Le commerce total de marchandises entre le Canada et le Japon s' elevait 
en 1984 a pres de 12 milliards de dollars, ce qui represente quelque 6 % 
de l'ensemble des exportations et des importations du Canada. Les 
Canadiens ont etc genes par le manque de succes qu'ils ont eu a percer le 
marche nippon par des produits elabores. Moins de 5 % des exporta-
tions canadiennes a destination du Japon entrent dans la categorie des 
produits finis tandis que quelque 60 % entrent dans la categoric des 
matieres premieres. Le reste des exportations canadiennes est sous 
forme de produits semi-ouvres. Il existe quelques signes d'espoir a 
l'effet qu'un progres puisse s'accomplir dans l'acces au marche japonais 
pour certains produits comme ceux des telecommunications. Les 
importations du Canada en provenance du Japon ont une certaine inci-
dence sur les secteurs individuels de la production canadienne comme 
celui des vehicules automobiles. Dans ce domaine du commerce, le 
gouvernement canadien a suivi la pratique des autres pays en cherchant 
a reduire le nombre de vehicules importes sur le marche canadien mais 
d'une fawn qui sape la credibilite de l'engagement canadien a l'egard du 
droit international. 

Le Japon n'achete donc essentiellement au Canada que ce dont il a 
besoin, c'est-h-dire ce qu'il lui faut pour nourrir son peuple ou pour 
approvisionner l'industrie japonaise. Le Japon vend au Canada ce qu'il 
veut lui vendre, et les tarifs douaniers et les reglements relatifs a l'impor-
tation n'ont pas, dans l'ensemble, constitue un obstacle majeur aux 
efforts de commercialisation du Japon. Les objectifs de la politique 
commerciale du Canada a propos du Japon ont toujours etc diriges vers 
ce probleme d' equilibre mais sans grand effet. Les difficultes demeurent 
toujours les memes. En depit des efforts importants faits par le Canada 
et des promesses de cooperation economique et industrielle de la part du 
Japon, les resultats concrets ont etc minces. Il existe de nombreux 
exemples ou les exportateurs canadiens ont etc decourages par les 
restrictions de toute nature imposees par le Japon. 

Le Japon a adopte une approche elaboree en matiere de politique 
economique et commerciale, ce qui lui a donne une structure industrielle 
tits concurrentielle pour commercialiser des produits de consommation 
et investir de 'fawn agressive et efficace a travers le monde. Le Japon a 
retire un avantage extraordinaire de la reduction progressive des bar-
rieres commerciales internationales tandis qu'en meme temps, il isolait 
son economie interieure contre toute concurrence de l'investissement 
&ranger et des importations au-dela des niveaux modestes qu'il consi-
dere comme acceptables. Le caractere vulnerable du Japon decoule de 
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sa dependance sur quatre fronts : l'approvisionnement energetique, les 
matieres premieres importees, les marches d'outre-mer pour l'ecoule-
ment de ses produits manufactures et sa securite nationale liee aux 
Etat s-Uni s . 

Il devient manifeste que, pour avoir des relations satisfaisantes avec le 
Japon, it faut &passer le cadre du GAIT, c'est-à-dire voir les points 
faibles de ce pays et developper une relation a long terme plus satisfai-
sante entre le Canada et le Japon en tenant compte de ceux-ci. Il est par 
ailleurs aussi important de voir l'incidence sur les autres pays, en 
particulier sur les Etats-Unis, de la politique commerciale et industrielle 
du Japon et de ses pratiques. Les preoccupations americaines ne sont 
pas eloignees de celles du Canada, mais le pouvoir de marchandage 
qu'ont les Americains en termes economiques et politiques est conside-
rablement plus grand que celui de leur voisin. L'entente a laquelle les 
Japonais et les Etats-Unis pourraient parvenir pour sauvegarder les 
interets americains risque d'être discriminatoire et nefaste au commerce 
canadien (cette preoccupation s'applique egalement aux accords 
commerciaux bilateraux entre les Etats-Unis et la CEE). 

Le Japon a pris conscience de l'inquietude que sa politique d'importa-
tion et l'incapacite pour les produits strangers manufactures et traites 
d'acceder a son marche ont fait naitre. Un certain nombre de decisions 
recentes du gouvernement nippon temoignent de cette prise de cons-
cience, laquelle s'est traduite par des mesures positives. Un certain 
nombre de concessions globales en matiere de commerce unilateral et 
libre ont ete mises de l'avant pour apaiser la pression etrangere. Mais ces 
concessions ne sont pas liees au GATT et peuvent prendre fin a tout 
moment. Elles ont ete engendrees principalement par les pressions 
exercees par les Etats-Unis et la CEE, et elles n'ont eu qu'un avantage 
limits pour le Canada. A ce titre, il s'agit d'une illustration de la valeur 
limitse d'une approche bilaterale pour le Canada. 

Tout en &ant en general en faveur d'un systeme multilateral, le Japon 
adapte ses pratiques d'importation et d'exportation aux besoins du 
moment et prefere souvent les accords bilateraux pour exercer ses droits 
aux termes du GATT. Il n'a jamais cherche, par exemple, a obtenir une 
compensation pour les mesures de sauvegarde prises par ses partenaires 
commerciaux, lesquelles heurtent considerablement ses interets; it n'a 
jamais recouru non plus aux procedures de reglement des conflits du 
GATT pour regler ses problemes de commerce bilateral. Cependant, ce 
pays a souvent fait l'objet de plaintes, de recours en conciliation et de 
mesures de sauvegarde devant le GATT. La tendance qu'a le Japon a 
conclure des accords bilateraux d'une fagon qui est incompatible avec 
ses obligations aux termes du GATT a contribue de fagon importante a 
l'erosion du systeme de sauvegarde de celui-ci. 

Dans sa participation aux negociations multilaterales, le Japon a dans 
l'ensemble evite de proposer des innovations, et il a plutot prefers 
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permettre a d'autres de prendre le role de « leadership ». Cependant, it 
suit revolution de pres et s'est montre desireux de jouer un role cons-
tructif dans revolution du systeme du GATT quoique certains de ses 
partenaires soient parfois irrites par la nature tout a fait originale des 
procedures de decision japonaises souvent tres lentes. 

Les Japonais sont aussi d'accord sur l'importance de maintenir et de 
renforcer rintegrite du systeme commercial multilateral. Cette 
approche est cependant plus directement fond& sur les propres pro-
blemes commerciaux bilateraux auquel ce pays fait face vis-à-vis des 
Etats-Unis et de la CEE. Parfois, ces problemes se sont traduits par une 
plus forte determination a instaurer un programme commercial multi-
lateral constructif et dynamique qui detournerait ('attention des facteurs 
d'irritation bilateraux particuliers. II est cependant rare que les Japonais 
presentent des suggestions specifiques. Cela n'est pas surprenant si l'on 
sait qu'ils sont sur la defensive, compte tenu de la nature de leur systeme 
decisionnel. Les Japonais n'ont jamais formule de suggestions precises 
dans la preparation du Kennedy Round et du Tokyo Round; ils ont 
souvent elabore leurs vues a partir de suggestions provenant des Etats-
Unis, de la CEE et du Canada. 

On peut s'attendre normalement a ce que le Japon coopere a la 
discussion d'une vaste gamme de sujets et qu'il retarde toute decision 
precise jusqu'a ce que les points de vue de la plupart des principaux 
autres participants soient devenus clairs. Il est donc assez surprenant 
mais encourageant que les Japonais se soient attaches activement depuis 
la fin de 1983 a promouvoir la discussion multilaterale, notamment les 
consultations du premier ministre Nakasone avec les leaders gouverne-
mentaux du monde entier preconisant une nouvelle serie de negocia-
tions commerciales multilaterales afin de consolider le systeme du libre-
echange et de donner un regain de confiance dans reconomie mondiale. 

Les pays en voie de developpement 

Les pays en voie de developpement constitueront probablement l'acteur 
le plus dynamique dans les relations commerciales internationales au 
cours des annees 1980. Bien qu'il soit difficile de regrouper ces pays sous 
une seule rubrique a cause de leurs differents niveaux de developpement 
economique, les pays en voie de developpement les plus avances dispo-
sent d'industries de fabrication parmi les plus complexes du monde et 
participent de fagon importante au commerce international. A l'autre 
extreme, les pays en voie de developpement les plus pauvres n'ont pas 
encore atteint un niveau de developpement tel qu'ils puissent produire 
des marchandises diversifiees en excedent et les exporter. 

Des etudes recentes de l'oCDE portant sur les modeles de commerce 
entre les pays developpes et les pays les plus avances parmi ceux qui 
sont en voie de developpement, c'est-A-dire les nouveaux pays indus- 
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triels, ont revele que la balance commerciale etait en faveur des pays 
developpes. Les nouveaux pays industriels sont d'importants four-
nisseurs d'un grand nombre de marchandises servant au marche cana-
dien. Tandis que les exportations a destination de ces pays ont augmente 
de fawn importante au cours des dix dernieres annees, la part des 
exportations canadiennes a destination de ces pays par rapport au 
commerce mondial est moins elevee que celle de la plupart des pays de 
l'OCDE. Il est clair qu'il existe en puissance un commerce considerable 
pour les producteurs canadiens en direction de ces pays et on essaiera 
sans doute de developper ces marches. Cependant, les resultats n'appa-
raitront pas dans l'immediat mais plus tard. 

La plupart des pays en voie de developpement sont des parties con-
tractantes a l'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce 
mais du fait qu'ils n'etaient pas censes participer aux negociations 
commerciales du GATT sur la base de la reciprocite totale, ils n'ont pas 
assume les obligations qu'ont acceptees les pays developpes. L'un des 
problemes a regler au cours des annees 1980 et 1990 sera celui du role que 
joueront les pays en voie de developpement les plus avances dans le 
systeme du GATT. On croit beaucoup dans le monde industriel que ces 
pays devraient faire une contribution au systeme commercial interna-
tional qui soit en rapport avec Pinter& qu'ils ont a maintenir l'ouverture 
des marches. 

Les pays en voie de developpement ne voient pas les institutions 
commerciales et monetaires de l'apres-guerre dans le contexte de la 
depression, de la guerre et de la necessite de reconstruction de l'apres-
guerre qui a justifie leur creation. La plupart de ces Etats sont 
d'anciennes colonies qui sont pauvres, sous-developpees et souvent 
instables sur le plan politique. Il existe une tendance marquee dans le 
discours des pays en voie de developpement a blamer le systeme lui-
meme pour leur pauvrete et leur statut de dependance. Its semblent 
considerer tits souvent le systeme multilateral de commerce et de 
paiement comme un instrument concu par les anciens pouvoirs de la 
metropole pour continuer d'exploiter leurs anciennes colonies et etablir 
une nouvelle dependance par l'exploitation economique. En general, les 
pays en voie de developpement cherchent des moyens d'ameliorer leurs 
revenus provenant de l'exportation de denrees et de reduire la protection 
dans les pays industriels a l'encontre de leurs produits manufactures (en 
particulier le textile, le vetement, et autres marchandises de technologie 
standard). Les pays en voie de developpement demandent aussi des 
mesures d'adaptation structurale de l'industrie des pays industriels qui 
obligeront ces derniers a abandonner les secteurs qui requierent de 
nombreux travailleurs et une technologie standard. 

La philosophie commerciale de l'apres-guerre promue par les Etats-
Unis et soutenue par le Canada et les autres pays industriels n'avait pas 
pour objectif a l'origine, la redistribution plus equitable de la richesse 

Les principaux partenaires 53 



mondiale. Cependant, le systeme du GATT a conduit a une ouverture des 
marches des pays industriels qui n'aurait pas pu etre realisee par quelque 
autre systeme. Il est aussi important de se souvenir que les pays en voie 
de developpement n'etaient pas tenses offrir une reciprocite totale par 
l'ouverture de leur propre marche. Comme l'a fait remarquer Jan Tumlir 
du secretariat du GATT, les regles commerciales, telles qu'elles ont ete 
fixees, visent a ce que les marches restent ouverts au commerce au lieu 
d'etre fermes. Chaque pays garde le droit de proteger son marche 
interieur, mais les regles du GATT placent certaines limites a cette 
protection. En outre, ces limites ou obligations sont explicitement 
assouplies pour les pays en voie de developpement. Tumlir a ajoute que 
la pratique aux termes de l'Accord general est devenue si tolerante qu'il 
ne semble plus exister aucune obligation de fond aujourd'hui qui ne 
puisse etre &art& ou substantiellement attenuee en faveur d'un pays en 
voie de developpement21. 

Il est difficile de soutenir que les pays en voie de developpement, qui 
ont pratiquement un droit absolu de se proteger contre les importations, 
puissent en quelque fagon etre leses par les pays qui restent ouverts au 
commerce. Meme les critiques legitimes relatives au degre de protec-
tionnisme etabli par plusieurs pays face aux exportations des pays en 
voie de developpement, comme le textile et le vetement, ne sont pas tout 
a fait valables. Malgre la protection, les niveaux reels de penetration de 
ces produits sur le marche sont eleves dans de nombreux pays indus-
triels, mais ils le seraient certainement beaucoup plus en l'absence du 
protectionnisme eleve dont jouissent ces secteurs. Le systeme du GATT 
n'est pas un systeme qui exploite les pays en voie de developpement, 
mais qui leur fournit au contraire certaines garanties d'ouverture des 
marches, par rapport en particulier aux marches des pays a economie 
centralisee, ou des marches des pays en voie de developpement eux-
memes. Pour ces motifs, it est peu probable que des changements 
fondamentaux interviennent dans le systeme commercial international 
sous l'effet des exigences des pays en voie de developpement. Les 
changements qui seront effectues repondront a des besoins beaucoup 
plus vastes. 

On a souvent du mal a comprendre les interets des pays en voie de 
developpement en partie du fait que l'on tend a considerer le tiers monde 
comme un groupe homogene, ce qui est, bien entendu, loin d'etre vrai. 
Ce n'est pas le cas, par exemple, des denrees puisque bien des pays en 
voie de developpement sont autant importateurs qu'exportateurs. Ce 
n'est pas non plus le cas a propos de l'acces aux marches de leurs 
produits. Le Bresil et l'Argentine, par exemple, fournissent 90 % des 
exportations de produits agricoles de zone temper& a destination des 
pays de l'OCDE par les pays en voie de developpement, et leur interet 
serait bien entendu different de celui des autres pays en voie de develop-
pement en matiere d'ouverture de marches pour ces produits. L'ouver- 

54 Chapitre 3 



ture progressive des marches des pays industriels, en particulier pour les 
produits manufactures de technologie courante, a constitue un avantage 
important pour les pays appartenant a la plus riche partie du monde en 
voie de developpement que sont notamment le Bresil, le Mexique, la 
Coree du Sud et Singapour. Toutefois, l'acces aux marches ne sera pas 
tres utile aux pays les plus pauvres de I'Afrique et de I'Asie qui ont peu 
de marchandises a vendre, quelks que soient les conditions d'acces aux 
marches des pays industriels. De meme, les beneficiaires indirects de 
l'adaptation structurelle de l'industrie qui porterait les pays developpes 
A abandonner les technologies courantes seront vraisemblablement ces 
quelques pays plus avantages. Il importe de noter que les pays les plus 
actifs du tiers monde sont aussi, a quelques exceptions pres, ceux qui 
beneficieraient le plus des avantages qui seraient accordes aux pays en 
voie de developpement. D'une certaine maniere , les plus pauvres 
d'entre eux, c'est-A-dire ceux qui ont le plus besoin d'aide, ne sont pas 
au coeur des discussions. 

Les pays a &anomie ding& 

Le commerce exterieur est un monopole d'Etat en URSS, dans les pays 
socialistes de l'Europe de l'Est et dans les pays dotes d'un regime 
economique analogue comme la Chine et Cuba. Bien qu'il existe des 
variations sur ce theme, en general, le monopole d'Etat s'exerce par 
l'octroi exclusif du droit d'importer et d'exporter des produits particu-
fiers a un certain nombre d'organismes de commerce exterieur. Les 
decisions relatives aux achats ne sont pas necessairement dictees par la 
preference des usagers ou la demande virtuelle de ces produits. De plus, 
la conclusion des contrats est habituellement lente et alourdie par la 
bureaucratie et la tendance a faire intervenir des considerations qui ne 
sont pas strictement commerciales. Aucun de ces pays n'a de monnaie 
convertible, et tous ont augmente leur dette en devises fortes de fawn 
importante au cours des quelques dernieres annees. Les credits a 
l'exportation ou differents types d'accords commerciaux compen-
satoires deviennent de plus en plus courants dans les transactions 
commerciales. La plus grande partie des exportations canadiennes a 
destination des pays socialistes est de loin celle des cereales bien que des 
contrats importants aient aussi ete conclus pour des produits manufac-
tures. C'est la Commission canadienne du ble qui se charge de la vente 
des cereales pour le Canada. Ce dernier accuse un excedent de sa 
balance commerciale avec ces pays. 

La plupart des pays socialistes de l'Europe de l'Est, a l'exception de 
l'Union sovietique, sont des parties contractantes a l'Accord general sur 
les tarifs douaniers et le commerce. La Chine n'en est pas une, bien 
qu'elle ait demande a participer a titre d'observateur aux reunions 
ministerielles du GATT en 1982 et ait accepte l'Arrangement multifibres 
en 1983. L'Accord general a ete concu a l'origine comme une entente 
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commerciale entre les pays dotes d'une economie de marche ouverte, et 
ses regles ne se pretent pas facilement a la resolution des problemes du 
commerce avec les pays socialistes. Les plus grands parmi ceux-ci 
n'acceptent pas non plus le principe sous-jacent qui guide la participa-
tion des pays occidentaux industriels au regime commercial, a savoir 
que le commerce aura pour consequence une meilleure repartition des 
ressources et sera avantageux pour tous. Dans l'ensemble, les pays 
socialistes participent au marche international seulement dans la mesure 
oti ils ont des exigences particulieres qu'ils ne peuvent pas satisfaire sur 
le plan interieur. Ces pays ont en general une politique qui vise a 
l'independance economique, et it est donc beaucoup plus difficile de 
construire une relation commerciale diversifiee et durable avec eux. 
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Chapitre 4 

Les contraintes et les avantages des mesures 
favorisant l'essor economique du Canada 

La politique industrielle propre a chaque pays est a l'origine de certaines 
des grandes difficultes du systeme commercial international [. . .] A vrai 
dire, une politique industrielle comportant un juste dosage de mesures bien 
echelonnees dans le temps peut aussi contribuer a la croissance, a la 
productivite et a l'efficacite. Mais les societes se contentent rarement de 
l'efficacite et de l'economie car elles veulent aussi la securite, la diversite, 
l'autonomie, la preservation des modes de vie et de nombreuses autres 
valeurs. 

(Miriam Camps et William Diebold, 
The New Multilateralism) 

Dans le present chapitre, nous n'entendons pas fournir une description 
detainee des mesures prises pour favoriser l'essor economique du 
Canada. Il existe déjà suffisamment d'etudes exhaustives sur le sujet22. 
Ce que nous visons plutot, c'est donner une vue d'ensemble des objec-
tifs et de la nature des instruments de developpement economique dont 
dispose le gouvernement, c'est-à-dire le comment et le pourquoi de leur 
instauration et la fawn dont les engagements et la pratique interna-
tionale influent sur eux. 

Le Canada est vu tantot comme une economie fond& sur les res-
sources naturelles, tantot comme un pays de commerce, tantot comme 
un pays industriel et de plus en plus comme une economie orient& vers 
les services. En un sens, ces quatre descriptions sont fondees car elles 
refletent chacune une dimension de l'economie canadienne. Le Canada 
jouit de nombreuses ressources minieres, agricoles, forestieres et 
halieutiques; sa croissance en tant que nation a beaucoup ete influencee 
par sa faculte d'extraire, de developper et d'exploiter ses ressources de 
base. En meme temps, it ne peut plus etre simplement considers comme 
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un pays de bficherons ou un reservoir d'eau : it s'enorgueillit actuelle-
ment aussi d'une assise industrielle complexe et diversifiee qui offre 
toute une gamme de produits semi-traites et manufactures. En outre, 
plus que chez bien d'autres pays industriels, la sante de son economic 
est determinee par l'aptitude de ses producteurs et de ses fabricants a 
percer les marches strangers : quelque 30 % de notre prosperite 
provient directement des exportations. La performance commerciale 
canadienne recente illustre aussi l'importance des deux premiers fac-
teurs et leur role en constante evolution. 

Quelque 60 % des exportations canadiennes demeurent fides aux 
ressources naturelles, mais une proportion croissante des exportations 
consiste en des marchandises qui subissent une transformation supple-
mentaire au Canada. Seulement 30 % des exportations canadiennes 
actuelles sont constituees de matieres premieres. Enfin, quelque deux 
tiers des Canadiens travaillent maintenant dans le secteur des services, 
et au cours des dix dernieres annees, quatre emplois sur cinq se 
trouvaient dans ce secteur. On peut egalement dire qu'un tiers seulement 
des Canadiens travaillent actuellement a la production de marchandises 
pour la consommation exterieure et interieure. C'est dans ce contexte 
que l'on peut affirmer que l'avenir du secteur des services determinera 
de plus en plus la nature de l'economie canadienne. 

L'essor economique du Canada sera a l'avenir largement conditionne 
par la maniere dont les gouvernements federaux et provinciaux 
repondront aux exigences voulues par les quatre dimensions de l'econo-
mie canadienne en elaborant une politique de developpement economi-
que responsable et adaptee. La nature et la port& des mesures actuelles 
influenceront de fawn remarquable l'avenir de la croissance economi-
que du Canada. Bien qu'un scepticisme salutaire se soit fait jour au cours 
des recentes annees a propos de la valeur de l'intervention gouverne-
mentale dans l'economie, it est certain que dans tous les pays occiden-
taux, les gouvernements ont une responsabilite croissante en matiere de 
bien-titre economique et participent de fawn de plus en plus importante 
A l'economie. Au Canada, les depenses gouvernementales directes a 
tous les paliers constituent actuellement quelque 47 % du PNB, ce qui 
indique la port& de l'action gouvernementale. La question dans les 
recents &bats n'etait pas de savoir si les gouvernements devaient inter-
venir dans l'economie mais quels instruments ils devaient utiliser, et 
quels devaient etre le but et la port& de leur intervention. 

Tous les pays industriels cherchent aujourd'hui a developper et a 
integrer diverses mesures et programmes gouvernementaux dans une 
strategie coherente visant a ameliorer leur situation concurrentielle, a 
promouvoir des industries particulieres, a faciliter l'adaptation au 
changement , a aider de fawn selective l' expansion regionale et a 
favoriser la croissance economique en genera123. Male aux Etats-Unis, 
oil les politiciens proclament souvent leur engagement envers la libre 
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entreprise, it existe un ensemble d'instruments gouvernementaux assez 
vaste visant a atteindre des objectifs clairement &finis. Le gouverne-
ment canadien, aux deux paliers, a demontre a la fois son engagement 
vis-a-vis de l'economie de marche et sa volonte d'augmenter sa partici-
pation pour realiser des objectifs consideres comme inaccessibles par le 
seul jeu des tendances naturelles de l'economie. On a dit de l'economie 
canadienne qu'elle etait une economie mixte, c'est-à-dire qu'elle com-
binait la planification centralisee a la libre entreprise. Cette approche 
generale a ete expos& en 1982 par le ministre des Finances Marc 
Lalonde : 

La strategie de developpement economique du Canada a toujours ete une 
strategie pragmatique, non ideologique, qui s'appuie a la fois sur l'inves-
tissement international et sur l'entreprise publique afin de completer 
l'investissement prive propre au pays [. . .1 Elle a ete un facteur cle dans ce 
qui est peut-titre notre plus grande realisation, a savoir une diversite 
culturelle et regionale dans une economie moderne et concurrentielle con-
juguee a une longue tradition de stabilite politique et sociale24. 

La barriere tarifaire, accompagnee d'autres mesures comme l'octroi 
de terres, le reseau des transports, et au cours des dernieres annees, les 
societes de la Couronne, a toujours ete le principal instrument de la 
politique industrielle gouvernementale. Depuis la Seconde Guerre mon-
diale, tandis que les tarifs des pays industriels etaient progressivement 
reduits par des negociations multilaterales, une gamme complete 
d'autres instruments a ete mise au point pour realiser des objectifs 
identiques, notamment le plein emploi, l'industrialisation accrue, le 
developpement regional et la croissance,  de la productivite. De plus, 
divers programmes et instruments d'Etat ont ete instaures pour 
repondre aux attentes dans ce domaine. Au Canada, la repartition des 
pouvoirs entre les provinces et le federal a incite les deux paliers de 
gouvernement a elaborer et a utiliser des instruments specifiques tires 
visibles dans un but politique. Certains de ces programmes et de ces 
mesures ont ete complementaires, d'autres contradictoires. Dans 
l' ensemble , ils ont eu une influence primordiale sur les decisions 
commerciales du secteur prive. 

Il n'est pas facile de decrire la veritable demarche que le Canada 
adopte au jour le jour relativement au developpement economique. Il 
n'existe ni modele ni plan, et l'on observe des revirements frequents 
dans des directions opposees et de mauvais departs dans bien des cas; it 
existe en general un &art considerable entre les intentions et les actions 
entreprises25. Dans l'ouvrage relatif au budget de 1981, Le developpe-
ment economique du Canada dans les annees 1980, et dans la declaration 
de 1984 portant sur l'economie, Une nouvelle direction pour le Canada — 
Un programme de renouveau economique, le gouvernement federal 
expose son approche generale en matiere de strategie economique. Ce 
sont plus des recueils de bonnes intentions que des indications precises 
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quant a la pratique dans ce domain. Its etablissent les principes et 
priorites qui guident la politique et le programme du gouvernement 
federal, et soulignent tour les deux le role de la concurrence et du 
commerce internationaux dans le renforcement de l'economie cana-
dienne et la promotion en permanence de l'essor et de l'expansion des 
industries fondees sur les ressources naturelles, tout en consolidant 
l'industrie pour affronter la concurrence internationale specialisee. Le 
gouvernement federal etablit donc le cadre dans lequel les mesures et les 
programmes peuvent etre elabores et mis en oeuvre par lui et les gouver-
nements provinciaux, comme it est a souhaiter. 

Le probleme essentiel, dans la recherche de l'essor economique, a 
toujours ete de concilier les objectifs prioritaires de chaque pays et ceux 
qu'exige le maintien d'un systeme economique international stable, 
c'est-h-dire le plein emploi ou le developpement regional, ou encore la 
protection des industries essentielles comme l'industrie relative a la 
defense et l'agriculture pour des raisons strategiques ou politiques. Il 
n'existe pas de solution simple ou definitive ace probleme. La resolution 
des conflits inherents A la question passe par un processus permanent de 
negociations et de compromis tant a l'interieur qu'au palier interna-
tional. Elle implique la formulation frequente par le gouvernement de 
nouvelles mesures et leur mise en oeuvre dans un milieu oil s'affrontent 
constamment les forces du protectionnisme et celles de la liberalisation 
des echanges. Un objectif qui devrait passer au premier plan mais qu'on 
laisse souvent de elate, c'est celui de s'assurer que les producteurs 
canadiens efficaces ne soient pas desavantages par des considerations 
socio-politiques etroites. La politique gouvernementale dans ce con-
texte exige des choix politiques rigoureux qu'il est plus facile de faire 
lorsqu'on connait bien les contraintes et les avantages qu'ils supposent 
sur le plan interieur et sur le plan exterieur. 

Historique 

Depuis plus de cent ans maintenant, et ce depuis l'introduction de la 
politique nationale de sir John A. Macdonald en 1879, les gouverne-
ments canadiens qui se sont succede ont cherche a stimuler la fabrica-
tion au Canada d'un nombre vane de produits pour completer les abon-
dantes ressources naturelles de ce pays et a en tirer le meilleur parti 
possible. Cet objectif a ete atteint au cours des annees grace a des 
mesures commerciales, industrielles, fiscales et monetaires : les droits 
de douane, les subventions, les invitations fiscales, l'octroi de permis, la 
stabilite du dollar, les restrictions quantitatives et la creation de societes 
de la Couronne dont la fin etait de stimuler la fabrication, d'influencer le 
commerce international et la nature des importations et des exporta-
tions. Cette strategie a toujours revetu un aspect tres protectionniste et 
interventionniste afin d'encourager la diversification et de preserver 
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l'emploi, la ofi des mesures moins dirigistes auraient pu conduire a une 
direction opposee. 

L'engagement du Canada a respecter les regles de l'Accord general 
sur les tarifs douaniers et le commerce et d'autres ententes multi-
laterales a la fin des annees 1940 a constitue un revirement majeur en 
faveur d'une economie ouverte et de l'interdependance. Ce changement 
&ail annonce par des negociations avec les Etats-Unis en 1935 et en 
1938. Les gouvernements canadiens avaient toujours reconnu que la 
croissance permanente du Canada signifierait un acces relativement 
libre aux marches strangers, mais vu la tendance mondiale au protec-
tionnisme — en particulier le protectionnisme americain au cours des 
soixante-quinze annees qui ont precede le Reciprocal Trade Agreements 
Act de 1934 — et la fabrication limit& de produits canadiens, la protec-
tion contre la concurrence etrangere semblait etre la meilleure facon de 
stimuler le developpement d'une industrie plus diversifiee. 

Au cours de la premiere moitie du xxe siècle, les barrieres tarifaires 
canadiennes relatives aux produits industriels etaient parmi les plus 
elevees dans le monde, sans atteindre toutefois celles des Etats-Unis. 
Elles ont quand m8me reussi a ce que le Canada atteigne un haut niveau 
d'industrialisation; ce phenomene a ete stimule par l'effort de guerre de 
1939-1945. Il ne s'agissait cependant pas d'une evolution tout a fait 
ideale puisque la structure industrielle qui s'est alors developpee der-
riere ces barrieres tarifaires elevees etait partiellement informe et carac-
terisee par de petites chaines de production et une mainmise etrangere 
considerable par le biais de nombreuses succursales. Cette structure 
n' etait pas en general concurrentielle sur le plan international. 
L'abaissement des barrieres tarifaires depuis 1935, mais en particulier 
celui preconise par l'Accord general au cours des vingt dernieres 
annees, visait a inciter l'industrie canadienne a rationaliser sa produc-
tion, a se specialiser et a s'integrer dans les marches mondiaux. 

Ce processus a ete facilite par son insertion dans le cadre de regles de 
procedures multilaterales autorisant la reduction des droits de douane 
canadiens en echange d'une amelioration de l'acces aux marches stran-
gers, ce qui encourageait encore plus le processus de rationalisation et 
de specialisation. L'amelioration des conditions d'acces a permis aux 
fournisseurs canadiens de percer les marches strangers, ce qui a aug-
ments la taille des chaines de production eta ameliore la productivite, en 
particulier celle des matieres premieres semi-ouvrees. La politique 
commerciale canadienne a toujours exige de constantes negociations 
qui correspondent aux objectify des exportations et des importations. 

L'ordre multilateral de l'apres-guerre a donne naissance a un cadre 
international qui permet la realisation d'une politique beaucoup plus 
dynamique supposant toutefois la renonciation partielle a la sou-
verainete nationale et l'abandon de certaines mesures protectionnistes 
populaires pour obtenir un meilleur acces aux marches mondiaux. Dans 
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l'ensemble, les gouvernements canadiens qui se sont succede ont 
souscrit a l'origine avec enthousiasme aux principes du debut de l'apres-
guerre. Cependant, au cours de la derniere decennie, l'adhesion au 
systeme multilateral a ete, au Canada, remise en question. Deux fac-
teurs expliquent principalement ce phenomene. Le premier est la 
montee du nationalisme. La diminution de la souverainete, inherente 
l'interdependance, n'est plus aussi facilement acceptee, surtout depuis 
que les autres pays semblent prendre leurs obligations beaucoup moins 
au serieux. Le second a ete la transformation d'une economie en voie de 
developpement en une economie en voie d'adaptation. En dega de 
certaines limites, le Canada dispose dans l'ensemble maintenant d'une 
economie totalement industrielle dont les secteurs primaire, secondaire 
et tertiaire entierement developpes contribuent a l'accroissement de la 
richesse. Toutefois, une economie pleinement epanouie a constamment 
besoin de s'adapter aux circonstances pour rester concurrentielle sur le 
plan international. Cette adaptation exige des choix politiques plus 
difficiles a faire que ceux requis par la croissance, parce qu'elle suppose 
a l'avance la lutte directe contre des interets acquis et la (Waite de 
certains concurrents26. 

L'adaptation de l'industrie au changement peut etre difficile dans un 
monde en interdependance, elle complique la mise au point de choix 
acceptables. Par consequent, le nationalisme et la maturation de l'eco-
nomie ont sape la confiance qui existait a l'origine dans le multi-
lateralisme et l'interdependance. Cependant, comme it a ete dit aupara-
vant, on ne peut absolument pas s'echapper du regime multilateral 
surtout quand 30 % de sa richesse depend des marches exterieurs. 
L'autarcie n'est pas une option realiste, bien que les mesures qui y 
tendent puissent parfois s'averer utiles politiquement parlant. Le 
commerce exterieur, c'est a la fois les exportations et les importations. IL 
n'est pas possible pour tous les commergants d'augmenter les exporta-
tions et de reduire les importations. Les producteurs qui ne peuvent pas 
faire face a la concurrence chez eux ne peuvent affronter la concurrence 
etrangere. Ainsi, l'autarcie n'a pas beaucoup de sens sur le plan 
commercial. 

Dans leur recherche d'une politique de developpement economique 
visant a crier une economie plus complexe et bien integree dans les 
marches internationaux, les Cabinets recents du gouvernement cana-
dien ont trouve que les regles multilaterales et la concurrence interna-
tionale posaient moins de contraintes au commerce des matieres pre-
mieres qu'aux produits finis ou semi-finis. La plupart des produits du 
secteur primaire jouissent d'un acces relativement libre sur les marches 
mondiaux, et les regles concernant des questions comme les subven-
tions ne s'appliquent pas de la mime facon. Les prix fluctuent cependant 
beaucoup plus, ce qui constitue une contrainte particuliere. Le 
commerce des produits agricoles de zone temper& est moins limite par 
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les regles que par les pratiques protectionnistes qui empechent racces 
tous les principaux marches et par la pratique des autres pays dans les 
marches des pays tiers. Les politiques de commerce liberal et la gamme 
complete des regles de l'Accord general ne s'appliquent pas la plupart du 
temps a ce secteur. Cependant, evolution des produits canadiens 
d'exportation vers une forme beaucoup plus ouvree a fait entrer le 
Canada dans le courant principal de la politique commerciale 
internationale. 

Au cours des vingt premieres annees de radhesion du Canada au 
GATT, ce pays a accepte des obligations qui avaient des effets pratiques 
limites et a obtenu des conditions tres prometteuses. Cette situation a 
commence a changer au fur et a mesure que le secteur canadien de la 
fabrication s'est developpe. Le commerce des produits semi-finis et finis 
est le principal objet de l'Accord general, et les problemes de con-
currence et d'adaptation revetent une importance particuliere dans cette 
branche d'activite. Les regles de l'Accord general ont donc commence a 
se faire de plus en plus contraignantes, et it est devenu beaucoup plus 
difficile d'ameliorer acces aux marches a mesure que s'accroissait la 
participation du Canada au commerce des produits manufactures. 

De 1958 a 1973, le commerce mondial et les economies industrielles 
ont connu une croissance tits rapide, et la situation economique interna-
tionale generalement favorable n'a pas ete dans l'ensemble une con-
trainte pour les responsables de la politique canadienne. Depuis 1973, les 
contraintes se sont multipliees et celles imposees par les accords et les 
conventions internationaux qui lient le Canada, sans etre tout a fait 
nouvelles, sont devenues de plus en plus genantes. Le Canada depend 
largement des marches exterieurs, mais les avantages de rinterdepen-
dance et du multilateralisme sont beaucoup plus evidents en temps de 
prosperite que lorsque la conjoncture est mauvaise. Cependant, les 
engagements multilateraux peuvent favoriser la stabilite et l'ordre dans 
la politique interieure des pays. Its constituent un excellent gouvernail 
pour reduire les effets des revirements de politique face aux pressions du 
moment. Le secteur prive souhaite la stabilite. Il veut savoir a quoi 
s'attendre lorsqu'il prend des decisions d'investissements a long terme, 
meme s'il n'aime pas qu' on lui refuse un certain contingentement ou des 
subventions. 

La gamme des instruments existants 

De plus en plus, les gouvernements ont pris des responsabilites relative-
ment au bien-titre des citoyens par l' intermediaire d'une vaste gamme de 
programmes socio-economiques. Comme nous l'avons mentionne 
auparavant, sa participation a l' economie dans une proportion de 47 % 
donne au gouvernement canadien de la marge pour agir sur reconomie, 
mais cela lui confere aussi une grande responsabilite. Dans la recherche 
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d'objectifs tels que la croissance, la stabilite et le plein emploi, le 
gouvernement federal utilise un arsenal d'instruments macro-economiques 
comprenant la politique monetaire, les mesures relatives au taux de 
change, a r impot, au budget, a l'investissement et celles qui touchent au 
developpement regional afin d'inciter le secteur prive a planifier, investir 
et fonctionner en toute confiance. 

En pratique, ces moyens visent, dans une societe de libre entreprise, a 
faciliter le bon fonctionnement du marche. Its s'appliquent a reconomie 
dans son ensemble et ne sont pas diriges en general vers une activite 
economique particuliere. Its visent en fin de compte a promouvoir la 
meilleure distribution possible des ressources canadiennes et a ren-
forcer le caractere concurrentiel des produits sur le marche international 
tout en aidant a la redistribution du revenu entre les personnes et les 
regions. En revanche, les instruments micro-economiques visent des 
secteurs particuliers, des activites economiques ou des facteurs de 
production. Les instruments macro-economiques constituent un cadre 
ou un environnement au sein duquel le gouvernement soutient l'adapta-
tion en vue d'une meilleure repartition des ressources. Les instruments 
micro-economiques visent en revanche a faciliter le processus d'adapta-
tion au changement et a proteger, a appuyer, ou a faire disparaitre 
certaines activites economiques. 

La strategie globale du gouvernement en matiere economique est 
habituellement modifiee chaque armee lors de la presentation du budget 
qui, outre le discours du ministre des Finances devant la Chambre des 
communes, comprend aujourd'hui une documentation considerable et 
tout un dispositif complementaire, notamment le budget economique, le 
budget des depenses, les dispositions encadrant le budget, les princi-
pales estimations et les estimations supplementaires. Le budget etablit 
les objectifs relatifs aux depenses, aux taxes et A la monnaie, les moyens 
de realiser ces objectifs, compte tenu de revaluation gouvernementale 
de retat actuel de reconomie et de ses previsions ainsi que les &apes 
necessaires pour maintenir ou ameliorer les resultats economiques a 
long terme. Comme l'a note le gouverneur de la Banque du Canada, les 
moyens dont dispose le gouvernement pour mettre son plan d'action en 
oeuvre ne sont cependant pas illimites : 

Un nombre imposant de decisions a propos de ce qu'il faut fabriquer, 
comment le fabriquer, ou, quand, a qui et combien le vendre, de l'utilisation 
qui doit etre faite du revenu engendre par la production et la distribution sont 
prises par des personnes ou par des milieux prives qui sont lies les uns aux 
autres par des marches. Dans une societe comme la n6tre, la gestion de 
l'economie publique se fait surtout en modifiant le cadre dans lequel fonc-
tionnent ces marches27. 

De plus, le fait que le Canada soit une confederation restreint considera-
blement ('influence du gouvernement federal sur la performance econo- 
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mique. Par exemple, une strategie federale de restrictions peut etre 
contree immediatement si sept ou huit provinces adoptent des strategies 
d'incitation et de croissance. 

Dans le monde en interdependance d'aujourd'hui, la preparation du 
budget et le recours a differents instruments de soutien sont aussi 
fonction de la perception que se fait le Canada de sa place dans le monde 
et des engagements bilateraux et multilateraux conclus par le gouverne-
ment actuel et les ministeres canadiens qui ont precede. 11 est essentiel 
que les gouvernements comprennent aujourd'hui que ces politiques 
economiques et commerciales tits differentes de celles de leurs prin-
cipaux partenaires commerciaux seront vraisemblablement improduc-
tives et qu'elles pourront augmenter les difficultes d'adaptation even-
tuelle de l'economie ainsi que les frail des pouvoirs publics. Si le taux 
d'interet au Canada etait inferieur a celui des Etats-Unis par exemple, 
cela pourrait donner lieu a une fuite des capitaux et faire pression sur la 
valeur du dollar canadien, ce qui aurait alors une incidence sur le 
mouvement des exportations et des importations et sur le rythme de 
l'adaptation. Les institutions multilaterales servent a gerer cette interde-
pendance d'une fagon ordonnee et constituent le cadre de consultations 
pratiquement permanentes. En general, le systeme monetaire interna-
tional dont le FMI est le pivot favorise le recours a des instruments 
macro-economiques; il trouve appui dans l'ocDE et le sommet econo-
mique annuel. L'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce 
et le systeme commercial international restreignent le recours a des 
instruments micro-economiques. Nous consacrerons le reste du present 
chapitre a quelques exemples demontrant comment ces influences et 
restrictions jouent dans la pratique. 

La politique budgetaire et monetaire 
Les politiques budgetaires, fiscales et monetaires sont les trois prin-
cipaux instruments macro-economiques dont dispose le gouvernement. 
Par sa politique monetaire, le gouvernement contrOle le credit, les taux 
d'interet et les reserves en devises afin de soutenir la valeur de la 
monnaie nationale; par sa politique budgetaire, il etablit la relation entre 
le revenu de l'Etat et ses depenses ainsi que la nature de ses depenses; 
par sa politique fiscale, le gouvernement determine comment il doit 
percevoir des revenus. Ces trois instruments sont congus pour se com-
pleter mutuellement, et du fait d'un certain nombre de facteurs, ils ne 
donnent pas toujours ce que l'on attend d'eux. Les engagements inter-
nationaux aident cependant le gouvernement a conserver une politique 
coherente et previsible. 

La gestion au jour le jour de la politique monetaire au Canada est avant 
tout confiee a la Banque du Canada qui a ete fond& a cette fin en 1935. 
Le caractere independant de la Banque sert a soustraire autant que 
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possible l'elaboration de la politique monetaire de toute influence politi-
que immediate eta court terme. Le gouverneur de la Banque du Canada 
consulte cependant de fawn frequente le ministre des Finances, et les 
fonctionnaires de ces deux organismes se consultent pratiquement tous 
les jours. Cependant, ceux de la Banque du Canada decouvrent qu'ils 
peuvent faire aussi l'objet de pressions politiques surtout lorsque la 
conjoncture est defavorable. Les politiciens, comme tout le monde, 
preferent toujours que Faeces a l'argent soit facile et que les taux 
d'interet soient bas. Rares sont les gouvernements qui sont elus en 
pronant un programme de restrictions monetaires et des taux d'interet 
eleves. Des restrictions monetaires et des taux d'interet eleves sont 
cependant necessaires dans certaines circonstances pour contrer l'infla-
tion et assurer le caractere concurrentiel a long terme de l'economie. Le 
role de la politique monetaire lorsqu'elle assure le bon fonctionnement 
du marche est limite par un certain nombre d'engagements et de prati-
ques qui decoulent de la participation du Canada au systeme multilateral 
de commerce et de paiement. 

Le FMI comme l'ocDE entreprennent des analyses approfondies et 
periodiques des resultats de l'economie des pays membres et sur l'effi-
cache des mesures choisies par eux. Ces analyses sont fondees sur une 
etude des donnees et des statistiques nationales et internationales exis-
tantes, sur des entretiens tres pousses avec de hauts fonctionnaires ainsi 
que sur l'etude des declarations officielles des gouvernements. Les 
observations qui en resultent ont souvent un caractere critique, mais 
sont toujours pertinentes, et comme elles sont disponibles au public, 
elles jouissent d'un degre eleve de persuasion et d'autorite. Les gouver-
nements s'engagent a aider a la preparation de telles etudes et se resi-
gnent a etre mis parfois par elles dans l'embarras. Cependant, les 
democraties ne peuvent pas se permettre d'afficher toujours de pietres 
resultats. Les etudes economiques et statistiques du FM! et de l'OCDE 
demontrant que l'inflation au Canada avait beaucoup plus nui a celui-ci 
qu'a tous les autres pays de l'ocDE a la fin des annees 1970, ont 
convaincu le gouvernement de modifier sa politique et de censer de 
soustraire son economie a la necessite d'une adaptation internationale 
par notamment des prix de l'energie inferieurs, politique qui avait pour-
tant ete maintenue au debut des annees 1970. Des critiques recentes sur 
l'importance du deficit public et de l'interet a payer sur les emprunts 
pourraient amener le futur gouvernement a modifier ses politiques bud-
getaires et fiscales. 

Les engagements politiques pris lors des sommets economiques cons-
tituent un type de contraintes analogues. Le gouvernement canadien a 
toujours beaucoup hesite a annoncer officiellement l'adoption pendant 
un certain temps d'une politique restrictive, et it lui a ete egalement dur 
de l'appliquer, en particulier lorsque cela signifiait une augmentation du 
chomage, des taux d'interet eleves et une reduction des depenses 
sociales. Le fait que ces mesures aient ete prises conjointement avec 
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d'autres pays, en particulier ses six partenaires du sommet, rendait la 
chose plus facile a accepter et permettait de mieux convaincre le public 
de sa necessite. C'est un peu comme avec un regime amaigrissant : bien 
qu'on soit convaincu de la necessite de maigrir, it n'y a rien qui vows y 
incite davantage que de le suivre en groupe. Les contraintes qui 
decoulent de la participation a un sommet sont donc surtout d'ordre 
psychologique et proviennent du desk de faire partie du club des grandes 
puissances economiques. Si le Canada ne se conforme pas a ses regles, it 
risque de ne plus y titre invite. 

Il y a une autre obligation plus directe qui decoule de l'appartenance 
au FMI. C'est l'engagement pris par chaque membre de ne pas modifier 
son taux de change dans le but d' exporter le chomage et d' eviter d' avoir 
a s'adapter a la situation internationale. II s'agissait d'une obligation 
relativement claire lorsque les taux de change etaient fixes et que toute 
modification devait faire l'objet de consultations prealables avec le FMI. 
Quand les taux flottent, cet engagement se complique du fait qu'on ne 
distingue pas toujours bien entre l'intervention effectude pour favoriser 
des conditions commerciales satisfaisantes et celle qui a pour but 
d'obtenir un avantage temporaire et d'eviter de s'adapter a la situation. 

L'effondrement du systeme des taux fixes de Bretton Woods a impres-
sionne les gouvernements et leur a montre l'importance de contracter 
des engagements multilateraux fermes. Il a fait resurgir l'eternelle ques-
tion de la modification des taux de change dans un but de concurrence et 
a souligne le besoin d'une solution pratique a une époque oil la necessite 
de s'adapter rapidement demeure un probleme constant, les gouverne-
ments cherchant par tous les moyens a ne pas proceder a la restructura-
tion de leur industrie ou a la retarder. Le Canada a connu beaucoup plus 
souvent que la plupart des grandes puissances commerciales des taux de 
change flottants, notamment pour la premiere fois de 1950 a 1962, et de 
1970 jusqu'A l'heure actuelle. 

L'engagement multilateral pris par chaque pays de gerer sa politique 
financiere et economique de fawn a ne pas creer de chomage ailleurs et a 
adapter en consequence son industrie est compromis dans une certaine 
mesure par le manque d'entente actuel sur ce que cette obligation 
impose effectivement. On se demande si la gestion de la demande et de 
l'offre, le monetarisme, les mesures n'admettant pas de compromis ou 
allant a l'encontre des cycles economiques suffisent a s'y conformer. Par 
consequent, les consultations au sein du FMI, de l'ocDE et lors des 
sommets economiques sont devenues de plus en plus importantes. Au 
cours de ces rencontres, les Brands pays industriels cherchent a conclure 
des ententes sur les politiques macro-economiques a adopter, ce qui les 
amene a prendre des engagements particuliers a court et a moyen terme 
au sein du cadre plus vaste du FMI. 

Dans le systeme monetaire international, le FMI &tient cependant les 
cartes mattresses. Un gouvernement qui ne Ore pas son economic de 
fawn satisfaisante constatera rapidement qu'il ne peut pas s'acquitter de 
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sa dette exterieure et qu'il doit emprunter pour ce faire au FMI ou ailleurs 
pour preserver l'equilibre de sa balance des paiements. Pour une econo-
mie ouverte comme le Canada, it s'agit la d'une contrainte importante. 
Certes, le FMI offre une aide financiere, mais elle n'est pas sans obliga-
tions a la fois materielles et psychologiques. Le recours au FMI entraine 
un examen pousse de l'economie du beneficiaire, le droit (ou l'obliga-
tion) de prendre des mesures qui peuvent avoir un effet 'Waste sur 
d'autres pays, l'obligation de consulter et de se plier aux mesures 
d'adaptation dictees par l'organisme. Les principaux pays en voie de 
developpement ont ressenti, au cours des dernieres annees, le caractere 
contraignant des obligations imposees par le FMI. On a meme vu des 
campagnes electorates sur le theme de la soumission aux regles du FMI. 
Aucun pays industriel important ne peut se permettre de laisser son 
economie en arriver a ce stade. C'est dans ce sens que les obligations 
imposees par le FMI constituent une contrainte de premier ordre. Ces 
obligations comportent aussi des avantages puisqu'elles incitent a la 
gestion economique stable et dynamique et interdisent les derobades 
que sont les politiques a court terme, lesquelles minent les avantages 
concurrentiels a long terme d'un pays. 

Le protectionnisme et le developpement industriel 

Les tarifs douaniers ont toujours constitue le principal instrument des 
gouvernements pour proteger l'industrie de leur pays et promouvoir le 
developpement industriel. L'experience des annees 1930 a cependant 
demontre que le protectionnisme pouvait revetir plusieurs formes, a 
savoir les tarifs douaniers eleves, les subventions, les invitations 
l'exportation, la modification du taux de change et les contingents. Au 
cours des dix dernieres annees, comme l'on assistait a une reduction 
generale des droits de douane, un neo-protectionnisme a vu le jour. Ala 
difference des annees 1930, it existe maintenant une serie beaucoup plus 
complexe de regles internationales qui restreignent le caractere 
attrayant des mesures protectionnistes ou mercantilistes. 

Pour nous en faciliter l'examen, disons que la protection dont l'abus 
est habituellement appele le protectionnisme, c'est-A-dire des mesures 
qui ne peuvent etre justifiees par les regles existantes, se repartit en 
quatre categories : 

la protection permanente et courante s'effectuant de fawn perma-
nente, surtout a la frontiere, dont les mesures les plus habituelles sont 
les droits de douane et le contingentement de produits agricoles 
particuliers; 
la protection selective accord& a certains produits particuliers de 
temps en temps pour compenser un prejudice grave ou pour favoriser 
l'adaptation, sous forme generalement de contingents, de redevances, 
de subventions, de prix minimums des importations et de contingents 
tarifaires; 
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la protection conditionnelle s'etendant a des produits particuliers dans 
certaines conditions, par exemple le dumping, la subvention et le 
prejudice qu'elle cause a des producteurs du pays; elle consiste habi-
tuellement en droits de douane speciaux pour compenser le dumping 
ou la subvention accord& et empecher qu'un prejudice ne soit porte 
au secteur en question; it peut s'agir aussi d'engagements par l'expor-
tateur relativement au prix ou a la quantite des produits; 
la protection occasionnelle, prise surtout pour des raisons autres que 
le protectionnisme mais ayant une incidence ulterieurement sur le 
mouvement des importations et des exportations, telles les mesures 
de remplacement des importations, des concessions au developpe-
ment regional, des bctrois de permis, des exigences de marque, des 
normes de produits, des reglements phyto-sanitaires, des achats 
d'Etat et le fonctionnement des offices de commercialisation des 
produits agricoles. Dans certains cas, l'effet protecteur peut avoir 
aussi ete recherche. Dans d'autres, it peut etre purement accidentel. 

Des le depart, le GATT' visait systematiquement a restreindre ces 
pratiques par des regles clairement comprises. Au fil des annees, les 
dispositions qui n'etaient qu'esquissees dans l'Accord general ont ete 
precisees grace a la pratique par les parties contractantes a l'Accord, 
aux conclusions de groupes de specialistes charges d'etudier la situa-
tion, a de nouvelles ententes et, pendant le Kennedy Round et le Tokyo 
Round, a des traites specifiques. De plus, le GATT offre un organe de 
consultation et des procedures de reglement des conflits. Il n'est pas 
possible d'exposer de facon detainee la maniere dont les regles interna-
tionales ont influe sur la politique canadienne dans ce domaine, mais 
nous l'illustrerons par quelques exemples montrant la portee de ces 
procedures. 

Les tarifs douaniers 

Bien que les tarifs douaniers aient traditionnellement ete utilises par les 
gouvernements pour influencer le developpement economique, ils ont 
aussi ete utilises pour augmenter substantiellement les revenus. Meme 
aujourd'hui, la perception des droits de douane s'eleve a trois milliards 
de dollars par an. La politique nationale de 1879 s'appuyait sur des tarifs 
douaniers eleves pour encourager le developpement industriel, ce qui 
est d'ailleurs reste la base de la politique commerciale industrielle du 
Canada jusqu'en 1940. Ces tarifs eleves etaient aussi l'une des princi-
pales sources de revenus pour l'Etat. Lorsque le Canada s'est joint a 
vingt-deux autres nations a Geneve, en 1947, pour les premieres negocia-
tions multilaterales jamais organisees sur les tarifs douaniers, ceux-ci 
etaient environ de 20 a 40 %, c'est-à-dire des niveaux prohibitifs pour de 
nombreux produits. Cependant, certaines marchandises comportaient 
des droits de douane moths eleves si elles provenaient des pays britanni- 
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ques (par exemple, le tarif douanier preferentiel qui etait consenti par la 
Grande-Bretagne et par les Dominions a la conference d'Ottawa en 1932) 
ou si elles provenaient de pays avec lesquels le Canada avait souscrit A la 
clause de la nation la plus favorisee, y compris les Etats-Unis depuis les 
negociations de 1935 et de 1938. 

Les negociations de 1947 du GATT etaient differentes du fait que vingt-
trois pays negotiant en meme temps allaient immediatement « multila-
teraliser » leurs concessions bilaterales en appliquant la clause de la 
nation la plus favorisee a tous les autres membres du GATT. Le pro-
cessus faisait intervenir des pays qui cherchaient a ameliorer 1' acces aux 
marches strangers de leurs produits et payaient cet acces en abaissant 
leurs barrieres douanieres sur leur propre marche. La force de negocia-
tion d'un participant etait donc directement lite a la taille de son marche 
et a sa volonte d'ameliorer l'acces au marche. Les negociations etaient 
menses dans un cadre de regles fixees pour proteger l'integrite des 
concessions mutuelles. Les regles de l'Accord general sur les tarifs 
douaniers et le commerce ont pendant pres de quarante ans constitue le 
cadre dans lequel, d'apres le dernier chiffre dont nous disposons, quel-
que cent trente-deux pays ont merle leur politique douaniere. Quelque 
six autres series de negociations du GATT ont ensuite eu lieu de sorte 
qu'en 1987, l'impact moyen des tarifs douaniers des pays industriels sur 
les produits industriels s'elevera a moms de 5 %. Les tarifs douaniers 
qui existent encore aujourd'hui visent surtout a proteger les prix et les 
revenus. 

Dans son article I, l'Accord general enonce la regle fondamentale de la 
nation la plus favorisee, c' est-A-dire que toute concession douaniere que 
deux parties contractantes s'accordent mutuellement est immediate-
ment appliquee au commerce de touter les parties contractantes. L'arti-
cle i permet que les tarifs preferentiels existant a la date d'accession au 
GATT, comme le tarif preferentiel britannique du Canada, demeurent, 
mail it est stipule que la marge de preference ne peut pas etre accrue. 
Comme les droits de douane aux termes de la clause de la nation la plus 
favorisee ont petit a petit ete reduits au cours des six series de negocia-
tions subsequentes, la valeur des tarifs preferentiels a beaucoup 
diminue. L'introduction de la preference generalisee par le Canada et 
d'autres pays industriels en faveur des pays en voie de developpement 
au cours des annees 1970 a ete permise aux termes d'une clause de 
derogation qui reduisait encore le valeur des preferences canadiennes 
preexistantes. Pour le Canada, seules la Nouvelle-Zelande et 1'Australie 
jouis sent encore de preferences douanieres contractuelles; ces pays sont 
lies par des accords commerciaux bilateraux et les preferences sont 
permises a l'article I : 2 et 4 de l'Accord general. 

L'article II de l'Accord general precise que les baremes des tarifs 
douaniers moins &eves et les concessions qui sont prevus de fawn 
imperative dans les negociations du GATT font partie integrante de 
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l'Accord. Ces baremes ne contiennent que des concessions negociees et 
a caractere imperatif en cas d'augmentation dans le cadre du GATT. Pour 
la plupart des pays industriels, y compris le Canada, ce regime s'etend 
pratiquement a tous les tarifs douaniers aux termes de la clause de la 
nation la plus favorisee. Le caractere imperatif des tarifs douaniers est 
aussi important en soi. Dans la pratique, les reductions au-dessous du 
tarif douanier imperatif sont assez frequentes et sont appelees « tarifs 
appliqués ». La fixation d'un tarif appliqué inferieur revet en elle-meme 
une certain valeur qui peut etre utilisee pour obtenir en echange une 
amelioration de l'acces aux marches d'exportation. 

Les parties contractantes ne peuvent pas augmenter les tarifs fixes, 
sauf par les procedures etablies. L'article xix permet les augmentations 
des tarifs douaniers pour des periodes temporaires lorsque toute con-
cession entraine un prejudice grave qui decoule de circonstances 
imprevisibles a l'epoque oil la concession a etc faite. En vertu des 
procedures etablies a l'article xxviii, une partie contractante peut etre 
autorisee (par les parties contractantes agissant de fawn collective) a 
apporter des changements a toute concession prevue dans l'Accord en 
entamant des negociations avec les parties interessees. Ces dernieres 
sont soit la partie contractante a laquelle la concession est lice, soit le 
principal fournisseur du produit en cause ou toutes les parties con-
tractantes ayant un interet vital au commerce du produit en cause (qui 
est habituellement l'equivalent de 10 % du marche d'importation du 
produit sur le marche de la partie qui cherche a obtenir une augmenta-
tion). Pendant ces negociations, les parties interessees peuvent 
s'entendre sur l'augmentation propos& en echange d'une diminution 
des tarifs douaniers sur un autre produit, ou de toute autre concession 
jug& d'une valeur equivalente. A defaut d'une entente entre les parties 
interessees, la partie contractante est libre de proceder a l'augmenta-
tion, et toute partie qui en subirait un prejudice peut retirer une con-
cession de valeur equivalente. Certaines procedures sont etablies pour 
faciliter le reglement des conflits et retablir l'equilibre global des con-
cessions. L'objectif est de promouvoir le commerce au lieu de le limiter 
ou de le desequilibrer. 

Le Canada, comme la plupart des pays industriels, a adopte un tarif 
general preferentiel pour bon nombre de produits. Ce tarif moins eleve 
est appliqué aux pays en voie de developpement qui repondent au 
critere. Bien qu'il soit accorde de fawn unilaterale et ne soit pas le fruit 
d'une obligation juridique, ce tarif general preferentiel decoule d'un 
engagement politique tres ferme, et son abolition aurait une incidence 
nefaste sur les relations du Canada avec les pays en voie de developpe-
ment. Il existe cependant deja des procedures de sauvegarde particu-
lieres pour abolir de fawn temporaire des tarifs preferentiels lorsque la 
Commission du tarif est convaincue que leur application porterait un 
prejudice grave aux producteurs canadiens. 
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Conformement a l'article VII et a l'accord du Tokyo Round sur reva-
luation douaniere, les droits pour les tarifs ad valorem sont calcules 
d'apres un ensemble convenu de criteres. Le Canada a eu, pendant 
longtemps, un systeme d'evaluation a la juste valeur marchande. Ce 
systeme a fait l'objet de plaintes frequentes; on a pu dire qu'il etait 
arbitraire, unique et revenait finalement a la negation meme d'une 
barriere douaniere. Au cours du Tokyo Round, le Canada s'est engage, 
sous reserve d'ajustement des tarifs douaniers de compensation, a 
modifier son systeme d'evaluation des 1985 pour se conformer a la 
pratique internationale en adoptant la definition de Bruxelles de la 
valeur marchande, definition utilisee depuis longtemps en Europe et 
codifide dans l'accord du Tokyo Round. De meme, le Canada applique-
t-il un systeme unique de nomenclature douaniere qu'il a accepte, en 
principe, de remplacer au cours de la deuxieme moitie des annees 1980 
par une version plus moderne de la nomenclature douaniere de 
Bruxelles, le systeme harmonise qui est actuellement mis au point par le 
Conseil de la cooperation douaniere (CCD). Ces modifications 
changeront fondamentalement le regime tarifaire canadien et le rendront 
aussi beaucoup plus transparent et stable pour les commercants, en 
accord avec la pratique internationale largement acceptee. 

L'effet des obligations contenues dans l'Accord general et les regles 
moins officielles de procedures, codifiees dans la Convention de Kyoto 
et appliquees par le Conseil de la cooperation douaniere, est de rendre la 
politique et les procedures de tarifs du Canada beaucoup plus claires, de 
les normaliser et de les soustraire a des possibilites de modification pour 
des besoins sectoriels etroits. Le GATT et le Conseil de la cooperation 
douaniere offrent des services pour aider les parties eventuellement 
lesees a trouver satisfaction et a regler les conflits portant sur les pro-
cedures tarifaires. 

Pour le Canada, la nature imperative des concessions douanieres a des 
consequences graves sur sa politique industrielle. Il n'est pas possible 
d'ajuster les droits de douane A la hausse et a la baisse pour tenir compte 
de revolution des besoins d'une industrie sans engager les interets des 
partenaires commerciaux du Canada. De meme, la negociation d'une 
convention commerciale sectorielle et bilaterale avec les Etats-Unis 
pour stimuler un secteur industriel particulier constitue une violation de 
l'Accord general et exige par consequent l'accord de toutes les autres 
parties contractantes sous peine de represailles par les partenaires 
commerciaux leses. Ainsi, l'ajustement des droits de douane pour faire 
face aux objectifs de la politique industrielle a ete fortement gene par les 
engagements internationaux du Canada. 

Bien que la politique douaniere canadienne soit, pour une large part, 
limit& par les engagements multilateraux de ce pays, it existe aussi des 
engagements bilateraux. Comme nous l'avons fait remarquer aupara-
vant, le tarif preferentiel britannique dont jouissent encore l'Australie et 
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la Nouvelle-Zelande est assure par deux accords commerciaux bila-
teraux. L'accord de Nouvelle-Zelande a ete renegocie it y a quelques 
annees, et des negociations sont actuellement en cours pour que 
l'accord australien epouse de fagon plus etroite la pratique et les exigen-
ces actuelles. Aux termes de ces accords, les exportateurs canadiens 
jouissent d'un acces preferentiel sur les marches australiens et neo-
zelandais. 

Pour certains partenaires commerciaux qui ne sont pas parties con-
tractantes a l'Accord general, le traitement douanier de la nation la plus 
favorisee a ete etendu aux termes d'accords bilateraux. Par exemple, 
pour l'uRss, la Chine et l'Allemagne de l'Est, le droit de beneficier des 
tarifs douaniers de la nation la plus favorisee de la part du Canada a aussi 
une importance considerable. Sans ce droit, les pays feraient face a des 
tarifs douaniers de 20 a 40 % pouvant aller jusqu'a 80 % pour certains 
produits comme la vodka. Comme le tarif douanier ne signifie rien dans 
les economies socialistes, le Canada cherche d'autres concessions de la 
part de ces pays, comme des engagements d'achats de ble en echange du 
tarif consenti a la nation la plus favorisee. Le retrait de concessions 
douanieres de la part du Canada a l'encontre de ces pays pourrait avoir 
des consequences nefastes pour des ventes importantes de ble et de 
divers autres produits. 

Cette meme approche s'est revel& peu pratique avec les pays de 
l'OPEP, dont bon nombre ne sont pas membres du GATT, du fait que leur 
principale exportation, le parole brut, est en franchise de douane par- 
tout. Pour ces pays, les vastes accords de cooperation comprennent 
l'echange du traitement de la nation la plus favorisee contre les rares 
exportations non petrolieres qu'ils offrent (par exemple, les pistaches en 
provenance de l'Iran). Quant au Mexique, qui a retarde son entree dans 
le GATT apres avoir fait une demande it y a quelques annees, son pouvoir 
d'attraction est considerable pour les commergants canadiens, tant 
cause de son marche que de ses exportations. Dans le cadre d'un accord 
commercial complet, les importations du Mexique auraient droit au 
traitement douanier de la nation la plus favorisee. 

Les incitations et l'aide 

Les dispositions de l'Accord general s'attachent beaucoup plus aux 
tarifs douaniers qu'aux subventions. Cette position est tout a fait a 
l'oppose de celle des economistes, et elle illustre le fait que l'Accord 
general a ete negocie par des fonctionnaires. Les subventions content de 
l'argent alors que les droits de douane en rapportent28. Elles refletent 
cependant le souhait des fonctionnaires du commerce americain dans 
les annees 1940. L'idee voulant que les subventions soient incompatibles 
avec le systeme de la libre entreprise &ail illustree par les propositions 
americaines en vue de la creation d'une organisation internationale du 
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commerce. Cette attitude n'etait pas tout a fait partagee par les autres 
gouvernements, mais c'est son orientation qui a prevalu dans l'Accord 
general. L'article xiv interdit toute subvention a l'exportation, sauf 
pour les produits du secteur primaire, lorsque l'obligation est de cher-
cher a eviter un prejudice grave aux interets des autres et lorsque les 
programmes agricoles americains exigent l'acceptation de subventions. 
De plus, l'article xvi prevoit que toutes les parties contractantes avi-
seront le GATT de tout octroi de subventions qui directement ou indirec-
tement pourrait accroitre les exportations ou diminuer les importations, 
et it en decoule l'obligation de consulter les autres parties afin de 
supprimer ou de limiter les subventions considerees comme prejudicia-
bles aux interets de la production. L'effet de cette restriction constitue 
une limite de taille a la pratique de subventions visant a favoriser la 
production industrielle, ce qui est exactement le but recherché. 

Malgre ce point de vue initialement negatif sur les subventions qui a 
ete codifie dans l'Accord general, le gouvernement canadien, a l'image 
des autres pays industriels, a institue un certain nombre de programmes 
d'incitations et d'aide pour que l'industrie canadienne s'adapte a la 
concurrence internationale en pleine evolution, et en general pour pro-
mouvoir le developpement industriel. Ces pratiques se sont accrues au 
cours des dix a quinze dernieres annees avec l'ouverture de plus en plus 
grande de l'economie canadienne a la concurrence internationale et avec 
le besoin de plus en plus manifeste d'evoluer. Une autre consideration 
importante dans le contexte canadien etait par ailleurs le desk d'encou-
rager le developpement regional. On a pu voir une floraison de pro-
grammes generaux et particuliers d'incitations et d'aide, de politiques et 
d'organismes aux sigles divers (PDE, PAT, PRIM, OCRI, ADRA, PAT, 
PRICT, MEER, PACI, PSDR, ECD, ASP, PARDA, PADIP, PACM, PPP, 
PEME, CCC, CRIB, PACN, SDC, CDIC, SDCB29). De plus, differents 
programmes de port& fiscale visaient a encourager ou a aider des 
activites economiques particulieres. 

Cette evolution n'etait pas inhabituelle parmi les pays de l'ocDE et 
laissait supposer que les engagements generaux aux termes de l'Accord 
general ne seraient eventuellement pas suffisants pour maintenir l'ordre. 
Rares etaient les gouvernements qui semblaient faire face a leurs obliga-
tions en matiere d'avis et de consultation. La proliferation de ces pro-
grammes etait onereuse, et les nombreux programmes dans les dif-
ferents pays se compensaient dans une certaine mesure, sans 
necessairement produire pour cela des avantages equivalant a leur coat. 
Une exception majeure a cette evolution generale venait de la mefiance 
permanente des Etats-Unis a l'encontre des programmes de subventions 
ouverts, bien qu'il ait ete dit que le programme de defense americain ait 
ete le plus grand programme de subventions du monde et que des 
mesures fiscales comme la creation des DISC (Domestic International 
Sales Corporations) et les obligations municipales en franchise d'impot 
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aient constitue aussi des incitations majeures au developpement indus-
triel. Depuis la moitie des annees 1970, deux faits ont freine le develop-
pement d'autres programmes de subventions au Canada, a savoir la 
pratique americaine de droits compensateurs et le code de subventions 
etabli par l'Accord general. 

Depuis 1890, le droit commercial des Etats-Unis comportait une dis-
position imposant des droits compensateurs a tout produit imports 
assujetti aux droits de douane qui beneficie d'une forme de subvention. 
Cette regle de droit visait a compenser les subventions accordees par les 
gouvernements strangers pour Mourner l'effet protecteur des tarifs 
douaniers americains. Le Trade Act de 1974 a ajoute la subvention aux 
produits en franchise de douane et le critere du prejudice pour de tels 
cas. Du fait qu'il s'agissait d'une nouvelle legislation, elle devait etre 
conforme aux exigences de l'article VI du GATT. Le Congres americain 
estimait alors que l'octroi de subventions par les gouvernements stran-
gers &ail de plus en plus important et menagait les interets americains. 
Le Trade Act de 1974 marquait le debut aussi d'une application beaucoup 
plus rigoureuse de la loi en matiere de compensation. Dans de nombreux 
cas, au cours des annees 1970, les autorites americaines ont etendu la 
port& de la loi, et les pratiques canadiennes n'y ont pas echappe. On a 
tout d'abord jugs que les pneus d'acier radiaux fabriques par la compa-
gnie Michelin avaient beneficie des programmes d'incitation au develop-
pement regional du gouvernement federal et de l'aide de la Nouvelle-
Ecosse; par consequent, ces produits ont ete assujettis a des droits 
compensateurs. La decision a ete suivie par une decision identique 
propos des perles de verve de la Saskatchewan. En 1980, on ajuge que les 
detecteurs optiques de liquide produits par Honeywell Canada avaient 
beneficie de l'aide a la recherche et au developpement du Programme 
pour l'avancement de la technologie. Trois differentes conclusions ont 
ete formuldes a l'encontre des produits de la peche qui beneficiaient d'un 
certain nombre de programmes federaux et provinciaux. 

II ne semblait pas que les restrictions aux exportations canadiennes 
imposees par la legislation et les procedures en matiere de droits corn-
pensateurs aux Etats-Unis aient ete sur le point de disparattre. Ces 
contraintes etaient particulierement dures parce que les procedures 
americaines excluaient la preuve du prejudice pour les produits assujet-
tis aux droits de douane comme l'exigeait l'Accord general. La loi 
americaine etait anterieure a l'Accord general et n'avait jamais ete 
modifiee pour se conformer a cet accord, en harmonie avec le protocole 
d'application provisoire30. De plus, comme les societes canadiennes 
beneficiant d'une subvention exportaient invariablement une bonne par-
tie de leur production en direction des Etats-Unis, elles allaient proba-
blement etre visees par la loi americaine. Les societes americaines qui 
n'exportaient vraisemblablement pas plus qu'un faible pourcentage de 
leur production a destination du Canada avaient peu a craindre de tout 
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renforcement de l'application de la loi canadienne. La recherche par les 
Americains de leurs droits aux termes du GATT constituait, par con-
sequent, une restriction majeure a la pratique des subventions 
canadiennes. 

Pendant le Tokyo Round, les parties contractantes ont pour la pre-
miere fois examine de facon approfondie la question epineuse de la 
subvention et de ses effets. La question depassait le cadre de la loi 
americaine sur les droits compensateurs et l'absence de la preuve rela-
tive au prejudice. Les delegations ont peine sur des questions comme la 
legitimite de la subvention, de ses effets sur les exportations, de la 
substitution d'importations et de la concurrence sur les marches tiers. Il 
en est resulte la creation du code des subventions et des droits compen-
sateurs du GATT31  qui reconnait le caractere legitime des subventions et 
souligne que les gouvernements les utilisent pour promouvoir d'impor-
tants objectify de politique nationale, mais qu'ils peuvent avoir des effets 
nefastes sur le commerce et sur la production des pays tiers. Il est 
interessant de remarquer que l'Accord general, en &pit de son orienta-
tion generalement plus positive en matiere tarifaire, n'a jamais donne 
une telle reconnaissance aux tarifs douaniers. Le code souligne aussi 
que les mesures de compensation peuvent empecher le commerce inter-
national. Il contient une liste detainee des procedures fondees sur les 
dispositions des articles VI, XVI et xxiii. Les negociateurs souhaitaient 
qu'a la suite de l'adoption du code, les gouvernements formulent des 
procedures nationales adaptees et signalent toute pratique en faveur des 
subventions, ou contre celles-ci, pour qu'un systeme de jurisprudence 
amene graduellement un certain ordre dans les usages internationaux. 
Le code n'a pas pu regler la question des subventions agricoles au debut 
de son application. Les questions epineuses relatives au commerce 
international des produits agricoles au debut des annees 1980 portent, en 
grande partie, sur les subventions agricoles accordees, a la fois a la 
production interieure et aux exportations a destination des pays tiers. Il 
s'agissait la de questions importantes lors de la rencontre ministerielle 
du GATT en 1982, et elles demeureront certainement une priorite dans la 
politique commerciale internationale pendant toutes les annees 1980. 

Le Canada a revise de facon &endue sa legislation en matiere de droits 
compensateurs d'apres l'accord du Tokyo Round, en adoptant, en 1984, 
la Loi sur les mesures speciales d'importation. Differentes subventions 
canadiennes ont ete critiquees aux Etats-Unis, mais it n'est pas inter-
venu de decisions importantes pour imposer de nouveaux droits com-
pensateurs aux termes de la nouvelle loi. Deux cas celebres se sont 
presente's, l'un portant sur le bois de coupe et l'autre, sur les wagons de 
metro. Quoiqu'ils n'aient pas entrain d'imposition de droits de douane, 
ces deux cas ont servi a rappeler de facon flagrante le besoin permanent 
de determiner pour chaque programme envisage, le risque potentiel de 
la compensation et de mesurer ce risque par rapport aux avantages 
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eventuels. Il est peu probable que les hommes d'affaires aient recours 
un programme qui puisse les mettre dans une position embarrassante et 
coateuse sur leur principal marche d'exportation. 

Le credit a l'exportation 

Pratiquement tour les pays industriels ont etabli des institutions 
soutenues par l'Etat pour avancer des fonds a l'exportation a moyen et a 
long terme, surtout pour faciliter l'exportation de biens en immobilisa-
tions et de services, souvent a destination des pays en voie de develop-
pement. Au Canada, c'est la Societe pour l'expansion des exportations 
qui offre ces services, et elle a conclu de nombreux accords bilateraux 
pour constituer un cadre permettant d'offrir, de garantir et d'assurer du 
credit32. Le budget federal de 1984 a injecte un milliard de dollars dans 
les fonds de credit a l'exportation. 

Cependant, le credit a l'exportation peut titre utilise de fawn deloyale 
pour avantager les exportateurs d'un pays par rapport a d'autres. De 
telles pratiques de credit a l'exportation concurrentielle peuvent devenir 
coateuses et destructrices. Le Canada, qui a l'un des plus petits budgets 
des pays de l'ocDE, a par consequent jug avantageux de restreindre la 
capacite des pouvoirs publics de participer a une telle surenchere con-
currentielle, en depit du malaise occasionnel que cela peut creer pour la 
societe qui tente de realiser une vente importante ou pour un ministre qui 
cherche a tirer profit d'une vente realisee grace a l'aide du gouverne-
ment. Un certain nombre d'institutions multilaterales imposent des 
regles de restriction a cet egard. 

La plupart des institutions qui assurent et avancent ainsi des fonds 
appartiennent a l'Union de Berne (l'Union internationale des assureurs 
de credit et d'investissement). C'est par elle qu'elles echangent des 
renseignements sur la cote de credit de clients potentiels et cherchent 
harmoniser la politique generale et la pratique dans le domaine du credit 
et de l'assurance de l'investissement. Bien que la plupart des pays qui 
garantissent, offrent et assurent des avances de fonds aient les m8mes 
intentions, les pratiques et les procedures varient de fawn tits impor-
tante. L'Union de Berne vise a harmoniser les pratiques, a normaliser la 
procedure et a favoriser en general la transparence des transactions. 

Une contrainte beaucoup plus forte reside dans l'arrangement de 
l'ocDE sur les principes directeurs en matiere de credit a l'exportation 
soutenus officiellement. C'est ce que l' on appelle le Gentlemen's Agree-
ment, arrangement dont la necessite s'est fait plus fortement sentir 
lorsque les taux de change sont devenus flottants, les taux d'interet 
instables et la concurrence dans les principaux projets de construction 
dans les pays en voie de developpement plus grande. D'apres ces 
principes directeurs, les credits a moyen eta long terme consentis par les 
organismes gouvernementaux, au-delA des taux d'interet planchers et 
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des echeances convenues, doivent etre communiqués au prealable aux 
autres pays du GATT, et ils peuvent etre assujettis a un examen. D'autres 
peuvent alors librement faire une offre equivalente et faire disparaitre 
l'avantage inherent a l'offre, ce qui retablit les eldments de concurrence 
dans des domaines comme la qualite, le prix et le service. L'objectif est 
de reduire le credit a l'exportation au minimum. Les principes directeurs 
sont differents, selon les modalites et les beneficiaires; ils sont modifies 
de fawn periodique pour rester tout a fait en harmonie avec les condi-
tions du marche. Dans la pratique, les principes directeurs n'ont pas 
empeche les abus et ne constituent pas par consequent une contrainte 
absolue. Neanmoins, ils offrent un cadre utile pour les reduire et impo-
sent de cette fawn certaines limites a la pratique canadienne. 

La troisieme source de contrainte est constitude par les articles vi et 
xvi de l'Accord general ainsi que par le code des subventions et des 
droits compensateurs. L'Accord general interdit les subventions a 
l'exportation pour les produits industriels quels qu'ils soient, et it per-
met divers types de recours pour compenser l'effet dommageable des 
subventions internes ou subventions a la production. Dans la liste des 
subventions a l'exportation interdites qui figurent a l' annexe du code, les 
subsides sous forme de credit a l'exportation qui sont conformes aux 
principes directeurs du GATT font l'objet d'une exemption particuliere 
par rapport a l'interdiction generale. Tout pays lese par une subvention 
de credit a l'exportation peut adopter une loi de compensation nationale 
dans le cas des importations ou des procedures contre tout prejudice 
grave s'il souffre de la concurrence sur les marches des pays tiers. Cela 
est vrai meme lorsque la subvention est conforme aux principes direc-
teurs de l'ocDE, comme ce fut le cas aux Etats-Unis avec la vente des 
wagons de metro canadiens fabriques par Bombardier a la New York 
Transit Authority. L'affaire s'est reglee parce qu'il a ete impossible de 
conclure que les producteurs americains subissaient un prejudice a 
cause des importations de ces wagons, mais ce ne fut qu'apres que 
l'administration des importations du ministere americain du Commerce 
eut conclu a l'existence d'une subvention. Le courroux eventuel des 
contribuables de New York a sans doute eu une certaine influence sur la 
decision de mettre fin aux poursuites en l'absence de prejudice. 

Les marches d'Etat 
Plus les gouvernements interviennent dans l'economie a mesure que 
leur importance s'accroit, plus les achats realises par les organismes 
publics atteignent des niveaux qui leur permettent de jouer un role 
important dans la promotion du developpement industriel. Au Canada, 
les achats effectues par les gouvernements federal et provinciaux s'ele-
vent actuellement a quelque soixante milliards de dollars par an. 
L'orientation des achats publics peut donc avoir une incidence impor- 
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tante sur des entreprises, des industries et des regions particulieres et 
devenir un instrument de strategie industrielle. Le fait de verser une 
prime a des producteurs inefficaces peut parfois constituer dans un pays 
un gaspillage irresponsable des fonds publics, ou une forme de subven-
tion, ou correspondre a une mauvaise affectation de ressources limitees 
et a un bouleversement du commerce international. Cependant, 
l'Accord general permet precisement aux gouvernements d'accorder un 
traitement preferentiel aux producteurs du pays lorsqu' ils font des 
achats de biens et de services pour leur propre utilisation. 

A l'instar des autres pays industriels, le gouvernement canadien a 
toujours ete pret a payer plus cher un bien fabrique chez lui afin de 
decourager les soumissionnaires strangers et de favoriser, en general, le 
recours a une main-d'oeuvre et a des materiaux canadiens; a telle 
enseigne que le verificateur general peut toujours y trouver une histoire a 
sensation pour « dormer du piment » a ses rapports annuels. De tels 
exemples ne permettent pas facilement d'empecher que des pressions 
soient exercees a la fois sur les gouvernements federal et provinciaux de 
la part des producteurs du pays. Les achats faits par l'Etat demeurent 
une forme de subvention relativement peu cofiteuse puisque, de toute 
facon, les fonds seraient depenses. 

Des les annees 1970, le desequilibre cause au commerce international 
par les achats gouvernementaux preferentiels etait devenu manifeste, 
tout comme le gaspillage des ressources publiques limitees. Au cours du 
Tokyo Round, une premiere tentative fut faite pour que les achats gouverne-
mentaux soient plus conformes au principe de non-discrimination 
de l'Accord general. Les negociations ont demontre qu'il n'y avait 
jamais concordance entre la bonne politique et la bonne economic. 

Bien que tous les participants aient accepte que les autres gouverne-
ments s'ouvrent aux importations et avantagent donc leurs expor-
tateurs, ils ont aussi presents de bonnes raisons pour que leurs marches 
demeurent relativement fermes. Il en est resulte un accord beaucoup 
moins ambitieux que celui qui avait ete envisage a l'origine. L'accord 
sur les marches d'Etat de 1979 ne s' applique qu'aux achats depassant un 
certain seuil, qui est approximativement de deux cent vingt mille dollars 
canadiens, parce qu'on a considers qu'un niveau inferieur n'etait pas 
pratique. Cette restriction est limit& aux organismes gouvernementaux 
nationaux precisement designes dans les annexes de chaque pays si-
gnataire. La negociation des listes d'organismes gouvernementaux s'est 
revel& l'aspect le plus important des negociations. Elle a eu lieu selon 
une procedure comparable a une negociation de tarifs douaniers, et 
chaque participant determinait si les avantages consentis a ses expor-
tateurs compensaient l'acces possible a son marche. Chaque annexe est 
assujettie a des exceptions pour chaque signataire, et le contractant peut 
decider de ne pas ouvrir son marche public a tout signataire particulier 
s'il n'est pas satisfait de la liste des organismes publics que celui-ci a 
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presentee. Cela ne repond donc pas aux principes de non-discrimination 
habituels de l'Accord general. Cependant, it s'agit la d'un pas important 
vers la liberalisation des marches d'Etat, ce qui donne un cadre pour 
l'expansion a venir dans ce domaine. Des negociations visant cet objec-
tif sont actuellement en cours. 

Le Canada est signataire de l'accord sur les marches d'Etat, et it a 
appliqué ces dispositions depuis le ler  janvier 1981. Toutefois, les minis-
tres et les fonctionnaires charges des achats publics demeurent reticents 
a suivre des pratiques qui adhereraient totalement aux principes de 
l'accord. Bien que les manuels et procedures administratives aient ete 
revises, compte tenu des exigences de l'accord, les soumissionnaires 
strangers ont eu peu de succes dans des ventes ou des fournisseurs 
strangers et canadiens etaient en concurrence. D'apres les objectifs 
gouvernementaux enonces publiquement, it sera accords une attention 
plus grande aux achats gouvernementaux en tant que moyen de develop-
pement industriel, et le contenu canadien demeure un critere important 
dans revaluation des offres de divers soumissionnaires. Pour certains 
achats, on ecarte systematiquement les fournisseurs strangers de 
l'appel d'offres. En consequence, moins de 1 % du marche des achats 
publics canadiens et moins de 5 % du marche des achats federaux sont 
regis par l'accord, c'est-a-dire quelque cinq cents millions de dollars par 
an. Le gouvernement federal s'est ties peu preoccupe de faire beneficier 
les producteurs canadiens des possibilites d'acces aux marches stran-
gers decoulant de cet accord. Les rares exportateurs canadiens qui se 
sont aventures sur le marche des achats publics strangers se sont 
heurtes a une resistance identique. Par exemple, le gouvernement ameri-
cain, par rintermediaire de ses programmes de reserve pour les mino-
rites et les petites entreprises, peut effectivement desavantager les sou-
missionnaires strangers. Le marche des achats americains qui est ouvert 
aux fournisseurs canadiens a cependant ete evalue a vingt cinq milliards 
de dollars par an. 

Au fur et a mesure que les exportateurs se familiariseront avec 
l'accord, qu'ils chercheront a exploiter le marche des achats publics 
strangers et formuleront leurs plaintes, que les gouvernements auront 
recours aux procedures de reglement des litiges, les achats gouverne-
mentaux s'integreront petit a petit dans le courant general du commerce 
international liberalise. L'extension de la port& de l'accord dependra 
dans une certain mesure du succes que connaitront les exportateurs 
dans les limites de son application actuelle. 

Quant aux fournisseurs canadiens, l'accord a diminue la faculte du 
Canada de recourir aux achats gouvernementaux pour developper leurs 
industries et les a exposés a une concurrence internationale plus forte. 
En meme temps, de nouvelles possibilites se sont offertes sur des 
marches qui etaient auparavant fermes, et ces avantages dans l'ensem-
ble devraient plus que largement compenser toutes les pertes causees 
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par les fournisseurs strangers sur le marche interieur. Cependant, les 
perdants et les gagnants ne seront pas les memes fournisseurs, et it sera 
donc necessaire de s'adapter a cette nouvelle situation. 

Les achats militaires ne sont pas regis par l'Accord general sur les 
tarifs douaniers et le commerce. Ceux du Canada et des Etats-Unis sont 
cependant regis par le programme canado-americain de partage des frais 
de la production du materiel de defense. Ces accords qui remontent a la 
Declaration de Hyde Park de 1941 visent a maintenir un equilibre entre la 
production americaine et canadienne de materiel militaire et les achats 
americains et canadiens. En consequence, l'industrie aerospatiale cana-
dienne a, par exemple, ete favorisee en devenant tout a fait integree dans 
les reseaux d'approvisionnement des plus grandes societes aero-
spatiales americaines. Les accords ont demontre que des avantages 
pouvaient decouler de conditions commerciales beaucoup plus lib& 
rales, meme pour des produits pour lesquels on est chatouilleux. 

Le role des provinces 

La formulation et l'affirmation des positions du Canada sur les questions 
d'economie internationale ont toujours exige l'harmonisation d'interets 
divergents. Ceux-ci se refietent, non seulement dans le contexte de la 
structure gouvernementale interministerielle au niveau federal, mais 
aussi dans le secteur prive oil les interets ont toujours eu tendance a ne 
pas concorder, ce qui illustre la facon dont les problemes sont vecus par 
differents groupes. 11 existe une nouvelle dimension a la situation. Elle 
tient a la participation croissante des gouvernements provinciaux aux 
questions internationales et a une croissance parallele de leur capacite a 
assurer la gestion des questions commerciales, tant au niveau politique 
qu'au niveau officiel. 

L'intervention provinciale accrue sur ces questions s'est manifest& 
de fawn progressive pendant un certain nombre d'annees. Cependant, 
ce sont sans doute les negociations commerciales du Tokyo Round qui 
ont favorise la croissance de Pinter& des gouvernements des provinces 
et de leur capacite de reclamer une intervention plus directe dans 
l'elaboration des decisions canadiennes en matiere de politique econo-
mique etrangere. D'autres facteurs importants resident dans la corn-
plexite croissante et dans la variete des regles internationales ainsi que 
dans la tendance qu'ont les negociations commerciales a donner lieu a 
des engagements qui entrent de plus en plus dans des domaines de 
competence provinciale. 

La prosperite de l'apres-guerre et la participation croissante du 
Canada aux affaires internationales ont coincide avec une periode 
d'accroissement du pouvoir federal. Des doutes sur les avantages des 
regles internationales et des questions a propos de la place du Canada 
dans le monde ainsi que sur le declin de la croissance economique se 
sont fait jour avec le developpement de l'autorite provinciale et du 
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particularisme regional. Les provinces depensent actuellement plus 
d'argent que le gouvernement federal, et la croissance de la participation 
du gouvernement dans l'economie a ete beaucoup plus evidente au 
niveau provincial qu'au niveau federal. 

Au cours des annees 1960 et 1970, quand les Canadiens ont commence 
a s'isoler, apres l'internationalisme des annees 1940 et 1950, ils l'ont fait 
autant comme Quebecois et Albertains que comme Canadiens. Ce deve-
loppement de la prise de conscience canadienne, qui a ete decrite par 
certains observateurs comme la construction d'un pays, a correspondu 
dans une large mesure au nationalisme provincial. Tant le nationalisme 
pancanadien que le nationalisme provincial ont revetu la forme du 
protectionnisme. Si les actions federales ont ete dans une certaine 
mesure conditionnees par des facteurs externes et par des regles interna-
tionales, on ne peut en dire autant de celles des provinces. 

L'accession des provinces a la responsabilite en matiere de develop-
pement industriel a fait naitre chez elles le desk tout a fait comprehensi-
ble de s'occuper de politique commerciale. De plus, parmi les autres 
mesures provinciales qui touchent l'integrite du marche commun cana-
dien et du commerce international se trouve notamment la mainmise 
provinciale sur l'agriculture et le developpement des ressources, main-
mise qui, dans certains cas, a une influence parallele au controle des 
exportations, aux offices provinciaux de commercialisation, aux politi-
ques d'achat discriminatoires et aux politiques fiscales selectives33. Les 
pouvoirs exclusifs accordes aux provinces par la Loi constitutionnelle de 
1867 et comprenant notamment les droits d'imposition, et les droits lies 
aux terres, a la coupe de bois, aux mines et aux redevances peuvent etre 
consideres comme une justification juridique de ces mesures provin-
ciales. Depuis quelques annees, les provinces sont devenues de plus en 
plus actives dans l'elaboration de politiques sur les ressources et sur 
l'industrie. En meme temps, le gouvernement federal cherchait a mettre 
au point des mesures a l'echelon national dans ces domaines. Certaines 
mesures ont inevitablement fait double emploi, et on a pu remarquer des 
incoherences entre les approches federales et provinciales et aussi entre 
celles des gouvernements provinciaux. Il est, par consequent, mani-
festement necessaire que s'instaure une collaboration federale-provinciale 
au sein d'un cadre qui tienne compte de la responsabilite finale du 
gouvernement federal. Quelques exemples permettront d'illustrer le 
type de probleme qu'il faut frequemment regler. 

Il y a quelques annees a peine, les principaux fabricants automobiles 
americains ont reussi habilement a exploiter les rivalites federales-
provinciales et americano-canadiennes pour obtenir des incitations 
importantes a l'investissement de la part des deux paliers de gouverne-
ment. En opposant l'Ontario au Quebec et au Michigan et le Michigan a 
l'Ontario et a l'Ohio, ils ont reussi a convaincre certains Etats allied-
cains et certaines provinces qu'il leur revenait de decider de 1'emplace- 
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ment des usines. Le gouvernement federal s'est trouve dans une situa-
tion ou it ne pouvait pas gagner. S'il n'aidait pas l'Ontario ou le Quebec a 
mettre au point un programme d'incitation assez consistant, la nouvelle 
usine serait construite au Michigan ou en Ohio. S'il aidait l'Ontario, le 
Quebec s'insurgerait et, s'il aidait le Quebec, it pourrait perdre des votes 
a Oshawa, a Windsor ou a St. Thomas. S'il aidait quelque province que 
ce soit, le gouvernement federal americain s'en plaindrait et pourrait 
instituer des procedures de compensation. De toute maniere, les res-
sources financieres etaient rares. Il etait manifestement necessaire 
d'instituer une collaboration federale-provinciale et d'avoir recours aux 
regles internationales pour eviter des problemes politiques importants. 

Le cas de Michelin et celui du fabricant de perles de verre de la 
Saskatchewan en matiere de droits compensateurs qui ont ete signales 
auparavant constituent d'autres exemples de la maniere dont la pratique 
des subventions provinciales a donne lieu a des obligations interna-
tionales pour le gouvernement federal. Le gouvernement americain 
imposait des droits compensateurs non seulement aux subventions fed& 
rales au developpement regional mais aussi aux differents programmes 
d'aide financiere des provinces. Les gouvernements de la Nouvelle-
Ecosse et de la Saskatchewan etaient degus du fait que le gouvernement 
federal ne pouvait pas dissuader le gouvernement americain d'imposer 
des droits compensateurs. 

Au cours des negociations du Tokyo Round portant sur les tarifs 
douaniers, les distillateurs canadiens ont demande a ameliorer les condi-
tions d'acces de leurs produits au marche americain eta celui de la CEE, 
et a changer en particulier le systeme d'evaluation discriminatoire ame-
ricain du gallon de yin. Les Etats-Unis et la CEE ont affirme que toute 
amelioration des conditions d'acces devrait se traduire par un meilleur 
acces de leurs produits au Canada, et par une reduction notamment des 
pratiques de prix preferentiels des regies des alcools provinciales. Ces 
deux conditions ont ete negociees avec succes. Les Etats-Unis ont 
abandonne leur systeme d'evaluation du gallon de yin, et la CEE et les 
Etats-Unis ont abaisse les droits de douane sur les boissons alcoolisees. 
Le gouvernement canadien a en echange convaincu les gouvernements 
provinciaux de conclure des ententes aux termes desquelles ils 
reduiraient pendant un certain nombre d'annees les dispositions pre-
ferentielles dans leur pratique en matiere de prix. 

Bien qu'on ait eu certaines difficultes au cours des dernieres annees 
interpreter les engagements des provinces, et bien que le gouvernement 
federal ait du agir comme intermediaire entre les gouvernements provin-
ciaux, les Etats-Unis et la CEE, ces ententes ont constitue un precedent 
parce que c'etait la premiere fois qu'une question du ressort des pro-
vinces reussissait a etre negociee de facon multilaterale. La port& des ne-
gociations a venir est importante. Le fait que le Canada offre un marche 
d'achats provinciaux de quelque quarante milliards de dollars par an serait 
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un facteur d'accroissement considerable de son pouvoir de negociation lors 
de toute discussion portant sur les achats gouvernementaux. 

Le Tokyo Round a constitue pour la collaboration federale-provinciale 
une etape importante de la participation du Canada au regime commer-
cial international. Outre la negociation des pratiques de prix par les 
provinces en matiere de boissons alcoolisees, les negociations du Tokyo 
Round ont aussi pris la forme de consultations poussees et officielles 
entre les deux paliers de gouvernement sur les objectifs du Canada dans 
la negociation. Un certain nombre de gouvernements provinciaux ont 
maintenant a leur service des fonctionnaires capables de traiter des 
questions de commerce international. Au cours des annees 1970, un 
certain nombre d'entre eux ont aussi etabli des delegations etrangeres 
pour promouvoir les exportations provinciales, offrir des renseigne-
ments sur les principaux developpements aux Etats-Unis, dans la CEE et 
au Japon, et pour agir comme organismes de liaison avec les gouverne-
ments strangers, ce qui, dans une certaine mesure, usurpe les pouvoirs 
du gouvernement federal en matiere de commerce international et 
d'affaires etrangeres. 

On est donc arrive a un stade ou la participation provinciale aux 
questions visees par le systeme commercial international ne peut plus 
etre laissee de cote. Les gouvernements provinciaux veulent participer, 
et en fait, ils demandent a intervenir dans la formulation de la politique 
federale qui touche leurs interets. Le gouvernement federal a ete reticent 
A encourager une trop grande participation, mais des premiers pas 
hesitants ont ete faits. Une premiere rencontre federale-provinciale des 
ministres du Commerce a eu lieu le 21 juin 1982. Bien d'autres ren-
contres du meme type ont eu lieu depuis en vue d'etudier conjointement 
les principales questions interessant les provinces, notamment les rela-
tions commerciales, les objectifs de negociation et les principaux deve-
loppements aux Etats-Unis et sur les marches d'outre-mer. Un meca-
nisme a ete institue au niveau officiel pour &hanger des renseignements 
et coordonner les positions. L'etude de la politique commerciale de 
1982-1983 s'est faite par le biais de grandes consultations federales-
provinciales, et les provinces ont presents conjointement un document 
Maine sur leurs positions qui a eu une incidence sur l'analyse et les 
conclusions du document federal. A l'avenir, la cooperation etroite sera 
sans doute une dimension de plus en plus importante dans l' elaboration 
de la politique federale. 

Bien que dans certains cas, et pour differentes raisons, it puisse etre a 
la fois souhaitable et prudent de rechercher un consensus avec les 
gouvernements provinciaux sur des questions commerciales particu-
lieres, it existe generalement des risques et des inconvenients a recher-
cher ce consensus. Par exemple, le consensus etabli sur une question 
particuliere pourrait etre different d'une position fondee sur une evalua-
tion distincte de l'interet canadien global au niveau federal. Autre point 
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important par ailleurs : toute exigence de consensus prealable tendrait 
affaiblir la responsabilite et l'autorite constitutionnelle du gouvernement 
federal en matiere de politique commerciale. L'existence d'un pro-
cessus de decision interne fonde sur un consensus entre le federal et les 
gouvernements provinciaux en matiere de relations commerciales inter-
nationales constituerait une sorte d'invitation aux gouvernements stran-
gers ainsi qu'aux groupements d'interet du secteur prive a influencer 
directement les points de vue des gouvernements provinciaux, au detri-
ment de l'interet national. Meme si l'autorite du gouvernement federal 
est maintenue en derniere analyse, tout processus fonds sur un con-
sensus tendrait a restreindre l'exercice de cette autorite. Il convient, par 
consequent, de souligner que le gouvernement federal est beaucoup plus 
qu'un honnete intermediaire car it est l'arbitre en dernier ressort de la 
politique commerciale canadienne et le seul acteur capable de negocier 
des accords internationaux , meme lorsque les resultats d'une telle 
negociation doivent etre formules par une loi provinciale. 

Une autre dimension a envisager est celle de la responsabilite. Si les 
provinces veulent augmenter leur participation au palier federal dans le 
systeme commercial international, it leur faudra demontrer une plus 
grande volonte d'accepter des obligations et de faire des concessions. 
Le respect de leur engagement en matiere ,de prix de boissons 
alcoolisees ne convaincra probablement pas les Etats-Unis et la CEE de 
la valeur de leur engagement relativement aux achats gouvernementaux. 
Leur desk d'ouvrir des delegations a l'etranger a souleve des preoccupa-
tions dans certaines capitales etrangeres, notamment celle de la repre-
sentativite des interlocuteurs canadiens. H y a largement place a une 
politique mesquine qui peut etre tres destructrice. Bien qu'il ne soit pas 
difficile de voir pourquoi les provinces ont inter& a participer a l'elabo-
ration de la politique commerciale federale, toute association efficace 
commande que la communication de renseignements, la participation et 
la collaboration soient reciproques et que la responsabilite ultime de la 
conduite des relations commerciales etrangeres du Canada appartienne 
au gouvernement federal. 

Les regions canadiennes sont vulnerables a l'economie internationale 
tout comme l'est l'economie nationale. Les provinces sont individuelle-
ment plus vulnerables du fait de leur degre plus eleve de specialisation 
regionale, comme la dependance de la Colombie-Britannique vis-à-vis 
de l'industrie forestiere. La difference reside dans le fait que les pro-
vinces peuvent avoir des interets differents, et a cause de ressources 
naturelles differentes et d'un developpement industriel inegal, ces inte-
rets peuvent souvent entrer en conflit. Cependant, en general, les pro-
vinces ont jusqu'a present reconnu qu'elles devaient agir de facon 
collective par l'intermediaire du gouvernement federal de fawn a 
accroitre le pouvoir de negociation du Canada au niveau international. 
De cette maniere, la vulnerabilite du Canada en fonction de l'economie 
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internationale et les pressions inherentes aux relations bilaterales et 
multilaterales du Canada peuvent servir a cimenter l'unite canadienne, 
et au plan pratique, a assurer le maintien du dialogue federal-provincial 
sur les questions de commerce international. 

Les contraintes et les avantages 

Le present chapitre fait surtout etat des contraintes imposees dans 
l'elaboration de la politique canadienne par les obligations assumees 
dans le systeme international. II ne s'agit pas la d'un phenomene nou-
veau. C'est la question des contraintes qui se pose le plus frequemment 
lorsqu'on etudie et met en oeuvre differents programmes et mesures. 11 
s'agit d'un theme predominant dans la formulation de mesures au jour le 
jour. Malheureusement cependant, l'accent mis sur ('aspect du systeme 
negatif international donne l'impression que les avantages sont peu 
nombreux et sont surtout lies au concept assez nebuleux du maintien de 
l'integrite du systeme. En fait, les avantages sont beaucoup plus précis 
et reels. 

La politique commerciale et economique est surtout une question 
d'investissements. Les gouvernements cherchent a ameliorer l'acces 
aux marches strangers, a proteger leurs propres marches ou a creer des 
conditions economiques favorables en vue d'influencer des decisions 
d'investissement futur. L'atmosphere propice aux decisions de cet ordre 
repose sur la stabilite, la previsibilite et I'ouverture. Le systeme interna-
tional garantit que les differents acteurs sont soumis aux memes con-
traintes, et que par consequent, les commergants canadiens peuvent 
compter sur un acces aux marches strangers. On a pu obtenir un tel 
acces sur des marches beaucoup plus grands que celui du Canada grace a 
un processus de negociations multilaterales qui aurait ete difficile ou 
impossible a realiser par des negociations bilaterales. Pratiquement tous 
les tarifs industriels des pays industriels sont maintenant fixes a des 
niveaux ou ils ne peuvent plus etre consideres, a quelques exceptions 
pres, comme des obstacles majeurs au commerce. Qui plus est, ils sont 
fixes au sein d'un systeme congu pour empecher les pays d'augmenter 
les tarifs, sauf dans des circonstances inhabituelles ou sous reserve de 
conditions acceptees. Les mesures non tarifaires qui peuvent nuire aux 
commergants, comme les droits de douane artificiellement &eves ou les 
droits antidumping ou de compensation, les barrieres techniques, les 
exigences de marque, les restrictions quantitatives, les pratiques 
d'achats nationalistes, et les octrois de permis a l'importation, sont de 
plus en plus regies par des regles bien etablies et stables qui s'appuient 
sur un systeme raisonnablement efficace de reglement des litiges. 

Cependant, l'avantage d'avoir un acces stir aux marches ne vaut que 
ce que valent les pratiques des partenaires commerciaux du Canada. Le 
Canada a semble depuis les dernieres annees etre le seul pays a prendre 
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les regles au serieux. C'est ce qu'on appelle avoir une mentalite de « boy-
scout ». Si tel etait le cas, ce serait alors deplorable. Cette perception 
n'est cependant pas propre au Canada. Les fonctionnaires s'occupant de 
commerce aux Etats-Unis, en Europe, en Australie et ailleurs souli-
gnent que leurs commergants et leurs hommes politiques font entendre 
les memes recriminations. Sans aucun doute, pendant une periode de 
forte pression protectionniste, on fait beaucoup plus appel au protection-
nisme, ce qui conduit souvent a des mesures incompatibles avec les 
regles internationales. 

Les antecedents du Canada a cet egard ne sont probablement ni 
meilleurs ni pires que ceux de ses principaux partenaires commerciaux. 
Les tarifs douaniers canadiens demeurent relativement plus eleves que 
ceux des autres pays de l'ocDE, et le Canada a fait tout autant usage de 
mesures de sauvegarde, en particulier pour le textile et le vetement, que 
ses partenaires commerciaux. Les systemes canadiens d'evaluation et 
de nomenclature tarifaire ont depuis longtemps fourni aux producteurs 
canadiens une marge supplementaire de protection. Les instruments de 
protection d'urgence du Canada ont ete actualises de fagon,  devenir 
aussi efficaces que ceux qui sont offerts aux producteurs aux Etats-Unis 
et dans la CEE. La pratique des subventions est tires repandue au 
Canada. Bien que ces mesures ne soient pas en elles-memes en &sac-
cord avec les regles, elles peuvent etre utilisees pour desavantager les 
importateurs et refuser un acces a d'autres qui pourraient peut-etre 
souhaiter l'avoir. En general, on ne peut pas dire du marche canadien 
qu'il est plus ouvert que les autres. Que cela soit vrai ou non, l'idee selon 
laquelle le Canada serait le seul membre du club a respecter ses obliga-
tions s'est aver& une justification pratique pour faire usage de mesures 
protectionnistes. Le fait que chaque pays se croit irreprochable a, dans 
une certaine mesure, nui au consensus qui soutenait le systeme commer-
cial liberal. Il s'agit cependant d'une protection qui ne peut etre modifiee 
par des tiers mais a l'interieur du pays lui-meme. 

Le droit international differe fondamentalement du droit de chaque 
pays. Dans le droit propre a chaque pays, it existe une autorite indepen-
dante pour maintenir le regne de la legalite, trouver et punir les con-
trevenants , et intervenir dans les litiges. En droit international, l'appli-
cation du droit est surtout une question d'initiative personnelle et de 
discipline individuelle. C'est un systeme de droits et d'obligations qui se 
renforcent mutuellement et sont concus pour fournir des avantages 
equilibres a tous les participants. Il est fonde sur le concept de la 
reciprocite, qu'elle soit conditionnelle ou inconditionnelle. Par con-
sequent, si l'on ne fait pas valoir ses droits, on cesse de maintenir ses 
obligations. La participation du Canada au systeme l'oblige donc non 
seulement a observer ses obligations mais aussi a faire vigoureusement 
valoir ses droits. Quelques exemples permettront d'illustrer l'impor-
tance de cette approche a deux volets. 
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Au cours des quelques dernieres annees, _le Canada a invoque les 
articles de l'Accord general impliquant les Etats-Unis, le Japon et la 
CEE afin de preserver l'acces aux marches du thon, des assemblages de 
ressorts pour les transmissions automatiques, du cuir et du boeuf de 
haute qualite ainsi que du papier journal. Dans ces cinq cas, les Etats-
Unis, la CEE ou le Japon avaient pris des mesures en violation des droits 
du Canada, ou avaient omis d'en prendre. Les cinq cas ont ete soumis 
des groupes d'examinateurs; dans trois cas, ceux-ci sont parvenus a des 
conclusions favorables aux interets canadiens; un cas a ete regle avant 
que le groupe ne remette son rapport officiel. Le cinquieme cas n'a pas 
ete regle en faveur du Canada. De meme, le Canada a recemment retire 
des concessions faites aux Etats-Unis en represailles contre le &taut de 
ce pays de le dedommager pour avoir restreint les importations d'aciers 
speciaux canadiens en vertu d'un contingent impose aux exportations 
japonaises et europeennes. 

Les partenaires commerciaux du Canada ont aussi exerce leurs droits 
a regard de mesures canadiennes jugees incompatibles avec les obliga-
tions du Canada en vertu du GATT. La CEE et les Etats-Unis ont reclame 
avec succes un dedommagement pour les mesures de sauvegarde cana-
diennes. La CEE a intente des procedures de reglement de litiges lorsque 
le Canada a exerce des represailles contre elle parce que celle-ci n'avait 
pas ameliore l'acces sur ses marches au zinc et au plomb dans le cadre 
d'un reglement avec le Canada, a la suite de l'entree de la Grande-
Bretagne dans la Communaute economique europeenne. Les Etats-
Unis se sont adresses au GATT a propos de procedures de l'Agence 
d'examen de l'investissement &ranger. Dans les deux cas, la pratique 
canadienne a ete partiellement justifiee et partiellement jugee contraire 
aux engagements aux termes de l'Accord general. On aurait difficile-
ment pu arriver a de telles conclusions dans le cadre d'une relation 
bilaterale. 

Cependant, le Canada n'a pas toujours fait valoir ses droits aux termes 
de l'Accord general. Pendant des annees, it n'a jamais exerce ses droits 
en vertu de l'article xix quand d'autres pays prenaient des mesures de 
sauvegarde d'urgence qui nuisaient aux exportations canadiennes. Le 
Canada n'a pas, par exemple, protégé son acces au marche americain de 
L'uranium, du plomb et du zinc lorsque les Etats-Unis ont impose des 
restrictions qui etaient en violation de leurs obligations. De meme, le 
Canada n'a pas fait valoir ses droits avec vigueur pour proteger Faeces 
de ses peches a la CEE, ce qui a laisse Libre cours aux preferences de la 
CEE en faveur de la Norvege et de son systeme de prix minimums. 

Le prix paye par le Canada pour n'avoir pas fait valoir ses droits de 
facon coherente et expeditive, tant aux termes du GATT qu'a ceux de 
tout autre engagement bilateral ou multilateral, est mis en evidence par 
deux considerations : 
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les hommes d'affaires canadiens concluent que le gouvernement ne leur 
garantira pas l'acces, ou ne peut le leur garantir, ce qui tend chez 
certaines societes a militer en faveur de l'implantation de nouvelles 
usines de production dans un marche plus important et chez d'autres, 
augmenter la pression sur le gouvernement pour le faire &roger a ses 
obligations et accroitre la protection, ou subventionner les importations; 
les autres pays concluent qu'ils peuvent adopter des mesures de 
nature a reduire les droits du Canada et a limiter les exportations 
canadiennes impunement. 

Les arguments frequemment invoques a l'encontre des droits du Canada 
aux termes des accords commerciaux procedent du desk de maintenir 
de bonnes relations, ou d'eviter de mettre en danger une transaction en 
cours, ou encore d'eviter que les mesures prises par un pays, une fois 
qu'on en a paye le prix, demeurent de fawn indefinie. Ces arguments 
vont a l'encontre de l'un des motifs d'adhesion du Canada a un systeme 
multilateral. Ce systeme reduit la disparite de pouvoir entre le Canada et 
ses partenaires commerciaux, et it permet au Canada, en vertu d'un 
systeme de regles, d'influer sur les politiques et les pratiques d'orga-
nismes beaucoup plus grands. Il est difficile de dire que le Canada est 
avantage s'il s'abstient de faire valoir ses droits. En fait, cette attitude a 
accentue la desaffection du Canada pour un systeme commercial liberal 
solide. 

Le reglement multilateral des conflits permet aux deux parties de 
trouver des allies qui adherent aux principes generaux en cause, ce qui 
n'est pas possible dans un arbitrage bilateral. Le gouvernement ameri-
cain a porte sa cause devant le GATT, par exemple, pour la question des 
contingents d'oeufs etablis par suite de la creation de l'Office canadien 
de commercialisation des oeufs. Le GATT a etabli un comite chargé 
d'examiner la question auquel le Canada et les Etats-Unis ont participe, 
et ce comite a admis que le Canada avait le droit d'etablir un contingent 
aux termes de l'article xi; les Etats-Unis ont obtenu un accroissement 
des contingents. 

C'est une evidence de dire que la liberte suppose une structure. Sans 
l'existence d'un cadre pour dank les regles, it n'y a pas de regles, et 
sans regles, on aboutit a l'anarchie. En relations internationales, l'anar-
chie correspond a des relations de pouvoir ou seul le consentement 
mutuel tient lieu de loi. Une grande puissance a habituellement les 
moyens de convaincre une puissance moins importante qu'il est dans 
son inter& d'acceder a ses demandes. Dans un tel systeme, personne n'a 
A rendre de comptes, ce qui ne serait pas a l'avantage du Canada. Dans 
les deux prochains chapitres, nous verrons comment la diminution du 
soutien en faveur de la legalite multilaterale a nui aux interets canadiens, 
soit en permettant des mesures qui ont touché les exportateurs cana-
diens, soit en permettant au Canada d'eviter de s'adapter. 

Les contraintes et les avantages 89 



Chapitre 5 

Le cas des mesures de sauvegarde 

Celui qui gagne le fait au detriment des autres. 
Les dupes qui pronent toujours le respect des regles n'ont pas leur place 
dans ce jeu. 

(Bertie Ramsbottom dans Anyone for Tennis?) 

Dans la politique commerciale economique, les choix les plus difficiles 
faire correspondent souvent a des decisions d'accorder un redressement 
ou un repit a l'encontre des importations a des industries qui assiegent le 
gouvernement de leurs pressions et ne sont pas concurrentielles. Il est 
particulierement difficile d'exprimer de tels jugements en periode de 
recession. Les mesures de sauvegarde visant a restreindre les importa-
tions concurrentielles imposent souvent un prix tres lourd aux consom-
mateurs comme aux producteurs. Les consommateurs paient des prix 
anormalement eleves et les producteurs, bien qu'ils soient attires par des 
palliatifs a court terme, peuvent seulement retarder une adaptation 
necessaire et un deplacement des priorites et des investissements. 
Cependant, les pressions provenant des producteurs sont souvent si 
convaincantes qu'elles permettent de surmonter les facteurs economi-
ques avec une aise relative. Les gouvernements ont, par consequent, 
conclu des engagements internationaux pour donner un cadre de regles 
afin de compenser les pressions convaincantes d'interets sectoriels 
etroits. Le present chapitre vise a decrire de fawn plus &Mill& la 
nature de ces obligations, leur evolution probable a l'avenir et leur 
incidence sur le programme de developpement economique du Canada. 

Dans le contexte de la politique commerciale, on entend par mesures 
de sauvegarde, les mesures de protection particulieres que les gouverne-
ments peuvent appliquer dans certaines circonstances pour regulariser 
le commerce entre differents pays ou pour intervenir quand it est par 
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ailleurs interdit de le faire par des concessions imperatives ou par des 
regles internationales. Parmi ces mesures, on trouve une grande variete 
d'instruments, notamment ceux qui permettent de preserver l'equilibre 
de la balance des paiements, des interets de securite essentiels, et la 
sante et la securite ainsi que des tarifs douaniers particuliers pour 
compenser le dumping ou les subventions (ce que l'on appelle les 
mesures deloyales de commerce). Aux fins du present chapitre, on 
entend par ce terme les mesures de sauvegarde d'urgence pouvant etre 
prises pour offrir une protection a court terme aux producteurs 
nationaux qui doivent s'adapter a des circonstances changeantes et 
imprevisibles (mais a l'exclusion de ce que l'on appelle les pratiques 
deloyales de commerce), ce qui les met dans l'incapacite temporaire de 
faire la concurrence aux importations. De telles mesures limitent en effet 
les importations justes mais politiquement intolerables. Elles visent a 
offrir un repit a court terme au cours duquel les producteurs peuvent 
s'adapter au point de pouvoir a nouveau faire face a la concurrence 
internationale dans un cadre de regles commerciales normales. La capa-
cite qu'ont les gouvernements de prendre de telles mesures est essen-
tielle pour obtenir un soutien en faveur des regles multilaterales visant a 
liberaliser les conditions du commerce mondial. 

Les regles multilaterales 

Les regles multilaterales fondamentales qui regissent le recours aux 
mesures de sauvegarde sont enoncees a l'article xix de l'Accord gene-
ral. Elles ont ete proposees par les Etats-Unis au cours des negociations 
de 1946-1948, et il s'agit d'une adaptation directe de la clause derogatoire 
qui figurait dans l'accord commercial entre les Etats-Unis et le Mexique 
de 194234. 

L'article xix prevoit que des parties contractantes peuvent, dans des 
circonstances critiques, imposer des barrieres a l'importation pour pre-
server les producteurs du pays pendant une certaine periode et de fawn 
non discriminatoire. Afin d'empecher les abus, il prevoit les cas, limite 
les types de mesures qui peuvent etre prises et leur duree, et ce qui est 
plus important, specifie que les parties contractantes interessees 
devront se consulter. Si, a la suite de telles consultations, elles n'ont pas 
pu s'entendre sur les besoins, la nature et la port& de la mesure, celles 
qui sont touchees peuvent avoir recours a des mesures compensatoires. 
Celles-ci peuvent alors faire l'objet de la desapprobation des parties 
contractantes agissant collectivement. Lors de telles consultations, il 
est envisage que la partie contractante qui prend la mesure peut demon-
trer que le produit en cause est importe en quantites accrues, que les 
importations accrues sont le resultat de circonstances imprevisibles et 
d'obligations aux termes du GATT, et que les importations entrent dans 
le pays en nombre et dans des circonstances de nature a causer ou a 
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menacer de causer un prejudice grave aux producteurs indigenes de ces 
memes produits ou de produits similaires. 

Les mesures particulieres de l'article xix ont pris differentes formes, 
notamment celle de l'augmentation des tarifs fixes, de l'imposition de 
restrictions quantitatives, de surtaxes, de valeurs minimums en termes 
de droits de douane et de contingents tarifes. Les mesures doivent etre 
prises sur une base non discriminatoire (voir plus loin). Elles ne doivent 
pas etre plus restrictives qu'il ne faut pour remedier au prejudice, et elles 
ne doivent rester en vigueur que taut qu'il est necessaire de reparer le 
prejudice et d'empecher qu'il ne se reproduise. L'imposition de consul-
tations a ete particulierement utile dans la mise en application de ces 
regles. Bien que les mesures de represailles aient ete peu frequentes, de 
nombreuses consultations n'ont ete conclues qu'apres que la partie 
ayant pris ces mesures eut offert un dedommagement convenable pour 
que les concessions redeviennent equilibrees. Les consultations 
devraient normalement avoir lieu avant la mise en application de la 
mesure, mais de fawn pratique elles ont lieu habituellement immediate-
ment apres et jusqu'a ce qu'un reglement mutuellement satisfaisant ait 
ete conclu, c'est-A-dire souvent un dedommagement, une modification 
de la mesure ou des ententes sur sa duree. 

La selectivite des mesures et le bouleversement du marche 

Des le depart, l'aspect le plus difficile de l'article )(ix s'est avere etre le 
besoin d'appliquer des mesures de fawn globale. Bien que cela ne soit 
pas explicitement stipule dans le texte, le contexte historique de la 
redaction de l'article xix montre bien que ces mesures ne devaient pas 
etre selectives. En effet, on a particulierement rejete les efforts visant a 
leur donner un caractere selectif en les limitant aux produits du ou des 
pays fournisseurs qui causent le prejudice. 

La question de la selectivite s'est tout d'abord posee de fawn cruciale 
dans le cadre de l'accession du Japon au GATT lorsque differentes 
suggestions ont ete faites pour inclure de nouvelles dispositions qui 
protegeraient les parties contractantes contre tout prejudice cause par 
les pretendues exportations bon marche de ce pays. Celui-ci est devenu 
membre du GATT en 1955 sans que de nouvelles dispositions generales 
n'aient ete introduites. Cependant, les parties contractantes indivi-
duelles ont invoque l'article xxxv et le Protocole d'application 
provisoire pour justifier la discrimination a l'encontre des exportations 
japonaises35. D'autres ont pris des mesures selectives sans justification 
ou sont parvenues a une entente avec le Japon lorsque ce pays a accepte 
de limiter ses exportations. 

Parmi les nombreuses exportations bon marche du Japon qui ont le 
plus gene les parties contractantes, les tissus de coton ont tenu une place 
de choix. Consequemment, differents contingents preferentiels ont ete 
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instaures pour eviter aux producteurs des autres parties contractantes 
de souffrir de la concurrence de leurs homologues japonais. On presen-
tait habituellement ces produits comme jouissant d'un avantage injuste 
du fait que le Japon beneficiait d'une main-d'oeuvre bon marche et 
bouleversait ainsi le marche. Ce nouveau concept de desequilibre du 
marche contenait censement les elements suivants : 

la menace de l'augmentation des importations de sources particu-
lieres; 
la menace d'importations a des prix nettement inferieurs aux prix du 
marche; 
une difference de prix qui n'etait pas causee par le dumping ou les 
subventions; 
la menace d'un prejudice grave a l'encontre des producteurs 
nationaux. 

Ce concept de dereglement du marche depassait donc les circonstances 
que prevoyait !'article xix. Tout recours a Particle xix a l'avenir pour 
empecher le dereglement du marche pourrait ainsi modifier Pequilibre 
des concessions du GATT. Les questions de dereglement du marche et 
de discrimination auraient une importance de plus en plus grande au fur 
et a mesure de l'accroissement des importations en provenance de pays 
nouvellement industrialises. 

Les regles particulieres au commerce des textiles 

Les Etats-Unis ont cherche une solution de rechange pour regler cette 
question parce qu'ils avaient du mal a inserer le concept de bouleverse-
ment du marche dans l'Accord general, et qu'ils etaient en merne temps 
genes par l'afflux des tissus de coton bon marche en provenance du 
Japon et d'autres sources semblables. A la fin des annees 1950, des 
contingents selectifs et tout a fait illegaux sur les produits textiles en 
coton etaient devenus tres courants. Les Etats-Unis ont, par con-
sequent, propose la negociation d'un accord separe qui soit annexe a 
l'Accord general et sanctionne les contingents preferentiels sur les 
produits en coton mais dans une serie de regles acceptees. Les regles 
particulieres au commerce des textiles etaient aussi un element impor-
tant de la mise au point par le president Kennedy d'une strategic pour les 
Etats-Unis lors des negociations commerciales qui devaient porter son 
nom. Il en est resulte !'accord a court terme concernant le commerce 
international des textiles de coton en 1961 suivi de l'accord a long terme 
concernant le commerce international des textiles de coton de 1962. 

Bien qu'il ait etc largement critique parce qu'il semblait retrograde, 
l'accord a long terme temoignait de la nature pragmatique du GATT. Un 
probleme difficile avait surgi, et s'il n'avait pas etc regle, it aurait sape la 
credibilite du GATT en tant qu'instrument efficace de stabilite, d'ordre et 
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de duree des relations commerciales internationales. En meme temps, 
de nombreuses parties contractantes ne pouvaient pas, pour des raisons 
socio-politiques, permettre a leur industrie textile de coton d'être elimi-
née par le biais de la concurrence des importations. Les deux accords, a 
court terme et A long terme, assuraient le retour a l'ordre et le respect de 
la legalite dans ce domain mais limitaient a un certain secteur l'applica-
tion de nouvelles mesures de sauvegarde moms onereuses. Cependant, 
qu'ils aient ete congus pour des raisons de nature pragmatique ou non, 
un dangereux precedent avait ete pose. Les parties contractantes ont 
convenu qu'elles etaient pretes a legitimer les mesures visant a eviter 
des problemes d'adaptation difficile. 

L ' Accord a long terme est entre en vigueur pour cinq ans le 
ler  octobre 1962, et it a ete prolonge deux fois de trois ans. Au cours de 
cette periode, des problemes identiques se sont poses pour d'autres 
produits textiles faits de laMe et de fibres artificielles exportes par un 
nombre croissant de fournisseurs fabriquant a bon marche. En conse- 
quence, en 1973, l'accord a long terme a ete renegocie de nouveau de 
fawn &endue, et it est devenu l'Arrangement concernant le commerce 
international des textiles, ou Arrangement multifibres. It est entre en 
vigueur le ler  janvier 1984, et it a ete prolonge pour une duree de quatre 
ans en 1977 et en 1981 pour une autre duree de quatre ans et sept mois 
jusqu'au 31 juillet 1986. 

L'Arrangement multifibres existe donc parce que les dispositions de 
l'article xix ne se sont pas revelees suffisamment adaptables de fawn 
pratique aux circonstances qui caracterisent la production et le 
commerce dans le textile et le vetement, notamment dans des circons-
tances politiques particulieres. Les frais de production de produits 
semblables different largement entre les pays industriels et les pays en 
voie de developpement, et it peut se produire tres vite des changements 
d'un type de produit a un autre ainsi que des changements dans les 
modeles de distribution sur le marche international. La production 
menacee par les importations a bon marche est souvent celle des regions 
defavorisees et touchees par la politique des pays industriels, et elle fait 
intervenir une main-d'oeuvre peu specialisee et dont les possibilites 
d'emploi dans d'autres secteurs sont limitees. 

L'Arrangement multifibres, qui a ete mis au point conjointement par les 
producteurs et les consommateurs, permet la restriction du commerce sur 
une base preferentielle par des accords de restrictions des importations 
negocies de fawn bilaterale. II garantit aux pays exportateurs un acces 
minimum, avec une croissance d'annee en armee, a des marches d'une 
grande importance economique. Au lieu d'un dedommagement, it prevoit 
que les pays exportateurs beneficient du contrOle des exportations dont ils 
retirent un loyer economique. En bref, it offre un cadre de regles interna- 
tionales particulieres qui sont autrement en conflit avec les regles du GATT 
et au sein desquelles ils peuvent gerer l'un des secteurs les plus difficiles sur 
le plan politique du commerce international. 
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Le recours aux mesures de sauvegarde de Particle xix 

Au cours des quarante annees ou presque de son existence, le GATT a 
use d'un recours officiel relativement limite a l'article xix, soit quelque 
cent quinze fois jusqu'a la fin de 1984, les Etats-Unis, le Canada et 
l'Australie en representant environ les deux tiers. Au tout debut, les 
mesures aux termes de l'article xix comprenaient habituellement une 
augmentation des tarifs douaniers, et elles etaient souvent prises avant 
la renegociation des tarifs fixes en vertu des procedures prevues a 
l'article xxviii, lequel retablissait alors l'equilibre des concessions. 
Depuis le debut des annees 1960, la tendance a ete en faveur de restric-
tions quantitatives, ce qui etait en soi une indication du declin progressif 
des tarifs en general en tant qu'instrument de protection. La plupart des 
mesures ont dure peu de temps, certaines aussi peu que quelques 
semaines. Cependant, quelques mesures ont ete etablies pour des 
durees assez longues, notamment une exigence de l'Allemagne pour 
l'octroi de permis d'importation de charbon qui etait en vigueur depuis 
1958. Un certain nombre de mesures americaines ont ete en vigueur 
pendant douze ans (une augmentation des droits de douane sur le verre 
de 1962 a 1974 et sur les tapis, de 1962 a 1973, ainsi que le contingente-
ment du plomb et du zinc de 1958 a 1965). Dans un certain nombre de cas, 
l'accord avec les parties interessees imposait un dedommagement 
(moms de vingt cas ont ete signales, mais on sait couramment que la 
compensation a ete versee dans d'autres cas sans etre signalee, notam-
ment dans certaines affaires canadiennes) ou quelque modification de la 
mesure originale, ou encore la suspension de concessions substantielle-
ment equivalentes (seulement quelque six cas sont signales car la 
menace de represailles conduit souvent a des offres de dedommagement 
satisfaisantes). 

Les mesures de sauvegarde en dehors de Particle xix 

La description qui precede laisse supposer que l'on recoure relativement 
peu souvent a des mesures de sauvegarde dans le cadre du GATT, c'est-A-
dire en moyenne seulement trois fois par an. Une telle conclusion, bien 
qu'elle soit correcte sur le plan des faits, est fausse. Comme on l'a note 
auparavant, le recours assez courant a des mesures de sauvegarde dans 
le secteur du textile, en dehors des termes de l'article xix, a conduit a 
l'etablissement d'un accord distinct dote d'obligations moms onereuses 
qui etaient sans doute plus faciles a respecter pour les parties con-
tractantes. Qui plus est, de nombreux pays europeens ont eu recours aux 
dispositions de l'article xxxv ainsi qu'au Protocole d'application 
provisoire pour maintenir des restrictions quantitatives selectives, sur-
tout a l'encontre des importations en provenance du Japon, pendant une 
periode assez longue, et ainsi proteger les producteurs nationaux contre 
les fournisseurs plus concurrentiels. 
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La plupart de ces dispositions ont ete abandonnees. De plus, les pays 
en voie de developpement peuvent se servir des dispositions de l'article 
xii et xiii pour offrir une protection &endue a leurs industries natio-
nales en vertu de mesures d'importation restrictives assez larges con-
cues pour sauvegarder requilibre de leur balance des paiements et leur 
developpement economique. En consequence, les pays en voie de deve-
loppement ont rarement invoque l'article xix (seulement trois cas ont 
ete signales : le Nigeria, le Perou et Israel). Enfin, les gouvernements 
ont eu recours a des mesures qui sont tout a fait en dehors du cadre du 
GAIT. Ces dernieres comportent notamment la gamme des mesures 
adoptees pour le secteur du textile au cours des annees 1950, et encore a 
la fin des annees 1960 et au debut des annees 1970, comprises ensuite par 
les differents accords en matiere de textile ainsi qu'une gamme de 
mesures semblables presentees plus recemment et appliquees a une plus 
vaste gamme de produits. Parmi celles-ci figurent les accords de restric-
tion des importations volontaires, comme on les appelle, ainsi que les 
accords de commercialisation reguliere comme ceux que le Japon a 
conclus pour ses exportations d'automobiles. 

Au cours des quelques dernieres annees, l'incapacite des principales 
parties contractantes a l'Accord general de traiter de fagon adequate 
deux series de problemes engendres par les regles existantes a ete, pour 
certains, le signe que l'article xix n'offrait peut-'etre plus un cadre 
approprie aux mesures de sauvegarde. La premiere serie tient a des 
problemes de structure dans les principales industries nationales, ce qui 
conduit a des pressions en faveur des mesures de protection. La 
deuxieme serie est causee par des periodes assez longues de croissance 
economique lente, ce qui donne aussi lieu a des pressions protection-
nistes. Il ne s'agit pas, dans un cas comme dans l'autre, de circonstances 
que l'on puisse considerer comme temporaires ni comme resultant de 
facteurs imprevisibles ou d'une augmentation des importations A la suite 
de concessions faites dans le cadre de l'Accord general. Le recours a des 
mesures de sauvegarde dans ces cas-lA va donc au-dela des circons-
tances envisages par les auteurs de radicle xix, que ces mesures 
soient prevues par l'article ou non. 

Cependant, le besoin de prendre des mesures peut etre convaincant, si 
ce n'est en termes economiques, du moms en termes socio-politiques. 
Ce fut le cas pendant plusieurs decennies pour le secteur des textiles et 
du vetement. L'agriculture a toujours ete consider& comme un cas 
particulier. Dans de nombreux pays au cours des dernieres annees, les 
pressions des importations concurrentielles dans l'industrie de l'acier, 
dans les chantiers navals, dans l'industrie de la chaussure et dans 
l'industrie automobile ont ete assez fortes et les gouvernements ont 
repondu par une serie de mesures dont bon nombre n'etaient pas regies 
par l'Accord general. Il s'agit la d'un phenomene assez repandu qui, a 
son tour, a fait douter de la valeur de l'Accord general pour preserver 

Les mesures de sauvegarde 97 



l'ordre dans les relations commerciales internationales. Bien qu'indivi-
duellement, les parties contractantes a l'Accord general aient continue a 
prendre des mesures de sauvegarde jugees politiquement necessaires 
(qu'elles soient justifiees par les dispositions de l'Accord ou non), elles 
ont recherché collectivement, depuis pres d'une decennie, un meilleur 
ensemble de regles pour regir une gamme plus &endue de situations et 
de mesures de sauvegarde. 

Dans cette recherche d'une base plus appropriee aux mesures de 
sauvegarde, elles n'ont pas estime que les differents accords sur les 
textiles etaient adaptes a d'autres secteurs. Bien qu'il soit considers 
comme necessaire a la gestion du commerce du textile, l'Arrangement 
multifibres est considers comme un instrument regressif qui a insti-
tutionnalise et sanctionne un protectionnisme generalise. Au lieu 
d'aider l'adaptation des industries a la situation internationale, it l'a 
retards et figs les relations commerciales. La nature nefaste de ces 
accords est tres bien demontree par le fait que chaque instrument 
successif a ete plus restrictif que son predecesseur, en reponse a des 
pressions continuelles de la part des industries du textile et du vetement 
dans les pays industriels en faveur d'un protectionnisme accru, du fait de 
la nature assez fluctuante du commerce et de l'incapacite de s'adapter 
des circonstances en evolution. Les Etats-Unis, la CEE, le Canada et les 
pays scandinaves ont maintenant conclu des accords bilateraux gene-
raux qui couvrent pratiquement toutes les importations de produits 
textiles et de vetements en provenance des pays en voie de developpe-
ment et des pays socialistes. Les gouvernements de l'ocDE ont jusqu'a 
present resists aux pressions des autres secteurs industriels severement 
touches par la concurrence des importations pour faire adopter des 
regimes d'importation identiques qui soient justifies par un meme 
accord cadre. 

Le prejudice, l'adaptation et le protectionnisme 

Pendant pres de quarante ans de liberalisation du commerce regi par 
l'Accord general (par la reduction des droits de douane et la surveillance 
des barrieres non tarifaires), le principal objectif a ete d'encourager une 
affectation des ressources plus efficace dans l'ensemble du monde et de 
mettre de l'ordre dans les relations commerciales internationales. Le 
systeme reposait sur l'hypothese que le marche etait le meilleur moyen 
de distribuer les ressources et que les diverses mesures qui empechaient 
le mecanisme du marche de fonctionner devaient etre reduites, mais tout 
cela au sein d'un systeme organise. La reintroduction des barrieres 
douanieres, meme temporaires, pouvait par consequent conduire a une 
mauvaise affectation des ressources. Cependant, le droit de prolonger 
les mesures de sauvegarde temporaires a toujours ete considers comme 
un element indispensable a l' adoption progressive d'une politique 
commerciale generalement liberate. 
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Afin de garantir que la protection d'urgence ne se traduise pas pro-
gressivement par un protectionnisme permanent et nuise, de ce fait, a la 
continuation des mesures commerciales de liberalisation, deux condi-
tions ont ete ajoutees au systeme de sauvegarde : tout d'abord, la 
protection d'urgence ne doit etre accord& aux producteurs que s'ils sont 
gravement leses par les importations qui ont augmente soudainement du 
fait d'une nouvelle concession; deuxiemement, la protection ne doit etre 
accord& que de fagon temporaire, c'est-h-dire le temps qu'il faut pour 
s'adapter au changement de conjoncture. Au cours des quelques der-
nieres annees, ces principes ont subi une erosion importante. Le renfor-
cement relativement recent du protectionnisme s' est caracterise par une 
tres large interpretation du concept de prejudice grave et par un defaut 
d'adaptation. 

La resistance au changement a toujours ete l'un des facteurs sous-
jacents au protectionnisme. II s'agit d'un phenomene familier. Une 
industrie, a la suite d'investissements inadequats dans de nouveaux 
produits ou procedes, voit sa croissance de productivite et sa situation 
sur le marche menacees par des importations plus concurrentielles ou 
par des concurrents plus avances sur le plan technologique. Comme sa 
part du marche diminue, l'industrie nationale est amen& a baisser ses 
prix, les profits diminuent et les investissements voulus sont retardes. 
Ce retard contribue a accentuer la baisse de la productivite et du carac-
tere concurrentiel des produits. 

Afin de mettre un terme A la spirale du declin, l'industrie demande de 
l'aide contre les importations et organise une campagne soutenue aupres 
du pouvoir politique pour convaincre ses allies au sein du gouvernement 
que sa survie est essentielle au bien-etre national et que des importations 
injustes la mettraient en faillite. Ses porte-parole ne sont pas interesses 
par les points de droit ou les obligations internationales, ni par une 
meilleure division du travail ou l'affectation des ressources sur le plan 
international. Its savent qu'avant l'abaissement des barrieres a l'impor-
tation, ils avaient la vie plus facile et faisaient plus de profits. Its cher-
chent donc, par consequent, un redressement contre les importations 
pour sortir de ce dilemme et non pas un repit temporaire au cours duquel 
ils pourraient s'adapter aux nouvelles tendances de la concurrence. Si 
leur campagne d'influence est assez soutenue, les importations, bien 
qu'elles ne soient pas considerees comme injustes, c'est-A-dire qu'elles 
ne soient pas le fruit du dumping ou de subventions, sont jugees comme 
la source d'un prejudice grave36. 

Par consequent, l'industrie a droit a un redressement temporaire 
contre les importations et se le voit accorder. En reponse a cette mesure, 
l'industrie assiegee se remet d' aplomb et reconquiert sa part du marche. 
Les profits sont distribues pour que les investisseurs soient satisfaits, et 
les projets d'investissement importants en sont retardes d'autant. 
L'industrie pretend qu'elle ne peut faire ce type d'investissement que si 
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elle compte sur une periode de stabilite, c'est-A-dire une protection a 
long terme. C'est ainsi que le cercle vicieux s'installe : l'adaptation est 
retard& et le provisoire devient permanent. Pour contourner ce pro-
bleme de prejudice grave qui n'est actuellement qu'une menace, on 
substitue des mesures de toute sorte a des contingents de nature globale 
ou a des surtaxes a l'importation. 

Pour chaque gouvernement de l'OCDE, ce modele est devenu de plus 
en plus courant, malheureusement, et it resiste de fawn tenace a toute 
tentative de correction. L'industrie de la chaussure, de l'automobile, de 
l'acier, de l'agriculture, des chantiers navals, et bien sin; du textile et du 
vetement en constituent des exemples evidents. Elles ont toutes des 
problemes de structure importants et sont toutes considerees comme 
essentielles; elles n'ont pas pu s'adapter ou les politiques qui soutien-
nent les secteurs ont perdu leur utilite du fait du changement des 
conditions economiques. Avec le temps, des mesures temporaires pour 
inciter a l'adaptation se sont transformees en mesures permanentes pour 
eviter l'adaptation. Lorsqu'une industrie se voir garantir un marche a 
l'abri de nouvelles barrieres protectionnistes, l'incitation a s'adapter est 
fortement affaiblie. Il y a peu ou presque pas d'adaptation qui soit faite. 

Ce protectionnisme a instaure de nouvelles mesures rigides sur les 
marches qui genent une meilleure affectation des ressources et dimi-
nuent le potentiel de croissance economique global. Les interets sec-
toriels s'identifient aussi de pres a la politique existante et rendent 
difficiles toute implantation de mesures par les gouvernements en vue de 
redresser les problemes de structure, le desequilibre du marche et le 
manque d'aptitude a la concurrence internationale. Par consequent, les 
mesures deviennent partielles, ne tiennent pas compte d'avantages plus 
grands qui en resulteraient pour l'economie et tendent a provoquer 
l' augmentation du protectionnisme dont jouit le secteur. De telles 
mesures sectorielles etroites ont ensuite de plus vastes consequences 
sur la politique macro-economique37. 

Pour eviter les mesures contre les importations ou les completer, les 
gouvernements ont commence a se servir de l'aide a l'adaptation de 
l'industrie. L'aide gouvernementale aux industries n'est bien stir pas un 
phenomene nouveau. En realite, les subventions a la concurrence ont 
depuis toujours ete accompagnees de barrieres douanieres favorisant 
celui qui les donne au detriment des pays partenaires. Dans les pre-
mieres negociations du GATT, on estimait que les droits de douane 
etaient un moindre mal. Les subventions etaient bannies; les droits de 
douane devaient petit a petit disparaitre. Cependant, l'aide a l'adapta-
tion accord& pour que l'industrie puisse evoluer en fonction des nou-
velles circonstances concurrentielles du fait de la liberalisation du 
commerce est un phenomene relativement nouveau. Les Etats-Unis ont 
ajoute cette notion a leur legislation commerciale en 1962 en s'inspirant 
de quelques experiences europeennes anterieures. Le Canada a institue 
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des programmes identiques pour aider l'industrie a mieux accepter la 
baisse des tarifs consecutive au Kennedy Round, et plus tard, au Tokyo 
Round. L'aide a l'adaptation reste cependant relativement nouvelle 
puisque les economistes se demandent si cela constitue la meilleure 
solution ou si cela ne revient, dans la pratique, qu'a une autre forme de 
protectionnisme. 

Les programmes d'aide financiere gouvernementale pour inciter a 
l'adaptation, comportant souvent des contraintes, ont ete critiques 
parce qu'ils semblent etre de l'interventionnisme non justifie de la part 
du gouvernement. Il est difficile de prendre cette critique au serieux. Des 
que l'industrie demande un redressement contre les importations, elle 
demande en fait aux pouvoirs publics d'intervenir. Il n'existe aucun droit 
a priori a ce que les frontieres soient protegees. Cependant, un gouver-
nement peut vouloir se servir des instruments les plus appropries, ou 
d'une combinaison de ceux-ci, pour aider une industrie particuliere. 
Bien que la planification et la decision gouvernementales ne soient pas 
aussi valables que les decisions du marche, quand une industrie 
demande un redressement contre les importations, c'est parce que les 
mecanismes du marche ont echoue. 

La question alors n'est pas de savoir s'il faut ou non intervenir, mais 
comment et dans quelle mesure on doit le faire. Malheureusement, l'aide 
a l'adaptation est consider& comme plus interventionniste que le 
redressement contre les importations par des mesures de contrale aux 
frontieres. Les pays pergus comme les plus interventionnistes sont 
beaucoup plus susceptibles que d'autres de faire l'objet de plaintes de la 
part de leurs partenaires commerciaux et d'être assujettis a des pres-
sions des autres gouvernements qui estiment que leurs interets sont 
leses. Il semble exister un prejuge, en particulier aux Etats-Unis, 
l'encontre de l'aide ouverte a l'adaptation, meme si elle remplace le 
redressement contre les importations. La querelle entre les Etats-Unis 
et la CEE sur les differentes approches relatives aux problemes de leurs 
industries siderurgiques respectives en est une illustration. 

Les efforts faits par le gouvernement pour inciter a l'adaptation des 
ressources economiques a des usages plus efficaces sont de plus en plus 
frequents. L'adaptation qui se substituerait au redressement contre les 
importations pourrait devenir une solution de rechange acceptable au 
protectionnisme de la derniere decennie et pourrait faciliter une evolu-
tion vers des procedures de sauvegarde plus rigoureuses. Cependant, it 
faudrait pour cela une certaine comprehension et une cooperation inter-
nationale. Un gouvernement peut tres facilement gener la politique 
d'adaptation d'un autre gouvernement en adoptant des mesures con-
traires. Il est a souhaiter que cela ne se produise que rarement. 

Dans la recherche de mesures d'adaptation pour remplacer ou com-
pleter les mesures de correction contre les importations, les objectifs 
gouvernementaux peuvent etre de deux sortes : des mesures qui encou- 
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ragent le developpement d'activites economiques de rechange ou des 
mesures qui stimulent le retour a la concurrence internationale. Les 
premieres sont difficiles a mettre en oeuvre sur le plan politique et les 
secondes reussissent rarement. Il semble exister un prejuge favorable 
envers les secondes, ce qui explique le manque d'adaptation et pourquoi 
les pressions s'exercent continuellement en faveur de nouvelles bar-
rieres contre l'importation ou du maintien de celles qui existent. Le 
prejuge a l'encontre du premier objectif decoule de la crainte de ne pas 
trouver d'autres emplois pour les travailleurs, si ces industries sur le 
&din etaient abandonnees a leur sort38. Le fait que ce probleme, qu'il 
soit reel ou non, n'ait pas ete regle, a rendu la question des mesures de 
sauvegarde beaucoup plus difficile a resoudre. 

La recherche de nouvelles regles 

Depuis le debut des annees 1970, les parties contractantes a l'Accord 
general ont ete engagees dans des discussions interminables et meme 
des negociations pour conclure un accord de sauvegarde complemen-
take a l'Accord general. Au cours du Tokyo Round des negociations 
commerciales multilaterales (1973-1979), les principaux participants ont 
convenu que les dispositions existantes de l'article xix etaient generale-
ment satisfaisantes (une opinion qui ne serait probablement pas 
exprimee aujourd'hui et qui a ete dementie par les mesures que les 
gouvernements ont prises individuellement) mais qu'a cause des diffe-
rences d'interpretation et d'application, it serait souhaitable de conclure 
une entente qui pourrait eclaircir, interpreter et completer les regles et 
procedures existantes. Cette approche etait en harmonie avec celle qui 
avait prevalu lors du Tokyo Round en faveur de mesures non tarifaires, 
notamment les droits antidumping et les droits compensateurs, revalua-
tion douaniere, l'octroi de permis et les normes relatives aux produits. 
Dans toutes ces mesures, des efforts avaient ete faits pour &laborer un 
droit international detaille fonde sur les principes generaux contenus 
dans l'Accord general et en etendre les regles qui existaient a repoque. 

En &pit de preparatifs et de negociations intensives, it n'a pas cepen-
dant ete possible d'aboutir a une entente sur les mesures de sauvegarde 
au printemps 1979, quand tous les autres aspects du Tokyo Round 
avaient ete regles. Les negociateurs avaient mis au point un texte 
ambitieux et general qui traitait des preoccupations les plus importantes 
des principales parties interessees39. La volonte politique de conclure 
un accord etait evidente. De nombreux participants des pays en voie de 
developpement ont indique que le defaut de conclure un accord sur les 
mesures de sauvegarde constituait en general a leur avis un echec des 
negociations du Tokyo Round. Les Etats-Unis, le Japon, la CEE et le 
Canada ont aussi attaché une importance politique considerable a la 
realisation d'une entente sur ce code. 
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Toutefois, aucun accord n'a ete conclu, surtout du fait que les parties 
n'ont pas pu s'entendre sur la question de la selectivite des mesures, point 
oil les divergences de vue entre la CEE, soutenue par les Scandinaves 
et les pays en voie de developpement qui tirent une partie de leur soutien 
des Etats-Unis, du Japon, du Canada et de l'Australie, se sont averees 
insurmontables40. En depit de cet echec, le Tokyo Round a quand meme 
ete conclu de fagon satisfaisante, et les mesures de sauvegarde con-
tinuent a etre mises en oeuvre mais sont regies de moins en moins par 
l'article xix. 

Depuis le printemps 1979, les discussions de nature technique ont 
continue et elles ont regu un regain de vigueur a l'occasion du 
renouvellement de l'engagement des hommes politiques. Le GATT a 
forme un comite sur les mesures de sauvegarde pour surveiller les 
consultations officieuses en cours. De nouvelles propositions de nature 
differente ont ete presentees par la suite par la Suisse, les Scandinaves et 
les Etats-Unis, mais aucune n'a recu suffisamment de soutien pour 
constituer une assise aux negociations. Le texte mis au point au cours du 
Tokyo Round a ete en grande partie abandonne. 

En 1981, le Comite des mesures de sauvegarde a decide ce qui suit : 

les dispositions de l'article xix de l'Accord general continuent 
s'appliquer integralement, et a l'heure actuelle, les regles et les pro-
cedures de cette application demeurent inchangees; 
les parties contractantes continueront a etudier cette question et a en 
discuter; a cette fin, le Comite des mesures de sauvegarde veillera 
accelerer ses travaux; 
toutes les mesures prises aux termes de l'article xix, et lorsque faire 
se peut, les autres mesures qui visent la meme fin seront communi-
quees aux parties contractantes. De plus, it sera loisible aux parties 
contractantes de soulever toute question en rapport avec l'entente en 
matiere d'avis, de consultation, de reglements de conflits et de 
surveillance'. 

Ces conclusions s'expliquent par le fait qu'il semblait impossible de 
negocier un accord global a cette époque, et que les efforts en vue 
d'arriver a un accord de moindre envergure, que ce soit sur le fond ou en 
tant que mesure de transition vers un accord plus general, paraissaient 
beaucoup plus realistes. La realisation de cet objectif s'est cependant 
aver& illusoire. Les points de vue qui se sont montres irreconciliables 
au cours des dernieres &apes du Tokyo Round sont devenus encore plus 
irreductibles une fois disparue toute pression pour conclure une negocia-
tion importante. Qui plus est, la pression croissante en faveur de 
mesures protectionnistes, apparente de 1979 a 1982, a fortement mis en 
relief le nombre d'objectifs incompatibles que poursuivaient les dif-
ferents participants, c'est-h-dire assurer la clarte et l'imposition des 
mesures prises par d'autres mais conserver la liberte d'agir a sa guise, se 
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prevaloir du droit de demander un dedommagement, mais reduire tout 
paiement au minimum, et agir de fawn selective, mais ne pas souffrir 
soi-meme des memes mesures. 

Du fait d'un manque de progres, la question des mesures de sau-
vegarde a figure en premiere place a l'ordre du jour de la rencontre 
ministerielle qui a eu lieu en 1982 entre les parties contractantes 
('Accord general. Une etude a revele l'existence d'un grand nombre de 
mesures restrictives instaurees en dehors de 1'Accord general et a souli-
gne le besoin de faire certains progres, et de trouver une base pour 
ramener ces mesures sous l'empire des regles etablies. On a souvent 
soutenu qu'un accord de sauvegarde juste et equitable qui placerait les 
principaux partenaires commerciaux dans un cadre efficace permettrait 
tres nettement de resister au protectionnisme. Les Etats-Unis avaient 
prepare un texte provisoire qu'ils ont propose a l'examen des ministres 
presents. 

Les resultats de la session ministerielle ont montre combien les 
negociations sur les mesures de sauvegarde etaient devenues illusoires. 
Les ministres ont convenu que le systeme devait etre ameliore de fawn 
urgente afin de preserver les resultats de la liberalisation du commerce et 
d'eviter la proliferation des mesures. Des efforts accrus devaient etre 
faits pour en arriver a une nouvelle entente lors de la session de 1983 des 
parties contractantes, entente devant comporter les caracteristiques 
suivantes : 

la clarte; 
la garantie; 
les divers fondements a l'action entreprise, y compris le concept de 
prejudice grave ou la menace de celui-ci; 
la nature temporaire, le caractere degressif et l'adaptation struc-
turelle ; 
le dedommagement et les mesures de represailles; 
l'avis, la consultation, la surveillance multilaterale et le reglement des 
conflits assortis d'une reference particuliere au role et fonctions du 
comite des mesures de sauvegarde. 

La session de 1983 a eu lieu sans qu'aucun progres important ne soit 
realise. 

L'avenir d'un nouveau code de sauvegarde 

Bien que la necessite d'un nouveau code de sauvegarde soit toujours 
importante, it est peu probable qu'on arrive a constituer un instrument 
multilateral acceptable pour tous. Apres plus de dix ans de negociations 
sans issue, menees parallelement a l'essai desordonne de nouvelles 
formes de sauvegarde, la confiance dans le systeme de sauvegarde du 
GATT a ete serieusement minee; en meme temps s'est instaure l'usage de 
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recourir a des ententes selectives bilaterales, voire a des solutions 
unilaterales. De plus, il ressort que bien des mesures de sauvegarde 
prises par les differents gouvernements, non seulement depassent le 
cadre du GATT, mais vont aussi au-dela des procedures juridiques 
internes. 

La limitation volontaire pratiquee par le Japon sur ses exportations 
d'automobiles a destination des Etats-Unis et du Canada aboutit de la 
meme facon a une limitation quantitative des importations. Il ne serait 
pas possible de faire de telles restrictions aux Etats-Unis ou au Canada, 
tant aux termes de la legislation nationale existante qu'a ceux des 
procedures internationales conformes a l'Accord general, sans qu'il soit 
conclu a un prejudice grave. La commission du commerce international 
aux Etats-Unis, en 1980, n'a pas conclu precisement que les importa-
tions d'automobiles en provenance du Japon causaient un prejudice 
grave, conclusion qui aurait cependant permis des mesures de sau-
vegarde de la part des Etats-Unis. Les Etats-Unis ont alors negocie un 
accord de restrictions volontaires des exportations avec le Japon. Le 
gouvernement canadien n'a meme pas cherche a faire admettre l'exis-
tence d'un prejudice de fawn independante, car il a immediatement eu 
recours a des negociations sur la restriction des exportations42. Dif-
ferents gouvernements europeens ont durci leur regime d'importation, 
ce qui a encore une fois prouve la theorie des dominos du protection-
nisme. Si un marche important s'isole des rigueurs de la concurrence 
internationale, on aboutit a un phenomene d'entrainement dans d'autres 
pays. 

Il n'existe aucune legislation au Canada qui prevoit un cadre juridique 
pour la negociation d'une restriction des exportations a la place de 
restrictions des importations, ni meme de restrictions lorsqu'il n'existe 
aucun prejudice grave. Les Americains reclament des mesures de la part 
des gouvernements des pays exportateurs a cause de leur propre legisla-
tion antitrust, laquelle est impressionnante. Les exportateurs strangers, 
en reponse aux pressions gouvernementales americaines, sont toujours 
menaces de poursuites, sauf si leurs gouvernements acquiescent. Les 
decisions de savoir si l'on doit ou non etendre la protection dans ces 
circonstances ont donc une nature tout a fait politique, et les procedures 
sont souvent extra-juridiques. Qui plus est, il n'existe aucun accord en 
bonne et due forme. Apres de longues negociations secretes, le ministre 
du Commerce international du Japon « prevoit » que les exportations 
japonaises a destination du Canada et des Etats-Unis devraient etre d'un 
montant de x, c'est-h-dire un chiffre considers comme acceptable par les 
autorites d'importation. Historiquement, ces previsions se sont averees 
remarquablement exactes. Il n'existe aucun autre accord. 

On trouve les memes difficultes dans les procedures de sauvegarde 
non comprises dans les accords liant les pays de la CEE et ('Association 
europeenne de libre-echange, et dans une moindre mesure, le Japon. 
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Dans l'ensemble, elles constituent un temoignage eloquent de la neces-
site d'un nouveau code de sauvegarde qui comporterait une serie de 
regles beaucoup plus adaptees aux circonstances actuelles et beaucoup 
plus susceptibles d'etre observees. D'apres l'experience passee, pour 
reussir une negociation, it faudrait que les elements suivants soient 
reunis : 

recueillir un vaste soutien; 
prevoir toutes les mesures ayant un effet de sauvegarde mais en 
excluant eventuellement les textiles et l'agriculture; 
prevoir un cadre adequat permettant que les mesures appropriees 
aient une port& suffisante; 
prevoir des mesures selectives par voie d'accord entre deux ou plu-
sieurs parties mais sous reserve des conditions prescrites pour prote-
ger l'interet des pays tiers; 
permettre aux parties visees de repondre et de demander un redresse-
ment; 
prevoir des procedures adaptees en matiere d'avis, de consultation et 
de reglement des conflits; 
prevoir une surveillance multilaterale effective. 

Si un tel accord devait etre negocie, it faudrait exiger des membres qui 
adoptent des mesures de sauvegarde le respect des conditions 
suivantes : 

que toute mesure soit fond& sur une preuve valable qu'un prejudice 
grave a ete cause; 
que toute mesure ne soit pas plus restrictive qu'il n'est necessaire 
pour eliminer la menace de prejudice grave ou reparer tout prejudice 
cause par des importations aux repercussions nefastes; 
que toute mesure ne soit pas instauree pour une duree plus longue 
qu'il ne serait necessaire a l'industrie les& pour s'adapter aux nou-
velles conditions de la concurrence; si l'adaptation ne semble pas 
avoir lieu, la mesure devrait etre retiree ou transform& en une garan-
tie permanente, d'apres les procedures prevues a l'article xxvm; 
que la mesure soit accompagnee d'imperatifs d'adaptation et d'aide 
pour assurer le retour rapide aux conditions normales; 
que le membre prenant la mesure offre un dedommagement suffisant 
et se soumette a un examen et a une consultation multilaterale pour 
verifier s'il se conforme aux regles. 

Ces objectifs et cette approche generale en matiere d'elaboration de 
nouvelles regles font la quasi-unanimite. Il s'est avere impossible de les 
traduire dans les textes d'une fagon qui satisfasse cependant les interets 
de tous les principaux participants. C'est un cas analogue au dilemme 
qu'ont connu les fondateurs de l'Organisation internationale du 
commerce qui voulaient le soutien a la fois des perfectionnistes et des 
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protectionnistes. Les premiers recherchent un systeme si etanche qu'il 
n'est pas negociable; les seconds veulent tant d'echappatoires qu'ils en 
viennent a nier l'objet des accords. Il est bon de se souvenir que cet 
organisme n'a jamais vu le jour precisement a cause de ce probleme. 

L'impossibilite d'en arriver a un accord de sauvegarde satisfaisant 
doit etre evaluee d'apres les difficultes que pose le probleme lui-meme et 
aussi en se disant que cela reflete une question beaucoup plus vaste. 
Comme it a ete note auparavant, le consensus qui faisait de la liberalisa-
tion du commerce et du principe de la legalite des objectifs importants de 
la politique nationale et etrangere a ete considerablement reduit. Le 
consensus au debut de la periode de l'apres-guerre etait fonde sur le 
leadership, le prestige et l'autorite des Americains. Il est devenu mani-
feste, tout au long des annees 1970 que, face aux changements de 
l'avantage compare et au ralentissement de la croissance economique, le 
pays n'avait pas pu s'adapter mais qu'il s'etait tout simplement plie aces 
conditions. Une bonne partie des mesures elaborees n'etaient pas assu-
jetties aux regles et aux relations prevues par l'Accord general. De 
nombreux gouvernements ont suppose que les mesures extra-judiciaires 
qu'ils se sentaient obliges de prendre, sous l'effet des pressions econo-
miques et politiques de leur pays, seraient tolerees par leurs partenaires 
commerciaux. Les plaidoyers en faveur de la tolerance se sont multi-
plies, et la violation des regles est devenue de plus en plus generalisee. 
Les Etats-Unis n'etaient pas une exception. Bien qu'il ait ete generale-
ment reconnu qu'il ne s'agissait pas d'un etat de chose acceptable et que 
l'erosion du systeme devait etre combattue, peu de mesures ont ete 
prises pour donner un sens a ces mots. Dans ce cas, l'inaction signifiait 
beaucoup plus que le maintien du statu quo parce qu'elle aidait et 
contribuait a l'erosion meme. Cette constatation n'a jamais ete plus 
frappante que dans le cas des mesures de sauvegarde. 

Le motif le plus frequemment cite relativement a l'echec des negocia-
tions est l'intransigeance de la CEE sur la question de la selectivite. La 
CEE a jusqu'a present ete reticente a accepter un cadre serieux pour 
l'application selective ou preferentielle des mesures de sauvegarde. 
Selon la CEE, bien qu'un nouveau code serait utile, elle ne se considere 
plus comme cherchant un cadre multilateral en vue de l'application 
selective de mesures de sauvegarde. D'apres la CEE, c'est maintenant 
ceux qui s'opposent a la pratique courante de proposer des mesures de 
rechange. Jusqu'a present, les pays en voie de developpement qui 
s'opposent a l'action selective de la facon la plus vigoureuse n'ont pas 
propose de solutions concretes pour sortir de cette impasse. 

En comprenant la position prise par la CEE, it faut se souvenir que 
cette attitude est inspiree par l'ensemble des accords qu'elle a conclus 
pour completer le Traite de Rome. Les pays de l'Association euro-
peenne de Libre-echange, la Norvege, la Suede, la Finlande, l'Autriche, 
la Suisse et le Portugal, sont lies a la CEE par un accord de libre-echange; 
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les pays mediterraneens sont lies par un accord d'association, un genre 
de liste d'attente pour futurs membres, et les anciennes colonies d'Afrique, 
des Antilles et du Pacifique sont, elles, liees par la Convention de Lome. 
En consequence, plus de la moitie du commerce exterieur de la CEE et 
bon nombre de ses relations commerciales sont fondees sur des accords 
qui ne sont pas regis par l'Accord general ou qui, au mieux, jouissent 
d'une tolerance evidente aux termes de l'article xxiv. L'Europe 
n'accorde pas le statut de partie contractante a part entiere a ses partenaires 
commerciaux de l'Europe de l'Est43. Les mesures de sauvegarde au sein du 
regime de la CEE ne sont pas regies par Particle xix et ne seraient 
probablement pas assujetties a un nouvel accord de sauvegarde. 

Un autre partenaire important de la CEE jouit aussi d'un statut special 
sans etre preferentiel. Il y a quelques annees, la CEE a finalement 
accepte de mettre un terme a ses reserves aux termes de l'article xxxv 
et de reconnaitre que l'Accord general etait l'accord commercial qui la 
liait au Japon. Dans cette decision, la CEE cherchait la cooperation du 
Japon et elle l'a obtenue. En echange de la suppression de ces restric-
tions residuelles, la CEE, en dehors de l'Accord general, a convaincu le 
Japon de continuer a pratiquer des restrictions volontaires sur une 
certaine gamme de produits importants dont certaines etaient assez 
precises, a savoir ne pas exporter plus de 2 000 automobiles a destina-
tion de 1'Italie et ne pas prendre plus de 3 % du marche automobile 
francais. Par de tels accords, la CEE s'evitait le soin de prendre des 
mesures de sauvegarde dans ces secteurs et dans d'autres. 

Alors, pour la CEE, l'article xix de l'Accord general est juge neces-
sake, surtout pour justifier les mesures de sauvegarde qui touchent les 
Etats-Unis et le Canada pour le commerce des produits industrialises. 
Un facteur de complication &collie du fait que les Etats-Unis et le 
Canada insistent sur l'application preferentielle de Particle xix. La CEE 
cherche habituellement a eviter le recours a cet article. En outre, les 
mesures de sauvegarde prises aux termes du Traite de Rome et de ses 
differents accords d'association, et avec le Japon, ne sont pas normale-
ment communiquees au GATT et n'entrent pas dans l'inventaire des 
mesures de sauvegarde de celui-ci. Elles n'entrent pas non plus dans les 
antecedents de fait permettant de conclure un nouvel accord. Ainsi, une 
grande proportion du commerce mondial n'est pas assujettie a l'Accord 
general lui-meme et ne serait pas visee par un nouvel accord sur les 
mesures de sauvegarde. 

Bien que cette description soit correcte sur le plan des faits, elle est 
cependant incomplete. La decision du Japon et de quelques-uns des 
principaux pays en voie de developpement (en particulier de la Coree) de 
refuser de restreindre leurs exportations, constituerait un tres important 
pas en avant dans les discussions du GATT sur les mesures de sau-
vegarde. Depuis le debut des annees 1950, le Japon a cru bon de 
restreindre lui-meme ses exportations selectives a destination des mar- 
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ches ou l'opposition etait la plus forte. Il a calculd que ces mesures 
etaient preferables a des mesures sur les importations, mesures sur 
lesquelles it n'avait aucun controle. De plus, le Japon a estime qu'une 
telle cooperation bilaterale le protegerait des pressions exterieures le 
forcant a ouvrir sa propre economie. Bien que le Japon ait pu agir ainsi 
dans son propre interet, it a aussi favorise la croissance des mesures de 
sauvegarde hors du cadre des ententes ainsi que l'effondrement des 
regles internationales. II aurait ete preferable pour le Japon de forcer ses 
partenaires commerciaux a recourir a des mesures de restriction a 
l'importation, et ensuite d'utiliser les procedures indiquees par l'Accord 
general, notamment les mesures de represailles, pour proteger ses 
exportations. Malheureusement, rien ne suggere que le Japon se dirige 
dans cette deuxieme voie. 

Enfin, les pays en voie de developpement sembleraient voir avec 
inter& la negociation d'un code de mesures de sauvegarde. Its invoquent 
frequemment ce defaut de negocier un tel code comme la preuve de 
l'echec du systeme dans son ensemble. Bien qu'il s'agisse en partie de 
rhetorique, elle denote l'attitude negative de bon nombre de pays en voie 
de developpement 	d'une participation active et entiere au 
systeme du GATT. Sir Eric Wyndham-White, premier secretaire executif 
du GATT a ecrit, it y a une dizaine d'annees : 

[. . .1 le GATT a ete peu exigeant [. . .] dans l'etude des demandes d'entree 
des pays en voie de developpement. En fait, it a parfois ressemble a une 
agence de recrutement au lieu d'être une societe choisie. Pour ces motifs, 
on a assiste a l'accroissement exagere des membres dont quelques-uns sont 
loin d'accepter les obligations et les regles que l'appartenance au GATT leur 
impose44. 

Cet &at de chosen malheureux s'est tres bien reflete dans les negocia-
tions sur les mesures de sauvegarde. Les pays en voie de developpement 
n'ont pas propose d'idee pratique qui ameliorerait leur position, en 
particulier en ce qui concerne la selectivite. On soupconne que bon 
nombre de pays en voie de developpement trouvent que l'absence d'un 
code de mesures de sauvegarde constitue une faiblesse sur laquelle on 
peut attirer commodement l'attention, mail a laquelle on doit eviter de 
trouver des solutions. Dans cette perspective, les tensions existant dans 
le systeme du GATT ne sont pas inutiles si ce que l'on recherche est en 
dehors du GATT, comme le fait de vouloir un role plus important pour la 
CNUCED. 

Dans l'ensemble, par consequent, it y a peu de chance que l'on puisse 
arriver a un code sur les mesures de sauvegarde, a moyen ou a court 
terme. La question se pose alors de savoir si les interets canadiens en 
souffriront ou non, et si c'est le cas, ce que le Canada pourra faire a ce 
sujet. Pour traiter de cette question, it importe de voir quels interets 
canadiens pourraient etre servis par un nouveau code de mesures de 
sauvegarde. 
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La legislation canadienne 
Le Canada, comme tous les autres pays industriels, a juge bon a certains 
moments de prendre des mesures de sauvegarde d'urgence pour prote-
ger de fawn temporaire ses industries menacees. A cette fin, it a modifie 
sa legislation pour limiter ses importations en reponse aux pressions des 
producteurs canadiens. 

La legislation canadienne prevoit actuellement differentes formes de 
mesures de sauvegarde. L'article 8 de la Loi sur les tarifs douaniers 
permet au gouverneur en conseil d'imposer une surtaxe a l'importation 
pendant un maximum de 180 jours, sur la foi d'un rapport du ministre des 
Finances selon lequel des marchandises sont importees au Canada dans 
des conditions qui causent, ou menacent de causer, selon lui, un preju-
dice grave aux producteurs canadiens de marchandises semblables ou 
directement concurrentielles. La surtaxe peut etre &endue avec le con-
sentement des deux chambres du Parlement ou a la suite d'une con-
clusion de prejudice, soit du tribunal antidumping, soit de la Commis-
sion du textile et du vetement. Le gouvernement peut aussi decider de 
recourir a des contingents sur les tarifs douaniers, c'est-A-dire a des 
procedures qui permettent l'augmentation des droits de douane au-dela 
d'une quantite dorm& de produits importes. L'article 5 de la Loi sur les 
licences d'exportation et d'importation permet au gouverneur en conseil, 
sur la recommandation du ministre interesse, d'imposer des contingents 
aux importations si la Commission du textile et du vetement ou le 
Tribunal antidumping en viennent a conclure que les importations cau-
sent, ou menacent de causer, un prejudice grave aux producteurs cana-
diens. De meme, le gouvernement peut inscrire des produits sur la liste 
de marchandises d'importation contralee pour mieux en surveiller 
l'entree lorsqu'il a ete conclu a un prejudice, ou a une menace de 
prejudice par le Tribunal ou par la Commission du textile et du vetement. 
La loi de 1982 sur l'importation des viandes prevoit des limitations a 
l'importation de boeuf et de veau frais, froids et congeles des que le 
gouvernement determine que les circonstances du marche interieur et 
du marche mondial sont de nature a causer un prejudice a la production 
nationale45. 

Les mesures de sauvegarde qui ont un effet sur les prix (comme les 
surtaxes ou les valeurs minimales imposables) sont appliquees en vertu 
des dispositions normales de la Loi sur les douanes et de la Loi sur les 
tarifs douaniers, une fois que les ordonnances en conseil ont ete adop-
tees pour l'etablissement de nouveaux tarifs douaniers ou de droits 
minimums de douane sur des categories particulieres de marchandises. 
Des restrictions quantitatives sont institudes au moyen de permis indi-
viduels regis par la Loi sur les licences d'exportation et d'importation. Une 
fois que le gouvernement a decide de passer a des restrictions quan-
titatives, des arretes en conseil sont adoptes, et le produit en cause est 
place sur la liste de marchandises d'importation controlee. 
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De nombreux mecanismes de surveillance existent pour empecher les 
abus et le recours trop frequent aux mesures de sauvegarde. A tout 
moment, it se trouve toujours des producteurs et des travailleurs qui se 
sentent leses et desavantages par des importations plus concurrentielles 
et qui se rejouiraient donc d'un repit temporaire de cette concurrence. 
Les problemes que ressentent ces groupements d'interet particuliers 
peuvent etre provisoires ou permanents. Its peuvent se presenter de 
fawn soudaine sous l'effet d'un changement du taux de change, de la 
surabondance d'une denree sur les marches mondiaux ou d'une reces-
sion economique ayant des effets a court terme plus nefastes dans 
certains secteurs que dans d'autres. Par ailleurs, ils peuvent decouler 
soit d'un changement au cours des ans de l'avantage relatif du fabricant, 
soit du defaut de s'adapter a la technologie ou d'ameliorer sa producti-
vite. Les procedures gouvernementales visent a eviter le recours aux 
mesures de sauvegarde pour regler le second probleme et se limitent au 
premier cas. Des organismes quasi autonomes comme le Tribunal cana-
dien des importations ou la Commission du textile et du vetement ont ete 
cites pour que dans la mesure du possible, les facteurs politiques 
n'interviennent pas dans l'elaboration d'une decision. Its font des 
recommandations au gouvernement apres de longues audiences publi-
ques visant a etablir les faits. 

La pratique canadienne 

Par le passé, le Canada a eu recours a des mesures de sauvegarde pour un 
certain nombre de produits. Des surtaxes temporaires et des surtaxes 
d'urgence ont eta imposees sur les bicyclettes, les fibres de polyester, les 
chemises d'homme et de garcon et certains produits horticoles particu-
lierement menaces. Des contingents, a la fois globaux et restreints a 
certains pays, ont ete appliqués a une gamme de produits textiles, de 
vetements et de chaussures. Une disposition d'evaluation particuliere a 
ete appliquee a l'importation des dindons au milieu des annees 1960. Des 
discussions avec le Japon ont amen ce pays a restreindre lui-meme, 
depuis 1981, l'exportation de ses automobiles, mesure analogue aux 
mesures de sauvegarde, comme cela avait ete le cas a la fin des annees 
1950 et au debut des annees 1960 pour les exportations a destination du 
Canada de la vaisselle plate en acier inoxydable. La mem situation s'est 
produite pour le boeuf et le veau avec d'autres fournisseurs a la fin des 
annees 1970. 

Un secteur ou les mesures de sauvegarde sont devenues la norme (au 
lieu d'être temporaires ou de revetir un caractere d'urgence) est celui du 
textile et du vetement, en depit de niveaux tits eleves de protection 
douaniere. Le Canada a negocie des accords bilateraux de restriction 
d'une duree de cinq ans avec quelque dix-sept fournisseurs en 
1981-1982, et les produits qui sont vises par ces accords vont d'un ou 
deux articles a pratiquement l'ensemble des textiles et des vetements 

Les mesures de sauvegarde 111 



provenant de ces sources. Au fur et a mesure que de nouveaux four-
nisseurs genants apparaissent, de nouveaux accords sont negocies pour 
maintenir l'integrite du systeme. 

Dans le commerce des produits maraichers, le Canada a connu des 
problemes par le passé, et il a &I recourir a des mesures de sauvegarde 
d'urgence a court terme pour les cerises fraiches, les fraises, le mais, les 
pommes de terre et les petits pois. Ces problemes decoulent du fait que 
la saison canadienne pour ces produits est un peu plus tardive que celle 
des Etats-Unis, de sorte que lorsque la recolte y est abondante, les 
exportateurs americains sont prets a vendre a n'importe quel prix au 
milieu ou a la fin de la saison, c'est-A-dire au moment ou les produits 
canadiens arrivent sur le marche. Du fait que ces denrees sont haute-
ment perissables, une surtaxe de quelques semaines seulement est 
souvent suffisante pour remedier au probleme. Depuis 1979, un systeme 
plus moderne pour l'application des surtaxes a ce commerce entre les 
deux pays a ete mis sur pied a la suite de la crise des oignons jaunes en 
1983. De meme, le Canada a negocie des droits de douane saisonniers en 
1979-1980 conformement a l'article xxviff de l'Accord general, comme 
solution a plus long terme a ce probleme. 

On a avance differents arguments economiques pour prouver que bon 
nombre de ces mesures et d'autres qui ont ete demandees mais n'ont pas 
ete mises en oeuvre etaient retrogrades, qu'elles nuisaient aux interets 
economiques a long terme du Canada et qu'elles revenaient a du protec-
tionnisme. L'argument economique le plus simple a l'encontre du pro-
tectionnisme est que la croissance economique du Canada doit resulter 
d'une amelioration de la productivite et de l'efficacite stimulees par la 
concurrence interieure et internationale. Le protectionnisme libere le 
secteur economique protégé de la necessite d'accroitre sa productivite 
et d'en reduire le coat. En fin de compte, le protectionnisme nuit 
l'affectation de la main-d'oeuvre et du capital a des activites plus pro-
ductives, et il empeche la croissance de ce dernier. 

Une autre question se pose, a savoir le mode de repartition des frais de 
l'activite economique non concurrentielle dans l'economie. La protec-
tion aux frontieres fait assumer ces frais au consommateur du produit46. 
Ainsi, le court de la protection aux frontieres pour le secteur de la 
machinerie de construction serait largement supporte par l'industrie de 
la construction. La protection des usines textiles augmente les frais des 
fabricants de vetements, et il leur est par consequent plus difficile d'être 
concurrentiels. La protection appliquee a l'alimentation, au vetement ou 
a l'automobile ale meme effet retrograde qu'un imp& sur la consomma-
tion de ces produits. La distribution regionale de ces frais constitue 
souvent un probleme au Canada du fait que les producteurs et les 
consommateurs ne sont en general pas situes dans les memes regions du 
pays. 

Pour aussi interessants que soient ces arguments, il ne sont souvent 
pas assez convaincants pour que les politiciens renoncent a un gain 
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politique a court terme grace a des mesures protectionnistes qui favori-
sent les interets particuliers d'un producteur en faveur de gains economi-
ques a long terme dans l'interet des consommateurs en general. Bien que 
les producteurs et leurs employes se souviennent du refus de protection, 
ils n'attribuent pas souvent les ameliorations apportees a leur bien-titre a 
long terme a la politique gouvernementale. Les arguments convaincants 
sont ceux qui decoulent des obligations internationales car ils refletent 
des pressions exterieures. En realite, c'est l'une des raisons pour les-
quelles le Canada a si longtemps tits partisan du principe de la legalite 
dans les relations commerciales internationales. Ce principe est, en fin 
de compte, fonds sur le concept de la retorsion defensive. Les mesures 
protectionnistes peuvent entrainer des mesures de retorsion ou la 
menace de celles-ci (prevues ou non par l'Accord general), a l'encontre 
des exportations canadiennes, de la part du pays stranger dont les 
exportations sont touchees. L'incidence de telles mesures se fera sentir 
sur des regions et des secteurs economiques particuliers du Canada, et 
non pas sur les contribuables et les consommateurs en general. Par 
exemple, le Japon peut restreindre ses importations de matieres pre-
mières de l'Ouest canadien, de cereales ou de produits de la peche de la 
cote Est. Sur le marche europeen, les produits forestiers, les metaux et 
les mineraux seraient vulnerables aux mesures de retorsion. Les Etats-
Unis pourraient reagir contre des mesures protectionnistes prises par le 
Canada dans pratiquement tous les secteurs economiques, mais les 
exportations canadiennes de produits manufactures comme les auto-
mobiles, le materiel de transport et le materiel aerospatial seraient 
particulierement menaces. 

Le Canada est particulierement vulnerable a de telles mesures, sur-
tout de la part de ses partenaires commerciaux les plus grands, et cela 
pour deux motifs : tout d'abord, une bonne moitie des marchandises 
produites au Canada (environ un quart du produit national brut) est 
export& de sorte que la perte de marches d'exportation particuliers 
pourrait avoir une incidence macro-economique importante; le Japon, 
les Etats-Unis et la CEE sont beaucoup moins vulnerables parce qu'ils 
exportent une proportion beaucoup plus faible de leur production et 
parce que le marche canadien revet une importance moindre pour eux. 
La vulnerabilite economique exterieure relative du Canada est au moins 
trois fois celle des Etats-Unis, de la CEE et du Japon pris individuelle-
ment. En second lieu, le marche canadien est reduit, d'apres les normes 
internationales, de sorte que la perte d'acces aux marches strangers 
empecherait les exportateurs canadiens de jouir des economies 
d'echelle, ce qui donnerait des augmentations de frais et empecherait 
eventuellement d'accroitre la productivite. 

Il convient aussi de rappeler qu'en tant qu'exportateur, le Canada est 
vulnerable aux mesures de sauvegarde prises par les autres pays, y 
compris celles qui visent surtout d'autres partenaires. La possibilite 
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qu'a le Canada d'influencer ses partenaires commerciaux pour qu'ils se 
conduisent de fawn responsable est directement fide a la fawn dont it 
assume ses responsabilites. Bien que l'on dise souvent qu' il s'agit d'une 
vue idealiste et naïve des choses, c'est la seule vraie. En commerce 
international, it n'y a que des exportateurs et des importateurs, et 
chacun est vulnerable aux mesures prises par l'autre et cherche a prote-
ger ses propres interets. 

Les interets canadiens ont, par consequent, ete servis par l'elabora-
tion progressive des regles et des procedures internationales, visant a 
assujettir les mesures de sauvegarde et de retorsion. Le Canada a 
souvent pris diverses mesures de sauvegarde et it a, soit paye un adorn-
magement aux partenaires commerciaux touches, soit ete l'objet de 
mesures de retorsion. Pour les differentes mesures de sauvegarde con-
cernant les produits maraichers mentionnees precedemment, les Etats-
Unis ont obtenu un dedommagement et veille a ce que ces mesures 
soient de duree limit& et appliquees de fawn peu frequente. Dans le cas 
de differentes mesures sur le textile, le vetement et la chaussure prises en 
vertu de l'article xix, les Etats-Unis et la CEE ont touché un adorn-
magement. Pour proteger ses exportations, le Canada a commence, 
depuis quelques annees, a faire valoir ses droits a des consultations et a 
demander un dedommagement de fawn beaucoup plus agressive. La 
poursuite de cette pratique aidera a renforcer le systeme des regles 
internationales. 

A une exception pres, la pratique des mesures de sauvegarde par le 
Canada n'etablit pas de lien manifeste ou obligatoire entre celles-ci et les 
mesures d'adaptation. Le secteur du textile et du vetement fait 
exception. Depuis 1970, la Commission du textile et du vetement, quand 
elle etudie la necessite de mesures de protection et avant de recom-
mander une forme d'aide quelconque contre les importations, doit tenir 
compte de la viabilite des projets d'adaptation du producteur et de la 
probabilite de voir cette adaptation contribuer a redonner a l'industrie 
une place concurrentielle dans les marches internationaux. Depuis 1981, 
l'Office canadien pour un renouveau industriel a ete institue directement 
pour offrir des programmes d'adaptation lids aux mesures de protection 
mises en oeuvre dans les industries du textile, du vetement et de la 
chaussure. Il n'existe pas d'exigences semblables dans la legislation 
portant sur la protection contre les importations, et aucune exigence de 
la sorte n'est envisagee dans la Loi canadienne sur les mesures a l'impor-
tation. , 

Aux Etats-Unis, depuis le Trade Expansion Act de 1962, la protection 
contre les importations a ete directement liee a l'offre d'une aide a 
l'adaptation47. Lorsque le gouvernement etudie une demande de protec-
tion contre les importations et lorsque la Commission du commerce 
international determine si les importations causent un prejudice grave 
aux producteurs nationaux, ils doivent des le depart etablir que le 
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secteur lese peut eventuellement redevenir concurrentiel, et qu'une 
protection contre les importations, assortie ou non d'une aide a l'adapta-
tion, serait d'une quelconque utilite a cet egard. L'aide a l'adaptation 
est, par consequent, exigee aux termes de la loi. L'octroi d'une telle aide 
peut completer une mesure a l'encontre des importations ou s'y sub-
stituer. Cette offre a largement contribue a diminuer le nombre des 
mesures de redressement contre les importations. Il est regrettable 
qu'une telle disposition n'ait pas ete incluse dans les procedures cana-
diennes de sauvegarde recemment adoptees par le Parlement. Une 
modification a cet effet, meme a ce stade-ci, constituerait une ameliora-
tion importante et utile de la legislation. 

L'interet pour le Canada d'un nouveau code de sauvegarde 

L'impossibilite de parvenir a un nouveau code de sauvegarde, Aide a la 
proliferation des procedures et des mesures prises en dehors des 
ententes a diminue la confiance envers les regles multilaterales etablies 
en droit. En tant que nation commerciale, le Canada beneficie de la 
stabilite de l'ordre commercial multilateral, et l'accroissement du chaos 
et du desordre semblerait donc nuire aux interets canadiens. Pendant 
deux generations, le gouvernement canadien a conclu, comme l'a fait 
ressortir l'etude recente de la politique commerciale, que l'Accord 
general avait fait quelque peu disparaitre la loi de la jungle dans le 
commerce international et le regne de la force dans la solution des 
conflits48. Dans la mesure ou le fait de ne pouvoir faire adopter un code 
de sauvegarde cape le systeme du GATT, it y va de l'interet du Canada 
que les negociations evoluent dans une direction plus positive. Voila les 
remarques generates que nous tenions a faire. 

A un niveau plus particulier, un nouveau code de sauvegarde consti-
tuerait les bases : 

de toute mesure de sauvegarde que le Canada pourrait prendre; 
sur lesquelles it pourrait s'appuyer pour repondre a des mesures de 
sauvegarde prises par ses partenaires commerciaux, qui touchent ses 
interets en matiere d'exportation; 
lui permettant de faire face aux consequences des mesures de sau-
vegarde qu'il aurait prises. 

Ces objectifs sont maintenant exprimes dans l'article xix. On se 
demande toutefois si l'article xix est assez contraignant. 

L'experience canadienne relativement a l'article xix laisse supposer 
qu'en general, les regles existantes ont une port& adequate pour pou-
voir agir rapidement et effectivement afin d'offrir aux producteurs cana-
diens un recours d'urgence contre les importations qui les lesent. Il 
existe cependant des contraintes aux approches particulieres, certaines 
etant imposees par l'article xix, d'autres par nos propres procedures. 
En ce qui concerne la gestion de nos relations commerciales et la 
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defense de nos interets relatifs a l'exportation touches par les mesures 
de sauvegarde, on peut s'attendre ace qu'il y ait des desaccords avec nos 
partenaires commerciaux, dans la mesure oil 'Interpretation des droits 
et des obligations aux termes de l'article xix differe. Les interpretations 
contraires sont de plus en plus nombreuses et touchent des facteurs 
comme les procedures de consultation, la duree, le caractere degressif, 
la selectivite, le reglement des conflits, le dedommagement et les 
mesures de retorsion. Si un nouveau code de mesures de sauvegarde 
devait conduire a preciser les procedures, les droits et les obligations 
dans ces domaines, cela constituerait une amelioration par rapport a 
l'article xix. Un tel accord pourrait beaucoup plus facilement etre 
conclu sur un plan multilateral que sur une base bilaterale ponctuelle. 

Comme on le pensait du commerce du textile il y a une generation, on 
croit maintenant de plus en plus que l'article xix n'est pas assez souple 
pour faire face aux difficultes imposees aux gouvernements par les 
changements structurels importants qui interviennent dans l'economie 
et la faible croissance economique. Un instrument beaucoup plus souple 
aiderait les gouvernements a concevoir et a mettre en oeuvre des 
mesures qui repondent aux pressions nationales mais ce, suivant un 
code international. A defaut d'elaborer un tel code, des mesures seraient 
neanmoins appliquees, comme cela a ete largement le cas, mais elles ne 
seraient pas contenues dans un ensemble acceptable de regles. Lorsque 
la loi et la pratique ne sont plus relides, il faut changer l'une ou l'autre. 
Dans ce cas, il parait beaucoup plus simple de changer la loi. 

Il convient de souligner que, Bien que les gouvernements aient de la 
difficulte a resister aux pressions protectionnistes, c'est une tache 
cependant plus facile s'il existe des lois, tant nationales qu'interna-
tionales, qui les empechent d'agir arbitrairement. Il est beaucoup plus 
facile d'expliquer a une industrie menacee qu'elle ne peut pas beneficier 
de protection supplementaire pour des raisons juridiques ou interna-
tionales que de lui dire qu'elle n'a aucun merite ou qu'elle n'est pas 
concurrentielle. Dans une perspective canadienne, il faut souligner que 
l'Accord general constitue l'accord qui permet de regir les relations 
commerciales avec nos principaux partenaires et que lorsqu'il est res-
pecte, il constitue la principale regle de conduite pour les procedures de 
nos plus importants partenaires, en particulier les Etats-Unis. 

Enfin, l'article xix ne constitue pas un systeme efficace de surveil-
lance multilaterale; c'est pourquoi il a ete tres facile de ne pas le 
respecter. Des mesures sont prises en dehors de ce cadre, et elles ne font 
jamais l'objet d'avis, ce qui les met par consequent a l'abri de tout 
examen de la part de ceux qui sont directement vises par elle. Un 
systeme de surveillance effectif permettrait de surmonter les difficultes 
qui decoulent de la pratique des mesures de sauvegarde internationales. 

En résumé, il semblerait que dans l'interet du Canada, on doive 
encourager la reprise de negociations en vue de l'adoption d'un nouveau 
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code de sauvegarde, a la fois pour renforcer le droit international, et en 
particulier pour mieux mener la politique de sauvegarde canadienne. 
Que peut faire le Canada pour favoriser ce developpement? 

Des suggestions pour faire avancer les negociations 

Il semble peu probable que les discussions qui ont lieu actuellement a 
Geneve aboutissent a des resultats dans l'immediat. Il y a trop de joueurs 
en presence qui ne voient pas en quoi des interets importants seraient 
servis par un nouveau code. Un tel etat de choses est moins alarmant 
que l'on a coutume de le dire. Il est difficile d'arriver a un consensus sur 
des questions lorsqu'il y a quatre-vingt-onze joueurs autour d'une table. 
Wine pour vingt joueurs, it faut une grande table et beaucoup de 
souplesse. Il est peu probable que l'on trouve un denominateur commun 
qui satisfasse la majorite de tant d'intervenants. Au cours des negocia-
tions qui ont conduit a la signature de l'Accord general en 1946-1948, it y 
avait vingt-trois pays en presence, mais l'un d'eux dominait clairement 
et c'est lui qui menait le jeu. L'Accord est ne de ce leadership americain 
et des negociations bilaterales americaines fondees sur le Reciprocal 
Trade Agreements Act de 1934. Aujourd'hui, le leadership americain ne 
suffit plus, mais c'est un commencement. Le Canada peut favoriser le 
processus en aidant les Etats-Unis a arriver a un premier consensus de 
port& limitee. 

Les negociations bilaterales en vue de parvenir eventuellement a des 
engagements multilateraux est une technique qui a fait ses preuves. Au 
cours des dernieres annees, le Canada et les Etats-Unis ont negocie avec 
succes une entente portant sur des procedures de sauvegarde relative-
ment aux mesures prises par l'un qui ont une incidence sur l'autre. Il ne 
s'agissait pas de negociations ambitieuses. Elle sont flees de difficultes 
rencontrees dans la negociation d'une entente a la fin des annees 1970 sur 
la gamme des mesures de sauvegarde que prevoyait Particle xix:3a)49. 
L'accord a ete signe le 17 fevrier 1984. Il devrait apporter une ameliora-
tion de la procedure et des regles. Il n'y a pas de raison pour que le 
Canada et les Etats-Unis ne puissent chercher a conclure des ententes 
semblables avec d'autres partenaires economiques interesses ni pour 
que de telles ententes ne soient pas elargies dans leur port& et dans leur 
application. Un tel processus pourrait faciliter la negociation eventuelle 
d'un instrument multilateral plus large. Mais it ne faudrait cependant pas 
qu'il remplace une entente multilaterale plus generale. 

Le Canada peut aussi, soit seul, soit en accord avec d'autres pays, en 
particulier avec les Etats-Unis, prendre une autre mesure qui con-
sisterait a demander au Japon de rendre des comptes sur sa politique 
commerciale. Ce serait une contribution importante aux negociations 
sur les mesures de sauvegarde que d'amener le Japon a refuser une 
demande de mesures de sauvegarde qui ne soit pas comprise dans les 
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ententes. Ce pays n'a pas le droit absolu de dire oui ou non. En tant que 
signataire de l'Accord general, it a contracts l'obligation de traiter avec 
ses partenaires commerciaux au sein d'un cadre multilateral. S'il ne le 
fait pas et s'il Arend des mesures bilaterales, celles-ci ont une incidence 
sur le commerce des autres pays mais ne sont pas soumises a un examen 
multilateral, ce qui peut constituer une cause d'annulation et 
d'empechement. Par exemple, en acceptant de limiter ses expeditions 
d'automobiles a destination des marches europeens it y a dix ans, le 
Japon a nui aux interets canadiens et americains de differentes manieres. 
Tout d'abord, it a consenti une concession a l'Europe au sens de l'arti-
cle I:1 de l'Accord general, concession qui aurait du immediatement 
etre offerte aux autres pays, et cela n'a pas ete fait. Deuxiemement, en 
restreignant ses exportations a destination de l'Europe, it a modifie les 
regles du jeu et detourne ses exportations d'automobiles a destination 
des Etats-Unis. Les Etats-Unis et le Canada ont alors demands a 
conclure les memes accords. II aurait ete beaucoup plus sain pour le 
systeme multilateral que les Etats-Unis et le Canada invoquent l'article 

Its peuvent encore le faire, vu les restrictions sur l'entree des 
automobiles japonaises et une foule de mesures identiques. Une telle 
demarche contraindrait le Japon a traiter avec ses partenaires commer-
ciaux au sein du GATT, au lieu d'agir de fagon bilaterale. Elle serait 
benefique pour le systeme commercial et constituerait un pas vers la 
negociation d'un accord en matiere de sauvegarde. 

Le Canada et ses partenaires commerciaux ont aussi une troisieme 
possibilite d'action. Si nous voulons vraiment que le principe de la 
legalite fonctionne, si nous croyons que l'Accord general doit etre 
renforce et qu'un nouveau code de sauvegarde serait avantageux, nous 
devrions faire comme si le principe de la legalite s'appliquait effective-
ment, comme si l'Accord &all renforce et comme si le code de sau-
vegarde etait utile. Il y a plusieurs annees, un personnage d'une bande 
dessinee, Pogo, a bien illustre la condition humaine quand it a dit qu'il 
avait vu l'ennemi, et que l'ennemi c'etait lui-meme. Le GATT n'existe 
pas comme une institution independante; it est le fruit de la volonte 
collective des parties contractantes. Le Canada est l'une des principales 
parties contractantes a l'Accord general, et it a beaucoup d'influence. 
S'il desire renforcer le systeme, it doit commencer par ses propres 
politiques commerciales et industrielles. Au cours des dernieres annees, 
on a pu se demander si c'etait le cas. A part les problemes du secteur du 
textile et du vetement, les mesures canadiennes qui touchaient, par 
exemple, l'importation des automobiles et de la chaussure n'ont res-
pects ni les procedures nationales ni les procedures internationales 
exigees par les reglements. Ce serait la le signe d'une desillusion crois-
sante quanta ses relations commerciales. Une telle politique a courte 
vue a mine les interets commerciaux a long terme du Canada. Le 
changement d'attitude symbolise par la levee des restrictions a l'impor- 
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tation d' automobiles et de chaussures pourrait contribuer a ameliorer les 
relations commerciales et a renforcer le droit international. II est dans 
l' interet du Canada, du fait que celui-ci depend dans une si large mesure 
de son commerce exterieur pour sa prosperite economique, d' assurer le 
respect des regles multilaterales et de donner le plus de nettete possible 
aux mesures qu'il prend sur le plan national. 
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Chapitre 6 

Le cas du textile et du vetement 

Et oui, c'est la vie! Quelquefois, on obtient des resultats, quelquefois, des 
effets. 

(Andy Capp) 

Les problemes commerciaux qui ont surgi dans les domains du textile 
et du vetement ont, au fil des ans, mis en relief les difficultes engendrees 
par le recours a des mesures de sauvegarde pour eviter les adaptations 
structurelles. L'Arrangement multifibres51  et les politiques d'importa-
tion suivies par tous les pays industriels attestent de fawn eloquente le 
fait que la protection a long terme ne conduit probablement pas a 
l'adaptation mais plutot a une rigidite accrue des modeles commerciaux 
et des modeles de production, eta une erosion progressive de l'avantage 
relatif. Une telle situation exige de renforcer la protection et rend plus 
difficile tout retour a une situation de marches concurrentiels. Cepen-
dant, dans un monde en interdependance, peu de pays sont a meme de 
rompre ce cercle vicieux. Pour resoudre ce probleme, it faut une action 
concert& et un consensus tits large. Pourtant, pendant un quart de 
siecle, le consensus entre les pays industriels a favorise le dirigisme 
commercial, pint& que la concurrence, et le systeme protectionniste, 
plutot que l'adaptation au changement. 

L'etablissement rapide d'une industrie textile complexe, en expan-
sion, et orient& vers l'exportation dans vingt-cinq a trente pays en voie 
de developpement et pays socialistes au cours des vingt dernieres 
annees a enferme le Canada et d'autres pays industriels dans un dilemme 
politique. Ces pays produisent des articles de consommation qui sont a 
peu pits conformes a la norme et visent le secteur inferieur du marche, 
c'est-a-dire les articles utilitaires qui constituent la masse de la consom-
mation et sont les plus sensibles a la concurrence sur les prix; ils les 
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fabriquent a des prix largement inferieurs a ceux que demandent les 
producteurs nationaux et donc pratiquement a l'abri des tarifs. Les 
industries nationales ont ete contraintes de s'adapter a la rude con-
currence des importations, et elles ont exerce des pressions accrues sur 
les gouvernements pour que soient limitees ces importations a bon 
marche. Les gouvernements ont eu la tache difficile d'appliquer les 
mesures, commerciales et autres, dont ils disposaient afin de maintenir 
la viabilite des industries dites du secteur mou, déjà vieillies, aux 
avantages limites, et comportant un nombre croissant d'inconvenients. 
Sans une certaine forme d'aide, une grande partie de ces industries, en 
particulier celle du vetement, succomberaient rapidement a la con-
currence des importations et presenteraient aux gouvernements des 
problemes socio-economiques et politiques dont ils ne veulent pas. 
Collectivement, les gouvernements ont progressivement verse dans le 
protectionnisme et le probleme ne saurait etre regle que par une mesure 
collective. L'interdependance presente aussi des inconvenients52. 

L'origine du probleme 

Comme la nourriture et le logement, le vetement est traditionnellement 
considers comme un besoin essentiel, et c'est habituellement l'une des 
premieres industries a naitre et a se developper dans un pays. Par exemple, 
la revolution industrielle en Europe occidentale a commence par la 
mecanisation et l'expansion de l'industrie du coton et de la lain. Au cours 
des derrieres annees, l'industrie du textile s'est revel& etre un catalyseur 
pour relancer et promouvoir la croissance economique et le developpement 
industriel dans un grand nombre de pays en voie de developpement, surtout 
en Asie. 11 est relativement simple de remplacer les produits importes par 
des textiles et des vetements produits sur place et d'economiser ainsi des 
devises pour d'autres marchandises et services essentiels. Rapidement 
ensuite, on peut exporter l'excedent de production pour obtenir des devises 
destines a des importations essentielles. La plupart des procedes de 
transformation de ces secteurs sont assez simples, emploient beaucoup de 
travailleurs et utilisent des matieres brutes que l'on se procure facilement; 
ils sont par consequent tits bien adaptes au niveau de developpement de la 
plupart des economies en voie de developpement. Pour mieux favoriser 
l'industrialisation, les entrepreneurs qui travaillent dans les pays strangers 
sont encourages a tirer partie du vaste reservoir de main-d'oeuvre a bon 
marche qui s'y trouve et de differentes mesures d'incitation fiscale et autres 
offertes par des gouvernements aux nouvelles industries orientees vers 
l'exportation. 

En consequence, une proportion importante de la main-d'oeuvre 
industrielle d'un grand nombre de pays en voie de developpement est 
employee dans l'industrie textile. Pour quelques-uns de ces pays appeles 
a faible prix de revient, l'exportation de produits textiles et de vetements 
est devenue une source importante de devises dont ils ont extremement 
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besoin, et leurs societes ont l'avantage de disposer d'une machinerie, 
d'une gestion et de procedes des plus modernes. Dans de nombreux cas, 
leurs secteurs orientes vers l'exportation sont organises de fagon a creer 
des benefices d'exportation, et ils beneficient de subventions publiques 
genereuses. L'importance de l'industrie du textile et du vetement dans 
les pays en voie de developpement est illustree par le fait que pros de la 
moitie des importations canadiennes de produits finis en provenance de 
ces pays est constituee de vetements. 

Cependant, l'industrie du textile et du vetement demeure l'une des 
plus importantes branches de l'industrie de la fabrication dans tous les 
pays du monde. Bien que le pourcentage de la main-d'oeuvre indus-
trielle employee dans cette industrie soit beaucoup plus faible dans les 
pays industriels, it se chiffre a 4 ou 5 % en Norvege, a 11 ou 12 % en 
Autriche tandis que, dans la plupart des pays, it est de 6 a 10 %. Le 
textile et le vetement constituent quelque 10 % de la valeur ajoutee totale 
dans la fabrication mondiale. 

Du fait des deux facteurs mentionnes precedemment, la production 
mondiale totale de textiles et de vetements a augmente de fawn substan-
tielle au cours des trente dernieres annees. Cette croissance a ete favorisee 
par des ameliorations techniques importantes qui ont accru la productivite 
la fois de la main-d'oeuvre et du capital. La plus grande partie de cette 
croissance a ete absorb& par la hausse de la demande, non sans creer des 
problemes et une dislocation du commerce international. 

Le systeme de sauvegarde instaure par l'Accord general est fonde sur 
Yid& que les gouvernements n'adhereront a la liberalisation du 
commerce que s'ils peuvent offrir des mesures temporaires d'urgence 
contre les importations pendant que l'industrie nationale s'adapte et se 
« restructure » pour faire face aux nouvelles conditions de la con-
currence. Les mesures de sauvegarde ne sont par consequent pas desti-
rides a proteger de fagon permanente les industries utilisant beaucoup de 
main-d'oeuvre et tres peu de technologie contre la concurrence des 
importations. Les problemes de l'industrie du textile et du vetement 
n'entrent pas dans les criteres normaux du systeme de sauvegarde du 
GATT. A partir de la moitie des annees 1950, pour proteger leurs indus-
tries nationales contre les consequences nefastes des importations, les 
pays industriels ont eu recours a une grande variete de barrieres 
tarifaires et non tarifaires afin de limiter les importations. Certaines de 
ces barrieres etaient prevues par les regles du commerce international 
telles qu'enoncees dans l'Accord general. Un grand nombre cependant 
remettaient en question, des le depart, les regles du GATT. Les gouver-
nements ont par consequent eu recours a des regles speciales dans le 
cadre de l'Arrangement multifibres. 

Les industries du textile et du vetement dans les pays industriels se 
sont modernisees et rationalisees dans une certain mesure afin de faire 
face a la concurrence des importations et de se partager les rares 
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capitaux, les ressources et la main-d'oeuvre specialisee. Mais les impor-
tations en provenance de sources bon marche ont pris une place de plus 
en plus grande. La vitesse du processus d'adaptation a ete en outre 
influencee en grande partie par la bonne sante globale de l'economie, et 
non pas par le degre de protection qui etait offert, c'est-a-dire qu'il y eut 
relativement plus d'investissements dans la modernisation au cours des 
annees 1960 que vers la fin des annees 1970 et au debut des annees 1980. 
Dans la plupart des pays, it existe des mesures d'adaptation gouverne-
mentale visant a aider l'industrie en general, et de telles mesures visant 
ameliorer l'efficacite grace a la reorganisation, a la rationalisation, au 
&placement d'usines, a la recherche technique et au recyclage de la 
main-d'oeuvre sont aussi offertes a l'industrie textile. Ces programmes 
peuvent etre d'une tres grande utilite pour aider les societes a tirer profit 
de l'amelioration technologique eta se specialiser dans des produits plus 
rentables. Cependant, dans la plupart des cas, ces programmes sont 
concus pour moderniser le secteur au sein du pays en cause. Its visent 
rarement a faire disparaitre un secteur non productif et inefficace et a 
permettre son transfert dans un pays a faible coat de production. 

Les gouvernements sont donc mal armes pour assumer un tel mandat. 
En fait, dans la plupart des cas oit les installations de production sont 
fermees dans un pays industriel et se reinstallent dans un pays a faible 
coat de production, ce n'est pas a la suite d'une politique gouverne-
mentale mais plutOt parce qu'une societe multinationale decide de pren-
dre ces mesures en reaction aux tendances du marche et cherche 
maximiser ses profits. 

Du fait de revolution rapide de la technologie, ce secteur industriel a 
progressivement pris le role d'une industrie multifibre dotee de procedes 
multiples. Au cours de la derniere decennie, les fibres artificielles ont fait 
leur apparition et ont mis fin A la dependance qu'avait l'industrie aupara-
vant vis-à-vis des fibres naturelles les plus importantes comme le coton, 
la laine, le lin, la soie et le jute. Les fibres artificielles ont donne lieu a 
l'adoption d'une technologie totalement nouvelle et complexe dans 
l'industrie. De ce fait, et aussi a cause d'autres progres technologiques, 
certaines parties de ce secteur industriel utilisent moins de main-
d'oeuvre et beaucoup plus de capital qu'elles ne le faisaient dans un 
passé assez recent. En fait, les problemes auxquels font face actuelle-
ment les secteurs des fibres textiles et des tissus dans l'industrie sont 
souvent tres differents de ceux que connaissent les secteurs du vete-
ment. Le secteur des fibres et des tissus est efficace sur le plan tech-
nologique et tend a utiliser beaucoup de capital alors que le secteur du 
vetement compte encore beaucoup sur les procedes anciens et tend a 
utiliser une main-d'oeuvre nombreuse. Au Canada, le secteur primaire 
est desavantage parce que les tarifs douaniers eleves sur les autres 
marches forcent ce pays a se concentrer sur son marche interieur pour 
lequel it doit, par consequent, produire de trop nombreux types de 
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produits pour beneficier des economies d'echelle. C'est en partie pour 
regler cette question que le gouvernement federal s'est recemment pre-
occupe de voir s'il etait possible de diminuer les droits de douane a 
destination du marche americain. L'industrie du vetement, &ant une 
industrie qui a beaucoup recours a la main-d'oeuvre, ne peut pas faire 
concurrence a des entrepreneurs strangers qui ont des frais de produc-
tion tres faibles, souvent a cause des politiques gouvernementales. Le 
salaire minimum indexe au Quebec, par exemple, a fait de l'ouvrier du 
textile canadien l'un des ouvriers les mieux payes du monde tout en 
rendant cette industrie de moins en moins concurrentielle. Cependant, 
le salaire minimum de l'industrie du textile et du vetement est nettement 
inferieur a la moyenne generale dans l'industrie. 

Par consequent, en depit d'une adaptation limitee, les industries du 
textile et du vetement sont restees relativement vulnerables a la con-
currence des importations. Les gouvernements de la plupart des pays 
industriels ne peuvent cependant pas mettre en cause, pour des raisons 
sociales et politiques, la viabilite economique a long terme de 
nombreuses parties de leur industrie textile nationale. Plutot que de 
conduire a un systeme de rationalisation internationale progressive des 
industries textiles, le systeme de sauvegarde de l'Arrangement multi-
fibres a dons constitue un cadre permettant aux gouvernements de 
mener des politiques industrielles et commerciales, ce qui a tendu 
perpetuer l'existence d'un probleme d'importation de textiles a bon 
marche dans les economies industrielles. La pression des fournisseurs a 
faible coat de production continuera donc et augmentera peut-8tre. Le 
nombre de pays produisant a faible coat, capables de fabriquer de 
grandes quantites de vetements pour l'exportation, s'accroit. De nom-
breux pays a faible coat de production, surtout en Asie, ont etabli une 
grande partie de leur programme de developpement a partir de la pro-
duction de ces articles de consommation necessitant une main-d'oeuvre 
nombreuse, pour les exporter sur les marches des grands pays indus-
triels. De plus, les pays d'Europe de l'Est, pour pouvoir acheter la 
nourriture et les matieres premieres essentielles avec des devises con-
vertibles, doivent exporter des produits necessitant aussi une main-
d'oeuvre nombreuse, comme le vetement, a destination de l'Ouest, sans 
egard a ce qu'ils leur content. Afin d'encourager l'etablissement et la 
croissance de ces industries, les pays en voie de developpement tout 
comme les pays socialistes offrent divers traitements preferentiels, dont 
des subventions genereuses, qui sont souvent lies a la performance 
relative a l'exportation de l'industrie. 

La reaction du Canada a la situation 
du textile a bas prix 
Au cours des annees 1950 et au debut des annees 1960, la principale 
source d'importation du textile bon marche etait le Japon. Afin 
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d'encadrer ces importations, le Canada ainsi que d'autres grands impor-
tateurs ont conclu des accords avec ce pays aux termes desquels ce 
dernier restreignait « volontairement » l'exportations de certains pro-
duits a destination du Canada. En 1960, en reponse a la croissance des 
importations bon marche et a l'augmentation du nombre de sources 
d'approvisionnement, le gouvernement a etabli un comite interministe-
riel pour etudier les problemes particuliers aux importations bon marche 
et faire des recommandations au ministre des Finances en vue de 
mesures de protection particulieres. L'etablissement de ce comite, qui 
est le Comite interministeriel des importations bon marche, a coincide 
avec la conclusion heureuse, sous l'egide du GATT, d'un accord special 
pour traiter de ce probleme a l'echelle mondiale. Il s'agit de l'accord 
long terme sur les textiles de coton. Pendant les annees 1960, le gouver-
nement a negocie un certain nombre d'accords de restrictions des expor-
tations sur des produits particuliers avec des fournisseurs « bon mar-
che » comme le Japon en 1960, Taiwan en 1963, et Hong-kong en 1965. 

Des 1969, sous l'effet de l'augmentation des pressions sur le marche 
canadien des pays a production bon marche, cette approche au coup par 
coup s'est aver& insatisfaisante, et en 1970, le gouvernement a lance une 
politique nationale du textile integree et globale. Cette politique avait 
pour objectif de donner une direction et de creer un cadre et des 
conditions grace auxquelles les industries du textile et du vetement 
pourraient planifier, investir et se developper avec un plus grand degre de 
confiance. Elle etait fond& sur la consideration des facteurs suivants : 

la contribution de l'industrie a l'economie canadienne; 
la stabilite de l'emploi; 
les implications regionales et locales; 
l'interet des consommateurs; 
les exportations canadiennes; 
les obligations internationales du Canada. 

Compte tenu de ces facteurs, le gouvernement a conclu qu'il devait creer 
des conditions dans lesquelles les industries canadiennes du textile et du 
vetement pourraient se diriger davantage vers des lignes de production 
viables, face a une concurrence internationale de plus en plus serree. 
Sans prendre d'engagements a l'avance, le gouvernement a indique qu'il 
etait pret a appliquer les mesures suivantes au besoin : 

la rationalisation des droits de douane sur les textiles; 
l'amelioration des methodes et l'utilisation plus efficace de la loi 
antidumping et des droits compensateurs; 
l'amelioration de la Loi sur les douanes et de la Loi sur les statistiques 
afin de fournir au gouvernement des renseignements plus exacts et 
plus actuels sur le mouvement des importations; 
les mesures de protection contre les importations bon marche a condi-
tion qu'il ait ete conclu officiellement a un prejudice grave ou a une 
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menace de prejudice, et que l'industrie visee ait presente des projets 
appropries pour ameliorer sa situation concurrentielle vis-à-vis de ces 
importations; 
l'etablissement d'une commission du textile et du vetement pour 
determiner si les conditions precedentes sont remplies et pour recom-
mander des mesures appropriees; 
l'amelioration du soutien financier a l'industrie pour la rendre plus 
efficace et plus concurrentielle, et pour adoucir le coat social des 
bouleversements causes par la rationalisation; 
l'etablissement de mesures de soutien technique et de promotion, 
notamment de centres de developpement et de productivite, d'un 
programme d'aide a la conception et a la mode et de differentes 
activites de promotion. 

Bien que tous les elements de la politique du textile n'aient pas ete mis en 
oeuvre comme cela avait ete annonce, et que certains ne l'aient jamais 
ete, it est tits vite devenu manifeste que, quoique l'on fasse dans les 
autres domaines, les mesures utilisees pour controler les importations 
etaient l'element crucial de la politique. 

La Commission du textile et du vetement, qui est un organisme 
independant responsable des enquetes dans des situations de prejudice 
eventuel a des compagnies canadiennes et a leurs travailleurs, a consti-
tue un instrument essentiel de la politique. Elle devait etre charge 
d'etudier la situation et de faire des recommandations au gouvernement. 
Les criteres de controle des importations sur lesquels les considerations 
de la Commission et la mise en oeuvre par le gouvernement des recom-
mandations de la Commission seraient fondees devaient etre les 
suivants : 

les considerations relatives a la main-d'oeuvre et a la region, et les 
programmes de services offerts par un ministere ou un organisme 
gouvernemental; 
les dispositions de l'Accord general sur les tarifs douaniers et le 
commerce et de l'Arrangement multifibres ainsi que de tout accord 
international s'y rapportant; 
l'effet probable de mesures particulieres de protection pour dif-
ferentes categories de consommateurs; 
le principe selon lequel des mesures particulieres de protection ne 
devaient pas etre mises en oeuvre afin d'encourager le maintien de 
categories de produits n'ayant aucun avenir sur le plan de la 
concurrence; 
les conditions qui predominent dans le commerce international du 
textile et du vetement. 

Au cours de ses six premieres annees d'existence, la commission a 
etudie et a recommande des mesures particulieres pour plusieurs pro-' 
duits textiles de premiere transformation, pour les tissus et les vete- 
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ments. Le gouvernement a mis en oeuvre bon nombre de ces recomman-
dations. Dans l'ensemble, l'approche etait selective et restreinte aux 
produits provenant de sources particulieres que la commission conside-
rait comme ayant cause un prejudice aux producteurs nationaux. En 
consequence, l'entree globale des importations, en particulier en prove-
nance de pays a faible prix de revient, a augmente de fagon constante. De 
1961 a 1976, les importations de vetements par exemple ont augmente de 
350 % (de 86,5 a 391,5 millions de pieces). 

Avant 1975, la majorite des mesures relatives a l'importation visaient 
proteger l'industrie textile de premiere transformation. La plupart des 
vetements bon marche importes tendaient a approvisionner ce secteur 
inferieur du marche que la plupart des producteurs nationaux etaient 
prets a abandonner. En outre, par l'intermediaire de 1'Institut canadien 
du textile, l'industrie textile de premiere transformation pouvait exercer 
des pressions sur le gouvernement pour obtenir des mesures de protec-
tion. En effet, l'industrie du vetement, qui etait tres morcelee, reclamait 
souvent une politique commerciale plus liberale de fagon a avoir un 
meilleur acces aux tissus bon marche. Le degre de plus en plus eleve de 
complexite et la productivite des fabricants de vetements a faible prix de 
revient dans les annees 1970 ont cependant donne lieu a l'accroissement 
des demandes de protection, non seulement de la part du secteur du 
vetement mais encore du secteur de la premiere transformation qui, sans 
une industrie du vetement nationale saine, perd une large portion de son 
marche. Les pressions de plus en plus fortes sur le gouvernement pour 
obtenir des mesures protectionnistes efficaces avaient déjà entraine 
l'etablissement d'un certain nombre de contingents ou de surtaxes 
globales aux termes de l'article xix de 1'Accord general (au lieu de 
l'approche selective de l'Arrangement multifibres) pour les chemises 
d'homme et de garcon, les gants de travail, la bonneterie a maille double, 
les fibres acryliques et les fibres de polyester. 

La crise de 1976 

En 1976, les importations de vetements ont augmente de 46 % de plus 
par rapport a 1975. Vers la fin de 1976, la part du marche canadien 
detenue par les producteurs nationaux avait diminue puisqu'elle etait 
pass& de 73 %, en 1971, a 55 % en 1976 (en termes de volume), et 
l'emploi dans l'industrie du vetement avait decline pendant la meme 
periode, perdant 20 000 travailleurs, tandis que dans le secteur textile de 
premiere transformation, la perte des emplois s'etait accrue de 12 000. 
La Commission du textile et du vetement qui, au milieu de 1976, avait 
lance une enquete dans l'industrie du vetement, a conclu dans son 
rapport provisoire en octobre 1976 que les vetements dans une vaste 
gamme de categories etaient importes au Canada en nombre de plus en 
plus grand et dans des conditions qui causaient un prejudice grave aux 
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producteurs nationaux. En consequence, le gouvernement a entrepris 
de ramener les importations de vetements au niveau de 1975 et de donner 
a cette industrie la protection qu'elle reclamait depuis longtemps. Dans 
cette decision, trois facteurs sont particulierement entres en ligne de 
compte : 

les autres pays industriels, en particulier ceux de la CEE et les Etats-
Unis, pratiquaient des politiques d'importation de textiles beaucoup 
plus restrictives que le Canada. La pression sur le marche canadien 
etait par consequent proportionnellement beaucoup plus forte qu'elle 
ne l'aurait ete si le marche mondial, dans son ensemble, avait ete plus 
ouvert; 
la croissance de la capacite mondiale tant dans les pays industriels que 
dans les pays en voie de developpement, avait &passe, et de loin, des 
1976, la croissance de la demande mondiale, ce qui menagait 
d'exposer le marche canadien a des importations genantes de toute 
provenance et non seulement de pays a faible coot de production en 
periode de recession; 
la concentration de l'emploi dans le textile au Quebec et dans l' Est de 
l'Ontario, c'est-h-dire dans une zone de fort chomage et de grande 
sensibilite politique, obligeait donc le gouvernement a intervenir et a 
donner a l'industrie une certaine marge pour s'adapter aux nouvelles 
conditions de la concurrence. 

Le gouvernement a choisi au depart de recourir aux dispositions de 
sauvegarde d'urgence de l'article xix de l'Accord general, et le 
29 novembre 1976, it a annonce le contingentement global temporaire de 
toute importation de vetements. Le gouvernement a adopte ces mesures 
pour assurer un redressement immediat de la situation et pour ramener 
les importations a leur niveau de 1975. Les mesures prises aux termes de 
l'Arrangement multifibres auraient signifie des negociations intensives 
et tres longues; elles n'auraient pas procure le niveau de redressement 
juge souhaitable et les resultats en auraient ete moths previsibles. 

Cependant, le fait de recourir a l'article xix plutfit qu'a l'Arrange-
ment multifibres, bien qu'il ait procure un redressement immediat, a 
entraine certaifis inconvenients majeurs. Les membres du Comite du 
textile du GATT qui se sont reunis peu apres l'imposition du contingent 
global ont severement critique le Canada, notamment sur les points 
suivants : 

le Canada avait eu recours aux dispositions les plus generales de 
l'Accord general avant d'avoir totalement epuise les dispositions de 
I ' Arrangement multifibres precisement etablies en derogation a 
l'Accord general pour regler un desequilibre du commerce du textile; 
les mesures aux termes de l'article xix sont habituellement 
restreintes a un produit particulier; le contingent global canadien 
s'appliquait a l'ensemble du secteur du vetement; 
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en recourant a l'article xix, le Canada a estime necessaire d'abroger 
un certain nombre d'accords bilateraux qui avaient etc negocies aux 
termes de l'Arrangement multifibres; 
en ne se prevalant pas de ('Arrangement multifibres et de ses disposi-
tions concernant les mesures de sauvegarde afferentes au textile, le 
Canada avait passé outre aux dispositions de sauvegarde plus gene-
rates de l'Accord general, a un moment ou ses regles faisaient l'objet 
de negociations delicates dans le cadre des negociations multilaterales 
du Tokyo Round. 

Outre ces critiques, l'article )Ix prevoit que les parties contractantes 
touchees par des mesures de sauvegarde peuvent demander un adorn-
magement ou prendre des mesures de represailles. Les Etats-Unis se 
sont prevalus de ce droit, et pendant une serie de consultations, le 
Canada a accepte de dedommager les Etats-Unis par un certain nombre 
de concessions douanieres. 

Bien qu'on ait pu attenuer les consequences directes et immediates de 
la decision de recourir a une action globale aux termes de l'article xix, 
leur effet cumulatif s'est avere dommageable pour les interets commer-
ciaux canadiens. En tant que l'un des principaux partisans et ben& 
ficiaires du principe de la legalite dans le commerce international, le 
Canada a un peu perdu de sa credibilite, et la confiance dans les negocia-
teurs canadiens s'est trouvee amoindrie. Le fait que le Canada ait abroge 
deux accords a nui aux negociations bilaterales, en particulier avec les 
pays exportateurs de produits textiles de l'Asie, oil les negociateurs 
canadiens ont rencontre de la resistance lorsqu'ils ont voulu obtenir des 
ententes relativement directes. 

Ayant decide d'agir en dehors du cadre de l'Arrangement multifibres, 
le Canada n'avait pratiquement plus aucune influence sur la forme du 
nouvel Arrangement multifibres de 1976-1977. La CEE et les Etats-Unis 
ont ecarte les negociateurs canadiens des discussions. Il a fallu quatre 
annees d'efforts prudents pour faire revenir la participation canadienne 
aux discussions internationales sur le textile a un niveau normal. 
L'insatisfaction causee par la politique canadienne d'importation de 
tissus et de vetements s'est aussi fait sentir dans les discussions de 1977 
sur la chaussure, la ou une certaine comprehension de la part de la CEE 
aurait pu eviter l'institution subsequente du contingent global de la 
chaussure. 

Dans son rapport final de mai 1977, la Commission du textile et du 
vetement recommandait, soit la continuation des mesures globales aux 
termes de l'article xix, soit la negociation d'accords de restrictions 
globales bilaterales avec les vingt et un pays fournisseurs consideres 
comme la source des importations prejudiciables. Le fait que la commis-
sion ait etc si lice a des interets sectoriels etroits de l'industrie commen-
gait déjà a inquieter les observateurs independants. 

130 Chapitie 6 



Apres avoir etudie differentes options et tenu compte des difficultes 
causees par le contingentement global, notamment, les problemes 
d' administration des importations, le gouvernement a decide d' en 
revenir a une approche bilaterale et de negocier des accords de restric-
tions bilateraux dans le cadre du nouvel Arrangement multifibres. La 
premiere serie de negociations s'est terrain& par un echec, en partie a 
cause de l'amertume causee par le contingentement global et aussi du 
fait des attentes irrealistes sur ce que l'on pouvait negocier bilaterale-
ment . Cependant, au cours de 1978, le gouvernement a reduit ses 
attentes precedentes et les hauts fonctionnaires canadiens ont petit a 
petit conclu des accords bilateraux de restrictions des importations 
portant sur trois ans avec Taiwan, Hong-kong, la Republique de Coree, 
la Republique populaire de Chine53, les Philippines, la Pologne et la 
Roumanie. Ces accords s'appliquaient a quelque 80 % des importations 
de vetements de toute provenance ainsi qu'a une gamme d'articles 
particulierement vulnerables aux importations. Its entraient en vigueur 
le premier janvier 1979, ce qui permettait au contingentement global aux 
termes de l'article xix d'expirer le 31 decembre 1978. En outre, le 
gouvernement a institue un regime de surveillance des importations 
globales aux termes duquel on devait donner un avis prealable en cas 
d'importations de sources non limitees qui menacent de nuire au marche 
canadien. 

En 1979, le gouvernement a estime necessaire de negocier d'autres 
accords de restrictions avec des fournisseurs moins importants. Des 
accords ont ete conclus avec Macao, la Thailande, le Sri Lanka, le 
Pakistan, Singapour, la Bulgarie, la Hongrie, la Tchecoslovaquie, l'Inde 
et la Malaysia. En consequence, pratiquement toutes les importations 
de vetements et un volume important de textiles provenant de pays a 
faible prix de revient sont entres au Canada sous le regime du 
contingentement. 

L'etude, la reforme et le recul 

C'est ainsi que, des la fin des annees 1970, la politique canadienne 
d'importation de tissus et de vetements s'est eloignee de fawn remar-
quable des principes enonces en 1970. L'adaptationjouait maintenant un 
role minimum dans la politique gouvernementale. Le soutien financier 
general qui etait donne a l'industrie par le Programme d'aide generale de 
transition, le Projet d'expansion des entreprises, l'assurance-chomage 
et divers programmes d'adaptation de la main-d'oeuvre, notamment les 
prestations de retraite anticipee, le Programme de subventions au deve-
loppement regional, le Programme d'aide a l'adaptation industrielle et le 
Programme de developpement des marches d'exportation ne s'appli-
quaient pas precisement au probleme particulier des produits textiles et 
des vetements et etaient tres peu utilises par ces industries. Les restric- 
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tions a l'importation sont devenues l'element essentiel de la politique, 
mais au lieu d'être des restrictions temporaires a court terme et limitees 
A un ou a quelques produits, depuis le 29 novembre 1976, elles tou-
chaient l'importation de pratiquement tous les produits textiles et les 
vetements provenant de pays a faible prix de revient. 

L'avancement technologique a l'echelle mondiale accelerait en meme 
temps le mouvement vers une production necessitant beaucoup plus de 
capital, surtout dans le secteur textile de premiere transformation, et un 
investissement important si l'industrie voulait faire face A la concurrence 
de la CEE, du Japon et des Etats-Unis. Cependant, les societes cana-
diennes ne beneficiaient pas des economies d'echelle offertes a leurs 
concurrents. Le marche canadien etait trop restreint et l'acces aux plus 
grands marches trop limite pour qu'il fut possible d'installer des chaines 
de production de plus grande taille. La fabrication des vetements, qui 
devrait probablement toujours necessiter de nombreux travailleurs, 
serait toujours assujettie a des pressions importantes de la part des 
producteurs bon marche. Il etait, par consequent, probable que les deux 
secteurs de l'industrie continuent a subir la pression de facteurs exte-
rieurs qui exacerberaient leur situation concurrentielle. La viabilite a 
long terme de ces industries, a l'exception des produits selectionnes, 
etait douteuse. 

Il n'y avait toutefois aucune indication que les Etats-Unis et la CEE 
abaisseraient le niveau eleve des mesures protectionnistes, ce qui voulait 
dire que tout relachement des mesures de la part du Canada entrainerait 
immediatement un afflux massif d'importations. Pendant la recession du 
debut des annees 1980 et parallelement a la baisse de la demande, les 
producteurs bon marche continuaient a augmenter leur production avec 
le vain espoir qu'ils pourraient trouver un marche pour leurs produits. 

Dans ce contexte, la commission a mend, en 1979-1980, une enquete 
approfondie sur les industries textiles et du vetement. Elle avait pour but 
de faire rapport au gouvernement sur l'etat de l'industrie et de deter-
miner si les mesures de protection particulieres en vigueur depuis 1976 
devaient etre maintenues, modifiees ou abrogees, a leur expiration, au 
31 decembre 1981. 

Dans son rapport du 30 juin 1980, la commission a conclu que l'indus-
trie textile au Canada etait comparable a tout autre secteur identique du 
monde industriel et que les vetements canadiens se comparaient aux 
vetements de qualite en provenance des pays developpes. Les deux 
industries etaient dans l'ensemble competentes sur le plan technique et 
pities a faire face a la concurrence internationale des pays industriels. 
De l'avis de la commission, les deux secteurs allaient continuer a 
ameliorer leur productivite s'ils avaient l'assurance d'un marche stable; 
on pouvait arriver a cette stabilite ou a cette securite en continuant a 
restreindre les importations de vetements en provenance de sources bon 
marche ou de pays socialistes, outre la protection douaniere qui existait 
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sur les importations de toute provenance. Le rapport a conclu qu'en 
l'absence de mesures de protection particulieres apres le 31 decembre 
1981, les importations provenant de sources bon marche de pays 
socialistes augmenteraient d'une fawn tres rapide et desordonnee, ce 
qui causerait un prejudice a la production et a l'emploi au Canada, 
prejudice qui serait difficile a reparer. Its recommandaient une protec-
tion &endue du niveau d'importation de 1979-1980 pendant une duree de 
neuf ans, ce qui donnerait a l'industrie une longue periode de stabilite 
pour s'adapter. 

En faisant ces recommandations, la commission a soutenu que l'on 
pouvait obtenir la securite voulue sur les marches canadiens grace a 
l'imposition de contingents geres et surveilles au Canada contre les 
exportations en provenance de toutes les sources bon marche ou des 
pays socialistes, en etablissant des niveaux particuliers de categories 
bien determinees de vetements. Cependant, reconnaissant les obliga-
tions internationales du Canada, la commission a recommande une 
approche bilaterale modifiee, a savoir le recours a des accords de 
restrictions negocies bilateralement dans le cadre de l'Arrangement 
multifibres, mais avec des limites particulieres pour chaque pays pour 
les fournisseurs a faibles prix de revient sur cinq articles particuliere-
ment sensibles, et avec une limite globale sur tous les autres produits de 
textiles et de vetement d'apres les modeles d'importation de 1979-1980. 
A defaut d'y parvenir, des restrictions negociees bilateralement seraient 
suffisantes, de l'avis de la commission, pour creer un milieu beaucoup 
plus propice a l'investissement, ce qui etait necessaire pour le develop-
pement accru d'une industrie concurrentielle du textile et du vetement 
au Canada. 

L'essentiel des recommandations de la commission, a savoir le besoin 
de creer un climat de confiance pour promouvoir l'investissement 
ressemblait beaucoup a un des principaux points de la politique du 
textile de 1970. Cependant, la politique de 1970 consistait a recourir a des 
mesures particulieres limitees et selectives de protection et d'assistance 
a l'adaptation pour se diriger vers des lignes de production beaucoup 
plus viables au Canada, ce qui diminuerait la necessite de mesures aux 
frontieres a plus long terme. Depuis 1976, comme les pressions des 
importations avaient augmente, la commission avait recommande ('utili-
sation de mesures de protection contre les importations beaucoup plus 
larges que celles qui etaient envisagees a l'origine dans la politique. A 
l'epoque de son rapport de 1980, la commission a propose que, pour 
realiser le climat necessaire, les programmes d'aide a l'adaptation fede-
rate devaient etre retenus mais que le niveau de protection des importa-
tions devait etre a la fois important et permanent au cours d'une periode 
de neuf ans, et plus restrictif que le niveau existant actuellement. Ainsi, 
la commission s'enfermait, dans ses propres examens, dans le dilemme 
de la politique protectionniste qui cherchait a promouvoir en meme 
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temps l'adaptation. II faut de plus en plus de protectionnisme parce que 
le besoin d'adaptation semble &passer l'adaptation reelle. 

Le rapport de la commission a ete bien regu par l'industrie textile et du 
vetement mais largement critique par tous les autres secteurs de ('opi-
nion pour son caractere protectionniste nuisant aux interets des consom-
mateurs , des exportateurs, des importateurs canadiens et des par-
tenaires commerciaux du Canada. 

Des le depart, it etait manifeste que le rapport de la commission 
exigeait une analyse interne importante pour constituer la base d'une 
decision du Cabinet. Plusieurs efforts ont ete merles de front. D'une 
part, le Comite des importations bon marche s'est interesse aux recom-
mandations portant sur les mesures d'importation, et un groupe de 
travail sur l'adaptation a etudie les possibilites de nouveaux programmes 
d'adaptation particuliers aux secteurs pouvant etre developpes pour que 
la protection a venir entraine une restructuration majeure et elimine 
progressivement le besoin de recourir a des mesures de protection 
particulieres. Le debat a fait rage au gouvernement pendant dix mois. 
Comme it se perpetuait, l'industrie a exerce de fortes pressions et des 
rumeurs de decisions imminentes ont alourdi cette atmosphere de crise 
et de confusion. 

Le comite chargé des importations bon marche a analyse de fawn 
exhaustive ('impact potentiel des recommandations de la commission, 
leur caractere negociable, des moyens de rechange pour atteindre le 
meme objectif et l'incidence d'une diminution de la protection. II a 
consulte les principaux fournisseurs de vetements a faible prix de 
revient, les Etats-Unis et la CEE pour voir ce qui etait negociable et ce 
qui ne l'etait pas. La Cache du comite a ete compliquee du fait que 
l'Arrangement multifibres devait expirer a la fin de 1981, en meme temps 
que les accords bilateraux existants, tout nouvel accord devant etre 
negocie sans savoir s'il y aurait un nouvel Arrangement multifibres, et le 
cas echeant, quelles etaient ses conditions. Il etait manifeste cependant 
que plus les negociateurs se verraient confier rapidement leur mandat, 
plus ils etaient aptes a le mener a bien. 

Le groupe chargé de l'adaptation s'est lance dans une analyse des 
perspectives a long terme des differents sous-secteurs de l'industrie, des 
effets de la protection accrue sur la productivite, de l'offre limit& de 
fonds pour l'aide a l'adaptation et des types de programmes particuliers 
d'adaptation qui pouvaient fonctionner. Des discussions poussees ont 
eu lieu avec les fonctionnaires provinciaux de l'Ontario, du Quebec et du 
Manitoba pour assurer la complementarite des programmes provinciaux 
et federaux. 

Des janvier 1981, les deux groupes avaient atteint le point ou leurs 
efforts pouvaient etre combines pour faire l'objet d'une seule proposi-
tion au ministre de l'Industrie et du Commerce et d'une discussion 
interministerielle approfondie entre les hauts fonctionnaires. Une etude 
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complete fut achevee au debut de fevrier; elle traitait de la protection aux 
frontieres, de l'aide a l'adaptation et d'une serie de voies que le Cabinet 
devait etudier avant de prendre sa decision. II y eut des querelles sans fin 
entre certains ministres et de hauts fonctionnaires dans un contexte de 
pressions politiques croissantes de la part de l'industrie, de conditions 
economiques de plus en plus precaires, de ram& de la Conference 
Nord-Sud pour le premier ministre et dans un cadre de plus en plus 
restreint pour les negociations. Pour aggraver les choses, tous les sec-
teurs de l'opinion publique, y compris les consommateurs et les impor-
tateurs mais hormis le gouvernement, ont fait savoir a celui-ci que s'il 
acceptait les recommandations de la commission visant a faire durer le 
protectionnisme, it serait preferable d'etablir des contingents globaux 
aux termes de l' article xix appliqué par le Canada plutot que d' avoir des 
accords bilateraux aux termes de l' Arrangement multifibres. Des 
querelles ont oppose les realistes aux idealistes, les protectionnistes aux 
Libre-echangistes et ceux qui croyaient en la science economique aux 
partisans de la politique. Les discussions ont ete longues, ardues et peu 
interessantes. La paperasse s' accumulait. 

Ala fin de mai 1981, le Cabinet avait etudie la question plusieurs fois sans 
prendre de decision. Les ministres etaient maintenant mecontents de se 
trouver face a une pile d'analyses et de recommandations. L'evaluation 
sommaire faisait quarante-trois pages a simple interligne. Le projet des 
negociations bilaterales avait déjà ete modifie trois fois. Au debut du mois 
de juin, les ministres et les hauts fonctionnaires ont finalement mis au point 
un plan d'action qui satisfaisait tout le monde. 11 a fallu plusieurs reunions 
du Cabinet et des discussions entre les hauts fonctionnaires pour en elabo-
rer le detail. II en est resulte un compromis prudent, fonde sur une protec-
tion a long terme, un programme d'adaptation enrichi et quelques con-
cessions a des interets economiques et autres. 

La decision gouvernementale annoncee le 19 juin lors des conferences 
de presse tenues a Montreal, a Ottawa, a Toronto et a Winnipeg con-
tenait les deux principaux elements suivants : 

un programme d'adaptation de 250 millions de dollars reparti sur cinq 
ans, que devait administrer un nouvel organisme, L'Office canadien 
pour un renouveau industriel. Le mandat de cet Office serait de creer 
de nouveaux emplois dans les collectivites touchees par l'adaptation 
industrielle, d'aider les travailleurs &places a tirer profit des nou-
velles possibilites d' emploi et d'aider la modernisation des entreprises 
viables dans les industries du textile et du vetement; 
la negociation d'accords bilateraux nouveaux, portant sur cinq ans, 
avec des pays fournisseurs ayant des prix de revient reduits au sein 
d'un cadre etabli par les accords bilateraux de 1979. 

La nouvelle n'a ete publiee que quatre fours apres le discours du premier 
ministre Trudeau devant la Chambre des communes sur les relations 
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Nord-Sud. Les themes qu'il a traites portaient notamment sur le besoin 
des pays industriels de concevoir des mesures qui faciliteraient la transi-
tion d'une relation d'aide a une relation commerciale. Le Canada et les 
autres pays industriels ne devaient pas fermer la porte aux produits du 
tiers monde mais plutot permettre aux pays de celui-ci de payer leurs 
dettes dans le monde en achetant leurs produits. C'est un theme qu'il a 
fait valoir avec ses partenaires au sommet de Montebello quelques 
semaines plus tard. Ses partenaires n'ont pas ete convaincus. Its ve-
naient d'être informes des decisions afferentes aux produits textiles et 
aux vetements. 

Cette decision temoignait du pouvoir et de l'influence du caucus 
quebecois au Parlement et de celle des ministres quebecois au Cabinet 
federal. Les ministres ne voulaient pas traiter de la viabilite a long terme 
de l'industrie. La decision est allee aussi loin que possible dans la 
direction des recommandations de la commission mais tout en tenant 
compte des realites de la negociation et des engagements internationaux 
du Canada. Le contraste entre les recommandations de la commission et 
la decision definitive est riche d'enseignements : 

la commission a recommande des accords hautement restrictifs d'une 
duree minimum de neuf ans; le gouvernement les a fixes a cinq ans 
avec la possibilite de les assouplir avec le temps; 
les recommandations de la commission faisaient porter un fardeau 
plus lourd aux exportateurs les plus pauvres et les plus petits; la 
decision gouvernementale exprimait precisement le besoin d'amelio-
rer l'acces pour ces pays au sein d'un cadre generalement restrictif; 
la commission ne recommandait aucune aide a l'adaptation ou tres 
peu; le gouvernement a decide d'adopter une approche integree qui 
incorporait un programme important d'aide a l'adaptation pour cette 
industrie avec des restrictions aux frontieres pouvant etre assouplies 
avec le temps, a mesure que l'adaptation se ferait; 
les recommandations de la commission n'etaient pratiquement pas 
negociables; le gouvernement a decide qu'il negocierait des accords 
mutuellement acceptables avec des fournisseurs de produits textiles 
et de vetements a bas prix de revient; 
les recommandations de la commission venaient en contradiction 
avec les obligations internationales du Canada; tout en donnant une 
interpretation liberale aux regles existantes, la decision gouverne-
mentale prevoyait des changements consideres comme negociables au 
plan multilateral; 
le gouvernement a decide qu'il pouvait rassurer l'industrie sur son 
avenir immediat, ce que recherchait l'industrie, et qui etait au coeur 
des recommandations de la commission, sans recourir aux mesures 
draconiennes recommandees par la commission. 
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Apres les avoir examinees, l'industrie a rejete ces decisions. A son avis, 
le gouvernement avait dilue sans raison les recommandations d'une 
commission qui avait mene une enquete exhaustive et conclu que la 
viabilite a venir de l'industrie exigeait des mesures fermes. Comme 
d'habitude, elle considerait les conclusions et les recommandations de 
la commission comme sacrees et le devoir du gouvernement, limite a la 
mise en oeuvre de rapports aussi rapide que possible. Neanmoins, elle 
etait prete a attendre les resultats des negociations avant de se plaindre 
de fagon trop bruyante. Le programme d'adaptation avait recu peu 
d' attention. 

Les negociations sur les accords bilateraux avaient commence une 
semaine plus tot a Hong-kong. Le gouvernement canadien, reticent, 
avait accepte que tout autre report des negociations ne puisse etre 
envisage, et la premiere equipe de negociateurs a traverse le Pacifique le 
13 juin. La premiere serie de negociations avec Hong-kong n'augurait 
pas bien de l'avenir. Les fonctionnaires de Hong-kong surveillaient les 
negociations imminentes de l'Arrangement multifibres et les negocia-
tions qui allaient suivre avec les Etats-Unis et la CEE, et ils n'etaient pas 
prets a etablir de precedent avec le Canada. Les regles existantes etaient 
le seul cadre qui etait offert. Hong-kong etait pit a agir de fawn souple 
et imaginative a l'interieur de ce cadre. Les fonctionnaires canadiens 
n'etaient cependant pas peas a echouer dans leur premier effort. La 
souplesse et l'imagination des representants de Hong-kong ne sont pas 
venues a bout de leur resistance. Il semblait qu'au mieux, on pourrait 
conclure un accord provisoire d'un an pour 1982. Cependant, it fallait du 
temps pour reflechir. 

La premiere ouverture veritable a eu lieu en Chine. Comme ce pays 
n'etait pas une partie contractante a l'Arrangement multifibres, ses 
preoccupations n'etaient pas celles de Hong-kong, mais it comprenait 
que Faeces au marche canadien ne se developperait pas, et qu'il pouvait 
lui servir d'être le premier a obtenir une part d'un marche aux dimen-
sions fixes. Sa cooperation anterieure avec le Canada demontrerait aussi 
A la CEE et aux Etats-Unis que la Chine n'etait pas deraisonnable. La 
Chine a cependant conserve un tres grand appetit, et l'issue des negocia-
tions n'a ete connue que vingt-quatre heures avant la date fixee pour le 
depart de la delegation. C'est alors que l'accord a ete conclu, et que 
quelques heures avant son depart, la delegation signait une convention 
globale de cinq ans. 

La deuxieme etape fut la Coree. En l'espace de quelques heures, it est 
devenu clair que la Coree n'etait pas en mesure de repondre de fagon 
positive a quelque proposition que ce soit du Canada. L'exploration des 
possibilites de chacune des parties a dure trois jours mais sans succes. 
La Coree, comme Hong-kong, n'etait pas prete a devancer le nouvel 
accord multifibres et a amorcer des negociations difficiles avec le 

Le textile et le vetement 137 



Canada ni a entraver ses prochaines negociations avec la CEE et les 
Etats-Unis. Meme un accord provisoire ne semblait pas concevable. 

La Federation du textile de Taiwan etait l'interlocuteur suivant. Du 
fait que le Canada ne reconnait pas Taiwan, cette Federation remplace le 
gouvernement, et les rencontres ont lieu en terrain neutre; cette fois-ci, 
elles le furent a Hong-kong. Du fait que Taiwan ne participe pas au 
systeme multilateral de commerce et de paiement, le terme « negocia-
tion » ne s'applique pas a la nature des discussions qui ont eu lieu. Les 
fonctionnaires canadiens indiquent a leurs interlocuteurs ce que les 
autorites canadiennes sont pretes a tolerer en termes de niveaux 
d'importation, et la Federation expose sa fawn de voir ces attentes. Les 
fonctionnaires canadiens ont indique que la tolerance serait bien moins 
grande en 1981 qu'elle ne l'avait ete au cours des annees precedentes. 
Les fonctionnaires de Taiwan ont conclu que, sans des discussions 
approfondies a Taipei, ils ne pouvaient dire quels engagements ils pour-
raient prendre. Les discussions ont ete extremement difficiles, et la 
Federation a demande trois mois pour repondre adequatement a la 
proposition canadienne, delai qu'elle a obtenu. 

L'Inde etait la prochaine etape sur la liste. Il est tres vite devenu 
manifeste que 1'Inde n'envisagerait meme pas de conclure un accord de 
cinq ans, tant que les negociations de l'Arrangement multifibres ne 
seraient pas terminees. Afin d'eclaircir cette situation, tant pour les 
exportateurs que pour les importateurs, les equipes de negociation ont 
signe une prolongation d'un an de l'entente de 1980-1981, etant entendu 
que cet accord temporaire pourrait etre remplace par un accord a long 
terme des que possible et une fois qu'un nouvel arrangement multifibres 
aurait ete conclu. 

A la fin du mois de juillet 1981, l'equipe de negociation est arrivee 
Geneve pour participer a une autre reunion du comite des textiles du 
GATT. En marge de cette reunion, les negociations ont continue avec 
Hong-kong, et un accord provisoire d'un an a ete conclu pour Farm& 
1982. Cet accord comprenait une disposition instaurant un systeme 
d'autorisation des exportations. Ce systeme, sans specifier de con-
tingents annuels, introduisait une moyenne flottante pour certaines cate-
gories en fonction des expeditions reelles, lesquelles pouvaient etre 
rapidement limitees en cas de menace d'augmentation des expeditions 
anterieures. Ce systeme, qui avait ete instaure dans la convention de 
1978 a 1982 entre Hong-kong et les Etats-Unis, constituait un systeme 
d'importation plus souple et evitait de contingenter des articles qui ne 
nuisaient evidemment pas au marche canadien. Il permettait aussi d'eli-
miner le probleme artificiel du contingentement virtuel a cause duquel, 
pretendait-on, un contingentement inutilise pouvait, si on l'utilisait au 
cours des annees suivantes, donner lieu a une telle augmentation des 
importations que cela pouvait nuire au systeme, bien que l'on demeurat 
dans les limites des contingents convenus au prealable. 
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La premiere serie de negociations avait reussi au-dela de toute 
esperance : l'accord de cinq ans, les deux accords provisoires et une 
certaine entente de la part de trois des quatre fournisseurs qui n'etaient 
pas assujettis a une convention a long terme. On avait pu raffiner les 
aspects techniques des negociations et ouvrir la voie a des discussions 
avec d'autres fournisseurs apres les vacances d'aotit. A la difference de 
ce qui etait arrive en 1977, oil it n'y avait eu aucune entente, it ne semblait 
pas etre necessaire de chercher a modifier le mandat des negociateurs. 

Cependant, un facteur de preoccupation s'etait manifesto, a savoir 
que les conseillers de l'industrie qui accompagnaient la delegation avait 
commence a envoyer des messages au Canada suggerant que ses nego-
ciateurs outre-passaient les limites de leur mandat. Leur interpretation 
de la decision du gouvernement differait de celle des fonctionnaires. Elle 
etait beaucoup influencee par les recommandations de la commission. 
Bien qu'il ne s'agissait pas d'un phenomene nouveau, it augurait mal de 
l'avenir. 

Il n'est pas necessaire de reprendre dans le detail le reste des negocia-
tions bilaterales. La premiere serie a ete la plus difficile. Puis sont arrives 
des fournisseurs de moindre importance qui avaient droit a un traitement 
plus genereux. La plupart ont accepte immediatement de nouvelles 
conventions de cinq ans. Au fur et a mesure que les plus gros four-
nisseurs prenaient connaissance de ces ententes, la peur de voir 
s'amoindrir leur part du marche les amenait a negocier. La Corde s'est 
donc ravisee, et elle a accepte de signer un accord a la fin du mois de 
septembre a la condition que les details n'en soient pas reveles avant la 
fin des negociations sur ('Arrangement multifibres. La Federation du 
textile de Taiwan a emboite le pas en octobre. 

Au moment ou les negociations sur 1'Arrangement multifibres etaient 
devenues plus franches, a la fin du mois de novembre 1981, le Canada 
avait conclu des accords de cinq ans avec la Chine, la Coree, Taiwan, la 
Malaysia, la ThaIlande, les Philippines, Macao, la Pologne, la Bulgarie 
et la Roumanie, ainsi que des accords d'un an avec Hong-kong, l'Inde, la 
Hongrie et Singapour. Du point de vue de la negociation, it s'agissait 
d'une realisation impressionnante au cours de six mois. Ces accords 
couvraient quelque 98 % des importations permises pour l'annee 1982 
en provenance de pays a faible prix de revient a un niveau equivalant a 
Faeces autorise en 1979-1980 mais pour une gamme beaucoup plus vaste 
de vetements. Ces accords negocies avaient ete simplifies et normalises, 
et ils permettaient une meilleure surveillance des importations, une 
certaine souplesse pour les exportateurs et une croissance pour les cinq 
annees a venir a un taux approximatif de 3,5 %, ce qui est legerement 
superieur a la croissance prevue pour le marche. Les negociateurs 
avaient renforce les restrictions pour les quatre principaux fournisseurs 
(Hong-kong, la Coree, Taiwan et la Chine) ainsi que pour les four-
nisseurs de l'Europe de l'Est; ils repartissaient de nouveau aussi les 
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importations autorisees entre les plus petits pays en voie de developpe-
ment, ce qui leur donnait un acces superieur a celui dont Hs avaient 
beneficie auparavant. Dans cette tache, les negociateurs avaient cher-
che a eviter les objectifs précis de chaque categorie fournie par les 
exportateurs individuels, et a offrir plutot un accord global en harmonie 
avec l'acces total offert aux exportateurs a faible prix de revient sur le 
marche canadien en 1979-1980. Its ont atteint cet object& II s'agissait 
cependant d'une approche a laquelle l'industrie s'est opposee. 

Le succes inattendu des negociations bilaterales a simplifie enorme-
ment la tache des negociateurs canadiens qui participaient aux discus-
sions sur la reconduction de l'Arrangement multifibres. Cette tache etait 
maintenant d'assurer le renouvellement de l'Arrangement multifibres et 
une certaine souplesse dans les dispositions existantes pour donner une 
garantie multilaterale aux nouveaux accords et ainsi prevoir leur appli-
cation efficace au cours des cinq prochaines annees. En m'eme temps, it 
etait necessaire d'assurer qu'un nouvel accord multifibres ne permet-
trait pas aux Etats-Unis et a la CEE de negocier des accords bilateraux 
importants plus restrictifs que les nouveaux accords canadiens. Adve-
nant une telle situation, le gouvernement canadien aurait subi de nou-
velles pressions pour que les accords du Canada soient modifies afin de 
se conformer a ce que la CEE et les Etats-Unis pouvaient conclure. 

Les negociations de l'Arrangement multifibres ont ete extremement 
difficiles. Le Canada s'est trouve dans une position intermediaire entre 
celle des Etats-Unis et celle de la CEE, mais les negociateurs canadiens 
ont ainsi pu voir quels etaient les besoins et les exigences des expor-
tateurs au cours des six mois ecoules. La CEE et les Etats-Unis, qui 
etaient desireux d'avoir le meme succes dans leurs negociations bilate-
rales a venir, mais avec des objectifs differents, etaient tres ouverts aux 
suggestions. A la difference des negociations de 1976-1977, le Canada 
s'est montre un participant influent et tres actif. La nuit du 17 decembre, 
lorsque l'accord final a ete conclu, le Canada etait l'un des six cosi-
gnataires. L'accord conclu cette nuit-la a tenu en &pit des pressions 
considerables exercees par la CEE pour s'en &after, et l'Arrangement 
multifibres a ete proroge de quatre ans et sept mois54. 

L'Arrangement multifibres ainsi proroge correspondait a tous les 
objectifs du Canada, c'est-h-dire qu'il facilitait les restrictions aux 
importations a bon marche en provenance de sources particulieres. Il 
permettait de trouver une formule faisant l'unanimite des membres 
exportateurs et importateurs, malgre des objectifs tits differents. Les 
exportateurs visaient la liberalisation progressive du regime existant et 
l'elimination eventuelle de l'Arrangement multifibres. Les importateurs 
souhaitaient avoir un instrument plus restrictif qui puisse exercer une 
plus grande pression sur les exportateurs pour qu'ils acceptent le type 
d'entente que les gouvernements des pays industriels estimaient politi-
quement necessaire pour apaiser leurs industries nationales. A la fin, 
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l'accord renouvele prevoyait une surveillance multilaterale permanente, 
un plus grand engagement a s'adapter a la situation du marche interna-
tional, un meilleur traitement des petits exportateurs, et constituait une 
assise pour conclure des accords mutuellement satisfaisants mais beau-
coup plus restrictifs avec les grands exportateurs qui jouissaient déjà de 
la part du lion des marches des pays industriels offerts aux exportateurs 
A faible prix de revient. On avait tire le meilleur parti possible d'une 
mauvaise situation. 

Avec le renouvellement de l'Arrangement multifibres, it etait mainte-
nant possible pour le Canada de conclure des accords de cinq ans avec 
Hong-kong et l'Inde. Bien que ces negociations aient ete difficiles et 
aient exige beaucoup d'imagination et de compromis de part et d'autre, 
on est parvenu a un haut degre de confiance et d'entente mutuelle 
pendant ces dix-huit mois de contacts frequents, lors de negociations 
bilaterales, ce qui a permis le succes de l'entreprise. L'Inde et 
Hong-kong avaient joue un role actif et constructif a Geneve, qui 
resultait en partie de la competence de leurs negociateurs et de la 
position de principe que ces deux pays avaient adoptee. 

A la fin mars 1982, soit seulement quelque dix mois apres le debut des 
negociations, le Canada &ail parvenu a une entente qui assurait une 
periode de stabilite et des previsions quant aux importations d'au moins 
cinq ans. Cela devait permettre a l'Office canadien pour un revenu 
industriel (ocRi) de travailler dans une atmosphere relativement stable 
et de faciliter l'adaptation progressive de l'industrie vers un etat plus 
concurrentiel exigeant moins de protectionnisme des la fin de la decen-
nie. Seuls le Pakistan, le Sri Lanka, Singapour et la Hongrie, qui etaient 
tous des fournisseurs relativement peu importants, n'avaient pas conclu 
d'accord de cinq ans. Avec ces quatre pays cependant, des accords 
provisoires avaient ete conclus engageant les parties a negocier des 
ententes satisfaisantes, et dans l'intervalle, permettant le maintien des 
importations et des exportations a un niveau acceptable en attendant la 
conclusion d'un accord. 

On aurait pu s'attendre a ce qu'a ce stade-ci, les ministres se reposent 
et s'interessent a d'autres questions. Cela n'a pas ete le cas. Le Canada a 
alors affronte une recession. L'industrie de la chaussure s'est &mar-
quee de l'industrie du textile et du vetement quand elle a dernande et 
obtenu la prolongation du contingentement global, tout d'abord limite 
la chaussure qui n'etait pas en cuir, puis etendu a la chaussure de cuir. 
C'etait maintenant au tour du groupe de pression du textile et du vete-
ment d'exprimer ses plaintes. Selon lui, les nouvelles conventions 
montraient que les negociateurs avaient outrepasse leur mandat et que 
les accords negocies n'allaient pas dans le sens de l'interet de l'industrie. 
Avec la combinaison des contingents anterieurs et la creation d'une 
nouvelle categorie, et aussi avec la redistribution des contingents entre 
les fournisseurs, on entrait a nouveau, selon eux, dans une situation de 
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desequilibre. A son avis, les importations augmentaient alors que la 
demande flechissait. Ce qui etait pire selon lui, c'est que la CEE et les 
Etats-Unis obtenaient des accords plus satisfaisants, beaucoup plus en 
harmonie avec les besoins de leurs industries. Les accords canadiens 
devaient donc etre negocies de nouveau. 

Ces representations, qui n'etaient pas nouvelles, ont recu le soutien 
du caucus quebecois, de ministres et de hauts fonctionnaires. On pou-
vait constater la faillite totale des vingt-cinq ans de protectionnisme. Le 
debat faisait a nouveau rage a huis clos dans tous les cercles gouverne-
mentaux d'Ottawa. L'OCRI ne pouvait se derober. C'etait aussi un 
echec. Au cours de sa premiere armee d'operation, it avait pris son 
mandat au serieux et avait refuse l'aide aux entreprises qui ne pouvaient 
pas garantir leur viabilite future ni assurer leur restructuration. Les faits 
relatifs a la performance reale a l'importation, le flechissement de la 
demande, l'etat de l'economie et la conclusion d'accords americains et 
europeens perdaient de ('importance devant la pression croissante 
exercee par un groupe puissant. Personne ne semblait comprendre, 
apres vingt ans de plaintes contre l'inaction gouvernementale et en depit 
de l'aide publique qui avait ete accord& (sans commune mesure avec ce 
qui avait ete accorde aux autres secteurs), que les porte-parole de 
l'industrie etaient incapables d'avoir une autre reaction. La deteriora-
tion ininterrompue de leur situation concurrentielle ne pouvait etre 
qu'imputable a des importations nuisibles et au manque d'efforts de la 
part des pouvoirs publics pour restreindre cette concurrence. 

En realite, les accords bilateraux negocies en 1981-1982 etaient remar-
quablement identiques a ceux de 1982-1983, negocies par les Etats-Unis 
et la CEE, bien que toute comparaison portant sur les details s'averait 
quand meme difficile a soutenir. Il s'agit d'accords differents negocies 
par des organismes differents pour faire face a des objectifs particuliers. 
Les ressemblances n'existent qu'au niveau le plus general. L'effet 
global des niveaux de contingentement, de la croissance, de la souplesse 
et de l'entree des importations anterieures montre cependant que ces 
trois partenaires ont maintenant des regimes d'importation des textiles 
et des vetements assez semblables. Un changement important s'est 
produit dans la situation d'avant 1976. A cette époque, le gouvernement 
canadien s'enorgueillissait d'un regime beaucoup plus liberal et les 
porte-parole de l'industrie se complaisaient a traiter les fonctionnaires 
d'idealistes et de naffs. Bien que les choses aient change, l'industrie et 
les critiques qui,  abondent dans son sens perpetuent ce mythe. 

La CEE, les Etats-Unis et le Canada ont tous negocie des accords 
d'une duree de cinq ans. Cependant ces accords ne visaient pas a 
garantir l'industrie contre les risques d'une recession. En effet, d'autres 
secteurs moins proteges de l'economie ont souffert beaucoup plus que 
l'industrie des textiles et du vetement en 1982-1983. Les trois gouverne-
ments ont cependant fait face a une pression croissante de la part de ce 
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secteur de 1 'industrie . Le gouvernement canadien a cherche a 
restreindre les importations de ses principaux fournisseurs mais it n'a 
pas reussi. Toutefois, le &bat permanent et les negociations avaient une 
fois de plus engendre l'incertitude et l'instabilite dans l'industrie, ce qui 
empechait d'enclencher le processus d'adaptation. 

Le coat et les consequences 

En 1970, de nouveau en 1976, puis en 1981,1e gouvernement s'est penche 
sur les problemes de l'industrie textile et du vetement, eta chaque fois, it 
a annonce qu'il prolongeait les mesures de protection particuliere pour 
restreindre les importations en provenance de pays dont les exportations 
a bon marche bouleversaient le marche canadien; ces mesures visaient a 
instaurer la stabilite sur le marche national et a faciliter l'adaptation de 
l'industrie nationale aux nouvelles circonstances de la concurrence. 
Toutefois, l'adaptation avait tarde par rapport a l'augmentation de la 
concurrence des importations et le besoin se faisait de plus en plus sentir 
de recourir a d'autres mesures de protection, celles-ci devenant en fait 
beaucoup plus restrictives. L'etat de l'industrie etait donc precaire et 
vulnerable a la concurrence des importations. On ne pouvait trouver 
preuve plus eloquente que le protectionnisme n'incitait pas a 
l'adaptation. 

Il est difficile de calculer le coat et les avantages précis de la protection 
par voie de contingents, mais on en a une idee assez claire. L'un des 
principaux effets des restrictions quantitatives aux importations est la 
redistribution du revenu. De par les contingents, les consommateurs 
depensent plus d'argent qu'ils n' en depenseraient autrement sur 
d'autres articles, ce qui conserve des emplois dans l'industrie du vete-
ment et l'industrie textile reliee au vetement, emplois qui seraient autre-
ment perdus. Cependant, en meme temps, ce transfert des depenses de 
consommation entrain une diminution des depenses d'autres produits 
et diminue, par consequent, l'emploi dans d'autres secteurs de l'econo-
mie. Les contingents de vetements importes a bon marche reduisent la 
quantite et la selection de vetements a bon marche disponibles pour les 
consommateurs. Cela a pour effet de faire augmenter le prix des vete-
ments au detail. Des prix plus eleves donnent lieu a une productivite 
marginale a coat &eve, ce qui permet a des categories de produits et a 
des usines moins efficaces de rester dans le marche. 

On voit tits bien, d'apres ce qui precede, qui sont les beneficiaires des 
avantages et qui supporte le coat des contingents de vetements a bon 
marche. Les principaux perdants sont les consommateurs tandis que les 
producteurs et les employes du vetement sont perdus comme les prin-
cipaux beneficiaires. Les contingents imposes, en plus du tarif de 25 % 
superieur a celui des Etats-Unis ou de la CEE, font payer aux consom-
mateurs canadiens des prix plus eleves qu'ailleurs. La charge en est plus 
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&levee aussi pour les consommateurs a faible revenu du fait de l' in& 
lasticite de la demande. 

La reduction des importations, it est vrai, empeche la perte d'impots sur 
les societes ou de taxes de vente relativement A la fabrication eta la vente de 
vetements et de textiles, mais elle cause une diminution dans la perception 
des impots de secteurs de l'economie qui auraient autrement profite d'une 
augmentation des depenses a la consommation. Sans les contingents, les 
employes des secteurs du vetement et du textile toucheraient des presta-
tions d'assurance-chomage au lieu d'y contribuer. Par contre, l'imposition 
de contingents entrain une diminution des tarifs douaniers pergus sur les 
importations de vetements par le gouvernement. 

Du fait que la plus grande partie de l'industrie du vetement soit situ& 
au Quebec, les habitants de cette province sont censes etre les belle-
ficiaires directs de la protection par les contingents. L'Ontario et le 
Manitoba sont aussi des consommateurs et des fabricants importants de 
vetements tandis que les autres provinces, du fait des contingents sur les 
importations de vetements, aboutissent a transferer un revenu au 
Quebec. 

L'effet pernicieux du protectionnisme est cependant beaucoup plus 
etendu. Dans les pays industriels, l'industrie textile, et en particulier, 
l'industrie du vetement est habituellement concentree dans ce que l'on 
appelle des regions defavorisees. Cependant, l'une des raisons pour 
lesquelles la region est defavorisee tient au fait que l'industrie du vete-
ment s'y trouve concentree. Cette industrie est caracterisee par de bas 
salaires, une qualification relativement peu poussee de la main-
d'oeuvre, un niveau de vie peu eleve et de rares possibilites d'avance-
ment, une grande vulnerabilite a la concurrence internationale et une 
grande dependance vis-à-vis de l'aide gouvernementale. Au Canada, la 
faiblesse structurelle de l'economie est due en grande partie a la concen-
tration du textile, de l'industrie du vetement, de la chaussure et de 
l'ameublement ainsi que des chantiers navals au Quebec, qui sont toutes 
des industries desuetes ou a caractere « mou ». Toute mesure tendant a 
substituer des emplois plus durables a ces industries devraient par 
consequent etre favorisee. Cependant, dans la realite, la continuation du 
protectionnisme et l'aide financiere qu'elles recoivent ont abouti a main-
tenir leur dependance et de bas salaires dans les regions oil elles sont 
concentrees. La charge est accrue du fait que les regions plus prosperes 
du pays, qui tendent a etre plus concurrentielles et integrees dans les 
marches internationaux, sont mecontentes d'avoir a payer pour la pro-
tection d'une industrie qui a peu d'avenir, voire pas du tout. 

La protection des industries qui sont structurellement faibles, surtout 
au moyen de contingents negocies, a aussi une incidence negative sur les 
exportations des regions plus concurrentielles du pays. En limitant les 
exportations de Hong-kong, de la Coree, de Taiwan et des pays asiati-
ques, on leur refuse les devises avec lesquelles ces pays pourraient nous 
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acheter du charbon, du bois et des reacteurs CANDU, et depuis (-deem-
ment, des services comme l'ingenierie et la construction. 

Il est par consequent manifeste que le controle des importations a long 
terme agit comme un instrument insuffisant pour favoriser l'adaptation 
structurelle d'une industrie vieillie. Il tend plutot a proteger et a pro-
longer la vie d'une industrie qui n'est pas concurrentielle, a retenir les 
travailleurs dans des emplois a bas salaires et de qualite mediocre, a 
condamner des regions actuellement desavantagees a un manque de 
concurrence a long terme, a une mauvaise affectation des ressources de 
main-d'oeuvre et de capital, a la diminution du potentiel du developpe-
ment economique du pays, a l'augmentation de l'inflation et a accroitre 
le ressentiment des consommateurs, tout en augmentant les tensions 
entre les regions et en portant atteinte a la credibilite internationale du 
Canada. Le controle des importations augmente aussi l'acuite d'autres 
problemes directement lies aux techniques utilisees. Les mesures doua-
nieres, qui touchent la concurrence par le biais du mecanisme des prix, 
tendent a etre des mesures relativement neutres et generates, permettant 
encore l'entree des producteurs strangers les plus concurrentiels sur le 
marche, malgre des prix plus &eves. Cependant, les quotas ont un effet 
tres different en particulier lorsqu' ils sont negocies de fawn bilaterale et 
appliqués aux exportations. 

L'un des principaux inconvenients de l'approche bilaterale (par oppo-
sition a un contingentement global) est le &placement vers des sources 
non restreintes, soit pour eviler des restrictions etablies, soit en reponse 
a une augmentation de la capacite des nouvelles sources qui font leur 
apparition. Par exemple, pendant Farm& 1979, it s'est avers necessaire 
d'augmenter le nombre d'accords bilateraux de six a quinze. Lorsqu'un 
&placement s'effectue, la premiere difficulte qui surgit consiste a deter-
miner le niveau auquel les augmentations deviennent potentiellement 
nefastes. A l'heure actuelle, des niveaux ont ete etablis et incorpores 
dans le systeme de surveillance; ils ont pour fonction de prevenir 
lorsqu'il y a augmentation des importations en provenance de nouvelles 
sources. Il est pourtant difficile d'evaluer si ces niveaux sont adequats 
ou s'ils continueront a l' etre, et a quel moment d'autres mesures s' impo-
sent. En outre, quand les importateurs commencent a se tourner vers de 
nouvelles sources d'approvisionnement, it est difficile de determiner si 
ces nouvelles sources s'ajoutent aux niveaux &ablis ou remplacent les 
importations anterieures. Dans la premiere hypothese, les importations 
globales peuvent devenir trop importantes par rapport a la demande 
globale du marche et a la production nationale, ce qui empire une 
situation que l'on avait jugee prejudiciable. Cependant, l'Arrangement 
multifibres oblige ses signataires a traiter les nouveaux participants de 
fawn genereuse. Des importations doivent donc 8tre fixees a un niveau 
depassant le niveau symbolique. Puisque l'Arrangement multifibres ne 
prevoit pas de recul par rapport aux niveaux existants mais prevoit plutot 
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la hausse des niveaux de restriction, it en resulte une augmentation 
virtuelle des importations, dont Faeces est garanti par les accords de 
restrictions existants. 

Les importateurs se sont plaints de se voir imposer une surtaxe a 
l'importation pour les contingents de divers fournisseurs, ce qui conduit 
inevitablement a une augmentation du prix des vetements. Cette prati-
que est pourtant accept& dans le cadre des accords de restrictions des 
exportations et represente le prix que les exportateurs s'attendent a 
obtenir, vu la restriction des exportations. Il est difficile de prouver leur 
port& et leur effet. Cependant, l'incidence a long terme tend a etre 
neutralisee par la concurrence de sources differentes et par la demande 
du marche national. Dans certains cas, les surtaxes sont a l'origine de 
niveaux de restriction inferieurs aux plafonds etablis dans certains pays. 
Elles expliquent toutefois le developpement progressif d'une industrie 
parallele qui vit de l'administration et de la manipulation des con-
tingents. Il est a souligner que l'administration des importations cree 
une industrie du meme type, meme si elle est moins connue. Vu que 
l'achat et la vente des contingents sont interdits au Canada, la pratique 
en est moins ouverte et dons peut-etre moths desirable. 

Malgre l'importance des mesures particulieres de protection qui ont 
ete &endues a l'industrie canadienne des produits textiles et du vete-
ment, et en &pit du tarif allant de 20 a 25 % relativement peu touché par 
les diverses negociations du GAT-r, l'industrie nationale continue a 
demander en meme temps 1 'application de mesures de protection 
d'urgence, c'est-A-dire relevation de revaluation, les droits antidumping, 
les droits compensateurs et les surtaxes. L'application d'au moths deux 
de ces mesures aboutissant au meme resultat a ete consider& comme 
redondante. Bien que, dans certains cas, it soit bon d'agir de la sorte, 
relevation de l' evaluation ou les droits antidumping servent mal souvent 
des intereis politiques plus vastes. Its augmentent les prix que les 
consommateurs devront payer, par exemple, et accroissent le probleme 
de l'approvisionnement du secteur inferieur du marche. En outre, les 
pays exportateurs reagissent de fawn negative lorsque des mesures font 
double emploi. Puisque, dans un regime bilateral, le niveau des con-
tingents doit etre negocie de fawn periodique, des mesures redondantes 
peuvent etre tres prejudiciables a la negociation de niveaux plus eleves. 
En effet, l'Arrangement multifibres interdit tout particulierement de 
recourir a des mesures de protection en plus de celles qui sont prevues. 

L'industrie canadienne des produits textiles et du vetement est une 
industrie integree qui fabrique une gamme complete de tissus et 
d'articles servant a l'habillement. Elle n'est cependant pas assez 
variee pour satisfaire le gout des consommateurs canadiens, ou pour ce 
qui est des tissus, les exigences des fabricants de v8tements. En outre, 
pour ce qui a trait aux matieres premieres, le Canada ne produit pas de 
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coton, ni suffisamment de laine ou de fibres synthetiques pour la 
demande des filatures et des usines de tissage et de bonneterie. Il est 
donc necessaire qu'il y ait des importations a toutes les &apes de la 
fabrication, que ce soit de pays industriels ou de pays a faible cotit de 
production. L'industrie n'est pas integree en grande partie verticale-
ment. En outre, de nombreux milieux de l'industrie sont opposes aux 
importations pour des raisons de principe. Il n'existe pas d'entente dans 
l'industrie sur ce qui constituerait une politique rationnelle des importa-
tions. Les liens entre les differents secteurs de l'industrie sont tenus, 
mais ceux-ci s'entendent tous sur la necessite de surveiller les importa-
tions. Its ne s'entendent pas sur ce qui devrait etre surveille; les filatures 
veulent que l'on surveille l'importation des fils a tisser, les industries de 
tissage, des tissus; les fabricants de vetements veulent, eux, une surveil-
lance des vetements mais non des fils a tisser ou des tissus. Les fabri-
cants de vetements se plaignent amerement du fait que les industries 
textiles canadiennes ne leur offrent pas la gamme de tissus dont ils ont 
besoin pour fabriquer des vetements interessants. En menie temps, ils 
refusent qu'on leur facilite l'acces a des produits importes moins chers 
par le moyen des mesures gouvernementales qu'elles demandent 
(importations qui rendraient les produits fabriques plus concurrentiels) 
tels l'elevation des contingents, les tarifs, les droits de dumping et 
l'elevation des niveaux d'evaluation. 

Cette rivalite empeche le developpement d'une politique d'importa-
tion beaucoup plus largement acceptee, et elle a contribue a instaurer un 
climat d'insatisfaction entre les importateurs et l'industrie, et entre les 
importateurs et le gouvernement. L'industrie a besoin d'importations et 
le consommateur exige des importations, mais la communaute des 
importateurs est consider& comme un paria par l'industrie. Cependant, 
les fonctionnaires doivent elaborer des mesures qui repondent aux inte-
rets legitimes des importateurs. Par exemple, on ne peut imposer 
arbitrairement des contingents lorsque les importateurs ont engage des 
fonds dans l'entreprise d'un fabricant &ranger. 

Dans l'elaboration et l'administration d'une politique d'importation 
judicieuse, les fonctionnaires doivent aussi veiller a ce que le marche soit 
suffisamment approvisionne par une gamme complete de produits qui 
couvrent tous les niveaux de prix. Ce n'est pas une tache facile. Dans un 
marche depourvu de reglementation, les mecanismes de l'offre et de la 
demande assurent habituellement cet approvisionnement, mais avec des 
limites globales, la concurrence entre les importateurs diminue 
puisqu'ils se voient garantir une certaine part de ce marche. Les profits 
sont a leur niveau maximum du fait qu'une part des contingents est 
alloude a chaque importateur, et que celui-ci peut fixer ses prix de gros 
legerement en dessous de ceux des fabricants nationaux mais bien au-
dessus des prix payes au moment du debarquement. Les fabricants 
nationaux ont donc abandonne le secteur inferieur du marche aux impor- 
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tations peu couteuses. Cependant, une fois que les mesures de controle 
sont instaurees, les importateurs sont reticients a approvisionner ce 
marche du fait que les marges beneficiaires sont faibles. 

Avec les contingents globaux, l'approvisionnement du secteur 
inferieur du marche est incertain. Une fois instaure un systeme general 
fonde sur la restriction des exportations bilaterales, celui-ci devient 
precaire. Les exportateurs ne considerent pas les restrictions comme 
une limite mail plutot comme un acces garanti, et ils cherchent a 
augmenter leurs profits au maximum. La part du marche constitude par 
les importations est fournie dans des conditions ou le vendeur a la 
position dominante, et les exportateurs commencent a vendre au niveau 
le plus bas du marche pour finalement se tourner vers le marche interme-
diaire qui donne des profits superieurs. Hong-kong, la Coree et Taiwan 
fournissent actuellement 70 % du volume des importations totales de 
vetements du Canada. Tandis qu'en 1970, par exemple, ces importations 
etait relativement faibles, soit 37 % du volume global comparativement a 
54 %, elles se situent maintenant a mi-chemin, soit 70 % de leur valeur. 
Le marche de la haute couture qui est un marche comportant des 
risques, oil les profits sont les plus eleves, commence meme a etre 
envahi par des articles soi-disant bon marche. C'est une des raisons pour 
lesquelles les importateurs ont commence a changer de sources d'appro-
visionnement. De ce fait, afin d'offrir une gamme complete de marchan-
dises a tous les prix, it faut importer en quantite de pays comme la Chine 
et l'Inde. Toutefois, meme ces fournisseurs commencent a exporter des 
articles a des prix plus eleves qu'auparavant. 

La proliferation des regimes generaux de contingentement parmi les 
principaux pays importateurs a donne lieu a des initiatives de la part, 
aussi bien des importateurs que des exportateurs, pour y &happen Par 
exemple, on affirme que les fabricants de Hong-kong apposent des 
etiquettes « Fait en Indonesie » a certains vetements qu'ils envoient en 
Indonesie, d'ou ils sont reexpedies vers le Canada comme s'ils 
provenaient de cette region. Cependant, si le Canada cherchait 
negocier un accord avec l'Indonesie, celle-ci pourrait alors alleguer a 
bon droit que sa production est insuffisante pour justifier des restric-
tions, et refuser de diminuer les quelques exportations qu'elle juge 
legitimes afin de resoudre un probleme entre lui et Hong-kong. Ce 
protectorat peut alors faire valoir a juste titre qu'il dispose d'une econo-
mie Libre, et qu'il ne peut pas restreindre les exportations a destination 
de l'Indonesie avec laquelle it n'a conclu aucun accord de restriction. 
Les douanes canadiennes n'ont pas les ressources necessaires pour 
ouvrir tous les colis, enqueter comme it le faudrait, et faire condamner 
les contrevenants. Par consequent, on est dans une impasse, et les 
importations de plus en plus nombreuses nuisent au marche canadien et 
bouleversent l'industrie. 
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Le fardeau de Pinterdependance 
Le gouvernement americain est fermement convaincu que les restric-
tions dans le domaine des produits textiles devraient etre limitees aux 
fournisseurs produisant a bas prix, et que les prix reduits sont par 
definition une caracteristique des pays en voie de developpement ou des 
pays socialistes, c'est-A-dire qu'il sont attribuables a une main-d'oeuvre 
peu payee, ce qui est considers comme inequitable. Les importations a 
bas prix qui sont le fait d'economies d'echelle, de prix tits bas des 
matieres premieres ou d'investissements importants de capital ne sont 
pas des produits « bon marche » mail des produits concurrentiels. Les 
Etats-Unis rappellent souvent a leurs partenaires commerciaux que les 
importateurs industriels doivent agir de facon collective et qu'il n'est 
dans l'interet de personne de restreindre le commerce des autres55. 
Cette attitude est une des raisons pour lesquelles les Etats-Unis ont 
toujours demands un dedommagement lorsque le Canada a entrepris des 
mesures globales aux termes de l'article xix. 

L'attitude americaine est comprehensible. L'industrie americaine est 
le producteur le plus efficace de produits textiles primaires, et souvent, 
c'est celui dont les prix de revient sont le moins &eves. Du fait de 
l'importation de tissus a bon marche, certains vetements americains font 
une concurrence directe a ceux de Hong-kong et de Corse. Les Etats-
Unis sont, et de loin, le fournisseur le plus important du marche cana-
dien. Plus de 50 % des importations de produits textiles au Canada 
viennent des Etats-Unis, en termes de valeur, comme le sont beaucoup 
de ses importations de vetements. Bien qu'elle ne soit pas aussi efficace 
que les Etats-Unis, la CEE reste pour des raisons historiques le plus 
grand exportateur du monde. Les exportations se chiffraient au total, en 
1981, a plus de 15 milliards de dollars americains, soit 70 % en produits 
textiles et 30 % en vetements. Cependant, tandis que les Etats-Unis ont 
inspire le regime international actuel, c'est a la CEE qu'il faut en attri-
buer le resserrement. 

L'elaboration et l'administration d'une politique d'importation des 
textiles saine et responsable sont donc tres limitees par le cadre de la 
politique commerciale internationale au sein duquel elles s'inserent. Le 
fait que les Etats-Unis aient suivi une politique commerciale protection-
niste avec succes dans le secteur des textiles et du vetement pendant 
plus de vingt-cinq ans a augments le fardeau des autres importateurs. 
Les plus petits importateurs ont vu leur fardeau s'accroitre au milieu des 
annees 1970 lorsque la CEE, faisant face a une augmentation rapide des 
importations de vetements et ne voulant plus compter sur des restric-
tions selectives ni sur l'invention de restrictions illegales et non tarifaires 
de toute sorte, a adopts l'approche globale americaine. La croissance 
rapide de la production de biens exportables dans les pays en voie de 
developpement (la Corse du sud a &cupid sa production de 1971 a 1979) 
visait les marches des Etats-Unis et de la CEE. Lorsque l'acces a ces 

Le textile et le vetement 149 



deux marches a fait l'objet de limitations importantes, la pression sur les 
plus petits importateurs a augments proportionnellement. Tout grand 
exportateur peut maintenant se faire octroyer une part preponderante du 
marche du vetement canadien. Sans la reglementation, le marche cana-
dien serait par consequent inonde. 

L'Arrangement multifibres a ete congu en 1972-1973 comme un pro-
longement logique a l'accord a long terme concernant le commerce 
international des textiles de coton. Tant cet accord que l'Arrangement 
multifibres prevoient des regles speciales permettant aux participants de 
prendre des mesures de restrictions discriminatoires dans le secteur du 
textile, ce qui assure la commercialisation ordonnee conformement aux 
regles elaborees de fawn conjointe sur le plan international. La justifica-
tion de cette derogation aux dispositions de l'Accord general etait 
l'entree rapide et menagante sur le marche international de produits bon 
marche en provenance des fournisseurs asiatiques. A cette époque, on 
pensait couramment que le probleme du bouleversement de l'industrie 
par les marchandises bon marche necessiterait une certaine forme de 
derogation provisoire a la clause de la nation la plus favorisee prevue par 
l'Accord general, et que l'adaptation des fabricants de textiles dans les 
pays industriels a ce phenomene prendrait aussi quelques annees. Cette 
derogation « provisoire » dure maintenant depuis vingt-cinq ans. Recem-
ment, cependant, l'industrie des textiles a connu une transformation de 
fond en comble qui a remis en question l'Arrangement multifibres et les 
principes sur lesquels it repose presentement. 

Le marche international des textiles est maintenant domine par sept 
partenaires : les Etats-Unis, la CEE, le Japon, la Republique de Corse, 
Hong-kong, la Chine et Taiwan. Les deux premiers sont des impor-
tateurs nets, mais ils peuvent, pour des raisons comme les economies 
d'echelle, produire une vaste gamme de produits attrayants et con-
currentiels sur le plan international. La menace a long terme d'un 
bouleversement des marches americains et de la CEE par les four-
nisseurs produisant a peu de frais est limitee, non pas tant par les 
regimes actuels de restrictions mais par les donnees de la vie economi-
que elle-meme. Dans le domaine des fibres et des fils, les Etats-Unis sont 
maintenant plus concurrentiels qu'un certain nombre de fournisseurs 
pretendument a faible prix de revient. Dans le secteur des textiles 
primaires, les facteurs qui influent sur la concurrence internationale 
n'ont pas trait, par exemple, au coilt reduit de la main-d'oeuvre, que l'on 
considere comme inequitable, mais plutot a des differences dans les taux 
d'imposition des benefices commerciaux et la distance qui separe le 
fabricant du destinaire. Dans le domaine du vetement, l'intrusion dans 
des categories de produits plus cofiteux des principaux fournisseurs 
asiatiques a entrains une concurrence directe entre les fournisseurs 
nationaux et strangers portant sur la quake, le style, la proximite du 
marche, et l'acces a un systeme de distribution plutot que sur le prix de 
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revient. La question de savoir donc si le prix de revient chez un four-
nisseur est reduit ou non perd peut-etre de son importance. Quelques-
uns des principaux manufacturiers se desinteressent progressivement du 
secteur inferieur du marche et produisent une gamme &endue d' articles 
de grande qualite, de haute couture, qui se vendent a des prix eleves. Le 
systeme de contingentement de l'Arrangement multifibres a accelere 
cette evolution en garantissant aux principaux producteurs strangers 
une part des principaux marches industriels sans preciser quelle serait 
son importance. Il en est results que les exportateurs abandonnent le 
marche inferieur pour le marche intermediaire, c'est-h-dire les articles 
de valeur inferieure pour des articles plus couteux, tout en respectant les 
memes restrictions quantitatives. 

La concentration du marche international des textiles a tits acceleree 
par la recente diminution de la demande. Tant qu'elle croissait au rythme 
accelere des annees 1950 et 1960, la demande suffisait a tous les par-
tenaires. La recession et le ralentissement de l'economie depuis 1973 ont 
cependant modifie cette situation. Les nouveaux intervenants et les 
partenaires de moins grande taille, en particulier les pays en voie de 
developpement, ont de plus en plus de difficulte a se tailler une place au 
sein du marche. Les industries nationales moins efficaces dans les petits 
pays d'importation ont de plus en plus de difficulte a soutenir la con-
currence. L'interet accru pour la mode chez les hommes et l'arrivee a 
rage adulte de la generation de l'apres-guerre dans les pays industriels 
ont assure des taux de croissance sains pendant une quinzaine d'annees, 
soit de 1958 a 1973. Cependant, la demande actuelle et l'inelasticite du 
marche des textiles montrent que cette croissance phenomenale a fort 
peu de chance de se prolonger dans un avenir immediat. De ce fait, la 
majorite du marche international que se partagent a l'heure actuelle 
quelques partenaires ne sera probablement pas modifiee de fawn 
importante. 

Les pays importateurs et exportateurs les plus petits se trouvent dans 
une situation peu enviable. Les pays exportateurs ne peuvent etre 
consideres comme les beneficiaires de l'Arrangement multifibres parce 
que cet accord favorise les fournisseurs etablis A l'encontre de nouveaux 
partenaires bien que son texte suggere tout autre chose. La pratique a 
revels que la combinaison des taux de croissance, les restrictions quan-
titatives etablies, les accords generaux et le &din du marche rendaient 
pratiquement impossible l'entree de nouveaux intervenants sur les prin-
cipaux marches. Par consequent, l'Arrangement multifibres ne repond 
pas aux aspirations des vrais pays en voie de developpement. Il est 
douteux que le preambule de l'Arrangement multifibres, qui n'a pas de 
fondement pratique, mais constitue un recueil de voeux pieux, continue 
a repondre aux exigences des relations Nord-Sud. 

Les petits pays importateurs ne peuvent pas non plus etre consideres 
comme les beneficiaires de l'Arrangement multifibres car cet accord ne 
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permet pas facilement aux industries nationales de ces petits pays 
d'ameliorer leur situation commerciale quand le marche est déjà sature, 
puisque les taux de croissance edictes par l'Arrangement multifibres et 
des baisses illegales de prix favorisent les exportateurs etablis. En 
realite, nombreux sont les petits pays importateurs qui souhaitent 
trouver le moyen de faire disparaitre les industries les moins viables de 
fawn ordonnee. Mais l'existence de regimes protectionnistes aux Etats-
Unis et dans la CEE a place les gouvernements de ces pays devant la 
necessite de proteger leur industries. L'Arrangement multifibres actuel 
continuera donc d'influencer le processus d'erosion des industries 
nationales dans les pays importateurs les plus petits jusqu'A ce que l'on 
arrive a un point de non-retour. Pour certains pays, ce point est peut-titre 
arrive. L'Arrangement multifibres les a enfermes dans un systeme 
it leur sera difficile de sortir. 

Comment resoudre la question du textile et du vetement? 

La politique du textile de 1970 au Canada visait a fournir une direction, 
un cadre et des conditions a l'industrie des textiles et du vetement lui 
permettant de planifier, d'investir et de concevoir des categories de 
produits viables de plus en plus concurrentiels sur les marches interna-
tionaux. La seule protection a long terme dont jouirait l'industrie serait 
celle des droits de douane. Les mesures de sauvegarde etaient pet-cues 
comme des mesures de sauvegarde temporaires a l'encontre des impor-
tations prejudiciables tandis que l'industrie nationale, grace aux pro-
grammes d'adaptation prevus par la politique, visait a ameliorer sa 
situation concurrentielle vis-à-vis de ses importations. De plus, la politi-
que du textile enongait que des mesures particulieres de protection 
(comme les contingents, les surtaxes, les restrictions volontaires des 
exportations) ne seraient pas mises en oeuvre pour encourager le main-
tien de produits qui n'avaient aucune chance de concurrencer les pro-
duits importes. Dans l'ensemble, elle semblait etre une politique respon-
sable , voire meme courageuse , surtout en comparaison avec celle 
pratiquee aux Etats-Unis. 

L'imposition d'un contingentement global, en 1976, de toutes les 
importations de vetements aux termes de l'article xix et la negociation 
subsequente d'accords de restrictions bilateraux avec tous les prin-
cipaux fournisseurs du Canada representaient un revirement significatif 
par rapport aux principes formules dans la politique du textile de 1970. 
Ces mesures etendaient leur protection a une vaste gamme de vetements 
et de produits textiles, mesures qui ont progressivement revetu un 
caractere permanent. De plus, les vetements vises par ces accords ne 
sont plus exclusivement des produits bon marche mais aussi des pro-
duits entrant dans la categorie des prix moyens, et ils font directement 
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concurrence a la production canadienne. La prolongation de cette politi-
que jusqu'en 1986 a souligne son caractere presque permanent. 

Ce revirement brutal dans l'application de la politique en reponse a 
des changements fondamentaux dans le volume et le type des importa-
tions entrant dans le marche canadien a provoque une certaine incer-
titude, a la fois sur le plan interieur et sur le plan international, a propos 
de l'avenir de la politique du textile. Le caractere permanent de la 
protection a progressivement fait disparaitre !Incertitude qui regnait. 
Cependant, it semblerait utile de mener une enquete complete, publique 
et independante sur les objectifs et les fondements de la politique du 
textile de 1970, modifiee en 1975 eta nouveau en 1981, afin de determiner 
s'ils sont toujours valables. Une telle etude ne pourrait etre menee par la 
Commission du textile et du vetement elle-meme, vu que celle-ci est déjà 
pergue comme etant une des causes du probleme. 

L'une des raisons pour lesquelles la politique du textile et du vetement 
n'a pas pu regler de fawn adequate la question de l'adaptation est que 
les decisions concernant la mise en oeuvre de la politique du textile de 
1970 ont ete prises au sein d'un cadre sectoriel etroit. Les positions en 
matiere d'adaptation ont ete elaborees par les fonctionnaires charges de 
servir un client, l'industrie; ils avaient donc un inter& acquis a ce que 
cette industrie continue d'exister. Les positions en matiere de politique 
commerciale ont ete prises par des fonctionnaires responsables de la 
negociation et de l'administration des contingents, lesquels avaient 
aussi encore un inter& acquis a ce que ces mesures subsistent. L'elabo-
ration de la politique au fil des ans s'est faite tits souvent a l'ecart des 
grander preoccupations que sont la gestion de l'economie, l'adaptation 
&endue a tous les secteurs, l'inflation et la politique etrangere. Lorsque 
l'elaboration de la politique coincide avec une pression de l'industrie, 
elle peut difficilement etre dynamique et ne s'accomplit qu'en dehors du 
processus habituel. 

En bref, une telle etude viserait a developper une evaluation de la 
rentabilite pour l'economie canadienne des differentes solutions comme 
le maintien ou l'augmentation du degre actuel de protection, ou encore la 
reduction du degre de protection en insistant davantage sur l'adaptation 
industrielle. Quant au coilt des mesures, les etudes devraient examiner 
l'incidence de differents choix sur les prix a la consommation, sur la 
mauvaise affectation de ressources productives, sur les relations 
commerciales et economiques avec les fournisseurs et sur les relations 
federales-provinciales du fait d'une distribution inegale des frais et des 
avantages de la protection. Cette analyse devrait aussi porter sur le role 
des secteurs de la distribution dans la formation du prix, puisque ces 
secteurs participent de plus en plus a l'importation et sont tres con-
centres. Sur le plan des avantages, l'etude devrait viser a quantifier 
l'incidence des mesures sur les niveaux d'emploi dans les industries de 
production et de soutien, sur les investissements et sur l'utilisation du 
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capital existant. L'etude devra aussi traiter de la rentabilite sociale 
decoulant de la reconversion de cette industrie dans les petites villes et 
les villages qui dependent largement de l'industrie du textile et du 
vetement pour leur survie. Il conviendrait dans cette demarche de 
differencier les effets de demembrement a court terme des effets a plus 
long terme. 

Bien qu'une etude independante et complete puisse fournir les rensei-
gnements necessaires a l'elaboration d'une meilleure politique pour la 
fin des annees 1980, une politique interieure plus adapt& ne persuaderait 
pas les divers acteurs en presence tant qu'existera l'Arrangement multi-
fibres et tant que les Etats-Unis et la CEE continueront a pratiquer un 
regime hautement protectionniste. En ce sens, le Canada a ete davan-
tage la victime que le bourreau dans cette affaire. Le gouvernement 
americain aimerait trouver un moyen de mettre fin au cauchemar du 
protectionnisme dans ce secteur. Il conviendrait d'encourager toute 
tendance dans cette direction car seuls les Etats-Unis peuvent, en fin de 
compte, assurer l'enterrement de l'Arrangement multifibres. 

Le refus de Hong-kong et de la Coree d'acceder a toute autre demande 
de limitation volontaire des exportations faciliterait la disparition de cet 
Arrangement multifibres. Ces deux partenaires commerciaux pourraient 
demander a l'expiration de l'Arrangement multifibres actuel que leurs 
relations commerciales avec les principaux importateurs se deroulent 
dans le cadre du GATT. Une negociation de l'Accord general qui 
tiendrait compte des interets commerciaux des pays en voie de develop-
pement faciliterait cette evolution. 

Un nouvel accord sur les mesures de sauvegarde, qui viendrait rem-
placer l'Arrangement multifibres, serait un pas dans cette direction. 
Cependant, les perspectives de conclusion precoce d'un tel accord ne 
sont pas bonnes. La perpetuation du regime instaure par l'Arrangement 
multifibres continuera probablement a en freiner la discussion. Le retour 
des textiles aux regles de l'Accord general pourrait pourtant y conduire. 
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Chapitre 7 

L'avenir de l'industrie canadienne 
dans un monde en interdependance 

Les pays recoltent ce qu'ils ont seine. 
(Nos excuses a saint Paul pour cet emprunt) 

Le Canada fait face a des defis extraordinaires pour le restant de la 
decennie, defis qu'il doit relever si les Canadiens veulent non seulement 
conserver mais ameliorer leur niveau et leur qualite de vie. L'economie 
canadienne n'est pas encore parfaitement adapt& a la concurrence 
qu'implique l'ouverture de ses marches. Le fait que ce defi existe aussi 
pour beaucoup de nos partenaires commerciaux nous donne de l'espoir 
et souligne combien it est urgent de regler les questions actuelles dans 
une juste perspective. Le Canada doit s'adapter aux circonstances et 
evoluer. Bien que la croissance economique engendree par le commerce 
international soit un jeu ou it y a toujours un gagnant et un perdant, les 
circonstances nouvelles indiquent que touter les nations ne benefi-
cieront pas egalement de cette croissance. Leur aptitude a tirer profit de 
la stimulation de l'emploi qui en decoule dependra largement du climat 
economique cite par les mesures gouvernementales et du desk du 
secteur prive de rechercher les occasions d'evoluer et de surmonter les 
obstacles de fagon dynamique. 

Les decisions du secteur prive sont la concretisation des vastes objec-
tifs et priorites mis de l'avant par ceux qui travaillent a l'essor economi-
que du Canada. Cependant, ce sont les gouvernements qui favorisent les 
conditions du commerce et de l'economie, lesquelles influencent de 
fagon radicale les activites et les decisions du secteur prive. Les hommes 
d'affaires ne seront pas prets a effectuer des changements, a investir des 
capitaux en vue de l'adaptation et du renouveau industriel et a tabler sur 
la puissance eventuelle du Canada dans les marches strangers s'ils n'ont 
pas la certitude que le cadre commercial et economique national et 
international au sein duquel ils doivent travailler les favorisera. 
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L'adaptation et le protectionnisme 

Une saine gestion macro-economique de reconomie est fondamentale 
pour l'avenir economique du Canada tout comme l'est une attitude 
positive face a l'adaptation du gouvernement et du secteur prive. Ceux 
qui sont leses par revolution de r economie internationale doivent 
s'adapter au changement. Dans un monde en interdependance, per-
sonne ne peut resister ou empecher le changement. Il s'agit la d'un fait 
dont les gouvernements ont eu tendance a faire fi au cours des annees 
1970. Le systeme multilateral des echanges commerciaux les aide a se 
plier a cette realite. Its doivent etre soutenus pour pouvoir appliquer leur 
politique. Les obligations reciproques qu'ils contractent a rexterieur les 
aident a resister A la pression politique des milieux leses. Le fait de ceder 
semble souvent se traduire par un soutien politique immediat, mais il 
s'agit d'un soutien temporaire qui tend a exiger un renforcement 
constant. 

Tout au long des annees 1970, les gouvernements sont intervenus de 
plus en plus souvent dans reconomie de fawn positive pour stimuler la 
croissance en supprimant les obstacles au fonctionnement efficace du 
marche ou en les reduisant, et de fawn negative, en cedant aux plaintes 
par l'instauration de regles. Il est difficile de critiquer les mesures 
gouvernementales qui visent a attenuer les difficultes socio-
economiques provenant de l'adaptation ou a adoucir le processus 
d'adaptation, mais les gouvernements ont eu tendance a intervenir de 
fawn trop &endue et trop souvent pour des fins politiques dont les effets 
economiques &talent douteux. Lorsque le gouvernement intervient pour 
affecter les ressources de fawn plus judicieuse ou pour repartir les 
avantages et les inconvenients plus equitablement entre les citoyens, il 
s'agit d'une decision politique. Les decisions de ce genre sont davantage 
dictees par des interets sectoriels etroits et particuliers que par ceux 
d'un pays, d'une region. Elles ne le sont pas par ceux des consomma-
teurs, beaucoup plus nombreux, et n'obeissent pas a des considerations 
fiscales. Les interets etroits vont habituellement de pair avec le protec-
tionnisme et le report ou l'abandon de l'adaptation. 

De plus, les ministres et les fonctionnaires ont en general une vue 
pessimiste des choses relativement a l'industrie nationale du fait de leurs 
contacts frequents avec les fabricants qui reussissent moins bien. Les 
entrepreneurs prosperes evitent les contacts avec le gouvernement car, 
pour eux, il est la pour regler des problemes. L'attitude intervention-
niste est donc suscitee par les attentes de certains milieux du secteur 
prive avec lesquels le gouvernement est le plus frequemment en contact. 
Elle entretient la conviction qu'il est impossible d'ouvrir de nouveaux 
marches et de prendre des risques sans intervention gouvernementale. 
Cependant, ce type d'entreprise beneficierait justement de l'instaura-
tion d'un cadre et de mesures favorisant l'adaptation. 

156 Chapitre 7 



Il peut etre tentant de retarder l'adaptation; en realite, les contingents 
ou les subventions apportent un palliatif et des avantages politiques 
immediats, mais Hs ne font que perpetuer le probleme. Une activite non 
concurrentielle dans une economic ouverte requiert un arsenal de plus 
en plus important de mesures d'aide comme cela a etc le cas pour le 
textile et le vetement. La main-d'oeuvre, la gestion, la machinerie et les 
materiaux sont tour restreints a une activite marginale et soutirent des 
ressources d'activites plus efficaces afin de maintenir un secteur qui 
n'est plus concurrentiel. L'aide a court terme facilitant l'adaptation peut 
etre defendable, mais elle evolue trop souvent en une aide a long terme 
qui permet d'eviter cette adaptation. Par consequent, it convient donc 
d'agir avec prudence, lorsque l'on congoit et met en oeuvre des mesures 
de ce genre, pour ne pas tomber dans le piege. 

Les distorsions creees dans un secteur de l'economie auront souvent 
des effets negatifs sur les autres secteurs, vu les mecanismes du marche. 
Les appels en faveur du protectionnisme de la part d'un secteur peuvent 
declencher une reaction en chain entrainant des mesures de compensa-
tion, ce qui accroit la mauvaise affectation des ressources et produit une 
diminution de la performance economique. Des regles auxquelles les 
pays ont souscrit collectivement poussent ceux qui font face a des 
pressions politiques constantes a changer de camp. L'une des raisons 
d'etre des divers organismes multilateraux, et en particulier du GATT et 
du FMI, est de faciliter la Cache de l'adaptation, c'est-A-dire d'en repartir 
le fardeau sur un tits grand nombre de pays plutOt que sur quelques-uns. 
Bien que cela aide, ce n'est pas une panacee car le conflit entre la 
politique et l'economie demeure. C'est ce qu'a tres bien dit un sous-
secretaire du Tresor americain en exprimant les doutes et le mecontente-
ment ressentis aux Etats-Unis : 

[. . .1 l'horizon des politiciens est toujours plus proche que celui des econo-
mistes. Il y a peu d'avenir politique dans les bonnes politiques economi-
ques. En realite, dans une societe libre, les politiques economiques viables 
et la bonne politique sont tres souvent l'antithese l'une de 1'autre56. 

L'Arrangement multifibres constitue un exemple eloquent de ce truisme et 
de l'echec du systeme international quant au developpement d'un cadre 
adequat permettant de promouvoir l'adaptation. Farce que des difficultes 
politiques surgissent lorsqu'on adopte une politique fiscale appropriee, on 
laisse trop souvent aux banquiers et a la politique monetaire le soin de 
combattre l'inflation. Pour des raisons analogues, lors de l'adoption de 
mesures favorisant l'adaptation, on laisse aux fonctionnaires charges du 
commerce exterieur et a la politique commerciale le soin de combattre le 
protectionnisme. Ces deux approches sont certes utiles mais pragmatiques. 
Dans les deux cas, les decisions prises collectivement dans les organismes 
internationaux servent les banques centrales et les fonctionnaires du 
commerce lorsqu'ils ont a conseiller et a aider les politiciens desireux de 
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resister aux pressions des interets sectoriels. Le defi consiste a aider les 
fonctionnaires responsables du commerce et des politiques monetaires a 
contribuer a la croissance economique mondiale, laquelle beneficiera a 
chaque pays, individuellement. 

La politique commerciale et les regles du systeme multilateral 

La politique commerciale est un des instruments dont dispose le gouver-
nement federal pour stimuler l'adaptation en vue d'une economie plus 
concurrentielle et plus productive. L'existence de tarifs douaniers, le 
refus des restrictions quantitatives, le respect rigoureux des droits multi-
lateraux, l'instauration rapide de droits antidumping, l'offre de credit 
aux exportateurs garanti par le gouvernement sont autant de facteurs qui 
peuvent influencer de facon positive les decisions relatives aux inves-
tissements. Au cours des ans, l'adoption de ces instruments et de divers 
autres instruments de politique commerciale a models l'economie cana-
dienne. La politique commerciale canadienne a ete, et sera, en grande 
partie un compromis entre les objectify des milieux d'affaires 
recherchant l'acces aux marches strangers, la necessite de promouvoir 
l'efficacite et le caractere concurrentiel des produits, et de proteger, pour 
des raisons politiques, les industries canadiennes juges importantes 
pour le pays et les regions. Les decisions concernant la conception et 
l'utilisation d'instruments particuliers sont tout a fait conditionnees par 
des facteurs exterieurs au Canada, en particulier par ceux decoulant du 
systeme international de commerce et de paiement. 

La dimension multilaterale du systeme se ressent actuellement des 
tiraillements engendres par les pressions protectionnistes. Le systeme 
est encore fondamentalement sain, mais les pressions protectionnistes 
empechent le gouvernement d'y participer de fawn positive et construc-
tive. Le protectionnisme est nefaste; ii peut contribuer a une atmosphere 
globalement malsaine qui pourrait avoir des repercussions profondes, 
par exemple, sur les investisseurs. Le protectionnisme recent est reve- 
lateur de problemes economiques plus graves qui sont communs a tous 
les pays industriels. Des mesures saines favorisant la croissance econo-
mique et l'investissement aideront a reduire a leur tour les demandes en 
faveur des mesures protectionnistes. 

Des mesures protectionnistes importantes ont ete prises au cours des 
dernieres annees malgre l'engagement des leaders gouvernementaux a 
resister a cette tendance. Les mesures prises par la plupart des pays de 
l'ocDE dans un grand nombre de secteurs comme les textiles, le vete-
ment, la chaussure, l'acier, l'automobile, l'agriculture et le credit a 
l'exportation sont clairement protectionnistes, et elles ont fait douter de 
l'efficacite d'un ordre commercial multilateral pour les empecher de 
proliferer. Neanmoins, les instruments multilateraux dureront tant que 
les gouvernements accepteront systematiquement de traiter les pro- 
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blemes de maniere a ce que le systeme s'adapte a la conjoncture. Les 
consultations entre chefs de gouvernement lors des sommets economi-
ques et entre fonctionnaires lors des rencontres quadrilaterales peuvent 
avoir une influence considerable a cet egard. Leur succes dependra de 
mesures dynamiques et d'une volonte arretee d'accepter certains sacri-
fices. L'application permanente des regles etablies lors du Tokyo Round 
et les progres recents accomplis dans le controle de la course aux 
subsides a l'exportation sont des signes positifs d'un engagement per-
manent envers un ordre commercial multilateral ouvert. Le renouvelle-
ment de l'Arrangement multifibres, les engagements bilateraux con-
comitants et l'incapacite permanente de negocier un accord satisfaisant 
en matiere de sauvegarde montrent que malgre tout, certains defis 
fondamentaux ne sont pas regles. 

Ce qui empeche notamment de limiter le protectionnisme en periode 
de croissance lente, c'est le fait que tous les pays se percoivent comme 
etant plus ouverts, c'est-A-dire moins protégés que leurs partenaires 
commerciaux. C'est a partir de cette opinion qu'ils justifient leurs 
mesures protectionnistes et se permettent d'attaquer celles prises par les 
autres. C'est cette attitude qui a conduit aux politiques egoIstes des 
annees 1930 et qui menacent de surgir a nouveau aujourd'hui. Tous les 
pays disposent, a l'heure actuelle, d'une grande variete de moyens pour 
regler leur commerce exterieur de fawn directe ou indirecte. Aucun ne 
peut se targuer d'etre innocent en ce qui concerne l'utilisation even-
tuellement excessive de ces mesures. L'effort realise au cours des 
trente-cinq, voire quarante dernieres annees, a ete de regrouper ces 
pratiques nationales dans un cadre de discipline internationale et de 
promouvoir le principe de la legalite. 

L'experience canadienne et les questions a explorer 

Le Canada possede un regime efficace qui est tout a fait capable de 
proteger les producteurs canadiens si besoin est. Le danger provient du 
fait que le systeme a fait l'objet d'abus et que son utilisation frequente et 
complete n'est pas necessairement dans l'interet a long terme du 
Canada. Ce n'est pas dans l'interet economique du Canada de proteger 
des producteurs qui ne sont pas concurrentiels, surtout si leur capital et 
leur main-d'oeuvre peuvent etre utilises de fawn plus productive 
ailleurs. Il n'est pas dans l'interet canadien non plus d'etendre la protec-
tion lorsque de telles mesures conduisent inevitablement a des 
represailles de la part des partenaires commerciaux du Canada et fer-
ment des marches aux producteurs canadiens concurrentiels. Il est donc 
tees difficile de distinguer la protection legitime du protectionnisme, et 
cette distinction peut facilement disparaitre en periode de tension eco-
nomique. Les mesures prises par le Canada dans les secteurs de l'auto-
mobile et de la chaussure en sont l'illustration. 
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On souligne souvent le fait, au Canada, que l'economie du pays repose 
sur ses ressources naturelles, comme s'il s'agissait la de quelque chose 
de honteux. II serait tout a fait &range de pretendre autre chose et de 
chercher a le priver des avantages que comporte le fait d'etre l'un des 
plus grands reservoirs de ressources naturelles du monde. Ce qui nous 
semble plus important, c'est de voir ce que le Canada a fait de ces 
ressources. Sans vouloir faire montre de suffisance, on peut dire que 
l'economie canadienne s'est diversifide et que le degre de traitement des 
ressources naturelles a progressivement augmente au cours des trente 
dernieres annees. En meme temps, le nombre de personnes employees 
dans l'agriculture, les mines, l'industrie du bois, la Oche et meme dans 
la fabrication de produits de base a aussi augmente de fawn stable, et cet 
accroissement s'est accompagne d'une amelioration de la productivite, 
pendant que l'emploi dans le secteur des services et dans le secteur 
secondaire de la fabrication et de la technologie de pointe augmentait 
constamment. Une tendance vers ce que l'on a appele des activites qui 
requierent beaucoup de connaissances se fait jour. Une etude des dif- 
ferents secteurs de l'economie contenue dans l'Etude de la politique 
commerciale canadienne57  a montre que les secteurs les plus forts sont 
ceux qui sont fondes sur les ressources naturelles ou qui font appel a la 
technologie de pointe integree aux marches internationaux. Les sec-
teurs faibles sont ceux qui dependent de ressources importees ou dispo-
nibles un peu partout, ainsi que de la technologie qui n'est pas neces-
sairement integree aux marches mondiaux. La plus grande contrainte 
la croissance economique canadienne demeure celle de ne pouvoir 
acceder sans barrieres a un marche de plus de cent millions d'habitants. 
Cela est particulierement vrai a une époque dominee par la specialisa- 
tion comme celle que nous traversons, mais cette contrainte a diminue 
de fawn constante sous l'effet de la participation au commerce multi- 
lateral qui a fait baisser les tarifs douaniers par un cadre de regles fixes. 
Les negociations a venir, qu'elles soient multilaterales ou bilaterales, 
devraient encore contribuer a relacher cette contrainte. 

On fait aussi beaucoup etat au Canada de la diversite regionale, la 
encore comme si cette diversite constituait un inconvenient. L'extrac- 
tion et l'exploitation des ressources naturelles de meme que la fabrica- 
tion de biens se font dans toutes les provinces, mais la fabrication 
demeure concentree en Ontario et au Quebec, tout comme l'est la 
population du Canada pour des raisons historiques, de proximite du 
marche americain et d'infrastructure. Il est peu probable que cette 
situation change de fawn importante a l'avenir. La force du pays tient a 
sa diversite regionale. 

Bien que le Canada demeure une economic fond& sur les ressources 
naturelles et que celle-ci varie d'une region a l'autre, it ne s'agit pas d'une 
economie tributaire des ressources naturelles. Cette distinction est 
reelle et importante. Les economies qui dependent, pour leur maintien, 
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des ressources naturelles connaissent, en general, l'eclatement comme 
celles qui reposent sur une ou quelques denrees. Le Canada a connu la 
derniere fois ce type d'eclatement lors de la depression des annees 1930, 
avec l'effondrement de l'economie cerealiere de la Saskatchewan. Les 
regions du pays sont maintenant beaucoup moins tributaires d'une ou de 
quelques denrees car elles sont toutes dotees d'une economie raison-
nablement diversifiee et commercent l'une avec l'autre, ce qui a pour 
effet de renforcer leur interdependance. 

Nous vivons actuellement a une époque de specialisation et d'interde-
pendance, deux facteurs qui contribuent de fawn importante a l'integra-
tion et h la croissance economique. Les mesures de croissance economi-
que actuelles et a venir doivent tenir compte de ces facteurs. Les regles 
internationales offrent un cadre facilitant les decisions qui tiennent 
compte de cette dimension de la realite canadienne actuelle; it n'y a donc 
pas lieu de modifier fondamentalement la politique commerciale et 
economique du Canada mais faire montre plutot de constance et adherer 
aux regles. 

Les producteurs canadiens constateront que le systeme international 
est approprie a leurs besoins si le gouvernement ameliore l'acces aux 
marches internationaux des secteurs oh la production canadienne est 
concurrentielle ou peut le devenir, et s'il protege l'acces dont ils dispo-
sent actuellement. Its ont besoin d'être rassures sur l'acces de leurs 
produits aux marches exterieurs. Its veulent egalement etre stirs que les 
gouvernements strangers ne chercheront pas a contrer les efforts que 
font les Canadiens pour commercialiser leurs produits a l'etranger. Le 
gouvernement doit manifester sa volonte de realiser ses objectify et de 
veiller avec soin a la conduite de ses relations exterieures. 

Pour encourager nos partenaires a negocier avec nous, le gouverne-
ment doit etre pret a recourir dans trois domaines principaux. Premiere-
ment, l'amelioration de l'acces au marche canadien pourrait faire t'objet 
de negociations en echange de concessions etrangeres. Notre marche 
est d'un inter& certain pour nos partenaires commerciaux, et it est 
encore protégé par des droits de douane relativement plus Cleves pour un 
certain nombre de secteurs que dans les autres pays industriels. Les 
ressources naturelles du Canada sont aussi un atout dans les negocia-
tions. Le Canada, avec son economie de marche et un environnement 
politique stable, est considers comme une source sure d'approvisionne-
ment en matieres premieres par les principaux pays industriels. 

Deuxiemement, le Canada devrait etre pret a negocier un renforce-
ment des dispositions de l'Accord general, notamment pour des ques-
tions brnlantes comme les restrictions aux exportations et les taxes a 
l'exportation, qui aurait pour effet d'accroitre sa reputation en tant que 
fournisseur fiable de produits fabriques a partir de matieres premieres. 
Les efforts de renforcement des regles du commerce international 
devraient aussi porter sur les mesures d'urgence a t'encontre des impor- 
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tations, IA oil les efforts internationaux pour negocier un accord de 
sauvegarde ont jusqu'A present ete vains. On pourrait, par exemple, 
organiser des negociations bilaterales ou multilaterales comme premiere 
demarche vers un consensus plus vaste sur ce qui est negociable, 
demander au Japon de rendre des comptes sur sa politique d'ententes 
bilaterales et abolir certaines mesures protectionnistes recentes qui ne 
sont pas en harmonie avec les regles existantes comme les contingents 
sur la chaussure et l'accord avec le Japon relativement aux automobiles. 
En outre, le Canada devrait mener un dialogue ferme avec divers pays 
pour determiner quels sont ceux parmi eux qui sont prets a collaborer 
avec lui pour realiser ses objectifs. Ceux-ci seront plus facilement rea-
lisables si d'autres pays sont prets a utiliser leur pouvoir de negociation 
pour y arriver. 

Troisiemement, la defense des droits commerciaux internationaux du 
Canada devrait constituer un aspect important de la politique etrangere 
canadienne. Le gouvernement doit etre pret a demontrer sa volonte de 
voir le systeme du GATT fonctionner de facon efficace; it doit aussi 
s'assurer que ses partenaires commerciaux ne nuisent pas aux con-
cessions qui ont ete negociees en faveur des exportateurs canadiens. Il 
doit appuyer les efforts visant a renforcer le systeme de reglement des 
conflits, et en consequence, se montrer desireux de suivre les regles 
internationales. 

Le gouvernement se doit egalement de discuter avec les provinces et 
le secteur prive de la formulation d'une politique commerciale afin d'en 
arriver au meilleur consensus national possible. Avec les provinces, il 
doit examiner les methodes actuelles de consultation, voir si elles sont 
suffisantes ou s'il faut envisager de nouveaux mecanismes. Avec le 
secteur prive, le gouvernement doit voir si des consultations renforcees, 
tels les comites consultatifs de secteurs industriels aux Etats-Unis, 
seraient appropriees. Les deux ensembles de consultations devraient 
viser a instaurer la confiance dans l'engagement du gouvernement fede-
ral envers un systeme commercial multilateral ouvert. 

Rien ne peut remplacer la concurrence et la recherche dynamique par 
le secteur prive de marches pour ses produits. Cependant, un pro-
gramme de developpement des exportations actif et bien concu, surtout 
s'il vise a aider les petites et moyennes entreprises, devrait toujours 
demeurer un element important de la strategie commerciale du gouver-
nement au cours des annees 1980. A cet egard, l'acces du Canada aux 
marches mondiaux doit etre protégé avec vigueur grace aux droits qui lui 
sont reconnus en vertu d'accords. 

Le gouvernement jouit cependant d'une grande latitude car il peut 
decider de realiser ses objectifs par l'intermediaire du cadre multilateral 
ou par le biais d'accords bilateraux. Il nous parait sense, pour le Canada, 
de poursuivre les objectifs qui peuvent etre atteints de fawn multi-
laterale au sein de ce regime. Cependant, il se peut que d'autres objec- 
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tifs, difficilement realisables par des ententes multilaterales, necessitent 
des negociations bilaterales. Il faudra alors decider de l'importance 
relative a donner a l'utilisation de moyens bilateraux dans la recherche 
de ces objectifs. Ceci est particulierement opportun en ce qui concerne 
nos relations avec les Etats-Unis. 

Les progres realises grace a l'Accord general ne devraient pas nous 
empecher toutefois de continuer a explorer toutes les avenues a meme 
de nous assurer un acces plus sur aux marches strangers, en particulier 
au marche americain. Il importe d'opter constamment pour la liberalisa-
tion des echanges car elle favorise nos industries d'exportation et pousse 
l'economie canadienne a devenir toujours plus concurrentielle. L' expe-
rience pass& nous indique clairement que si nous ne recherchons pas 
activement la liberalisation du commerce, nous ne maintiendrons pas le 
statu quo mais nous irons vers de nouvelles restrictions. Les forces du 
protectionnisme sont toujours a l'oeuvre, soit pour creer de nouvelles 
barrieres ou pour employer differemment les anciennes afin de gener le 
libre-echange. Pour contrer ce pouvoir, it faut que nos initiatives tendent 
constamment a liberaliser le commerce. Bien que le GATT demeure le 
principal organe sous ce rapport, on ne devrait pas le considerer comme 
le seul. Il faudrait saisir les occasions des qu'elles se presentent. 

Le bien-titre du Canada depend de fawn essentielle de ses relations 
avec les Etats-Unis. Bien que ces relations, dans l'ensemble, ne soient 
pas susceptibles de changer dans un avenir immediat, on peut envisager 
certaines modifications comme la diminution ou l'abolition des barrieres 
douanieres et l'amelioration du reglement des questions bilaterales dans 
un certain nombre de domaines. La discorde dans les relations entre le 
Canada et les Etats-Unis peut gener considerablement la politique cana-
dienne; l'engagement mutuel a poursuivre des objectifs communs peut 
au contraire lui apporter des avantages substantiels. De nouveaux 
efforts pour liberaliser le commerce bilateral et ameliorer la gestion des 
relations commerciales et economiques de cet ordre devraient donc 
constituer l'objectif prioritaire du Canada. 

Si la situation internationale evolue d'une maniere imprevue et fait en 
sorte que le systeme multilateral ne constitue plus le vehicule le plus 
viable pour traiter des interets commerciaux canadiens, it faudra 
repenser la place du Canada dans le monde. Le cas echeant, le Canada 
se rabattrait sans aucun doute sur ses relations bilaterales avec ses 
principaux partenaires commerciaux afin de sauver les avantages déjà 
negocies dont jouissent les Canadiens sur ces marches. Il ne semble pas 
tits utile cependant de poursuivre ici un scenario aussi sombre. Ce serait 
accorder foi aux arguments protectionnistes que nous estimons, quant a 
nous, inacceptables. Le Canada fait partie d'un systeme multilateral 
d'echanges et it serait inutile de penser a des plans de rechange. La 
politique commerciale canadienne des annees 1980 devrait donc con-
server les assises sur lesquelles elle a tits edifide au cours des decennies 
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passees, tout en tenant compte des realites presentes. Pour faire face au 
contexte international difficile des annees 1980 et faciliter l'adaptation et 
le renouveau de Peconomie canadienne, it faudra adopter une approche 
claire et prudente reposant sur un fort consensus national. II est d'une 
importance economique vitale pour le Canada de preserver et de pro-
mouvoir un systeme assujetti a des regles. 
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Notes 
Cet ouvrage a ete traduit de l'anglais. L'original etait en grande partie terming en fevrier 
1985. 

William Mulholland, devant un groupe de journalistes de la presse internationale au 
cours de la reunion annuelle de 1982 du FMI a Toronto, le 8 septembre 1982. 
Colin Campbell (1983) a bien exprime l'engouement des Canadiens pour la coordina-
tion et les organismes centraux. 
Canada, Ministere des Affaires exterieures (1983b, p. 1, v.o.). 
Voir notamment W. Frank Stone (1984) dont l'ouvrage contient de longues notes 
bibliographiques; A.F.W. Plumptre (1977); Canada, Ministere des Affaires exterieures 
(1977). 
A.F.W. Plumptre (1977) fournit un temoignage eloquent sur le role important et 
constructif que le Canada et les Canadiens ont joue dans Telaboration et la mise en 
oeuvre du systeme de commerce international et de paiement apres la guerre. 
L'auteur, qui a lui-meme participe a ces discussions, etablit clairement que les respon-
sables etaient mus, non seulement par une conception assez large de ce qu'il fallait 
dans le monde devaste des annees 1940, mais aussi par une vision tres nette des 
interets du Canada. Une autre participante, Dana Wilgress (1963; 1967) a exprime les 
memes idees. Parmi les autres Canadiens qui ont participe aux differentes discussions, 
citons Louis Rasminsky, Clifford Clark, Hector McKinnon, Norman Robertson et 
John Deutsch. 
Il n'est pas necessaire d'etudier ici les origines du systeme de cooperation multi-
laterale qui a ete propose par les Etats-Unis et la Grande-Bretagne vers la fin de la 
guerre. II avait ete congu par plusieurs personnes, mais plus particulierement par John 
Maynard Keynes de Grande-Bretagne et Harry Dexter White, Cordell Hull et Will 
Clayton des Etats-Unis, et decoulait de l'experience de ces deux pays au sein de la 
Societe des Nations et des negociations commerciales et monetaires qu'ils avaient 
eues au cours des annees 1930. La Charte de I'Atlantique sign& par Churchill et 
Roosevelt en 1941 constitue a cet egard un document riche en enseignements. Elle dit 
entre autres : 

Quatriemement, ils vont s'efforcer, tout en faisant honneur a leurs obligations 
presentes, de faciliter a tous les Etats, qu'ils soient grands ou petits, vainqueurs ou 
vaincus, l'acces, sur un pied d'egalite, au commerce et aux matieres premieres du 
monde qui sont requises pour leur prosperite economique; 

Cinquiemement, ils desirent amener toutes les nations a collaborer pleinement dans 
le domaine economique de maniere a assurer a chacun des conditions de vie meilleure, 
l'adaptation au milieu economique, et la securite sociale. 
Voir notamment John Jackson (1969); Kenneth Dam (1970); Canada, Ministere des 
Affaires exterieures (1983); W. Frank Stone (1984). 
Guillaume Guindey (1980, p. 9). 
La participation du Canada au Fonds monetaire international est bien expliquee par 
A.F.W. Plumptre (1977). 
Les fonctionnaires internationaux qui travaillent au GATT, par exemple, restent des 
employes de la Commission interimaire de l'Organisation internationale du 
commerce, organisme ayant un accord de siege avec le gouvernement suisse et qui a 
recemment nomme Arthur Dunkel a titre de troisiCme directeur general du GATT. 

Cite dans Nous, peuples. . . le Canada et les Nations Unies 1945-1965, Ottawa, 
Imprimeur de la Reine, 1966, p. 82. 
Preambule a la constitution de la FAO. 
On peut en trouver une description complete dans le United Nations Yearbook, 
prepare par le gouvernement de la Nouvelle-Zelande et periodiquement mis a jour et 
reedite. 
Gottfried Haberler (1964) demontre l'integration croissante de Teconomie mondiale 
dans une vaste perspective historique depuis le 18e siècle. Au cours des deux cent 
cinquante derrieres annees, on a assiste a un processus regulier d'integration, 
l'exception de l'Entre-deux-guerres. Ce fut un phenomene national jusqu'h la moilie 
du 19e siecle avant de devenir un phenomene international. 
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Voir Sylvia Ostry (1984, P. 553-560). 
Charles Ritchie (1983, p. 78 et 79). 

Dans ce contexte, it faudrait peut-etre souligner qu'une bonne partie de la politique 
commerciale canadienne oblige les Etats-Unis a adopter une position constructive, 
position encourage par les autorites commerciales americaines qui craignent d'être 
prises entre des interets sectoriels etroits (souvent protectionnistes) et des considera-
tions de politique etrangere plus vastes. Les mesures facheuses adoptees par les 
Etats-Unis incitent le gouvernement canadien a des interventions etroites et 
protectionnistes. 
Pour une evaluation detainee de ces propositions, voir M.M. Hart (1985). 
En 1984, la Communaute economique europeenne (CEE) comprenait l'Irlande, le 
Royaume-Uni, la France, I'Italie, la Grece, la Republique federale d'Allemagne, le 
Danemark, les Pays-Bas, la Belgique et le Luxembourg. Les pays de l'Association euro-
peenne de libre-echange (Suede, Norvege, Finlande, Autriche, Suisse et Portugal) 
sont lies a la CEE par une convention industrielle de Libre-echange. L'Espagne, la 
Turquie et les pays du Maghreb sont lies par des accords d'association que d'aucuns 
assimilent a un statut de membre stagiaire. Les anciennes colonies europeennes en 
Afrique, aux Antilles et dans le Pacifique sont liees par la Convention de Lome sur 
l'aide et le commerce. La CEE a etc creee a la suite de 'Integration, en 1965, de 
communautes anterieures distinctes, mais liees entre elles : la Communaute euro-
peenne du charbon et de l'acier (CECA) instituee en 1952, la Communaute economi-
que europeenne (CEE), instituee par le Traite de Rome de 1957, et la Communaute 
europeenne de l'energie atomique (EURATOM), egalement creee cette annee-la. Ces 
differentes communautes sont unies par plusieurs institutions, notamment la Commis-
sion, le Conseil des ministres, le Parlement europeen et la Cour europeenne. De tous 
ces organes, la Commission est le plus important pour le Canada, car il s'agit de 
l'organe executif de la Communaute charge de ]'elaboration de la politique etrangere 
commerciale. Elle est soutenue dans son travail par une armee de bureaucrates, 
Bruxelles. 
On a estime que, du fait de ]'integration europeenne et des autres trait& d'association 
et de libre-echange, ainsi que du fait du commerce avec des pays n'ayant pas adhere a 
l'Accord general, moins de 50 % du commerce mondial est maintenant regi par celui-
ci. Ces accords ont etc elabores conformement aux regles de l'Accord general, mais 
une fois conclus, ils echappent a ces regles. 
Jan Tumlir (1977, P. 11). 
Voir notamment Peter Morici et al. (1982); Michael Jenkin (1983) et Canada, Ministere 
des Affaires exterieures (1983b). 
Depuis plus de dix ans maintenant, les Canadiens connaissent un debat public 
bruyant, entretenu par les editoriaux des grands journaux, sur la question de savoir si 
le Canada devrait ou non adopter une strategie industrielle ouverte. Une telle strategic 
offrirait le cadre necessaire a la realisation de tout le potentiel economique du Canada. 
Les Americains ont recemment commence un &bat sur le meme theme. Dans les 
deux pays, on se [-dere a l'exemple du Japon qui aurait apparemment reussi son 
miracle economique parce qu'il avait un plan. Richard D. French (1980) donne une 
description passionnante de la fawn dont les ministres et les hauts fonctionnaires ont 
etc amenes, au cours des annees 1970, a soutenir la position de tel et tel milieu, chacun 
de ceux-ci ayant trouve un appui dans un organisme federal determine. Le Conseil des 
sciences, par exemple, a propose une strategie fond& sur ('intervention et le develop-
pement d'une souverainete technologique, et il a trouve des appuis aupres des natio-
nalistes canadiens de differente obedience. Le Conseil economique ne proposait 
aucune strategic, mais it pronait le libre-echange et la concurrence par une plus grande 
integration dans les marches mondiaux. II a trouve un echo favorable chez des 
internationalistes et les continentalistes. Le debat americain est résumé par Sidney 
Blumenthal (1983). 
Marc Lalonde (1982), lors d'une table ronde a laquelle assistaient des journalistes de la 
presse internationale, a l'occasion de l'assemblee annuelle du Fonds monetaire inter-
national, a Toronto. 
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Dans les gouvemements modemes, les ministres, les bureaucrates, les ministeres, les 
organismes, etc. sont recompenses lorsqu'ils inventent et cherchent a accroitre leur pouvoir 
ou leurs ressources; dans le cas contraire, la gratification qu'ils regoivent est minime; les 
programmes actuels qui sont ger& de Eagon competente et responsable sont rarement portes 
aux nues. Dans un tel systeme, il est normal qu'il y ait des ratages, des changements 
d'orientation et !'abandon de programmes. Les gouvemements sont habiles a lancer de 
nouveaux programmes, de nouveaux instruments et de nouvelles politiques; ils ne manifes-
tent pas autant d'habilete pour gerer les programmes existants et ils ont beaucoup de mal 
enterrer officiellement les mauvais programmes. La mode est par consequent au change-
ment, et l'accent sur la modemite. 
De nombreux autres pays de l'OCDE font face a des etas identiques pour s'adapter. 
Les pays industriels bien etablis doivent modifier leur industrie en adoptant les 
technologies nouvelles pour etre concurrentiels. Le manque de souplesse se traduit 
aussi dans leur attitude sur l'acces au marche et dans leur volonte de ne pas tenir 
compte de certaines obligations'aux termes de l'Accord general. 
Gerald Bouey a la Chambre de Commerce du Canada, le 21 septembre 1982 (texte 
dactylographie de la Banque du Canada). 
La theorie economique qui favorise les subventions par rapport aux droits de douane 
decoule du fait que les subventions stimulent la production, les exportations et la 
consommation, tandis que les barrieres douanieres visent a restreindre les importa-
tions et ne stimulent que la production interne. Les produits subventionnes, lorsqu'ils 
sont en concurrence avec des marchandises importees, ou lorsqu'ils sont exportes, en 
concurrence avec des produits fabriques ailleurs, trouveront leur prix naturel sur le 
marche, et la consommation n'en sera pas reduite. Par ailleurs, les barrieres tarifaires 
font augmenter les prix et tendent, par consequent, a reduire la consommation. Les 
usagers canadiens de l'acier, par exemple, paient plus cher pour l'acier fabrique au 
Canada que les usagers americains pour le meme acier. Les producteurs canadiens 
fixent leur prix d'apres les droits de douane au Canada, mais ils doivent s'aligner sur le 
prix mondial aux Etats-Unis. Pour connaitre le pour et le contre sur cette question, 
voir Kenneth W. Dam (1970, p. 132-147). 
Programme de developpement des exportations, Programme pour l'avancement de la 
technologie, Programme d'adaptation de l'industrie et de la main-d'oeuvre, Office 
canadien pour un renouveau industriel, Accord de developpement de la region de 
1'Atlantique, Programme d'aide generale de transition, Programme de redressement 
des industries de la chaussure et du tannage, ministere de !'Expansion economique 
regionale, Programme d'assistance a la conception industrielle, Programme de sub-
ventions au developpement regional, Entente cadre de developpement, Accords 
speciaux de perfectionnement, Programme d'amenagement rural et de developpe-
ment agricole, Programme d'aide au developpement de l'industrie pharmaceutique, 
Programme d'assistance aux creations de la mode, Programme de projets de promo-
tion, Programme de developpement des marches d'exportation, Corporation commer-
ciale canadienne, Comite des retombees industrielles et regionales, Programmed' aide 
aux constructeurs de navires, Societe pour l'expansion des exportations, Corporation 
de developpement des investissements du Canada, Societe de developpement du 
Cap Breton. 
L'introduction du critere du prejudice dans le droit americain pour les produits 
assujettis aux droits de douanes etait un important objectif du Canada dans le Tokyo 
Round. La valeur de cette concession est devenue apparente lorsque les six con-
clusions ont toutes ete rejetees par la suite, en 1980, a cause du defaut de prouver le 
prejudice. 
Anciennement connu sous le nom d' «Accord sur !Interpretation et !'application des 
articles VI, XVI et XXIII » de l'Accord general sur les tarifs douaniers et le 
commerce. Sur les pratiques et les attitudes americaines et les negotiations du Tokyo 
Round, voir R. de C. Grey (1982). 
Pour une description des differents aspects de la SEE, voir Canada, Ministere des 
Affaires exterieures (19836, p. 162-165). 
Pour une discussion des barrieres douanieres au commerce interprovincial des pro-
duits agricoles, voir R.E. Haack, D.R. Hugues et R.G. Shapiro (1981). 
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Pour une connaissance approfondie des arguments juridiques et autres conditions de 
l'application de l'article XIX, voir John Jackson (1969, chapitre 23) et le document du 
GATT L/4679 du 5 juillet 1978, Modalites d'application de l'article XIX. Parmi les 
autres dispositions de l'Accord general qui ont un effet de sauvegarde ou qui peuvent 
influer sur la nature d'une mesure de sauvegarde, citons les articles VI (regissant 
l'imposition de droits antidumping ou compensateurs), XI (regissant les restrictions 
aux normes de sauvegarde agricoles et les quotas de production), XII (pour preserver 
l'equilibre de la balance des paiements), XIII (regissant l'application non discrimi-
natoire des restrictions quantitatives), XVIII (pour preserver le developpement eco-
nomique dans les pays en voie de developpement), XXV (les exonerations d'obliga-
tions) et XXVIII (la modification ou le retrait des concessions negociees). Le present 
chapitre ne presente de facon detaillee que les types de mesures prevus a l'article XIX. 
L'article XXXV permet a une partie contractante de declarer qu'elle ne considere pas 
l'Accord general comme la convention la liant a une autre partie contractante, en 
particulier pour ce qui est de ('accession, et que par consequent, son commerce 
bilateral se trouve exempt des dispositions de l'Accord. Le protocole d'application 
provisoire prevoit que les parties contractantes appliqueront la partie II de l'Accord 
general dans la mesure od elle est compatible avec la legislation anterieure. 
Le present chapitre ne porte pas sur le systeme complet d'eventualites ou de garantie 
conditionnelle, lequel comprend aussi les droits antidumping et les droits compen-
sateurs. Les droits speciaux sont souvent le premier refuge du producteur qui cherche 
a eviter de s'adapter. A defaut d'y parvenir, le recours suivant est le contingent 
d'urgence ou la surtaxe a ]'importation pour proteger le secteur industriel contre tout 
prejudice grave. 
Voir OCDE (1983). 
Dans les pays industriels avances, on estime, curieusement d'ailleurs, que les nou-
veaux emplois doivent provenir du secteur industriel ou manufacturier, ce qui est pent-
etre s'illusionner. Par exemple, au Canada et aux Etats-Unis, quelque 70 % de la 
population active travaille actuellement dans le secteur des services, ce qui corres-
pond a 65 % du PNB. Dans la derniere decennie, quatre sur cinq des nouveaux 
emplois ont ete cites dans ce secteur. On peut voir aussi que ce dernier a ete le plus 
dynamique et le plus novateur, et qu'il s'est le mieux adapte aux conditions 
changeantes de la concurrence. Cependant, la plupart des programmes d'aide publi-
que sont orientes vers les secteurs de biens manufactures ou l'on peut voir et mesurer 
des produits finis. 
Le texte final des negociations du Tokyo Round (document MTN/SG/W/47 du 11 avril 
1979) contenait un code Maine de l'interpretation et des regles et procedures supple-
mentaires concernant l'application de l'article XIX. Les dispositions Iles du W/47 
portaient sur les criteres de l'etablissement du prejudice grave, les procedures 
internes, les conditions auxquelles toute action doit se conformer, la nature de toute 
action, l'application selective limitee, le caractere degressif, l'avis, la consultation, la 
surveillance, le reglement des litiges et la reponse a toute mesure par les parties 
concernees. 

Le Canada a estime que, bien que l'ouverture complete doive demeurer la norme, it 
conviendrait d'envisager des mesures selectives a l'occasion mais d'apres des regles 
strictes exigeant le consentement et la surveillance multilaterale. L'attitude des Etats-
Unis, selon qui des mesures selectives devraient etre permises lorsque les parties en 
cause y consentent, c'est-A-dire la selectivite consensuelle, ne correspond pas au 
point de vue de la Communaute economique europeenne, laquelle estime qu'elle 
pourrait se faire unilateralement. Les arguments politiques et economiques contre la 
selectivite sont convaincants. La selectivite permet a un pays d'ecarter les produc-
teurs les plus efficaces et les plus concurrentiels de son march& en n'assujettissant les 
producteurs internes qu'a la concurrence des producteurs moths efficaces. Pour de 
nombreux produits, les producteurs les plus efficaces et qui produisent au moindre 
cat sont habituellement ceux des economies plus faibles et moths bien etablies qui 
ont de la difficulte a defendre leurs interets commerciaux. Par consequent, la selec-
tivite reintroduit la question du pouvoir dans les relations commerciales, c'est-A-dire 
precisement les deficiences que l'on cherchait a pallier par des regles multilaterales. 
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Ces derrieres dispositions ont ete adoptees au Tokyo Round pour que les litiges soient 
regles de fawn plus transparente et reguliere. 

De meme, la decision du gouvernement canadien d'imposer de nouveau le con-
tingentement total de la chaussure de cuir en 1982, sans qu'on ait prouve qu'il y ait eu 
prejudice important, traduit un mepris inquietant des procedures internes et interna-
tionales. En mai 1984, le gouvernement a proroge a nouveau le contingentement de la 
chaussure jusqu'en mai 1986 et a demande au Tribunal antidumping de reetudier la 
situation de ce secteur. A la fin de cette prolongation, le contingentement provisoire 
aura en fait dure neuf ans. 
La CEE continue a appliquer des mesures discriminatoires en les justifiant grace a 
l'article XXXV, au protocole d'application provisoire et a ses instruments relatifs a 
l'accession au GAIT. La question des pays socialistes pose des difficultes a cette 
institution, et elle n'a jamais ete tout a fait reglee. Les parties contractantes examinent 
tous les ans la situation pour voir si ces pays respectent leurs engagements initiaux. 
Sir Eric Wyndham-White (1975). 
Apres le Tokyo Round, le gouvernement a reexamine ses procedures de sauvegarde et 
rendu publiques certaines suggestions d'amelioration (Canada, Ministere des 
Finances, 1980). Les propositions ont ete etudiees par un comite special du Parlement, 
lequel a presente son rapport en juin 1982 sour le titre Rapport sur la Loi sur les 
mesures speciales d'importation, sous-comite sur la politique d'importation, Comite 
permanent des finances, du commerce et des questions economiques, Chambre des 
communes, juin 1982. Un projet de loi comprenant une nouvelle loi sur les mesures 
speciales d'importation a ete depose au Parlement en decembre 1983 et adopte en 
juin 1984. 
Dans certains cas, la theorie economique montre que le pays exportateur assume une 
partie de ces frais. 
Pour un résumé interessant de la legislation, voir S.F. Kaliski (1963). 
Canada, Ministere des Affaires exterieures (1983a, p. 37). 
Parmi ces mesures figuraient, entre autres, les mesures de sauvegarde americaines sur 
les aciers speciaux, les attaches industrielles, les champignons en conserve, et les 
mesures canadiennes relatives a la chaussure. 
Cet article prevoit la consultation en vue de procedures de reglement des litiges 
lorsqu'une partie contractante croit que les actes de l'autre l'ont empechee de profiter 
totalement ou partiellement d'avantages qui lui revenaient aux termer de l'Accord 
general. 
L'Arrangement concernant le commerce international des textiles, qui est mieux 
connu sous le nom d'« Arrangement multifibres ». 
La plupart des donnees de ce chapitre sont fondees sur la participation etroite de 
l'auteur a la politique canadienne d'importation des textiles de 1976 a 1982. 
L'arrangement avec la Chine portait, a l'origine, sur deux ans; it fut prolong d'un an 
en 1979, a la suite des efforts faits par le Canada pour regler un probleme d'administra-
tion des exportations chinoises. 
La decision de proroger l'Arrangement multifibres jusqu'au 31 juillet 1986 a ete prise a 
la suite d'une suggestion faite par le Canada au Pakistan. Les pays exportateurs les 
plus petits etaient genes par le fait que la CEE pouvait recourir a une arme modeste 
mais efficace : la difficulte de rentrer chez soi pour Noel. Les prochaines discussions 
porteront sur le conge du mois d'aolit qui ne revet de caractere « sacro-saint » que dans 
la CEE. 
Voir notamment les differents arguments decrits par William R. Cline (1982). 
R.T. McNamar (1982). 
Canada, Ministere des Affaires exterieures (1983, p. 61-125). Le meme theme est 
evoque par le Conseil economique du Canada (1983) et par Christopher Beckman 
(1982) dans son rapport au Conference Board. 
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